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INTRODUCTION 

(House of Bourbon :) Louis XVIII—1814-1824, 
Charles X—1824-1830. 

(House of Orleans:) Louis Philippe—1830-1848, 
Second Republic—1848-1851. 
Napoleon 111-1851-1870. 
Third Republic—1870 ,,. 

Alexis de Tocqueville was born in 1805 ; his father 
and mother were both of noble family, the latter being 
the daughter of Malesherbes. He was educated at Metz, 
of which town his father was prefect under the Restora¬ 
tion after the fall of Napoleon, and after travelling in 
Italy and Sicily ho was appointed in 1827 to the office of 
‘ j uge auditeur ’ (later known as ‘ j uge suppliant ’)—a sort 
of county court judgeship—at Versailles. 

With the Revolution of 1830 Tocqueville was not in 
sympathy, but he bowed before the inevitable and 
accepted office from Louis Philippe with as good a grace 
as he could muster. ‘ Every day,’ he wrote to a friend 
some few years afterwards, ‘ I deeply deplore the events 
of July : you believe that we ought from this instant to 
endeavour at any risk to bring about the restoration by 
any honest means : I do not think so. At present I see 
no chance of a restoration except by foreign aid. I shall 
never ask a favour from this government; I shall oppose 
its encroachments all my life, but I cannot wish to upset 
it till I am convinced that I have found some good and 
permanent substitute.’ 

In 1831 he went to America with M. Gustave Beaumont 
to study, on behalf of the French government, the prison 
system of the United States. He spent a year upon this 
task, and also in the examination of the social and political 
condition of the Americans generally. Upon his return 
to France he resumed his duties as juge suppliant, but 
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resigned this post as a protest against the nnjnst suspen¬ 
sion of his friend Beaumont from a somewhat similar 
office. His private means allowed him to devote his 
time to writing. 

In 1835 he produced the first two volumes of Democracy 
in America, which were greeted with acclamation. ‘I am 
much astonished at my position and quite confused by 
the praises sounding in my ears. I ask myself if they 
are really talking about me ; and when I can doubt no 
longer, I conclude that the world must be full of very 
insignificant people, if the work of my brain (of which 
I know so well the deficiencies) can produce such a 
sensation/ Such were Tocqueville’s genuine sentiments 
concerning his sudden success. 

From 1839-48 he sat in the Chamber for Valognes, 
a district near Tocqueville, his home in Normandy. 
During these years he visited Algeria twice, to study 
Colonial problems; he initiated a bill upon the subject 
of slavery; and he published the two final volumes of 
Democracy in America. He was one of the very first to 
foresee the impending revolution, of which he warned the 
Chamber months before it took place. When the July 
Monarchy fell in 1848, he was elected to the constituent 
assembly for La Manche, and placed on a committee to 
form the constitution; as a member of this he unsuccess¬ 
fully advocated the indirect election of the President by 
the votes of representatives, themselves elected for the 
purpose. Election by manhood suffrage, however, was 
adopted. Similarly he was in favour of the establishment 
of two Chambers instead of one, and of General Cavaignao 
in place of Louis Napoleon as President. 

During the Second Republic Tocqueville was appointed 
to represent France at an international conference at 
Brussels, and subsequently for a short period acted as 
Foreign Minister under the leadership of Odillon Barrot. 
After the coup d'itat of Louis Napoleon in December, 
1851, along with many of the most patriotic of French¬ 
men, he retired from publio life. During the eight years 
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that remained to him his health was failing; yet he 
travelled in England and Germany in order to pursue his 
researches for the History of the Revolution, upon which 
he was engaged. In 1856 the Ancien Regime was pub¬ 
lished ; before the subsequent volumes could be completed 
he died, in 1859. 4 France produces no more such men,’ 
said the Due de Broglie on hearing the news of his death. 

Such in brief outline was the life of Tocqueville. It is 
impossible to understand his works without realizing 
something of the man and of the age in which he lived. 
The part he played in practical politics was dignified, 
sane, and honourable ; in less agitated times he would 
have been a more effective statesman. He was unsuited 
to the bourgeois atmosphere of the government of Louis 
Philippe. The continual revolutions which he saw were 
the sphere of tho demagogue rather than of the man of 
letters. The natural bias of his mind was aristocratic : 
intellectually and physically ho was averse to the mob : 
he himself was keenly alive to this lack of sympathy with 
the mass of mankind, with whom he could not bring 
himself into touch. 

Yet he was a practical politician with a knowledge of 
affairs, and the highest ideals; a man of restless, sensitive, 
strenuous nature ; liberal and patriotic in the highest 
degree, the misfortunes of his country occupied the first 
place in his mind. He regarded life as a ‘ serious duty ’: 
and with unflagging zeal he devoted himself to the cause 
he had at heart, the freedom of his countrymen. 

But his enthusiasm for liberty was tempered by a rare 
moderation. Much as he disliked the revolutions of 
1830 and 1848, he was willing to serve Louis Philippe 
and the Second Republic. He desired to improve 
and enlighten the State as he found it. Violence was 
foreign to his nature, nor was he a blind worshipper of 
this or that form of government. ‘ You are well enough 
acquainted,’ he wrote to a friend, ‘ with my opinions to 
know that I consider institutions as exercising only a 
secondary influence over the destinies of man : would to- 
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GodI could believe them to be all-powerful! I should then 
have more hopes for our future ; for one might some day 
chance to stumble upon the precious recipe which would 
cure all our ills. I am convinced that the excellence of 
political societies depends upon what they are prepared 
to become by sentiments, principles, and opinions, the 
moral and intellectual qualities given by nature to the 
men of whom they consist. . . the real greatness of man¬ 
kind must arise from the combined action of liberty and 
religion.’ 

Tocqucville believed that democracy was inevitable in 
France : he wished to moderate its effects and to stem its 
progress as far as possible. Writing from America in 
1831 he said, * We ourselves are drifting towards complete 
democracy : I do not say that it is a good thing : what 
I see in this country convinces me that it will not suit 
France, but we are being driven on it by an irresistible 
force. No effort will produce more than a halt in its 
march.’ In his later years his views remained un¬ 
changed, his aspirations did not decrease. ‘ I have but 
one opinion, an enthusiasm for liberty and for the dignity 
of the human race.’ 

Tocquevillc was a great admirer of the English consti¬ 
tution and of the English national character. Ho visited 
this country ; he was on friendly terms with many distin¬ 
guished Englishmen; above all his wife, to whom he was 
devoted, was an Englishwoman. In England, moreover, 
he recognized the only check to that democracy which he 
so much dreaded. ‘ The only aristocracy which has kept 
the management of its own affairs, and has dared to look 
the enemy in the face, still stands and will stand for some 
time to come.’ The Ancicn Regime contains many 
references to the contrast between the positions of the 
French and the English nobility of the eighteenth century. 

The first few years of the rule of Louis Napoleon, during 
which the Ancien Regime was written, formed a period 
of despair for lovers of liberty : the atmosphere of com¬ 
mercial intrigue surrounding the parvenu Emperor, the 
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tampering with all personal freedom, the legitimatized 
traffic in offices, the mysterious foreign policy, the 
unnatural alliance of the Church with the destroyer of 
constitutional government: all these elements combined 
to cast a gloom over the prospects of the nation in the 
eyes of patriotic men. Tocqueville was powerless to play 
a part in politics ; he had recourse to the weapons which 
he could wield with greater power. 

In spite of his obvious and natural hostility to the 
Emperor which cast a shade of sadness over the pages 
of his second great work, the Ancien Regime, it must not 
bo imagined that Tocqueville wrote in the spirit of a party 
pamphleteer: for, in the first place, he regarded the 
Second Empire merely as a passing phase in the Revolu¬ 
tion, and in the second, he was by nature incapable of 
partisanship. He had one great object in life. Both his 
books were directed towards the same end. Brilliant, 
convincing, accurate historical and sociological treatises 
as they are, Tocqueville himself has described his inten¬ 
tions in writing them : ‘ To show, if possible, how in 
a democracy men may avoid submitting to tyranny, or 
sinking into imbecility, is the theme of my book, and the 
attempt will be repeated in every page of that which I am 
now writing: ’ ‘ America is only the frame, democracy the 
picture.’ ‘ Though I seldom mentioned France, I did not 
write a page without placing her as it were before me ... 
I believe that this perpetual silent reference to France 
was a principal cause of the book’s success.’ 

The Democracy in America—the result of acute obser¬ 
vation, careful study, continual comparison and deduction 
—was, then, intended to be an object-lesson for France, 
to the end that the French people in avoiding its vices 
might profit by the example of the virtues of the American 
constitution. Tocqueville knew the danger of historical 
parallels ; to be of real use he felt that he must discover 
the secret of the condition of France in his own day. 

The Revolution had produced a state of society demo¬ 
cratic but not liberal: equal but unprogressive : indif- 
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ferent to religion rather than believing in its own perfects 
bility: above all, the middle class now in the ascendancy 
was found to possess ‘ all the corruption of the old 
aristocracy without its higher feelings.* Tocqueville felt 
convinced that the explanation of this result of the events 
since 1789 lay deep in the history of the past as well as in 
that of the contemporary and two previous generations : 
he therefore planned an inquiry into the actual conditions 
of the people during the ancien regime, and he intended 
to continue his work with a history of the events of the 
Revolution and the life of Napoleon I. 

There would probably have been three volumes had he 
lived to complete his task. Besides the first one pub¬ 
lished there are two fragments which may be said to have 
received the final touches from the author’s hand : the 
first deals with the actual beginnings of the Revolution, 
the second with France before the Consulate in 1799. 

The method which Tocqueville pursued in carrying out 
his task constitutes his greatest claim to genius. He 
refused the aid of every work which lay between himself 
and the Revolution. He accepted nothing but the 
original authorities and his own observation and judge¬ 
ment. He was the first to realize the supreme importance 
of contemporary official documents. He visited England 
and worked in the British Museum, he learnt the German 
language and visited Germany in order to study its 
archives ; he spent years in patient methodical toil 
among the municipal records of France, especially those 
of Touraine. His knowledge of the actual conduct of 
affairs and his inherent power of analysis enabled him to 
grasp the essentials ; to arrange the causes which he 
deduced scientifically and in order ; in short, to produce 
that result which Mr. Morley has described as ‘ perfect 
assimilation, pithy fullness, and pregnant meditation.’ 
His published work indeed represents but one-tenth of 
his actual writing. 

With Tocqueville the Revolution was no creed. His 
attitude towards it was that of a skilful and equitable 
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judge. He held a brief neither for revolution nor for 
reaction. His views developed as he wrote ; his convic¬ 
tions were the result of his researches, not his researches 
the result of his convictions. He was the first impartial 
critic of the greatest event of modern history. Subsequent 
writers have not impaired his position : Taine and Sorel 
have only enhanced his fame by developing his thesis. 
He remains 4 le juge le plus penetrant et Equitable de 
l’ancienne France ... qui avait les vues les plus 6tendues 
sur le sujet.’ 

It is therefore on account of their finality, their origi¬ 
nality, and their equity that the views of Tocqueville are 
of such inestimable value : further, not only was he the 
first scientific historian, but he was also a charming and 
attractive writer. Simple, fluent, and conclusive, at first 
sight he appears almost too ingenious and too clever to 
be sound. His own notes and the verdict of subsequent 
authorities have proved that what appears to be merely 
a brilliant essay is in reality the evidence of masses of 
detailed municipal documents used in such a manner as to 
enforce the truths of history in the most serviceable form. 

What, then, were Tocqueville’s conclusions upon the 
Revolution ? He proved, first, that the Revolution did 
not bring about that complete severance from the past 
at which it had aimed, and which his contemporaries 
believed it had achieved : that it had, in fact, only suc¬ 
ceeded in strengthening the central power, one of the 
main objects of its attack. 

By this one demonstration of the truth of the continuity 
of history Tocqueville has laid down an historical law 
that is of the utmost importance, though to-day it may 
seem a commonplace : it was indeed to the centralized 
government, as Tocqueville also pointed out, that France 
owed her wonderful strength to resist and overcome 
Europe in the revolutionary wars; in the words of Renan, 
‘ cette grande royaute fran^aise avait 4t6 si hautement 
nationale que le lendemain de sa chute la nation a pu se 
tenir sans elle/ 
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Again Tocqueville has proved that a revolution of some 
kind was inevitable, and due to causes at work during 
several centuries : its occasion and the actual course it 
took were the result of the social conditions and personal 
characteristics of the generation which preceded it. He 
saw that the precepts of the encyclopedists did not exer¬ 
cise any very great influence upon the nation as a whole 
until after the Revolution had broken out, and that such 
writings as theirs could not really represent the feelings 
of a people for long. He distinguished, in fact, what was 
transitory and to a great extent superficial from the true 
and continuous current of events. True, Voltaire had 
foreseen the Revolution : ‘ Tout ce que je voie jette les 
semences d’une revolution ... les jeunes gens verront de 
belles choses : ’ such phrases as these occur frequently 
in the pages of the philosophers of the eighteenth century, 
and Taine has therefore been led to overrate their impor¬ 
tance ; but Louis XV himself, too, foresaw what was 
impending : * Apr&s nous le deluge : ccci durera bien 
autant que moi : mon successeur s’en tirera comme il 
pourra.’ 

There was, then, during the latter part of the eighteenth 
century, throughout Europe, but especially in Franco, 
a feeling of unrest and a sense of some impending change; 
but of a revolution, in the sense of the word which the 
Reign of Terror has led succeeding generations to accept, 
no one dreamed : men merely believed that the tone 
and spirit of governments was bound to alter, and 
that the royal prerogative would yield to the growing 
demands of popular agitation. Louis XV was not the 
man to exert himself for his subjects or for his successors: 
his grandson was of a very different character; the 
former allowed things to continue as he found them, the 
latter hastened the crisis by his efforts to meet the re¬ 
quirements of the spirit of the age. There are few more 
interesting passages in the book than those in which 
Tocqueville points out how anxiously and conscientiously 
Louis XVI, devoid of all the qualities of a great reformer, 
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except the desire to benefit his subjects, laboured for a 
short time, under the guidance of Turgot, to redress the 
grievances of his people. Unfortunately Marie Antoi¬ 
nette was mistress of the king’s will. ‘ The most delight¬ 
ful vision that ever lighted on this orb, which she hardly 
seemed to touch/ this heroine of Burke was responsible 
for the downfall of the great minister and the collapse of 
the reforming intentions of the king. 

Tocqueville perhaps paints too rosy a picture of the 
reign of Louis XVI: he says strangely little about the 
queen ; and to the scandals and unpopularity of the 
court generally throughout the reigns both of Louis XV 
and XVI he scarcely alludes : but the reason for this 
is clear. His task was to explain the cause and character 
of the revolutionary sentiment, and how it was that the 
French were the first nation in Europe to put theories into 
practice, for reasons due partly to their history, partly 
to their national character. As long as there was no hope 
in the heart of the people, the Revolution, long talked of, 
long expected, was not close at hand. The short era of 
reform during the ministry of Turgot (1774-6) made the 
French nation realize most vividly the injustices under 
which it was suffering ; the tiers-etat, * une nation par 
lui-meme et une nation complete/ in the words of Siey&s, 
would never again submit to the ancient order, after it 
had seen a glimpse of better things. Franco had reached 
a higher stage of social development than the other nations 
of Europe, but, as Turgot said, she had no constitution. 
Burke thought otherwise : he believed that* such a con¬ 
stitution deserved to have its excellences heightened, 
its faults corrected : its capacities heightened into a 
British constitution.’ He saw ‘ no incorrigible vices in 
the French noblesse/ his inquiry concerning the French 
clergy gave him satisfaction. But Burke’s Reflections 
upon the Revolution were written when England seemed 
in danger of falling a victim to French enthusiasm. His 
attack upon the States-General and their work was also 
a panegyric upon the merits of the English constitution. 
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Tocqueville has fully endorsed the judgement passed 
by Philip Francis upon the proof-sheets of Burke’s case: 
4 The French of this day could not act as we did in 1688/ 
English liberty is the product of a resistance to arbitrary 
rule continued through centuries. In France such 
resistance had not been offered since the days of the Hun¬ 
dred Years’ War : the utmost the French have known has 
been the power to say, ‘ In this land no man is more free 
than I,’ as Tocqueville insists in the last chapters of the 
Ancien Regime. The Revolution only aimed at Liberty 
for a short time, and never gained it; for Equality was 
the real desire of the people through the intense hatred of 
class distinctions caused by the selfish policy of the nobles 
throughout French history. 

Equality was, indeed, the lasting passion of the Revo¬ 
lution ; and hence it was that during the nineteenth 
century, often as she fell a victim to revolution, France 
steadfastly opposed the return of aristocratic institu¬ 
tions. 4 La noblesse est comme ces tumeurs vegetables 
. . . qui sucent tout, il n’y a rien que pour elles,’ said 
Siey&s, and such indeed was the case in France, as 
Tocqueville has proved. One form of tyranny—the 
insufferable, meaningless burden of feudalism — the 
Revolution swept away, leaving its rival, the central 
power, undisputed master of the field, once the 4 quadri- 
manous activity,’ to use Burke’s phrase, of the States- 
General had done its worst and become exhausted. 
Napoleon I stereotyped bureaucracy : the work of his 
successors has been to ‘ harmonize a democratic institu¬ 
tion with a Napoleonic system.’ 

In 1856 Tocqueville realized that the Revolution was 
still in progress. He realized that the horrors of the 
Reign of Terror had been due to the fact that the pre¬ 
cepts of theorists had been acted upon by men unac¬ 
customed to the direction of affairs, that the Revolution 
had not accomplished the whole of the task which it had 
set itself to perform ; but he was conscious that it had 
done much : 41 do not find in history a single event that 
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contributed more to the well-being of succeeding genera¬ 
tions or more entirely demoralized the generation that 
brought it to pass.’ ‘ Malheur k qui fait les Evolutions, 
heureux qui en h^rite/ is the echo of Renan. 

The Revolution could not destroy the past in a decade, 
nor could it create a new national character in the 
century that followed. ‘ Those even who have studied our 
nation most,’ wrote Tocqueville, ‘ are continually taken 
by surprise : it is gifted beyond any other with a capacity 
to appreciate great things and even to do them; it is 
equal to any single effort, however extraordinary, but 
unable to remain strung up to a high pitch for any length 
of time ; if our virtues never satisfy the moral philo¬ 
sopher our vices never leave him without hope ... we 
never tread either path so decidedly as to be unable to 
leave it.’ Burke himself wondered at France’s revival 
after her wars of religion in the sixteenth century. The era 
of Napoleon, and the last thirty years of the nineteenth 
century, have told the same tale : ‘ Notre histoire sou vent 
triste demeure pourtant rassurante,* was the verdict of 
Guizot. ‘The child* which Burke saw ‘born into the 
world with all the symptoms of death * has survived and 
verified the prophecy of D’Argenson, written over one 
hundred and fifty years ago: ‘ Dans ... une Epublique ... 
l*esprit national serait le meme . . . et ce genie national 
fait toute la force du royaume.* 

Tocqueville believed in the necessity of a strong 
centralized rule for France, because he had learnt her 
character from her history: he desired a monarchy, 
because he felt an inherent distrust of democratic rule, 
and he looked forward to the reassertion of a strong 
national religion, as the safeguard both of the throne and 
of the people. Those who have known France well from 
the days of Henry IV to those of the Third Republic 
have shared the view of Richelieu, of Tocqueville, and 
of Mr. Bodley. 

To-day a restoration of the Bourbons does not lie 
within the field of practical politics, nor has the Church of 
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France sustained the advance it made between 1830 and 
1850; but prophecy is not the province of history: ‘ l/his- 
toire est un art, ce n’est pas une science ; on n’y r6ussit 
que par Timagination ’; yet even M. Anatole France 
would admit the necessity for technical skill in art, and 
for this, no less than for the originality of his method, his 
high purpose, and his breadth of view, Tocqueville must 
ever remain a model for writers of history. 

G.W.H. 

May, 1904. 

Noth. The Author’s notes are referred to by an*, the 

Editor’s notes by an n, placed in the text at the beginning 

or end of the passage com men ted on. 
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Le livre que je publie en ce moment n’est point une 
histoire de la Revolution, histoire qui a ete faite avec trop 
d’eclat pour que je songe k la refaire ; c’est une etude sur 
cette revolution. 

Les Frantjais ont fait, en 1789, le plus grand effort 
auquel se soit jamais livre aucun peuple, afin de couper 
pour ainsi dire en deux leur destinee, et de separer par 
un abime ce qu’ils avaient ete jusque-l& de ce qu’ils vou- 
laient etre desormais. Dans ce but, ils ont pris toutes 
sortes de precautions pour ne rien emporter du passe dans 
leur condition nouvelle : ils se sont impose toutes sortes de 
contraintes pour se fagonner autrement que leurs peres ; 
il n’ont rien oublie enfin pour se rendre meconnaissables. 

J’avais toujours pens6 qu’ils avaient beaucoup moins 
reussi dans cette singuliere entreprise qu’on ne l’avait 
cru au dehors et qu’ils ne l’avaient cru d’abord eux- 
memes. J’etais convaincu qu’& leur insu ils avaient re- 
tenu de l’ancien regime la plupart des sentiments, des 
habitudes, des idees meme k l’aide desquelles ils avaient 
conduit la Revolution qui le detruisit, et que, sans le 
vouloir, ils s’etaient servis de ses debris pour construire 
redifice de la societe nouvelle ; de telle sorte que, pour 
bien comprendre et la Revolution et son oeuvre, il fallait 
oublier un moment la France que noqs voyons, et aller 
interroger dans son tom beau la France qui n’est plus. 
C’est ce que j’ai cherche k faire ici ; mais j’ai eu plus de 
peine & y r6ussir que je n’aurais pu le croire. 

Les premiers siecles de la monarcliie, le moyen age, la 
renaissance, ont donn6 lieu k d’immenses travaux et ont 
6te l’objet de recherches tres approfondies qui nous ont 
fait connaitre non pas seulement les faits qui se sont 
passes alors, mais les lois, les usages, l’esprit du gouveme- 
ment et de la nation k ces diff6rentes 6poques. Personne 

B HEADl.AM 
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jusqu’& present ne s’est encore donni la peine de con¬ 
sider le xvme siecle de cette maniere et de si pris. 
Nous croyons trcs bien connaitre la sociiti fran9aise de 
ce temps-la, parce que nous voyons clairement ce qui 
brillait k sa surface, que nous possidons jusque dans les 
details Thistoire des personnages les plus cilebres qui 
y ont vicu, et que des critiques ingenieuses ou iloquentes 
ont achevi de nous rendre familieres les oeuvres des 
grands icrivains qui Pont illustrie. Mais, quant k la 
maniere dont se conduisaient les affaires, k la pratique 
vraie des institutions, k la position exacte des classes vis- 
&-vis les unes des autres, k la condition et aux sentiments 
de celles qui ne se faisaient encore ni entendre ni voir, au 
fond meme des opinions et des mceurs, nous n’en avons 
que des idies confuses et souvent fautives. 

J’ai entrepris de pinitrer jusqu’au coeur de cet ancien 
regime, si pres de nous par le nombre des annees, mais que 
la Revolution nous cache. 

Pour y parvenir, je n’ai pas seulement relu les livres 
celebres que le xvme siecle a produits ; j’ai voulu itudier 
beaucoup d’ouvrages moins connus et moins dignes de 
l’etre, mais qui, composes avec peu d’art, trahissent 
encore mieux peut-etre les vrais instincts du temps. Je 
me suis appliqui a bien connaitre tous les actes publics 
oil les Fran9ais ont pu, k Papproche de la Revolution, 
montrer leurs opinions et leurs gouts. Les procis-verbaux 
des assemblies d’etats, et, plus tard, des assemblies 
provinciales, m’ont foumi sur ce point beaucoup de 
lumiires. J’ai fait surtout un grand usage des cahiers 
dressis par les trois ordres, en 1789. Ces cahiers, dont 
les originaux forment une longue suite de volumes manu- 
scrits, resteronfr comme le testament de l’ancienne sociiti 
fran9aise, l’expression supreme de ses disirs, la mani¬ 
festation authentique de ses volontis derniires. C’est 
un document unique dans Phistoire. Celui-l£t meme ne 
m’a pas suffi. 

Dans les pays oil Pddministration publique est dijA 
puissante, il nait peu d’idies, de disirs, de douleurs, il se 
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rencontre peu d’int6rets et de passions qui ne viennent 
tot ou tard se montrer k nu devant elle. En visitant 
ses archives, on n’acquiert pas seulement une notion tree 
exacte de ses proc6des, le pays tout entier s’y r6vele. Un 
Stranger auquel on livrerait aujourd’hui toutes les cor- 
respondances confidentielles qui remplissent les cartons 
du minister© de 1’interieur et des prefectures en saurait 
bientot plus sur nous que nous-memes. Au xvine 
si&cle, l’administration publique 6tait deja, ainsi qu’on 
le verra en lisant ce livre, tres centralisee, tres puissante, 
prodigieusement active. On la voyait sans cesse aider, 
empecher, permettre. Elle avait beaucoup k promettre, 
beaucoup a donner. Elle influait d6j& de mille manieres, 
non seulement sur la conduite general© des affaires, mais 
sur le sort des families et sur la vie priv6e de chaque 
homme. De plus, elle etait sans publicity, ce qui faisait 
qu’on ne craignait pas de venir exposer k ses yeux jusqu’- 
aux infirmites les plus secretes. J’ai pass6 un temps fort 
long a 6tudier ce qui nous reste d’elle, soit k Paris, soit 
dans plusieurs provinces *. 

L&, comme je m’y attendais, j’ai trouv6 l’ancien regime 
tout vivant, ses idees, ses passions, ses pr6juges, ses pra¬ 
tiques. Chaque homme y parlait librement sa langue et 
y laissait p6netrer ses plus intimes pens^es. J’ai ainsi 
achev6 d’acqu6rir sur l’ancienne soci£t6 beaucoup de 
notions que les contemporains ne possedaient pas ; car 
j’avais sous les yeux ce qui n’a jamais et6 livr6 k leurs 
regards. 

A mesure que j’avangais dans cette etude, je m’6ton- 
nais en revoyant k tout moment, dans la France de ce 
temps, beaucoup de traits qui frappent dans celle de nos 

1 Je me suis particuliferemcnt servi des archives de quelques 
grandes intendances, surtout celles de Tours,qui sont trfes completes, 
et qui se rapportont h une g6n6ralit<§ tr£s vaste, placde au centre de 
la France et peupl«§e d'un million d’habitants. Je dois ici des 
remerciements au jeune et habile archiviste qui en a le d^pdt, 
M. Grandmaison. D’autres g6neralit6s, entre autres celles de l’lle- 
de-Franee, m’ont fait voir que les choses se passaient de la m6mo 
mani&re dans la plus grande partie du royaume. 
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jours. J’y retrouvais une foulo de sentiments que j’avais 
crus n6s de la Revolution, une foule d’idees que j’avais 
pens6 jusque-l& ne venir que d’elle, mille habitudes qu’- 
elle passe pour nous avoir seule donn6es ; j’y rencontrais 
partout les racines de la soci6t6 actuelle profond^ment 
implant^es dans ce vieux sol. Plus je me rapprochais de 
1789, plus j’apercevais distinctement l’esprit qui a fait 
la Revolution se former, naitre et grandir. Je voyais peu 
k peu se d6couvrir k mes yeux toute la physionomie de 
cette revolution. Dejh elle annongait son temperament, 
son genie ; c’etait elle-meme. L&, je trouvais non seule- 
ment la raison de ce qu’elle allait faire dans son premier 
effort, mais plus encore peut-etre l’annonce de ce qu’elle 
devait fonder k la longue ; car la Revolution a eu deux 
phases bien distinctes : la premiere pendant laquelle les 
Frangais semblent vouloir tout abolir dans le pass6 ; la 
seconde oh ils vont y reprendre une partie de ce qu’ils 
y avaient laisse. II y a un grand nombre de lois et 
d’habitudes politiques do l’ancien regime qui disparaissent 
ainsi tout a coup en 1789 et qui se remontrent quelques 
annees apres, comme certains fieuves s’enfoncent dans 
la terre pour reparaitre un peu plus loin, faisant voir les 
memes eaux k de nouveaux rivages. 

L’objet propre de l’ouvrage que je livre au public est 
de faire comprendre pourquoi cette grande revolution, 
qui se pr6parait en meme temps sur presque tout le con¬ 
tinent de 1’Europe, a eclats chez nous piutot qu’ailleurs, 
pourquoi elle est sortie comme d’elle-meme de la societ6 
qu’elle allait d^truire, et comment enfin l’ancienne mon¬ 
archic a pu tomber d’une fagon si complete et si sou- 
daine. 

Dans ma pensee, l’ceuvre que j’ai entreprise ne doit 
pas en rester Ik. Mon intention est, si le temps et les 
forces ne me manquent point, de suivre k travers les vi¬ 
cissitudes de cette longue revolution, ces mdmes Frangais 
avec lesquels je viens de vivre si familterement sous l’an- 
cien regime et que cet ancien regime avait formes, de les 
voir se modifiant et se transformant suivant les ev6ne- 
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ments, sans changer pourtant de nature, et reparaissant 
sans cesse devant nous avec une physionomie un peu 
differente, mais toujours reconnaissable. 

Je parcourrai d’abord avec eux cette premiere 6poque 
de 89, ou P amour de P6galit6 et de la liberty partagent 
leur cceur; ou ils ne veulent pas seulement fonder des 
institutions d&nocratiques, mais des institutions libres ; 
non seulement detruire des privileges, mais reconnaitre 
et consacrer des droits ; temps de jeunesse, d’enthou- 
siasme, de fierte, de passions genereuses et sinceres, dont, 
malgre ses erreurs, les hommes conserveront eternelle- 
ment la memoire, et qui, pendant longtemps encore, 
troublera le sommeil de tous ceux qui voudront les cor- 
rompre ou les asservir. 

Tout en suivant rapidement le cours de cette meme 
Revolution, je tacherai de montrer par quels evenements, 
quelles fautes, quels mecomptes, ces monies Frangais 
sont arrives a abandonner leur premiere visee, et, oubliant 
la liberte, n’ont plus voulu que devenir les serviteurs 
cgaux du maitre du monde ; comment un gouvernement 
plus fort et beaucoup plus absolu que celui que la Revo¬ 
lution avait renvers£ ressaisit alors et concentre tous les 
pouvoirs,supprime toutes ces libert6s si cherement payees, 
met k leur place leurs vaines images ; appelant souve- 
rainete du peuplo les suffrages d’eleeteurs qui ne peuvent 
ni s’eclairer, ni se concerter, ni choisir ; vote libre de 
Timpot l’assentiment d’assemblees muettes ou asservies, 
et, tout en enlevant a la nation la faculte de se gouverner, 
les principales garanties du droit, la liberte de penser, de 
parler et d’ecrire, c’est-a-dire ce qu’il y avait eu de plus 
precieux et de plus noble dans les conquetes de 89, se pare 
encore de ce grand nom. 

Je m’arreterai au moment ou la Revolution me parai- 
tra avoir k peu pres accompli son oeuvre et enfante la 
societe nouvelle. Je considererai alors cette societ6 
meme; je tacherai de discerner en quoi elle ressemble 
k ce qui Pa precedee, en quoi elle en differe, ce que nous 
avons perdu dans cet immense remuement de toutes 
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choses, ce que nous y avons gagne, et j’essayerai enfin 
d’entrevoir notre avenir. 

Une partie d© ce second ouvrage est 6bauch6e, mais 
encore indigne d’etre offerte au public. Me sera-t-il 
donne de l’achever ? Qui peut le dire ? La destin^e des 
individus est encore bien plus obscure que celle des 
peuples. 

J’espere avoir ecrit le present livre sans pr6jug6, mais 
je ne pretends pas l’avoir ecrit sans passion. II serait k 
peine permis k un Frangais de n’en point ressentir quand 
il parle de son pays et songe k son temps. J’avoue done 
qu’en etudiant notre ancienne soci^te dans chacune de 
ses parties, je n’ai jamais perdu entierement de vue la 
nouvelle. Je n’ai pas seulement voulu voir k quel mal 
le malade avait succomb6, mais comment il aurait pu 
ne pas mourir. J’ai fait comme ces medecins qui, dans 
chaque organ© 6teint, essayent de surprendre les lois de 
la vie. Mon but a 6t6 de faire un tableau qui fut stricte- 
ment exact et qui, en memo temps, put etre instructif. 
Toutes les fois done que j’ai rencontre chez nos peres 
quelques-unes de ces vertus males qui nous seraient le 
plus necessaires et que nous n’avons presque plus, un 
veritable esprit d’independance, le gout des grandes 
choses, la foi en nous-memes et dans une cause, je les 
ai mises en relief, et de memo, lorsque j’ai rencontr6 dans 
les lois, dans les id6es, dans les moeurs de ce temps-l&, la 
trace de quelques-uns des vices qui, apres avoir devor6 
l’ancienne soci6t6, nous travaillent encore, j’ai pris soin 
d’appeler sur eux la lumiere, afin que, voyant bien le mal 
qu’ils nous ont fait, on comprit mieux celui qu’ils pou- 
vaient encore nous faire. 

Pour atteindre ce but, je n’ai craint, je le confesse, de 
blesser personne, ni individus, ni classes, ni opinions, ni 
souvenirs, quel que respectables qu’ils pussent etre. Je 
l’ai sou vent fait avec regret, mais tou jours sans remords. 
Que ceux auxquels j’aurais pu ainsi d6plaire me pardon- 
nent en consideration du but d6sint£ress6 et honnete que 
je poursuis. 
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Plusieurs m’accuseront peut-etre de montrer dans ce 
livre un gout bien intempestif pour la liberty dont on 
m’assure quo personne ne se soucie plus guere en France. 

Je prierai seulement ceux qui m’adresseraient ce re- 
proche de vouloir bien considerer que ce penchant est 
chez moi fort ancien. 11 y a plus de vingt ans que, par- 
lant d’une autre societe, j’^crivais presque textuellement 
ce qu’on va lire. 

Au milieu des tenebres de l’avenir, on peut d6jA de- 
couvrir trois verites tres claires. La premiere est que 
tous les hommes de nos jours sont entraines par une 
force inconnue qu’on peut esp6rer rcglor et ralentir, mais 
non vaincre, qui tantot les pousse doucement et tantot 
les precipite vers la destruction de l’aristocratie ; la 
seconde, que parmi toutes les soci6t6s du monde, celles 
qui auront toujours le plus de peine a echapper pendant 
longtemps au gouvernement absolu seront precis^ment 
ces society ou l’aristocratie n’est plus et ne peut plus 
etre ; la troisieme enfin, que nulle part le despotisme ne 
doit produire des effets plus pernicieux que dans ces 
societes-lh ; car plus qu’aucune autre sorte de gouverne¬ 
ment il y favorise le developpement de tous les vices aux- 
quels ces soci6t6s sont sp6cialement sujettes, et les pousse 
ainsi du cot6 meme ou, suivant une inclination naturelle, 
elles penchaient deja. 

Les hommes n’y etant plus rattaches les uns aux au- 
tres par aucun lien de caste, de classe, de corporation, 
de famille, n’y sont que trop enclins & ne se preoccuper 
que de leurs int^rets particuliers, toujours trop portes 
h n’envisager qu’eux-memes et k se retirer dans un in- 
dividualisme 6troit oh toute vertu publique est 6touff6e. 
Le despotisme, loin de lutter contre cette tendance, la 
fend irresistible ; car il retire aux citoyens toute passion 
commune, tout besoin mutuel, toute n6cessit6 de s’en- 
tendre, toute occasion d’agir ensemble ; il les mure, pour 
ainsi dire, dans la vie priv4e. Us tendaient deji k se 
mettre k part: il les isole ; ils se refroidissaient les uns 
pour les autres : il les glace. 
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Dans ces sortes de sociytes, oh rien n’est fixe, chacun 
se sent aiguillonn6 sans cesse par la crainte de descendre 
et l’ardeur de monter; et, comme l’argent, en meme 
temps qu’il est devenu la principale marque qui classe 
et distingue entro eux les hommes, y a acquis une mo¬ 
bility singuliere, passant de mains en mains sans cesse, 
transformant la condition des individus, elevant ou 
abaissant les families, il n’y a presque personne qui ne 
soit oblige d’y faire un effort desespere et continu pour le 
conserver ou pour l’acquerir. L’envie de s’enrichir k 
tout prix, le gout des affaires, l’amour du gain, la recher¬ 
che du bien-etre et des jouissances materielles, y sont 
done les passions les plus communes. Ces passions s’y 
repandent aisement dans toutes les classes, penetrent 
jusqu’a celles memes qui y avaient et6 jusque-la les plus 
ytrangeres, et arriveraient bientot a enerver et k degrader 
la nation entiere, si rien ne venait les arreter. Or il est 
de l’essence meme du despotisme de les favoriser et de les 
etendre. Ces passions debilitantes lui viennent en aide ; 
elles detournent et occupent l’imagination des hommes 
loin des affaires publiques, et les font trembler k la seule 
idee des revolutions. Lui seul peut leur foumir le secret 
et I*ombre qui mettent la cupidite k l’aise et permettent 
de faire des profits dyshonnetes en bravant le deshonneur. 
Sans lui, elles eussent ete fortes ; avec lui, elles sont re- 
gnantes. 

La liberty seule, au contraire, peut combattre effica- 
cement dans ces sortes de sociytes les vices qui leur sont 
naturels et les retenir sur la pente ou elles glissent. Il 
n’y a qu’elle, en effet, qui puisse retirer les citoyens de 
l’isolement dans lequel l’indypendance meme de leur 
condition les fait vivre, pour les contraindre & se rap- 
procher les uns des autres, qui les rychauffe et les reunisse 
chaque jour par la nycessite de s’entendre, de se persuader 
et de se complaire mutuellement dans la pratique d’af¬ 
faires communes. Seule elle est capable de les arracher 
au culte de l’argent et aux petits tracas journaliers de 
leurs affaires particulieres, pour leur faire apercevoir et 
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sentir & tout moment la patrie au-dessus et k cot6 d’eux; 
seule elle substitue de temps k autre k 1’amour du bien- 
etre des passions plus 6nergiques et plus hautes, fournit 
k l’ambition des objets plus grands que l’acquisition des 
richesses, et cr6e la lumiere qui permet de voir et de 
juger les vices et les vertus des hommes. 

Lee societes democratiques qui ne sont pas libres peu- 
vent etre riches, raffinees, ornees, magnifiques meme, 
puissantes par le poids de leur masse homogene ; on peut 
y rencontrer des qualites privees, de bons peres de fa- 
mille, d’honnetes eommersants et des proprietaries tres 
estimables ; on y verra meme de bons chretiens, car la 
patrie de ceux-la riest pas de ce monde et la gloire de leur 
religion est de les produire au milieu de la plus grande 
corruption des moeurs et sous les plus mauvais gouverne- 
ments : 1’Empire romain, dans son extreme d6cadence, 
en 6tait plein ; mais ce qui ne se verra jamais, j’ose le 
dire, dans des societes semblables, ce sont de grands 
citoyens et surtout un grand peuple, et je ne crains pas 
d’affirmer que le niveau commun des coeurs et des esprits 
ne cessera jamais de s’y abaisser, tant que l’egalite et 
le despotisme y seront joints. 

Voilk ce que je pensais et ce que je disais il y a vingt 
ans. J’avoue que, depuis, il ne s’est rien pass6 dans le 
monde qui m’ait porte a penser et a dire autrement. 
Ayant montr6 la bonne opinion que j’avais de la liberte 
dans un temps ou elle 6tait en faveur, on ne trouvera pas 
mauvais que j’y persiste quand on la delaisse. 

Qu’on veuille bien, d’ailleurs, considerer qu’en ceci 
meme je suis moins different de la plupart de mes con- 
tradicteurs qu’ils ne le supposent peut-etre eux-memes. 
Quel est l’homme qui, de nature, aurait l’ame assez basse 
pour preferer dependre des caprices d’un de ses semblables 
k suivre les lois qu’il a contribue a etablir lui-meme, si sa 
nation lui paraissait avoir les vertus necessaires pour 
faire un bon usage de la liberty ? Je pens© qu’il n’y en 
a point. Les despotes eux-memes ne nient pas que la 
liberty ne soit excellent© ; seulement ils ne la veulent que 
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pour eux-mfimes, et ils soutiennent que tous les autres en 
sont tout & fait indignes. Ainsi ce n’est pas sur ropinion 
qu’on doit avoir de la liberte qu’on differe, mais sur l’es- 
time plus ou moins grande qu’on fait des hommes; et 
c’est ainsi qu’on peut dire d’une fa9on rigoureuse que le 
gout qu’on montre pour le gouvernement absolu est dans 
le rapport exact du m6pris qu’on professe pour son pays. 
Je demande qu’on me permette d’attendre encore un 
peu avant de me convertir a ce sentiment-lsi. 

Je puis dire, je crois, sans trop me vanter, que le livre 
que je public en ce moment est le produit d’un tres grand 
travail. II y a tel chapitre assez court qui m’a cout6 plus 
d’un an de recherches. J’aurais pu surcharger de notes 
le bas de mes pages ; j’ai mieux aime n’inserer ces der- 
nieres qu’en petit nombre et les placer k la fin du volume 
avec un renvoi aux pages du texte auquel elles se rappor- 
tent. On trouvera la des exemples et des preuves. Je 
pourrais en fournir bien d’autres si ce livre paraissait 
ii quelqu’un valoir la peine de les demander. 



LIVRE PREMIER 

CHAPITRE PREMIER 

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES QUI SONT PORtEs SUR 1A 

REVOLUTION X 8A NAISSANCE 

II n’y a rien de plus propre k rappeler les pliilosophes 
et les hommes d’etat k la modestie que Thistoire de notre 
Revolution ; car il n’y eut jamais d^venements plus 
grands, conduits de plus loin, mieux prepares et moins 
pr6vus. 

Le grand Frederic lui-meme, malgre son g6nie, ne la 
pressent pas. II la touche sans la voir. Bien plus, il 
agit par avance suivant son esprit; il est son prEcurseur 
et dej^t, pour ainsi dire, son agent; il ne la recommit point 
k son approche ; et, quand elle se montre enfin, les traits 
nouveaux et extraordinaires qui vont caracteriser sa phy- 
sionomie parmi la foule innombrable des revolutions 
echappent d’abord aux regards. 

Au dehors, elle est l’objet de la curiosite universelle; 
partout elle fait naitre dans resprit des peuples une sorte 
de notion indistincte que des temps nouveaux se prepa¬ 
rent, de vagues esperances de changements et de refor¬ 
mes ; mais personne ne soupgonne encore ce qu’elle doit 
etre. Les princes et leurs ministres manquent meme de 
ce pressentiment confus qui emeut le peuple k sa vue. Us 
ne la considerent d’abord que comme une de ces maladies 
periodiques auxquelles la constitution de tous les peuples 
est sujette, et qui n’ont d’autre effet que d’ouvrir de 
nouveaux champs k la politique de leurs voisins. Si, par 
hasard, ils disent la v6rit6 sur elle, c’est k leur insu. Les 
principaux souverains de rAllemagne, r6unis k Pilnitz11 
en 1791, proclament, il est vrai, que le peril qui menace 
la royaut6 en France est commun & tous les anciens pou- 
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voirs de V Europe, et que tous sont menaces aveo elle; 
mais, au fond, ils n’en croient rien. Les documents se¬ 
crets du temps font connaitre que ce n’etait \k k leurs 
yeux que d’habiles pretextes dont ils maaquaient leurs 
desseins ou les coloraient aux yeux de la foule. 

Quant k eux, ils savent bien que la Revolution fran- 
gaise est un accident local et passager dont il s’agit seu- 
lement de tirer parti. Dans cette pensee, ils congoivent 
des desseins, font des preparatifs, contractent des al¬ 
liances secretes; ils se disputent entre eux k la vue de 
cette proie prochaine, se divisent, se rapprochent; il 
n’y a presque rien k quoi ils ne se preparent, sinon k ce 
qui va arriver. 

Les Anglais, auxquels le souvenir de leur propre his- 
toire et la longue pratique de la liberty politique donnent 
plus de lumiere et d’experience, apergoivent bien comme 
a travers un voile epais l’image d’une grande revolution 
qui s’avance ; mais ils ne peuvent distinguer sa forme, et 
Taction qu’elle va exercer bientot sur les destinees du 
monde et sur la leur propre leur est cachee. Arthur 
Young n, qui parcourt la France au moment ou la Revolu¬ 
tion va eclater, et qui considere cette revolution comme 
imminente, en ignore si bien la portee, qu’il se demande 
si le resultat n’en sera point d’accroitre les privileges. 
‘Quant k la noblesse et au clerge, dit-il, si cette revolution 
leur donnait un peu plus de preponderance, je pense 
qu’elle ferait plus de mal que de bien.’ 

Burke, dont Tesprit fut illumine par la haine que la 
Revolution des sa naissance lui inspira, Burke lui-meme 
reste quelques moments incertain k sa vue. Ce qu’il en 
augure d’abord, c’est que la France en sera enervee et 
comme aneantie. ‘Il est & croire, dit-il, que pour long- 
temps les facultes guerrieres de la France sont eteintes ; 
il se pourrait meme qu’elles le fussent pour toujours, et 
que les hommes de la generation qui va suivre pussent 
dire comme cet ancien : Gallos quoque in bellis floruisse 
audivimus (Nous avons entendu dire que les Gaulois eux- 
memes avaient jadis brille par les armes).* 
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On ne juge pas mieux Tenement de pr&s que de loin. 
En France, la veille du jour ou la Revolution va 6clater, 
on n’a encore aucune id6e precise sur ce qu’elle va faire. 
Parmi la foule des cahiers, je n’en trouve que deux ou 
se montre une certaine apprehension du peuple. Ce 
qu’on redoute, c’est la preponderance que doit conserver 
le pouvoir royal, la cour, comme on 1’appelle encore. La 
faiblesse et la courte duree des etats generaux inquietent. 
On a peur qu’on ne les violente. La noblesse est par- 
ticulierement travaillee de cette crainte. ‘Les troupes 
suisses, disent plusieurs de ces cahiers, preteront le ser- 
ment de ne jamais porter les armes contre les citoyens, 
meme en cas d’emeute ou de revolte.’ Que les 6tats 
g6n6raux soient libres, et tous les abus seront aisement 
d^truits ; la rdorme a faire est immense, mais elle est 
facile. 

Cependant la Revolution suit son cours : k mesure 
que Ton voit apparaitre la tete du monstre, que sa phy- 
sionomie singuliere et terrible se decouvre ; qu’apres 
avoir detruit les institutions politiques elle abolit les 
institutions civiles, aprcs les lois change les mceurs, les 
usages et jusqu’a la langue ; quand, apres avoir ruin6 la 
fabrique du gouvernement, elle remue les fondements 
de la soci6t6 et semble enfin vouloir s’en prendre a Dieu 
lui-meme ; lorsque bientot cette meme revolution de- 
borde au dehors, avec des proced£s inconnus jusqu’^i elle, 
une tactique nouvelle, des maximes meurtrieres, des 
opinions armees, comme disait Pitt, une puissance inouie 
qui abat les barrieres des empires, brise les couronnes, 
foule les peuples11, et, chose etrange ! les gagne en meme 
temps k sa cause ; k mesure que toutes ces choses ecla* 
tent, le point de vue change. Ce qui avait d’abord sem- 
bl6, aux princes de 1’Europe et aux hommes d’etat, un 
accident ordinaire de la vie des peuples, parait un fait si 
nouveau, si contraire meme k tout ce qui s’6tait passe 
auparavant dans le monde, et cependant si g6n6ral, si 
monstrueux, si incomprehensible, qu’en Tapercevant l’es- 
prit humain demeure comme eperdu. Les uns pensent 
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que cette puissance inconnue, que rien ne semble ni 
nourrir, ni abattre, qu’on ne saurait arreter, et qui ne 
peut s’arreter elle-meme, va pousser des soci6t6s humaines 
jusqu’4 leur dissolution complete et finale. Plusieurs 
la considerent comme Taction visible du d6mon sur la 
terre. ‘La revolution fran^aise a un caractere satanique,’ 
dit M. de Maistren, des 1797. D’autres, au contraire, 
d^couvrent en elle un dessein bienfaisant de Dieu, qui 
veut renouveler non seulement la face de la France, mais 
celle du monde, et qui va creer en quel que sorte une 
humanite nouvelle. On retrouve, chez plusieurs des 
ecrivains de ce temps-14, quel que chose de cette epou- 
vante religieuse qu’eprouvait Salvien11 k la vue des bar- 
bares. Burke, reprenant sa pens£e, s’6crie: ‘ Privee de 
son ancien gouvernement, ou plutot de tout gouverne- 
ment, il semblait que la France fut un objet d’insulte et 
de piti£, plutot que de devoir etre le fl6au et la terreur du 
genre humain. Mais du tombeau de cette monarchic 
assassin£e est sorti un etre informe, immense, plus terrible 
qu’aucun de ceux qui ont accable et subjugue Imagina¬ 
tion des hommes. Cet etre hideux et Strange marche 
droit k son but, sans etre effraye du p6ril ou arret4 par les 
remords ; contempteur de toutes les maximes revues et 
de tous les moyens ordinaires, il terrasse ceux qui ne 
peuvent meme pas comprendre comment il existe.’ 

L’6v6nement est-il, en effet, aussi extraordinaire qu’il 
a paru jadis aux contemporains ? aussi inoul, aussi pro- 
fondement perturbateur et renovateur qu’ils le suppo- 
saient ? Quel fut le veritable sens, quel a 6t6 le veritable 
caractere, quels sont les effets permanents de cette revo¬ 
lution strange et terrible ? Qu’a-t-elle detruit precise- 
ment ? Qu’a-t-elle cre6 ? 

Il semble que le moment de le rechercher et de le dire 
est venu, et que nous soyons places aujourd’hui k ce 
point precis d’ou Fon peut le mieux apercevoir et juger 
ce grand objet. Assez loin de la Revolution pour ne res- 
sentir que faiblement les passions qui troublaient la vue 
de ceux qui Font faite, nous en sommes assez proches 
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pour pouvoir entrer dans resprit qui Pa amende et pour 
le comprendre. Bientot on aura peine k le fair© ; car les 
grandes revolutions qui reussissent, faisant disparaitre 
les causes qui les avaient produites, deviennent ainsi 
incomprehensibles par leurs succes memes. 

OHAPITRE II 

que l’objet fondamental et final de la revolution 

n’^TAIT PAS, COMME ON l’a CRU, I>E DETRUIRE LE 

POUVOIR RELIGIEUX ET D’ilNERVER LE POUVOIR POLI¬ 

TIQUE. 

Une des premieres demarches de la Revolution fran- 
9aise a ete de s’attaquer a l’£glise, et, parmi les passions 
qui sont nees de cette revolution, la premiere allumee 
et la derniere eteinte a ete la passion irr61igieuse. Alors 
meme que l’enthousiasme de la liberte s’etait 6vanoui, 
apres qu’on s’etait r6duit k acheter la tranquillite au prix 
de la servitude, on restait re volte contre l’autorite reli- 
gieuse. Napoleon, qui avait pu vaincre le genie liberal 
de la Revolution frangaise, fit d’inutiles efforts pour 
dompter son genie antichretien, et, de notre temps meme, 
nous avons vu des hommes qui croyaient racheter leur 
servilite envers les moindres agents du pouvoir politique 
par leur insolence envers Dieu, et qui, tandis qu’ils aban- 
donnaient tout ce qu’il y avait de plus libre, de plus noble 
et de plus fier dans les doctrines de la Revolution, se 
flattaient encore de rester fideles k son esprit en restant 
indevots. 

Et pourtant il est facile aujourd’huin de se convaincre 
que la guerre aux religions n’etait qu’un incident de cette 
grande revolution, un trait saillant et pourtant fugitif de 
sa physionomie, un produit passager des idees, des pas¬ 
sions, des faits particulars qui Font preced6e et prepare©, 
et non son genie propre. 

On consider© avec raison la philosophic du xvme siAcIe 
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comme une des causes principales de la Revolution, et il 
est bien vrai que cette philosophie est profond6ment 
irreiigieuse. Mais il faut remarquer en elle avec soin 
deux parts, qui sont tout k la fois distinctes et spar¬ 
ables. 

Dans Tune se trouvent toutes les opinions nouvelles 
ou rajeunies qui se rapportent k la condition des societes 
et aux principes des lois civiles et politiques, telles, par 
exemple, que legality naturelle des hommes, l’abolition 
de tous les privileges de castes, de classes, de professions, 
qui en est une consequence, la souverainete du peuple, 
l’omnipotence du pouvoir social, P uniformity des regies... 
Toutes ces doctrines ne sont pas seulement les causes de 
la Revolution frangaise, elles forment, pour ainsi dire, sa 
substance ; elles sont ce qu’il y a dans ses oeuvres de plus 
fondamental, de plus durable, de plus vrai, quant au 
temps. 

Dans rautre partie de leurs doctrines, les philosophes 
du xvme siecle s’en sont pris avec une sorte de fureur 
k T^Iglise11; ils ont attaque son clerge, sa hierarchic, ses 
institutions, ses dogmes, et, pour les mieux renverser, 
ils ont voulu arracher les fondements memes du chris- 
tianisme. Mais cette portion de la philosophie du xvme 
siecle, ayant pris naissance dans des faits que cette revo¬ 
lution meme detruisait, devait peu k peu disparaitre avec 
eux et se trouver comme ensevelie dans son triomplie. 
Je n’ajouterai qu’un mot pour achever de me faire com- 
prendre, car je veux reprendre ailleurs ce grand sujet: 
c’etait bien moins con\me doctrine religieuse que comme 
institution politique que le christianisme avait allume 
ces furieuses haines, non parce que les pretres preten- 
daient r£gler les choses de Pautre monde, mais parce 
qu’ils etaient proprietaires, seigneurs, decimateurs, ad- 
ministrateurs dans celui-ci; non parce que P^glise ne 
pouvait prendre place dans la society nouvelle qu’on 
allait fonder, mais parce qu’elle occupait alors la place 
la plus priviiegiee et la plus forte dans cette vieille society 
qu’il s’agissait de reduire en poudre. 
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Consid&ez comme la marche du temps a mis cette 
v6rit6 en lumiere et acheve de Py mettre tous les jours : 
k mesure que Pceuvre politique de la Revolution s’est 
consolidee, son oeuvre irreligieuse s’est ruinee ; k mesure 
que toutes les anciennes institutions politiques qu’elle 
a attaqu^es ont 4te mieux detruites, que les pouvoirs, les 
influences, les classes qui lui etaient particuli&rement 
odieuses ont 6t6 vaincues sans retour, et que, pour dernier 
signe de leur d6faite, les haines memes qu’elles inspiraient 
se sont alanguies ; k mesure enfin que le clerg£ s’est mis 
plus k part de tout ce qui etait tombe avec lui, on a vu 
graduellement la puissance de l’figlise se relever dans les 
esprits et s’y raffermir. 

Et ne croyez pas que ce spectacle soit particulier a la 
France ; il n’y a gucre d’£glise chretienne en Europe qui 
ne se soit ravivee depuis la Revolution fransaise. 

Croire que les societes democratiques sont naturelle- 
inent hostiles a la religion est commettre une grande 
erreur : rien dans le christianisme ni meme dans le 
catholicismen, n’est absolument contraire 4 l’esprit d© 
ces societes, et plusieurs choses y sont tres favorables. 
L’exp6rience de tous les siecles d’ailleurs a fait voir que 
la racine la plus vivace de Pinstinct religieux a toujours 
6te plants© dans le cceur du peuple. Toutes les religions 
qui ont p6ri ont eu \k leur dernier asile, et il serait bien 
Strange que les institutions qui tendent k faire pr6valoir 
les idees et les passions du peuple eussent pour effet 
n^cessaire et permanent de pousser Pesprit humain vers 
Pimpiet6. 

Ce que je viens de dire du pouvoir religieux, je le dirai 
k plus forte raison du pouvoir social. 

Quand on vit la Revolution renverser k la fois toutes 
les institutions et tous les usages qui avaient jusque-14 
maintenu une hi^rarchie dans la societe et retenu les 
hommes dans la rdgle, on put croire que son r&ultat 
serait de d6truire non pas seulement un ordre particulier 
de soci6t6, mais tout ordre ; non tel gouvernement, mais 
a puissance sociale elle-mdme ; et Pon dut juger que son 

HftADLAM 0 
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naturel 6tait essentiellement anarchique. Et pourtant, 
j’ose dire que ce n’6tait encore \k qu’une apparence. 

Moins d’un an apres que la Revolution etait com- 
mencee, Mirabeau n 6crivait secretement au roi: * Com- 
parez le nouvel etat des choses avec l’ancien regime ; c’est 
]k que naissent les consolations et les esp^rances. Une 
partie des actes de l’Assemblee nationale, et c’est la plus 
considerable, est 6videmment favorable au gouverne- 
ment monarchique. N’est-ce done rien que d’etre sans 
parlement, sans pays d’etats, sans corps de clerge, de 
privileges, de noblesse ? L’idee de ne former qu’une 
seule classe de citoyens aurait plu k Richelieu : cette 
surface egale facilito l’exercice du pouvoir. Plusieurs 
regnes d’un gouvernement absolu n’auraient pas fait 
autant que cette seule annee de revolution pour l’autorit6 
royale.’ C’etait comprendre la Revolution en homme 
capable de la eonduire. 

Comme la Revolution frangaise n’a pas eu seulement 
pour objet de changer un gouvernement ancien, mais 
d’abolir la forme ancienne de la societe, elle a du s’atta- 
quer a la fois k tous les pouvoirs etablis, ruiner toutes 
les influences reconnues, effacer les traditions, renouveler 
les moeurs et les usages, et vider en quelque sorte l’esprit 
humain de toutes les idees sur lesquelles s’6taient fondes 
jusque-14 le respect et l’obeissance. De 1^ son caractere 
si singulierement anarchique. 

Mais ecartez ces debris : vous apercevez un pouvoir 
central immense qui a attir6 et englouti dans son unit6 
toutes les parcelles d'autorite et d’influence qui 6taient 
auparavant disx)ers6es dans une foule de pouvoirs se- 
condaires, d’ordres, de classes, de professions, de families 
et d’individus, et comme eparpill6es dans tout le corps 
social. On n’avait pas vu dans le monde un pouvoir 
semblable depuis la chute de 1’Empire romain. La Revo¬ 
lution a cr66 cette puissance nouvelle, ou plutot celle-ci 
est sortie comme d’elle-meme des ruines que la R6volu- 
tion a faites. Les gouvernements qu’elle a fondes sont 
plus fragiles, il est vrai, mais cent fois plus puissants" 
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qu’aucun de ceux qu’elle a renvers^s, fragiles et puissants 
par les memes causes, ainsi qu’il sera dit ailleurs. 

C’est cette forme simple, reguliere et grandiose, que 
Mirabeau entrevoyait deja 4 travers la poussi^re des 
anciennes institutions k moiti6 d^molies. L’objet, mal- 
gre sa grandeur, etait encore invisible alors aux yeux de 
la foule ; mais peu & peu le temps Fa expose k tous les 
regards. Aujourd’hui, il remplit surtout l’oeil des princes. 
Ils le considerent avec admiration et avec envie, non 
seulement ceux que la Revolution a engendres, mais ceux 
memes qui lui sont les plus etrangers et les plus ennemis ; 
tous s’efforcent dans leurs domaines de detruire les im- 
munites, d’abolir les privileges. Ils melent les rangs, 
egalisent les conditions, substituent des fonctionnaires 
k Faristocratie, aux franchises locales Funiformite des 
regies, k la diversite des pouvoirs Funite du gouverne- 
ment. Ils s’appliquent a ce travail revolutionnaire avec 
une incessante industrie ; et, s’ils y rencontrent quelque 
obstacle, il leur arrive parfois d’emprunter k la Revolution 
ses procedes et ses maximes. On les a vus soulever au 
besoin le pauvre contre le riche, le roturier contre le noble, 
le paysan contre son seigneur. La Revolution fran^aise 
a 6te tout k la fois leur fleau et leur institutriee. 

CHAPITRE III 

COMMENT LA REVOLUTION A #TE UNE REVOLUTION POLITIQUE 

QUI A PROCED^ X LA MANURE DES REVOLUTIONS RELI- 

OIEUSES, ET POURQUOl. 

Toutes les revolutions civiles et politiques ont eu une 
patrie et s’y sont renfermees. La Revolution franQaise 
n’a pas eu de territoire propre ; bien plus, son effet a 6te 
d’effacer en quelque sorte de ia carte toutes les aifciennes 
frontieres. On Fa vue rapprocher ou diviser les hommes 
en d6pit des lois, des traditions, des caracteres, de la 
langue, rendant parfois ennemis des compatriotes, et 
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fibres des Strangers ; ou plutot elle a forme, au-dessus de 
toutes les nationality particulieres, une patrie intel- 
lectuelle commune dont les hommes de toutes les nations 
ont pu devenir citoyens. 

Fouillez toutes les annales de l’histoire, vous ne trou- 
verez pas une seule revolution politique qui ait eu ce 
memo caractere : vous ne le retrouverez que dans cer- 
taines revolutions religieuses. Aussi c’est a des revo¬ 
lutions religieuses qu’il faut comparer la Revolution 
frangaise, si Ton veut se faire comprendre k 1’aide de 
l’analogie. 

Schiller remarque avec raison, dans son Histoire de 
la guerre de Trente arts, que la grande reforme du xvie 
siecle eut pour effet de rapprocher tout k coup les uns 
des autres des peuples qui se connaissaient k peine, et de 
les unir etroitement par des sympathies nouvelles. On 
vit, en effet, alors des Frangais » combattre contre des 
Frangais, tandis que des Anglais leur venaient en aide ; 
des hommes nes au fond de la Baltique n pen6trerent jus- 
qu’au cceur de T Allemagne pour y proteger des Allemands 
dont ils n’avaient jamais entendu parler jusque-14. Toutes 
les guerres 6trangeres prirent quel que chose des guerres 
civiles ; dans toutes les guerres civiles des Strangers 
parurent. Les anciens interets de chaque nation furent 
oublies pour des interets nouveaux ; aux questions de 
territoire succ6derent des questions de principes. Toutes 
les regies de la diplomatic se trouverent mel6es et em- 
brouillees, au grand 6tonnement et k la grande douleur 
des politiques de ce temps-lA C’est pr6cisement ce qui 
arriva en Europe apry 1789. 

La Revolution frangaise est done une revolution politi¬ 
que qui a op6r6 k la maniere et qui a pris en quelque chose 
l’aspect d’une revolution religieuse. Voyez par quels 
traits particuliers et caracteristiques elle acheve de res- 
sembler k ces dernieres : non seulement elle se repand 
au loin comme elles, mais, comme elles, elle y penetre 
par la predication et la propagande. Une revolution 
politique qui inspire le proseiytisme ; qu’on preche aussi 
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ardemment aux etrangers qu’on Taccomplit avec passion 
chez soi; considerez quel nouveau spectacle ! Parmi 
toutes les choses inconnues que la Revolution fran9aise 
a montrees au monde, celle-ci est assurement la plus 
nouvelle. Mais ne nous arretons pas la; tachons de 
penetrer un peu plus avant et de decouvrir si cette res- 
semblamco dans les effets ne tiendrait pas 4 quel que 
ressemblance cach6e dans les causes. 

Le earactere habituel des religions est de considerer 
Thomme en lui-meme, sans s’arreter a ce que les lois, les 
coutumes et les traditions d’un pays ont pu joindre de 
particular a ce fonds commun. Leur but principal est 
de regler les rapports generaux de Thomme avec Dieu, 
les droits et les devoirs generaux des hommes entre eux, 
independamment de la forme des societes. Les regies 
de conduite qu’elles indiquent se rapportent moins k 
Thomme d’un pays ou d’un temps qu’au fils, au pere, au 
serviteur, au maitre, au prochain. Prenant ainsi leur 
fondement dans la nature humaine elle-meme, elles 
peuvent etre re9ues 6galement par tous les hommes et 
applicables partout. De \k vient que les revolutions 
religieuses ont eu sou vent de si vastes theatres, et se sont 
rarement renfermees, comme les revolutions politiques, 
dans le territoire d’un seul peuple, ni meme d’une seule 
race. Et si Ton veut envisager ce sujet encore de plus 
pres, on trouvera que plus les religions ont eu ce earactere 
abstrait et general que je viens d’indiquer, plus elles se 
sont etendues, en d&pit de la difference des lois, des climats 
et des hommes. 

Les religions palennes de Tantiquite, qui 6taient toutes 
plus ou moins liees k la constitution politique ou a l’etat 
social de chaque peuple, et conservaient jusque dans leurs 
dogmes une certaine physionomie nationale et souvent 
municipale, se sont renfermees d’ordinaire dans les limites 
d’un territoire dont on ne les vit guere sortir. Elles 
firent naitre parfois Tintol6rance et la persecution ; mais 
le proseiytisme leur fut presque entierement inconnu. 
Aussi n’y eut-il pas de grandes revolutions religieuses dans 
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notre Occident avant l’arrivee du christianisme. Celui- 
ci, passant aisement a travel's toutes les barrieres qui 
avaient arrete les religions paiennes, conquit en peu de 
temps une grande partio du genre humain. Je crois quo 
ce n’est pas manquer de respect & cette sainte religion 
que de dire qu’elle dut, en partie, son triomphe k ce 
qu’elle s’ctait, plus qu’aucune autre, degag^e de tout ce 
qui pouvait etre special k un peuple, a une forme de 
gouvernement, k un etat social, £ une epoque, k une race. 

La Revolution fran9aise a opere, par rapport k ce 
monde, precisement de la memo maniere que les revo¬ 
lutions religieuses agissent en vue de 1’autre ; elle a con¬ 
sider le citoyen d’une fa9on abstraite, en dehors de 
toutes les soeietes partieulieres, de meme que les religions 
considerent l’homme en general, independamment du 
pays et du temps. Elle n’a pas recherche seulement 
quel etait le droit particular du citoyen frari9ais, mais 
quels etaient les devoirs et les droits generaux des hommes 
en matiere politique. 

C’est en remontant toujours ainsi k ce qu’il y avait de 
moins particulier, et, pour ainsi dire, de plus naturel en 
fait d’etat social et de gouvernement, qu’elle a pu se 
rendre comprehensible pour tous et imitable en cent 
endroits k la fois. 

Comme elle avait l’air de tendre k la regeneration du 
genre humain plus encore qu’& la reforme de la France, 
elle a allume une passion que, jusque-l&, les revolutions 
politiques les plus violentes n’avaient jamais pu pro- 
duire. Elle a inspire le pros61ytisme et fait naitre la 
propagande. Par la, enfin, elle a pu prendre cet air de 
revolution religieuse qui a tant epouvant6 les contempo- 
rains ; ou plutot elle est de venue elle-meme une sorte de 
religion nouvelle, religion imparfaite, il est vrai, sans 
Dieu, sans culte et sans autre vie, mais qui, n^anmoins, 
comme l’islamisme, a inonde toute la terre de ses soldats, 
de ses apotres et de ses martyrs. 

II ne faut pas* croire, du reste, que les proced6s em¬ 
ployes par elle fussent absolument sans precedents, et 
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que toutes les idees qu’elle a raises au jour fussent en- 
tierement nouvelles. II y a eu dans tous les siecles, et 
jusqu’en plein moyen age, des agitateurs qui, pour changer 
des coutumes particulieres, ont invoque les lois generates 
des societes liumaines, et qui ont entrepris d’opposer k la 
constitution do leur pays les droits naturels de l’humanitA 
Mais toutes ces tentatives ont echoue : le meme brandonn 
qui a enfiamm6 1’Europe au xviii« siecle a ete facilement 
eteint au xve. Pour que des arguments de cette espece 
produisent des revolutions, il faut, en effet, que certains 
changements deja survenus dans les conditions, les cou¬ 
tumes et les moeurs, aient prepare l’esprit humain & s’en 
laisser penetrer. 

II y a des temps ou les liommes sont si differents les 
uns des autres, que l’idee d’une meme loi applicable a 
tous est pour eux com me incomprehensible. II y en a 
d’autres ou il suflit de leur montrer de loin et confuse- 
ment l’image d’une telle loi pour qu’ils la reconnaisscnt 
aussitot et courent vers elle. 

Le plus extraordinaire n’est pas que la Revolution 
fran^aise ait employe les procedes qu’on lui a vu mettre 
en oouvre et coinju les idecs qu’elle a produites : la grande 
nouveaute est que tant de peuples fussent arrives a ce 
point que de tels procedes pussent etre efficacement 
employes et de telles maximes facilement admises. 

CHAPITRE IV 

COMMENT PRESQUE TOUTE l’eITROPE AVAIT PRECISEMENT LES 

MEMES INSTITUTIONS, ET COMMENT CES INSTITUTIONS 

TOMBAIENT EN RUINE PARTOUT. 

Les peuples qui ont renverse 1’Empire romain et qui 
ont fini par former les nations modernes differaient par 
les races, le pays, le langage ; ils ne se ressemblaient que 
par la barbarie. ^tablis sur le sol de l’empire, ils s’y 
sont entre-choqu6s longtemps au milieu d’une confusion 
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immense, et, quand ils sont enfin devenus stables, ils se 
sont trouv6s separ^s les uns des autres par les mines 
memes qu’ils avaient faites. La civilisation 6tant pres- 
que eteinte et Pordre public d^truit, les rapports des 
hommes entre eux devinrent difficiles et perilleux, et la 
grande societe europeenne se fractionna en mille petites 
soci6t6s distinctes et ennemies qui v6curent chacune a 
part. Et pourtant, du milieu de cette masse incoherente, 
on vit sortir tout a coup des lois uniformes. 

,l Ces institutions ne sont point imit6es de la legislation 
romaine ; elles y sont contraires a ce point, que c’est du 
droit romain que Pon s’est servi pour les transformer et 
les abolir. Leur physionomie est originale et les distin¬ 
gue parmi toutes les lois que se sont donn6es les hommes. 
Elles correspondent sym6triquement entre elles, et, 
toutes ensemble, forment un corps compose de parties 
si serrees, que les articles de nos codes modernes ne sont 
pas plus etroitement unis ; lois savantes, k l’usage d’une 
society a demi grossiere. 

Comment une pareille legislation a-t-elle pu se former, 
se repandre, se generaliser enfin en Europe ? Mon but 
n’est pas de le rechercher. Ce qui est certain, c’est qu’au 
moyen age elle se retrouve plus ou moins partout en 
Europe, et que, dans beaucoup de pays, elle regne k Pex- 
clusion de toutes les autres. 

J’ai eu occasion d’etudier les institutions politiques 
du moyen age en France, en Angleterre et en Allemagne, 
et, a mesure que j’avan9ais dans ce travail, j’etais rempli 
d’etonnement en voyant la prodigieuse similitude qui 
se rencontre entre toutes ces lois, et j’admirais comment 
des peuples si differents et si peu mel6s entre eux avaient 
pu s’en donner de si semblables. Ce n’est pas qu’elles 
ne varient sans cesse et presque & Pinfini dans les details, 
suivant les lieux ; mais leur fond est partout le meme. 
Quand je decouvrais dans la vieille legislation germanique 
une institution politique, une regie, un pouvoir, je savais 
d’avance qu’en cherchant bien je trouverais quelque 
chose de tout semblable, quant k la substance, en France 
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et en Angleterre, et je ne manquais pas de l’y retrouver 
©n effet. Chacun de ces trois peuples m’aidait a mieux 
comprendre les deux autres. 

Chez tous les trois, le gouvernement est conduit d’apres 
les memes maximes, les assemblees politiques formees 
des memes 616ments et munies des memes pouvoirs. La 
societ6 y est divisee de la meme maniere, et la meme 
hierarchie se montre entre les differentes classes ; les 
nobles y occupent une position identique ; ils ont memes 
privileges, meme plij'sionomie, meme naturel : ce ne sont 
pas des homines differents, ce sont proprement partout 
les memes hommes. 

Les constitutions des villes se ressemblent; les cam* 
pagnes sont gouvernees de la meme maniere. La condi¬ 
tion des paysans est peu diflerente ; la terre est possed6e, 
occupee, cultivee de memo, le cultivateur soumis aux 
memes charges. Des confins de la Pologne a la mer d’lr- 
lande, la seigneurie, la cour du seigneur, le fief, la censive, 
les services k rendre, les droits feodaux, les corporations, 
tout se ressemble. Quelquefois les noms sont les memes, 
et, ce qui est plus remarquable encore, un seul esprit 
anime toutes ces institutions analogues. Je crois qu’il 
est permis d’avancer qu’au xrve siecle les institutions 
sociales, politiques, administratives, judiciaires, economi- 
ques et litteraires de 1’Europe, avaient plus de ressem- 
blance entre elles qu’elles n’en ont peut-etre meme de nos 
jours, ou la civilisation semble n avoir pris soin de frayer 
tous les chemins et d’abaisser toutes les barrieres. 

II n’entre pas dans mon sujet de raconter comment 
cette ancienne constitution de TEurope s’etait peu a peu 
affaiblie et d61abree ; je me borne & constater qu’au xvme 
siecle elle etait partout & moitie ruineeM. Le deperisse- 
ment 6tait, en general, moins marque a l’orient du con¬ 
tinent, plus a l’occident; mais en tous lieux la vieillesse 
et souvent la d6crepitude se faisaient voir. 

Cette decadence graduelle des institutions propres du 
moyen age se suit dans leurs archives. On sait que cha- 
que seigneurie poss^dait des registres nomm^s terriers, 
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dans lesquels, de siecle en siicle, on indiquait les limites 
des fiefs et des censives, des redevances dues, les services 
& rendre, les usages locaux. J’ai vu des terriers du xiv® 
siecle qui sont des chefs-d’ceuvro de mithode, de clarti, 
de netteti et* d’intelligence. Us deviennent obscurs, 
indigestes, incomplets et confus, k mesure qu’ils sont plus 
recents, malgre le progres general des lumieres. II semble 
quo la society politique tombe en barbarie dans le meme 
temps que la societe civile acheve de s’iclairer. 

En Allemagne meme, ou la vieille constitution de 
l’Europe avait mieux conserve qu’en France ses traits 
primitifs, une partie des institutions qu’elle avait creees 
etaient deja partout detruites. Mais c’est moins encore 
en voyant ce qui lui manque qu’en considerant en quel 
etat se trouve ce qui lui reste qu’on juge des ravages du 
temps. 

n Les institutions municipals, qui, au xme et au xiv° 
siecle, avaient fait des principals villes allemandes de 
petites ripubliques riches et eclairees, existent encore au 
xviiie; mais elles n’offrent plus que de vaines apparences. 
Leurs prescriptions paraissent en vigueur ; les magistrats 
qu’elles ont etablis portent les memes noms et semblent 
faire les memes choses ; mais l’activiti, l’inergie, le pa- 
triotisme communal, les vertus males et fecondes qu’elles 
ont inspires ont disparu. Ces anciennes institutions 
se sont comme affaissees sur elles-memes sans se deformer. 

Tous les pouvoirs du moyen age qui subsistent encore 
sont atteints de la meme maiadie ; tous font voir le meme 
dep6rissement et la meme langueur. Bien plus, tout ce 
qui, sans appartenir en propre k la constitution de ce 
temps, s’y est trouve mel6 et en a retenu l’empreinte un 
peu vive,perd aussitot sa vitality. Dans ce contact, l’aris- 
tocratie contracte une debilite senile ; la liberty politique 
elle-meme, qui a rempli tout le moyen age de ses oeuvres, 
semble frappee de sterilite partout ou elle conserve les 
caracteres particuliers que le moyen age lui avait donnes. 
Lit oh les assemblies provinciales ont gardi, sans y rien 
changer, leur antique constitution, elles arretent le pro- 
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gres de la civilisation plutot qu’elles n’y aident; on dirait 
qu’elles sont 6trangeres et comme imp^netrables a resprit 
nouveau des temps. Aussi le coeur du peuple leur echappe 
et tend vers les princes. L’antiquite de ces institutions 
ne les a pas rendues ven^rables ; elles se discreditent, au 
contraire, chaque jour en vieillissant; et, chose etrange, 
elles inspirent d’autant plus de haine qu’6tant plus en 
decadence elles semblent moins en etat de nuire. ‘ L’etat 
de choses existant, dit un 6crivain allemand, contem- 
porain et ami de cet ancien regime, parait etre devenu 
generalementblessant pourtous et quelquefoismeprisable. 
II est singulier de voir comme on juge maintenant avec 
d6faveur tout ce qui est vieux. Les impressions nou- 
velles se font jour jusqu’au sein de nos families et en 
troublent l’ordre. 11 n’y a pas jusqu’h nos menageres qui 
ne veulent plus souffrir leurs anciens meubles.’ Cepen- 
dant, en Allemagne, k la meme epoque, comme en France, 
la society etait en grande activity et en prosperit6 toujours 
croissante. Mais faites bien attention a ceci; ce trait 
complete le tableau : tout ce qui vit, agit, produit, est 
d’origine nouvelle,non seulement nouvelle,mais contraire. 

C’est la royaut6, qui n’a plus rien de commun avec la 
royaute du moyen age, possede d’autres prerogatives, 
tient une autre place, a un autre esprit, inspire d’autres 
sentiments ; c’est l’administration de l’l^tat, qui s’etend 
de toutes parts sur les d6bris des pouvoirs locaux ; c’est 
la hierarchie des fonctionnaires qui reinplace de plus en 
plus le gouvernement des nobles. Tous ces nouveaux 
pouvoirs agissent d’apres des procedes, suivent des 
maximes que les hommes du moyen age n’ont pas connus 
ou ont reprouv^s, et qui se rapportent, en effet, k un 6tat 
de societe dont ils n’avaient pas meme l’idee. 

En Angleterre, oh Ton dirait au premier abord que 
l’ancienne constitution de l’Europe est encore en vigueur, 
il en est aussi de meme. Si l’on veut oublier les vieux 
noms et ^carter les vieilles formes, on y trouvera des le 
xvh® si^cle le systeme f^odal aboli dans sa substance, 
des classes qui se p6n&trent, une noblesse effac6e, une 
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aristocratic ouverte, la richesse devenue la puissance, 
l56galit6 devant la loin, l’6galit6 des charges, la liberty de 
la presse, la publicity des debats; tous principes nouveaux 
que la societe du moyen age ignorait. Or ce sont preem¬ 
inent ces choses nouvelles qui, introduites peu k peu et 
avec art dans ce vieux corps, Font ranim6, sans risquer 
de le dissoudre, et Font rempli d’une fraiche vigueur en 
lui laissant des formes antiques. L’Angleterre du xvne 
siecle est dejk une nation toute moderne, qui a seulement 
preserve dans son sein et comme embaum6 quelques 
debris du moyen age. 

II 6tait necessaire de jeter un coup d’oeil rapide hors 
de la France pour faciliter l’intelligence de ce qui va 
suivre ; car quiconque n’a etudie et vu que la France, ne 
comprendra jamais rien, j’ose le dire, k la Revolution 
fran£aise. 

CHAPITRE V 

QUELLE A ETE: l’<EUVRE DE LA REVOLUTION FRANQAISE. 

Tout ce qui precede n’a eu pour but que d’6claircir 
le sujet et de faciliter la solution de cette question que 
j’ai posee d’abord : Quel a et6 l’objet veritable de la 
Revolution ? Quel est enfin son caractere propre ? 
Pourquoi preeminent a-t-elle ete faite ? Qu’a-t-elle fait ? 

La Revolution n’a point ete faite, comme on l’a cru, 
pour d6truire 1’empire des croyances religieuses ; elle a 
ete essentiellement, malgre les apparences, une revolution 
sociale et politique ; et, dans le cercle des institutions 
de cette espece, elle n’a point tendu k perp6tuer le des- 
ordre, k le rendre en quel que sorte stable, k methodiser 
l’anarchie, comme disait un de ses principaux adversaires, 
mais plutot & accroitre la puissance et les droits de 
l’autorite publique. Elle ne devait pas changer le carac¬ 
tere que notre civilisation avait eu jusque-li, comme 
d’autres l’ont pense, en arreter les progrds, ni meme 
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alt6rer dans leur essence aucune des lois fondamentales 
sur lesquelles reposent les societes humaines dans notre 
Occident. Quand on la separe de tous les accidents qui 
ont momentanement change sa physionomie k diff ©rentes 
epoques et dans divers pays, pour ne la considerer qu’en 
elle-meme, on voit clairement que cette revolution n’a 
eu pour effet que d’abolir ces institutions politiques qui, 
pendant plusieurs siecles, avaient r6gne sans partage ckez 
la plupart des peuples europ6ens, et que Ton designe 
d’ordinaire sous le nom d’institutions f£odales, pour 
y substituer un ordre social et politique plus uniform© 
et plus simple, qui avait Pegalite des conditions pour base. 

Cela suffisait pour faire une revolution immense ; car, 
independamment de ce que les institutions antiques 
etaient encore mel6es et comme entrelacees k presque 
toutes les lois religieuses et politiques de l’Europe, elles 
avaient, de plus, sugger6 une foule d’id6es, de sentiments, 
d’habitudes,de moeurs, qui leur etaient comme adherentes. 
II fallut une aff reuse convulsion pour detruire et extraire 
tout k coup du corps social une partie qui tenait ainsi 
& tous ses organes. Ceci fit paraitre la Revolution encore 
plus grande qu’elle n’etait; elle semblait tout detruire ; 
car ce qu’elle detruisait touchait k tout et faisait en quel- 
que sorte corps avec tout. 

Quelque radicale qu’ait 6t6 la Revolution, elle a ce- 
pendant beaucoup moins innove qu’on ne le suppose 
generalement: je le montrerai plus tard. Ce qu’il est 
vrai de dire d’elle, c’est qu’elle a entierement detruit 
ou est en train de detruire (car elle dure encore) tout ce 
qui, dans l’ancienne soci6te, decoulait des institutions 
aristocratiques et f^odales, tout ce qui s’y rattachait en 
quelque maniere, tout ce qui en portait, k quelque degre 
que ce fut, la moindre empreinte. Elle n’a conserve de 
Pancien monde que ce qui avait toujours 6t6 etranger 
k ces institutions ou pouvait exister sans elles. Ce que 
la Revolution a 6t6 moins que toute autre chose, c’est un 
6venement fortuit. Elle a pris, il est vrai, le monde k 
l’improviste, et cependant elle n’etait que le complement 
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du plus long travail, la terminaison soudaine et violent© 
d’une oeuvre k laquelle dix generations d’hommes avaient 
travaille. Si elle n’eut pas eu lieu, le vieil edifice social 
n’en serait pas moins tomb6 partout, ici plus tot, \k plus 
tard ; seulement il aurait continue k tomber piece k piece 
au lieu de s’effondrer tout k coup. La Revolution a 
acheve soudainement, par un effort convulsif et doulou¬ 
reux, sans transition, sans precaution, sans 6gards, ce 
qui se serait acheve peu k peu de soi-meme k la longue. 
Telle fut son oeuvre. 

II est surprenant que ce qui semble aujourd’hui si fa¬ 
cile k discerner restat aussi embrouill6 et aussi voil6 aux 
yeux des plus clairvoyants. 

‘Vous vouliez corriger les abus de votre gouvernement, 
dit le merae Burke aux Fran9ais ; mais pourquoi faire du 
nouveau ? Que ne vous rattachiez-vous k vos anciennes 
traditions? Que ne vous borniez-vous a reprendre vos 
anciennes franchises ? Ou, s’il vous 6tait impossible de 
retrouver la physionomie effacee de la constitution de vos 
peres, que ne jetiez-vous les regards de notre cote ? Li, 
vous auriez retrouv^ l’ancienne loi commune de l’Europe.’ 
Burke ne s’apergoit pas que ce qu’il a sous les yeux, e’est 
la revolution, qui doit pr6cisement abolir cette ancienne 
loi commune de I5 Europe ; il ne discerne point que e’est 
proprement de cela qu’il s’agit et non d’autre chose. 

Mais pourquoi cette revolution, partout preparee, 
partout mena^ante, a-t-elle eclats en France plutot 
qu’ailleurs ? Pourquoi a-t-elle eu chez nous certains 
caracteres qui ne se sont plus retrouv^s nulle part ou 
n’ontreparu qu’i moitie ? Cette seconde question m6rite 
assurement qu’on la pose ; son examen fera l’objet dee 
livres suivants. 
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LIVRE II 

GHAPITRE PREMIER 

POURQUOI LES DROITS FEODAUX ETA I ENT DEVENUS PLUS 

ODIEUX AU FEUPLE EN FRANCE QUE PARTOUT AILLEURS. 

Une chose surprend au premier abord : la Revolution, 
dont l’objet propre etait d’abolir partout le reste des 
institutions du moyen age, n’a pas eclate dans les con trees 
ou ces institutions, mieux conservees, faisaient le plus 
sentir au peuple leur gene et leur rigueur, mais, au con- 
traire, dans celles ou elles les lui faisaient sentir le moins ; 
de telle sorte que leur joug a paru le plus insupportable 
\k ou il etait en reality le moins lourd. 

nDans presque aucune partie de TAllemagne, h la fin 
du xvme siecle, le servage n’6tait encore completement 
aboli et, dans la plupart, le peuple demeurait positivement 
attache a la glebe, comme au moyen age. Presque tous 
les soldats qui composaient les armees de Frederic II et 
de Marie-Therese ont ete de veritables serfs. 

Dans la plupart des £tats d’Allemagne, en 1788, le 
paysan ne peut quitter la seigneurie, et, s’il la quitte, on 
peut le poursuivre partout ou il se trouve et l’y ramener 
de force. Il y est soumis a la justice dominicale, qui 
surveille sa vie priv6e et punit son intemperance et sa 
paresse. H ne peut ni s’elever dans sa position, ni changer 
de profession, ni se marier sans le bon plaisir du maitre. 
Une grande partie de son temps doit etre consacree au 
service de celui-ci. Plusieurs annees de sa jeunesse 
doivent s’6couler dans la domesticity du manoir. La 
corv6e seigneuriale existe dans toute sa force et peut 
s’etendre, dans certains pays, jusqu’k trois jours par 
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semaine. C’est le paysan qui rebatit et entretient les 
bailments du seigneur, mene ses denies au marche, le 
conduit lui-meme, et est charge de porter ses messages. 
Le serf peut cependant devenir proprietaire foncier n, mais 
sa propriete reste toujours tres imparfaite. II est oblige 
de cultiver son champ d’une certaine maniere, sous l’ceil 
du seigneur ; il ne peut ni l’alicner ni Thypothequer k sa 
volonte. Dans certains cas, on le force d’en vendre les 
produits; dans d’autres, on l’empeche de les vendre ; 
pour lui, la culture est toujours obligatoire. Sa succession 
meme ne passe pas tout entiere k ses enfants : une partie 
en est d’ordinaire retenue par la seigneurie. 

Je ne recherche pas ces dispositions dans des lois 
surannees, je les rencontre jusque dans le code prepare 
par le grand Frederic n et promulgue par son successeur, au 
moment meme ou la Revolution frangaise vient d’6clater. 

Rien de semblable n’existait plus en France depuis 
longtemps : le paysan allait, venait, achetait, vendait, 
traitait, travail 1 ait k sa guise. Les derniers vestiges du 
servage ne se faisaient plus voir que dans une ou deux 
provinces de l’Est, provinces conquises ; partout ailleurs 
il avait entierement disparu, et meme son abolition re- 
montait k une 4poque si 61oignee, que la date en £tait 
oubliee. Des recherches savantes, faites do nos jours, 
ont prouve que, des le xme siecle, on ne le rencontre plus 
en Normandie. 

Mais il s’etait fait dans la condition du peuple, en 
France, une bien autre revolution encore : le paysan 
n’avait pas seulement cesse d’etre serf, il 6tait devenu 
'proprietaire foncier. Ce fait est encore aujourd’hui si 
mal etabli, et il a eu, comme on le verra, tant de con¬ 
sequences, qu’on me permettra de m’arreter un moment 
ici pour le considerer. 

On a era longtemps que la division de la propriety 
fonci&re datait de la Revolution et n’avait 4t£ produite 
que par elle ; le contraire est prouv6 par toutes sortes de 
t6moignages. 

Vingt ans au moins avant cette revolution, on ren- 
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oontre des soci6t6s d’agriculture qui d6plorent d6j& que 
le sol se morcelle outre mesure. ‘ La division des he¬ 
ritages, dit Turgot vers le meme temps, est telle, que 
celui qui suffisait pour une seule famille se partage entre 
cinq ou six enfants. Ces enfants et leurs families ne 
peuvent plus des lors subsister uniquement de la terre.’ 
Necker avait dit, quelques ann6es plus tard, qu’il y avait 
en France une immensiU de petites propri6tes rurales. 

Je trouve, dans un rapport secret fait k un intendant 
peu d’ann^es avant la Revolution : ‘ Les successions se 
subdivisent d’une mani&re 6gale et inqui6tante, et, chacun 
voulant avoir de tout et partout, les pieces de terre se 
trouvent divisees k l’infini et se subdivisent sans cesse.’ 
Ne croirait-on pas que ceci est 6crit de nos jours ? 

J’ai pris moi-meme des peines infinies pour reconstruire 
en quelque sorte le cadastre de l’ancien regime et j’y suis 
quelquefois parvenu. D’apres la loi de 1790, qui a etabli 
l’impot foncier, chaque paroisse a du dresser un 6tat 
de propri6tes alors existantes sur son territoire. Ces 
6tats ont disparu pour la plUpart; n6anmoins je les ai 
retrouv6s dans un certain nombre de villages, et, en les 
comparant avec les roles de nos jours, j’ai vu que, dans 
ces villages-1^, le nombre des proprietaires fonciers 
s’61evait k la moiti6, souvent aux deux tiers du nombre 
actuel; ce qui paraitra bien remarquable si Ton pense 
que la population totale de la France s’est accrue de plus 
d’un quart depuis ce temps. 

D6j&, comme de nos jours, l’amour du paysan pour 
la propri6t6 fonci&re est extreme, et toutes les passions 
qui naissent chez lui de la possession du sol sont allum6es. 

‘ Les terres se vendent toujours au del& de leur valeur, 
dit un excellent observateur contemporain : ce qui tient 
& la passion qu’ont tous les habitants pour devenir pro¬ 
prietaires. Toutes les 6pargnes des basses classes, qui 
d’ailleurs sont plac^es sur des particulars et dans les 
fonds publics, sont destinies en France k Pachat des 
terres.’ 

Parmi toutes les choses nouvelles qu’Arthur Young 
MEADLAM 1) 
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ape^oit chez nous, quand il nous visite pour la premiere 
fois, il n’y en a aucune qui le frappe davantage que la 
grande division du sol parmi les paysans ; il affirme que 
la moitie du sol de la France leur appartient en propre.’ 
‘Je n’avais nulle idee, dit-il souvent, d’un pared 6tat de 
choses et, en effet, un pareil 6tat de choses ne se trou- 
vait alors nulle part ailleurs qu’en France ou dans son 
voisinage le plus procke. 

nEn Angleterre, il y avait eu des paysans proprietaires11, 
mais on en rencontrait d6j A beaucoup moins. En Alle- 
magne, on avait vu, de tout temps et partout, un cer¬ 
tain nombre de paysans libres et qui poss&laient en toute 
propriety des portions du sol. Les lois particulieres et 
souvent bizarres qui regissaient la propriety du paysan 
se retrouvent dans les plus vieilles coutumes germaniques; 
mais cette sorte de propriety a toujours et6 un fait ex- 
cep tionnel, et le nombre de ces petits proprietaires fon- 
ciers fort petit. 

Les contrees de l’Allemagne ofi, k la fin du xvme siecle, 
le paysan etait proprietaire et k peu pres aussi fibre qu’en 
France n, sont situ6es, la plupart, le long du Rhin ; c’est 
aussi \k que les passions revolutionnaires de la France se 

1 sont leplus tot repandues et ont 6t6 toujours les plus vives. 
Les portions de TAllemagne qui ont et£, au contraire, le 
plus longtemps impenetrables k ces passions sont celles 
ou rien de semblable ne se voyait encore. Remarque 
digne d’etre faite. 

C’est done suivre une erreur commune que de croire 
que la division de la propriete fonciere date en France 
de la Revolution ; le fait est bien plus vieux qu’elle. La 
Revolution a, il est vrai, vendu toutes les terres du clerge 
et une grande partie de celles des nobles ; mais, si Ton 
veut consulter les proces-verbaux memes de ces ventes, 
comme j’ai eu quelquefois la patience de le faire, on verra 
que la plupart de ces terres ont ete achetees par des gens 
qui en poss6daient d6jk d’autres : de sorte que, si la 
propri6t6 a chang6 de mains, le nombre des proprietaires 
s’est bien moins accru qu’on ne l’imagine n. Il y avait 



BUBAL ADMINISTBATION 35 Ch. I] 

d6j& en Franc© une immensity de ceux-ci, suivant Fex- 
pression ambitieuse, mais juste, cette fois, de M. Necker. 

LEffet de la Revolution n’a pas 6t6 de diviser le sol, 
mais de le liberer pour un moment. Tous ces petits pro- 
prietaires 4taient, en effet, fort gen6s dans 1 Exploitation 
de leurs terres, et supportaient beaucoup de servitudes 
dont il ne leur etait pas permis de se d61ivrer. 

Ces charges etaient pesantes sans doute ; mais ce qui 
les leur faisait paraitre insupportables 6tait pr6cis6ment 
la circonstance qui aurait du, ce semble, leur en alEger 
le poids : ces memes paysans avaient 6t6 soustraits, plus 
que nulle part ailleurs en Europe, au gouvernement de 
leurs seigneurs ; autre revolution non moins grande que 
celle qui les avait rendus proprietaires. 

Quoique l’ancien regime soit encore bien pr&s de nous, 
puisque nous rencontrons tous les jours des homines qui 
sont n£s sous ses lois, il semble dej& se perdre dans la nuit 
des temps. La revolution radical© qui nous en s6pare 
a produit Feffet des siecles : elle a obscurci tout ce quElle 
ne detruisait pas. Il y a done peu de gens qui puissent 
r^pondre aujourd’hui exactement k cette simple question : 
Comment s’administraient les campagnes avant 1789 ? 
Et, en effet, on ne saurait le dire avec precision et aveo 
detail sans avoir 6tudie,non pas les livres,mais les archives 
administratives de ce temps-lA 

J’ai souvent entendu dire: ‘La noblesse, qui depuis 
longtemps avait cess6 de prendre part au gouvernement 
de l’£tat, avait conserve jusqu’au bout Fadministration 
des campagnes ; le seigneur en gouvernait les paysans.’ 
Ceci ressemble bien k une erreur. 

Au xvme sEcle, toutes les affaires de la paroisse 
etaient eonduites par un certain nombre de fonctionnaires 
qui nEtaient plus les agents de la seigneurie et que le 
seigneur ne choisissait plus ; les uns Etaient nomm6s par 
l’intendant de la province, les autres 61us par les paysans 
eux-memes. CEtait k ces autorit6s k r^partir l’impot, 
k r6parer les 6glises, k batir les 6coles, k rassembler et 
k presider F assemble de la paroisse. Elies veillaient sur 

D 2 
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le bien communal et en r6glaient l’usage, intentaient et 
soutenaient au nom de la communaute les proces. Non 
seulement le seigneur ne dirigeait plus Tadministration de 
toutes ces petites affaires locales, mais il ne la surveillait 
pas. Tous les fonctionnaires de la paroisse etaient sous 
le gouvernement ou sous le control e du pouvoir central, 
comrae nous le montrerons dans le chapitre suivant. 
Bien plus, on ne voit presque plus le seigneur agir comme 
le repr&entant du roi dans la paroisse, comme l’inter- 
m6diaire entre celui-ci et les habitants. Ce n*est plus lui 
qui est charge d’y appliquer les lois gen6rales de l’^tat, 
d’y assembler les milices, d’y lever les taxes, d’y publier 
les mandements du prince, d’en distribuer les secours. 
Tous ces devoirs et tous ces droits appartiennent k d’au- 
tres. Le seigneur n’est plus en realite qu’un habitant 
que des immunity et des privileges separent et isolent de 
tous les autres ; sa condition est differente, non son 
pouvoir. Le seigneur n'est qu'un premier habitant, ont 
soin de dire les intendants dans leurs lettres k leurs 
subd61egu6s. 

Si vous sortez de la paroisse et que vous consid6riez 
le canton, vous reverrez le meme spectacle. Nulle part 
les nobles n’administrent ensemble, non plus qu’indi- 
viduellement; cela 6tait particulier a la France. Partout 
ailleurs le trait caracteristique de la vieille societe f4odale 
s’etait en partie conserve : la possession de la terre et le 
gouvernement des habitants demeuraient encore meies. 

L’Angleterreetait administreenaussi bien quegouvern6e 
par les principaux proprietaires du sol. Dans les portions 
memes de l’Allemagne ou les princes etaient le mieux 
parvenus, comme en Prusse et en Autriche, k se sous- 
traire k la tutelle des nobles dans les affaires generales de 
l’fitat, ils leur avaient en grande partie conserve Tadminis- 
tration des campagnes, et, s’ils etaient alies dans certains 
endroits jusqu’i controler le seigneur, nulle part ils 
n’avaient encore pris sa place. 

A vrai dire, les nobles fran9ais ne touchaient plus 
depuis longtemps k l’administration publique que par 
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un seul point, la justice. Les prineipaux d’entre eux 
avaient conserve le droit d*avoir des juges qui d^cidaient 
certains proems en leur nom, et faisaient encore de temps 
en temps des reglements de police dans les limites de la 
seigneurie; mais le pouvoir royal avait graduellement 
6court6, limit6, subordonn6 la justice seigneuriale, k ce 
point que les seigneurs qui l’exercjaient encore la con- 
sideraient moins comme un pouvoir que comme un re- 
venu. 

II en 6tait ainsi de tous les droits particuliers de la 
noblesse. La partie politique avait disparu ; la portion 
pecuniaire seule 6tait restee, et quelquefois s’etait fort 
accrue. 

Je ne veux parler en ce moment que de cette portion 
des privileges utiles qui portait par excellence le nom de 
droits feodaux, parce que ce sont ceux-1 k particulierement 
qui touckent le peuple. 

11 est malais6 de dire aujourd’hui en quoi ces droits 
consistaient encore en 1789 ; car leur nombre avait 6t6 
immense et leur diversity prodigieuse, et, parmi eux, 
plusieurs avaient deja disparu ou s’etaient transformes ; 
de sorte que le sens des mots qui les designaient, deja 
confus pour les contemporains, est devenu pour nous 
fort obscur. Neanmoins, quand on consulte les livres 
des feudistes du xvme siecle et qu’on recherche avec 
attention les usages locaux, on s’ape^oit que tous les 
droits encore existants peuvent se reduire k un petit 
nombre d’especes principales ; tous les autres subsistent, 
il est vrai, mais ils ne sont plus que des individus isoles. 

Les traces de la corvee seigneuriale se retrouvent 
presque partout k demi effacees. La plupart des droits 
de peage sur les chemins sont mod£res ou detruits ; n6an- 
moins, il n’y a que peu de provinces ou Ton n’en rencontre 
encore plusieurs. Dans toutes, les seigneurs pr61event des 
droits sur les foires et dans les marches. On sait que, 
dans la France entiere, ils jouissent du droit exclusif de 
chas8en. En g6n6ral, ils possedent seuls des colombiers et 
des pigeons; presque partout ils obligent le paysan k faire 
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moudre k leur moulin et vendanger k leur pressoir. Un 
droit universel et tres onereux est celui des lods et ventes ; 
c’est un impot qu’on paye au seigneur toutes les fois qu’on 
vend ou qu’on achete des terres dans les limites de la 
seigneurie. Sur toute la surface du territoire, enfin, la 
terre est chargee de cens, de rentes foncieres et de rede- 
vances en argent ou en nature, qui sont dues au seigneur 
par le proprietaire, et dont celui-ci ne peut se racheter. 
A travers toutes ces diversites, un trait commun se 
presente : tous ces droits se rattachent plus ou moins au 
sol ou k ses produits ; tous atteignent celui qui le cultive. 

On sait que les seigneurs ecclesiastiques jouissaient 
des memes avantages ; car l’figlise, qui avait une autre 
origine, une autre destination et une autre nature que 
la feodalit^, avait fini neanmoins par se meler intimement 
k elle, et, bien qu’elle ne se fut jamais complement 
incorporee k cette substance 6trangere, elle y avait si 
profond6ment pen6tr6, qu’elle y demeurait comme in- 
crust6e 

Des eveques, des chanoines, des abb6s, poss^daient 
done des fiefs ou des censives en vertu de leurs fonctions 
ecclesiastiques". Le couvent avait, d’ordinaire, la sei¬ 
gneurie du village sur le territoire duquel il etait place. 
II avait des serfs dans la seule partie de la France ou il 
y en eut encore ; il employ ait la corvee, levait des droits 
sur les foires et marches, avait son four, son moulin, son 
pressoir, son taureau banal. Le clerge jouissait de plus, 
en France, comme dans tout le monde chretien, du droit 
de dime. 

Mais ce qui m’importe ici, e’est de remarquer que, dans 
toute l’Europe alors, les memes droits feodaux, precise- 
merit les memes, se retrouvaient, et que, dans la plupart 
des contr^es du continent, ils 6taient bien plus lourds. 
Je citerai seulement la corvee seigneuriale w. En France, 
elle 6tait rare et douce ; en Allemagne, elle 6tait encore 
universelle et dure. 

Bien plus, plusieurs des droits d’origine feodale qui 
ont le plus revolts nos peres, qu’ils consid^raient non 



39 Ch. ij condition of the peasant 

seulement comme contraires k la justice, mais k la civilisa¬ 
tion : la dime, les rentes foncieres inali6nables, les rede- 
vances perp6tuelles, les lods et ventes, ce qu’ils appelaient, 
dans la langue un peu emphatique du xvme siecle, la 
servitude de la terre, toutes ces choses se retrouvaient 
alors en partie chez les Anglais; plusieurs s’y voient 
encore aujourd’hui meme. Elies n’empechent pas l’agri- 
culture anglaise d’etre la plus perfection^© et la plus 
riche du monde, et le peuple anglais s’aper9oit k peine de 
leur existence. 

Pourquoi done les memes droits feodaux ont-ils excite 
dans le coeur du peuple en France une haine si forte, qu’elle 
survit k son objet meme et semble ainsi inextinguible ? 
La cause de ce phenomene est, d’une part, que le paysan 
fran$ais 6tait devenu proprietaire foncier, et de l’autre, 
qu’il avait entierement echapp6 au gouvernement de son 
seigneur. II y a bien d’autres causes encore, sans doute ; 
mais je pens© que celles-ci sont les principales. 

Si le paysan n’avait pas poss6d6 le sol, & eut 6t6 comme 
insensible k plusieurs des charges que le systeme feodal 
faisait peser sur la propri6t6 foneiere. Qu’importe la 
dime k celui qui n’est pas fermier ? II la pr61eve sur le 
produit du fermage. Qu’importe la rente foneiere k celui 
qui n’est pas proprietaire du fonds ? Qu’importent meme 
les genes de Sexploitation k celui qui exploite pour un 
autre ? 

D’un autre cot6, si le paysan fran^ais avait encore £te 
administre par son seigneur, les droits feodaux lui eussent 
paru bien plus supportables, parce qu’il n’y aurait vu 
qu’une consequence naturelle de la constitution du pays. 

Quand la noblesse possede non seulement des privileges, 
mais des pouvoirs, quand elle gouverne et administre, 
ses droits particuliers peuvent etre tout k la fois plus 
grands et moins aper9us. Dans les temps feodaux, on 
consid6rait la noblesse k peu pres du meme ceil dont on 
consider© aujourd’hui le gouvernement: on supportait 
les charges qu’elle imposait en vue des garanties qu’elle 
donnait. Les nobles avaient des privileges genants, ils 
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poss6daient des droits on6reux; mais ils assuraient 
Pordre public, distribuaient la justice, faisaient executer 
la loi, venaient au secours du faible, menaient les affaires 
communes. X mesure que la noblesse cesse de faire ces 
choses, le poids de ses privileges parait plus lourd, et leur 
existence meme finit par ne plus se comprendre. 

Imaginez-vous, je vous prie, le paysan fran^ais du 
xvme siecle, ou plutot celui que vous connaissez, car 
c’est toujours le meme ; sa condition a change, mais 
non son humeur. Voyez-le tel que les documents que 
j*ai cit6s Pont depeint, si passionnement epris de la terra 
qu’il consacre k l’acheter toutes ses epargnes et l’achete 
k tout prix. Pour l’acquerir, il lui faut d’abord payer 
un droit non au gouvernement, mais k d’autres pro- 
prietaires du voisinage, aussi etrangers que lui k l’adminis- 
tration des affaires publiques, presque aussi impuissants 
que lui. II la possede enfin ; il y enterre son cceur avec 
son grain. Ce petit coin du sol qui lui appartient en 
propre dans ce vaste univers le remplit d’orgueil et d’ind6- 
pendance. Surviennent pourtant les memes voisins qui 
Parrachent k son champ et l’obligent a venir travailler 
ailleurs sans salaire. Veut-il defendre sa semence contre 
leur gibier : les memes Ten empechent; les memes 
Pattendent au passage de la riviere pour lui demander un 
droit de peage. Il les retrouve au march6, oh ils lui 
vendent le droit de vendre ses propres denrees ; et 
quand, rentre au logis, il veut employer a son usage le 
reste de son ble, de ce bl6 qui a cru sous ses yeux et par 
ses mains, il ne peut le faire qu’apres l’avoir envoy6 
moudre dans le moulin et cuire dans le four de ces memes 
hommes. C’est 4 leur faire des rentes que passe une 
partie du revenu de son petit domaine, et ces rentes sont 
imprescriptibles et irrachetables. 

Quoi qu’il fasse, il rencontre partout sur son chemin 
ces voisins incommodes, pour troubler son plaisir, gener 
son travail, manger ses produits ; et, quand il a fini avec 
ceux-ci, d’autres, vetus de noir, se pr6sentent, qui lui 
prennent le plus clair de sa r6colte. Figurez-vous la 
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condition, les besoins, le caractire, les passions de cet 
homme, et calculez, si vous le pouvez, les trisors de haine 
et d’envie qui se sont amasses dans son cceur. 

La fiodaliti itait demeurie la plus grande de toutes 
nos institutions civiles en cessant d’etre une institution 
politique. Ainsi reduite, elle excitait bien plus de haines 
encore, et c’est avec viriti qu’on peut dire qu’en ditrui- 
sant une partie des institutions du moyen age, on avait 
rendu cent fois plus odieux ce qu’on en laissait. 

CHAPITRE II 

QUE LA CENTRALISATION ADMINISTRATIVE EST UNE INSTITU¬ 

TION DE L’ANCIEN REGIME ET NON PAS L’CEUVRE DE LA 

REVOLUTION ET DE l’eMPIRE COMME ON LE DIT. 

J’ai entendu jadis un orateur, dans le temps oil nous 
avions des assemblies politiques en France'1, qui disait, 
en parlant de la centralisation administrative: ‘Cette 
belle conquete de la Revolution, que 1’Europe nous envie.’ 
Je veux bien que la centralisation soit une belle conquete, 
je consens k ce que 1’Europe nous l’envie; mais je soutiens 
que ce n’est point une conquete de la Revolution. C’est, 
au contraire, un produit de l’ancien regime, et, j’ajouterai, 
la seule portion de la constitution politique de l’ancien 
regime qui ait survecu k la Revolution, parce que c’itait 
la seule qui put s’accommoder de l’itat social nouveau 
que cette revolution a crei. Le lecteur qui aura la 
patience de lire attentivement le present chapitre trou- 
vera peut-etre que j’ai surabondamment prouve ma thise. 

Je prie qu’on me permette d’abord de mettre k part 
ce qu’on appelait les pays d'etat, c’est-&-dire les provinces 
qui s’administraient ou plutot avaient 1’air de s’adminis- 
trer en partie elles-memes. 

Les pays d’itat, placis aux extrimitis du royaume, ne 
contenaient guere que le quart de la population totale 
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de la France, et, parmi eux, il n’y en avait que deux ou 
la liberte provinciale fut r^ellement vivante. Je re- 
viendrai plus tard aux pays d’etat et je montrerai jusqu’a 
quel point le pouvoir central les avait assujettis eux- 
memes aux regies communes l. 

Je veux m’occuper principalement ici de ce qu’on nom- 
mait dans la langue administrative du temps les pays 
<Telection*, quoiqu’il y eut \k moins d’elections que nulje 
part ailleurs. Ceux-la enveloppaient Paris de toute part, 
il se tenaient tous ensemble, et formaient le coeur et la 
meilleure partie du corps de la France. 

Quand on jette un premier regard sur Pancienne ad¬ 
ministration du royaume, tout y parait d’abord diversity 
de regies et d’autorite, enchevetrement de pouvoirs. La 
France est couverte de corps administratifs ou de fonc- 
tionnaires isoles qui ne dependent pas les uns des autres, 
et qui prennent part au gouvernement en vertu d’un 
droit qu’ils ont achet£ et qu’on ne peut leur reprendre. 
Souvent leurs attributions sont si entremelees et si con- 
tiguss, qu’ils se pressent et s’entre-choquent dans le cercle 
des memes affaires. 

Des cours de justice prennent part indirectement k 
la puissance legislative ; elles ont le droit de faire des 
reglements administratifs qui obligent dans les limites 
de leur ressort. Quelquefois elles tiennent tete k l’ad- 
ministration proprement dite, blament bruyamment ses 
mesures et deoretent ses agents. De simples juges font 
des ordonnances de police dans les villes et dans les 
bourgs de leur residence. 

Les villes ont des constitutions tres diverses. Leurs 
magistrats portent des noms difterents ou puisent leurs 
pouvoirs k differentes sources : ici un maire, 1& des con¬ 
suls, ailleurs des syndics. Quelques-uns sont choisis par 
le roi, quelques autres par l’ancien seigneur ou le prince 
apanagiste n; il y en a qui sont 61us pour un an par leurs 
concitoyens, et d’autres qui ont achet6 le droit de 
gouverner ceux-ci k perpetuity. 

1 Voye* l’Appendice. 
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Ce sont lk les d6bris des anciens pouvoirs ; mais il 
s’est 6tabli peu k peu au milieu d’eux une chose com- 
parativement nouvelle ou transform^, qui me rest© k 
peindre. 

Au centre du royaume et pres du trone, s’est forme 
un corps administratif d’une puissance singuliere, et dans 
le sein duquel tous les pouvoirs se reunissent d’une iagon 
nouvelle, le conseil du roi. 

Son origin© est antique, mais la plupart de ses fonctions 
sont de date r6cente. II est tout k la fois : cour supreme 
de justice, car il a le droit de casser les arrets de tous les 
tribunaux ordinaires ; tribunal sup6rieur administratif: 
c’est de lui que ressortissent en dernier ressort toutes les 
juridictions sp^ciales. Comme conseil du gouvernement, 
il possede en outre, sous le bon plaisir du roi, la puissance 
legislative, discute et propose la plupart des lois, fixe et 
r6partit les impots. Comme conseil sup£rieur d’adminis¬ 
tration, c’est k lui d’etablir les regies generates qui doivent 
diriger les agents du gouvernement. Lui-meme decide 
toutes les affaires importantes et surveille les pouvoirs 
secondaires. Tout finit par aboutir k lui, et de lui part le 
mouvement qui se communique k tout. Cependant il 
n’a point de juridiction propre. C’est le roi qui seul 
decide, alors meme que le conseil semble prononcer. 
Meme en ayant l’air de rendre la justice, celui-ci n’est 
compost que de simples donneurs d’avis, ainsi que le dit le 
Parlement dans une de ses remontrances. 

Ce conseil n’est point compose de grands seigneurs, 
mais de personnages de mediocre ou de basse naissance, 
d’anciens intendants et autres gens consommes dans la 
pratique des affaires, tous r6vocables. 

Il agit d’ordinaire discretement et sans bruit, mon- 
trant toujours moins de pretentions que de pouvoir. 
Aussi n’a-t-il par lui-meme aucun 6clat; ou plutot il se 
perd dans la splendeur du trone dont il est proche, si 
puissant qu’il touche k tout, et en meme temps si obscur 
que c’est k peine si l’histoire le remarque. 

De meme que tout© l’administration du pays est di- 
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rig6e par un corps unique, presque tout le maniement 
des affaires interieures est confi6 aux soins d’un seul agent, 
le conlrdleur general. 

Si vous ouvrez un almanach de 1’ancien regime, vous 
y trouverez que chaque province avait son ministre par¬ 
ticular ; mais, quand on 6tudie 1’administration dans 
les dossiers, on apergoit bientot que le ministre de la 
province n’a que quelques occasions peu importantes 
d’agir. Le train ordinaire des affaires est mene par le 
controleur g6n6ral; celui-ci a attir6 peu k peu k lui toutes 
les affaires qui donnent lieu & des questions d’argent, c’est- 
i-dire 1’administration publique presque tout entiere. On 
le voit agir successivement comme ministre des finances, 
ministre de l’int^rieur, ministre des travaux publics, 
ministre du commerce. 

De meme que 1*administration centrale n’a, k vrai 
dire, qu’un seul agent k Paris, elle n’a qu’un seul 
agent dans chaque province. On trouve encore, au 
xviii® siecle, de grands seigneurs qui portent le nom de 
gouverneurs de province. Ce sont les anciens represen- 
tants, souvent h6r6ditaires, de la royaute feodale. On 
leur accorde encore des honneurs, mais ils n’ont plus 
aucun pouvoir. L’intendant possede toute la r6alitl du 
gouvernement. 

Celui-ci est un homme de naissance commune, toujours 
Stranger & la province, jeune, qui a sa fortune k faire. 
II n’exerce point ses pouvoirs par droit d’election, de 
naissance ou d’office achet6; il est choisi par le gouverne¬ 
ment parmi les membres interieurs du conseil d’etat et 
toujours revocable. Separ6 de ce corps, il le represente, 
et c’est pour cela que, dans la langue administrative du 
temps, on le nomme le commissaire departi. Dans ses 
mains sont accumules presque tous les pouvoirs que le 
conseil lui-meme poss&de ; il les exerce tous en premier 
ressort. Comme ce conseil, il est tout k la fois adminis- 
trateur et juge. L’intendant correspond avec tous les 
ministres ; il est l’agent unique, dans la province, de 
toutes les volontes du gouvernement. 
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Au-dessous de lui, et nomm6 par lui, est plac6 dans 
chaque canton un fonctionnaire revocable k volont6, le 
8ubdel4gu4. L’intendant est d’ordinaire un nouvel ano- 
bli; le subde!6gu6 est toujours un roturier. Neanmoins 
il repr6sente le gouvemement tout entier dans la petite 
circonscription qui lui est assignee, comme Pintendant 
dans la g6n6ralit6 enti&re. II est soumis k Pintendant, 
comme celui-ci au ministre. 

Le marquis d’Argenson11 raconte, dans ses M6moires, 
qu’un jour Lawn lui dit: ‘Jamais je n’aurais cru ce que 
j’ai vu quand j’6tais controleur des finances. Sachez 
que ce royaume de France est gouvern6 par trente inten- 
dants. Vous n’avez ni parlement, ni 6tats, ni gou- 
verneurs ; ce sont trente maitres des requetes commis 
aux provinces de qui dependent le malheur ou le bonheur 
de ces provinces, leur abondance ou leur sterile.’ 

Ces fonctionnaires si puissants 6taient pourtant eclipses 
par les restes de Pancienne aristocratie feodale, et comme 
perdus au milieu de l’eclat qu’elle jetait encore ; c’est 
ce qui fait que, de leur temps meme, on les voyait k peine, 
quoique leur main fut deja partout. Dans la societe, les 
nobles avaient sur eux l’avantage du rang, de la richesse 
et de la consideration qui s’attache toujours aux choses 
anciennes. Dans le gouvernement, la noblesse entourait 
le prince et formait sa cour ; elle commandait les flottes, 
dirigeait les armees ; elle faisait, en un mot, ce qui frappe 
le plus les yeux des contemporains et arrete trop souvent 
les regards de la post6rite. On eut insults un grand 
seigneur en lui proposant de le nommer intendant; le 
plus pauvre gentilhomme de race aurait le plus souvent 
d6daign6 de Petre. Les intendants 6taient k ses yeux les 
repr6sentant8 d’un pouvoir intrus, des hommes nouveaux, 
pr6pos&3 au gouvernement des bourgeois et des pay- 
sans, et, au demeurant, de fort petits compagnons. Ces 
hommes gouvemaient cependant la France, comme avait 
dit Law et comme nous allons le voir. 

Commen^ons d’abord par le droit d’impot, qui contient 
en quel que fagon en lui tous les autres. 
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On sait qu’une partie des impots etait en ferme : pour 
ceux-l&, c’etait le conseil du roi qui traitait avec les com- 
pagnies financieres, fixait les conditions du contrat et 
r6glait le mode de la perception. Toutes les autres taxes, 
comme la taille, la capitation et les vingtiemes, etaient 
etablies et levies directement par les agents de Padminis- 
tration centrale ou sous leur controle tout-puissant. 

C’etait le conseil qui fixait chaque ann6e, par une 
decision secrete, le montant de la taille et de ses nom- 
breux accessoires, et aussi sa repartition entre les pro¬ 
vinces. La taille avait ainsi grandi d’annee en annee, 
sans que personne en fut averti d’a vance par aucun bruit. 

Comme la taille etait un vieil impot, Passiette et la 
levee en avaient etc confi6es jadis k des agents locaux, 
qui tous etaient plus ou moins independants du gou- 
vemement, puisqu’ils exergaient leurs pouvoirs par droit 
de naissance ou d’election, ou en vertu de charges achetees. 
C’etaient le seigneur, le collecteur paroissial, les tresoriers 
de France, les elus. Ces autorites existaient encore au 
xvm0 siecle ; mais les unes avaient cess6 absolument de 
s’occuper de la taille, les autres ne le faisaient plus que 
d’une fagon tr£s secondaire et entierement subordonnee. 
L^i meme, la puissance entiere etait dans les mains de 
Pintendant et de ses agents : lui seul, en realite, r6partis- 
sait la taille entre les paroisses, guidait et surveillait les 
collecteurs, accordait des sursis ou des decharges. 

D’autres impots, comme la capitation, etant de date 
recente, le gouvernement n’y etait plus gen6 par les debris 
des vieux pouvoirs ; il y agissait seul, sans aucune inter¬ 
vention des gouvern6s. Le controleur general,Pintendant 
et le conseil fixaient le montant de chaque cote. 

Passons de Pargent aux hommes. 
On s’etonne quelquefois que les Frangais aient sup- 

porte si patiemment le joug de la conscription militaire 
k Pepoque de la Revolution et depuis ; mais il faut bien 
consid6rer qu’ils y etaient tous plies depuis longtemps. 
La conscription avait 6te pr6cedee par la milice, charge 
plus lourde, bien que les contingents demandes fussent 
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moins grands. De temps k autre, on faisait tirer au sort 
la jeunesse des campagnes, et on prenait dans son sein 
un certain nombre de soldats dont on formait des regi¬ 
ments de milice ou Ton servait pendant six ans. 

Comme la milice 6tait une institution comparative- 
ment moderne, aucun des anciens pouvoirs feodaux ne 
s’en occupait; toute l’op6ration etait confine aux seuls 
agents du gouvernement central. Le conseil fixait le 
contingent general et la part de la province. L’intendant 
r6glait le nombre d’hommes k lever dans chaque paroisse ; 
son subdelegu6 presidait au tirage, jugeait les cas d’ex- 
emption, d6signait les miliciens qui pouvaient resider 
dans leurs foyers, ceux qui devaient partir, et livrait 
enfin ceux-ci a Pautorit6 militaire. 11 n’y avait de recours 
qu’& l’intendant et au conseil. 

On peut dire 6galement qu’en dehors des pays d'etat 
tous les travaux publics, meme ceux qui avaient la des¬ 
tination la plus particuliere, etaient decides et conduits 
par les seuls agents du pouvoir central. 

11 existait bien encore des autorit^s locales et indepen- 
dantes, qui, comme le seigneur, les bureaux de finances, 
les grands voyers, pouvaient concourir k cette partie de 
Padministration publique. Presque partout ces vieux 
pouvoirs agissaient peu ou n’agissaient plus du tout : 
le plus 16ger examen des pieces adifiinistratives du temps 
nous le d6montre. Toutes les grandes routes, et meme les 
chemins qui conduisaient d’une ville k une autre, Etaient 
couverts et entretenus sur le produit des contributions 
g6n6rales. C’6tait le conseil qui arretait le plan et fixait 
Pad judication. L’intendant dirigeait les travaux des 
ingenieurs, le subdelegu6 r^unissait la corvee qui devait 
les executor. On n’abandonnait aux anciens pouvoirs 
locaux que le soin des chemins vicinaux, qui demeuraient 
d&s lors impraticables. 

Le grand agent du gouvernement central en mature 
de travaux publics etait, comme de nos jours, le corps 
des ponts et chausstes. Ici tout se ressemble d’une ma- 
nidre singuliere, malgr6 la difference des temps. L’ad- 
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ministration des ponts ei chauss6es a un oonseil et une 
6cole; des inspecteurs qui parcourert annuellement toute 
la France; des ing6nieurs qui resident sur les lieux et 
sont charges, sous les ordres de Pintendant, d’y diriger 
tous les travaux. Les institutions de l’ancien regime, 
qui, en bien plus grand nombre qu’on ne le suppose, ont 
6t6 transportees dans la soci6t6 nouvelle, ont perdu d’or- 
dinaire dans le passage leurs noms, alors meme qu’elles 
conservaient leurs formes ; mais celle-ci a gard6 Pun et 
Pautre: fait rare. 

Le gouvernement central se chargeait seul, k Paide 
de ses agents, de maintenir l’ordre public dans les pro¬ 
vinces. La marechauss£e etait r6pandue sur toute la 
surface du royaume en petites brigades, et plac£e partout 
sous la direction des intendants. C’est k Paide de ces 
soldats, et au besoin de Parm6e, que Pintendant parait 
k tous les dangers imprevus, arretait les vagabonds, 
r6primait la mendicity et £touffait les £meutes que le 
prix des grains faisait naitre sans cesse n. Jamais il n’ar- 
rivait, comme autrefois, que les gouvemes fussent ap- 
peles k aider le gouvernement dans cette partie de sa 
tache, excepts dans les villes, oh il existait d’ordinaire 
une garde urbaine dont Pintendant choisissait les soldats 
et nommait les ofliciers. 

Les corps de justice avaient conserve le droit de faire 
des reglements de police et en usaient sou vent; mais 
ces reglements n’etaient applicables que sur une partie 
du territoire, et, le plus souvent, dans un seul lieu. Le 
conseil pouvait toujours les casser, et il les cassait sans 
cesse, quand il s’agissait des juridictions inf^rieures. De 
son cote, il faisait tous les jours des reglements g6n6raax, 
applicables 6galement k tout le royaume, soit sur des 
matures differentes de celles que les tribunaux avaient 
r6glementdes, soit sur les memes matieres qu’ils r6glaient 
autrement. Le nombre de ces reglements, ou, comme 
on disait alors, de ces arr&ts du conseil, est immense, et il 
s’accroit sans cesse k mesure qu’on approche de la Revo¬ 
lution. Il n’y a presque aucune partie de P6conoraie 
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social© ou d© Porganisation politique qui n’ait 6t6 re- 
maniee par des arrets du conseil pendant les quarante ans 
qui la precedent. 

Dans Pancienne soci6t6 feodale, si le seigneur pos- 
s6dait de grands droits, il avait aussi de grandes charges. 
C’6tait k lui k secourir les indigents dans Pint6rieur d© 
ses domaines. Nous trouvons une demiere trace de cett© 
vieille legislation de 1* Europe dans le code prussien de 
1795, ou il est dit: ‘Le seigneur doit veiller k ce que les 
paysans pauvres regoivent 1’education. Il doit, autant 
qu© possible, procurer des moyens de vivre & ceux de ses 
vassaux qui n’ont pas de terre. Si quelques-uns d’entre 
eux tombent dans Pindigence, il est oblige de venir k leur 
secours.’ 

Aucune loi semblable n’existait plus en France depuis 
longtemps. Comme on avait ot6 au seigneur ses anciens 
pouvoirs, il s’6tait soustrait k ses anciennes obligations. 
Aucune autorite locale, aucun conseil, aucune association 
provincial© ou paroissiale n’avait pris sa place. Nul 
n’6tait plus oblige par la loi k s’occuper des pauvres des 
campagnes ; le gouvernement central avait entrepris 
hardiment de pourvoir seul k leurs'besoins. 

Tous les ans, le conseil assignait & chaque province, 
sur le produit g6n6ral des taxes, certains fonds que 
Pintendant distribuait en secours dans les paroisses. 
C’6tait k lui que devait s’adresser le cultivateur neces- 
siteux. Dans les temps de disette, c’etait Pintendant qui 
faisait distribuer au peuple du bl6 ou du riz. Le conseil 
rendait annuellement des arrets qui ordonnaient d’6ta- 
blir, dans certains lieux qu’il avait soin d’indiquer lui- 
meme, des ateliers de ckarite ou les paysans les plus 
pauvres pouvaient travailler moyennant un 16ger salaire. 
" On doit croire ais6ment qu’une charity faite de si loin 
6tait sou vent aveugle ou capricieuse, ©t tou jours tres 
insuffisant© 

Le gouvernement central ne s© bornait pas k venir au 
secours des paysans dans leurs miseres ; il pretendait 
leur enseigner Part de s’enrichir, les y aider et les y forcer 
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au besom. Dans ce but, il faisait distribuer de temps en 
temps, par ses intendants et ses subdelegues, de petits 
ecrits sur Tart agricole, fondait des societes d’agriculture11 
promettait des primes, entretenait k grands frais des 
pepinieres dont il distribuait les produits. II semble 
qu’il eut ete plus efficace d’alleger le poids et de diminuer 
Pinegalite des charges qui opprimaient alors P agriculture ; 
mais c’est ce dont on no voit pas qu’il se soit avise jamais. 

Quelquefois ie conseil entendait obliger les particuliers 
k prosperer, quoi qu’ils en eussent". Les arrets qui con- 
traignent les artisans a se servir de certaines methodes 
et a fabriquer do certains produits sont innombrables ; 
et, comme les intendants ne suflisaient pas a surveiller 
P application de toutes ces regies, il existait des inspecteurs 
generaux de l’industrie qui parcouraient les provinces 
pour y tenir la main. 

Il y a des arrets du conseil qui prohibcnt certaines 
cultures dans des terrcs que ce conseil y declare peu 
propres. On en trouve ou il ordonne d’arracher des vi- 
gnes plantees, suivant lui, dans un mauvais sol, tant le 
gouverncment etait deja passe du role de souverain k 
cclui de tuteur. 

CIIAPITRE III 

COMMENT CE Qu’oN APPELLE AITJOUHD HTTI LA TUTELLE 

ADMINISTltATIVE EST UNE INSTITUTION DE l’aNCIEN 

KEGIME. 

En France, la liberty municipal a surv^cu a la feo- 
dalite. Lorsque deja les seigneurs n’administraient plus 
les campagnes, les villes conservaient encore le droit de 
se gouverner. On en rencontre, jusque vers la fin du 
xvir s’ede, qui continuent k former comme de petites 
repubhques democratiques, ou les magistrats sont libre- 
ment elus par tout le peuple et responsables envers lui, 
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oil la vie municipale et publique est active, oft la cit6 se 
montre encore here de ses droits et tres jalouse de son 
independance. 

Les Elections ne furent abolies gen^ralement pour la 
premiere fois qu’en 1692. Les fonctions municipales 
furent alors mises en offices, c’est-k-dire que le roi vendit, 
dans chaque ville, a quelques habitants, le droit de gou- 
verner perpetuellement tous les autres. 

C’etait sacrifier, avec la liberte des villes, leur bien- 
etre ; car, si la mise en office des fonctions publiques a 
eu souvent d’utiles effets quand il s’est agi des tribunaux, 
parce que la condition premiere d’une bonne justice est 
l’independance complete du juge, elle n’a jamais manqu6 
d’etre tres funeste toutes les fois qu’il s’est agi de l’admi- 
nistration proprement dite, ou on a surtout besoin de ren- 
contrer la responsabilit6, la subordination et le zele. Le 
gouvernement de l’ancienne monarchie ne s’y trompait 
pas : il avait grand soin de ne point user pour lui-meme 
du regime qu’il imposait aux villes, et il se gardait bien 
de mettre en offices les fonctions de subd616gu6s et d’in- 
tendants. 

Et, ce qui est bien digne de tous les mepris de l’his- 
toire, cette grande revolution fut accomplie sans aucune 
vue politique. w Louis XI avait restreint les libertes 
municipales parce que leur caractere d^mocratique lui 
faisait peur ; Louis XIV les d^truisit sans les craindre. 
Ce qui le prouve, c’est qu’il les rendit k toutes les villes 
qui purent les racheter. En r6alit6, il voulait moins les 
abolir qu’en trafiquer, et, s’il les abolit en effet, ce fut 
pour ainsi dire sans y penser, par pur expedient de 
finances ; et, chose 6trange, le meme jeu se continue 
pendant quatre-vingts ans. Sept fois, durant cet espace, 
on vend aux villes le droit d’61ire leurs magistrats, et, 
quand elles en ont de nouveau goute la douceur, on le 
leur reprend pour le leur revendre. Le motif de la mesure 
est toujoure le meme, et souvent on l’avoue. ‘ Les n6ces- 
sit6s de nos finances, est-il dit- dans le pr^ambule de l’edit 
de 1722, nous obligent 4 chercher les moyens les plus surs 
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de les soulager.’ Le moyen 6tait sur, raais ruineux pour 
ceux sur qui tombait cet Strange impot. ‘Je suis frappe 
de r6normit6 des finances qui ont 6t£ payees dans tous 
les temps pour racheter les offices municipaux, 6crit un 
intendant au controleur general en 1764. Le montant 
de cette finance, employe en outrages utiles, aurait 
tourne au profit de la ville, qui, au contraire, n’a senti que 
le poids de l’autorite et des privileges de ces offices.’ Je 
n’aper9ois pas de trait plus honteux dans toute la phy- 
sionomie de l’ancien regime. 

”11 semble difficile de dire aujourd’hui pr6cis6ment 
comment se gouvernaient les villes au xviiie siecle; 
car, independamment de ce que l’origine des pouvoirs 
municipaux change sans cesse, comme il vient d’etre dit, 
chaque ville conserve encore quelques lambeaux de son 
ahcienne constitution et a des usages propres. II n’y 
a peut-etre pas deux villes en France ou tout se ressemble 
absolument; mais c’est 1 k une diversity trompeuse, qui 
cache la similitude. 

En 1764, le gouvernement entreprit de faire une loi 
g£nerale sur l’administration des villes. II se fit envoyer, 
par ses intendants, des Memoires sur la mani&re dont les 
choses se passaient alors daus chacune d’elles. J’ai re- 
trouv6 une partie de cette enquete, et j’ai acheve de me 
convaincre en la lisant que les affaires municipales ytaient 
conduites de la meme maniere k peu pres partout. Les 
differences ne sont plus que superficielles et apparentes ; 
le fond est partout le meme. 

Le plus souvent le gouvernement des villes est confi6 
& deux assemblees. Toutes les grandes villes sont dans 
ce cas et la plupart des petites. 

La premiere assemblee est composee d’officiere muni¬ 
cipaux plus ou moins nombreux suivant les lieux : c’est 
le pouvoir ex6cutif de la commune, le corps de ville, comme 
on disait alors. Ses membres exercent un pouvoir tem- 
poraire et sont elus quand le roi a 6tabli l’61ection ou que 
la ville a pu racheter les offices. Ils remplissent leur 
charge k perpetuity moyennant finance, lorsque le roi 
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a r6tabli les offices et a r6ussi k les vendre, ce qui n’arrive 
pas toujours ; car cette sorte de marchandise s’avilit de 
plus en plus, k mesure que l’autorit6 municipale se subor- 
donne da vantage au pouvoir central. Dans tous les cas, 
ces officiers municipaux ne re9oivent pas de salaire, mais 
ils ont toujours des exemptions d’impots et des privileges. 
Point d’ordre hi^rarchique parmi eux ; l’administration 
est collective. On ne voit pas de magistrat qui la dirige 
particulierement et en reponde. Le maire est le president 
du corps de la ville, non l’administrateur de la cite. 

La seconde assemblee, qu’on nomme V assemblee generate, 
elit le corps de la ville, 1 k ou Telection a lieu encore, et 
partout elle continue k prendre part aux principales 
affaires. 

Au xve siecle, l’assembl6e generale se composait sou vent 
de tout le peuple ; cet usage, dit l’un des Memoires de 
l’enquete, etait d'accord avec le genie populaire de nos 
anciens. C’est le peuple tout entier qui elisait alors ses 
officiers municipaux ; c’est lui qu’on consultait quelque- 
fois ; c’est a lui qu’on rendait compte. A la fin du xvne 
siecle, cela se rencontre encore parfois. 

Au xviii0 siecle, ce n’est plus le peuple lui-meme agis- 
sant en corps qui forme l’assemblee generale. Celle-ci 
est presque toujours representative. Mais ce qu’il faut 
bien considerer, c’est que nulle part elle n’est plus elue 
par la masse du public et n’en re9oit l’esprit. Partout 
elle est compos^e de notables, dont quelques-uns y parais- 
sent en vertu d’un droit qui leur est propre ; les autres 
y sont envoyes par des corporations ou des compagnies, 
et chacun y remplit un mandat imperatif que lui a donne 
cette petite society particuliere. 

A mesure qu’on avance dans le siecle, le nombre des 
notables de droit se multiplie dans le sein de cette assem¬ 
ble ; les deputes des corporations industrielles y devien- 
nent moins nombreux ou cessent d’y paraitre. On n’y 
rencontre plus que ceux des corps; c’est-Adire que 
l’assemblee contient seulement des bourgeois et ne re9oit 
presque plus d’artisans. Le peuple, qui ne se laisse pas 
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prendre aussi aisement qu’on se l’imagine aux vains 
semblants de la liberte, cesse alors partout de s’int6resser 
aux affaires de la commune et vit dans Pint6rieur de ses 
propres murs comme un etranger. Inutilement ses 
magistrats essayent de temps en temps de reveiller en lui 
ce patriotisme municipal qui a fait tant de merveilles dans 
le moyen age : il reste sourd. Les plus grands int6rets 
de la ville semblent ne plus le toucher. On voudrait qu’il 
all at voter, 1 k ou on a cru devoir conserver la vaine image 
d’une 61ection libre : il s’entete k s’abstenir. Rien de 
plus commun qu’un pareil spectacle dans l’histoire. 
Presque tous les princes qui out detruit la liberte ont 
tente d’abord d’en maintenir les formes : cela s’est vu 
depuis Auguste jusqu’a nos jours ; ils se fiattaient ainsi 
de reunir a la force morale que donne toujours l’assenti- 
ment public les commodites que la puissance absolue 
peut seule offrir. Presque tous ont echouo dans cette 
entreprise, et ont bientot decouvert qu’il etait impossible 
de faire durer longtemps ces menteuses apparences 1 k oh 
la realite n’etait plus. 

Au xvm6 siecle, le gouvernement municipal des villes 
avait done degen6re partout en une petite oligarchic. 
Quelques families y conduisaient toutes les affaires dans 
des vues particulieres, loin de l’oeil du public et sans etre 
responsables envers lui : e’est une maladie dont cette 
administration est atteinte dans la France entiere. Tous 
les intendants la signalent; mais le seul remede qu’ils 
imaginent, e’est d’assujettir de plus en plus les pouvoirs 
locaux au gouvernement central. 

Il 6tait cependant difficile de le mieux faire qu’on ne 
l’avait deja fait; independamment des 6dits qui de 
temps k autre modifient l’administration de toutes les 
villes”,les lois particulieres k chacune d’elles sont souvent 
boulevers6es par des reglementsdu conseil non enregistr6s, 
rendus sur les propositions des intendants, sans enquete 
pr^alable, et quelquefois sans que les habitants de la ville 
eux-memes s’en doutent. 

‘ Cette mesure, disent les habitants d’une ville qui avait 
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ite atteinto par un semblable arret, a itonni tous les 
ordres de la ville, qui ne s’attendaient k rien de semblable.’ 

Les villes ne peuvent ni etablir un octroi, ni lever une 
contribution, ni hypothequer, ni vendre, ni plaider, ni 
affermer leurs bicns, ni les administrer, ni faire emploi de 
l’excedant de leurs recettes, sans qu’il intervienne un 
arret du conseil sur le rapport de Fintendant. Tous leurs 
travaux sont executes sur des plans et d’aprcs des devis 
que le conseil a approuves par arret. C’est devant Finten¬ 
dant ou ses subdelegues qu’on les adiuge, et c’est d’or- 
dinaire Fingenieur ou Farchitecte de l’Etat qui les conduit. 
Voil& qui surprendra bien ceux qui pensent que tout ce 
qu’on voit en France est nouveau. 

Mais le gouvernement central entre bien plus avant 
encore dans Fadministration des villes que cette regie 
meme ne Findique ; son pouvoir y est bien plus etendu 
que son droit. 

Je trouve dans une circulaire adressee vers le milieu 
du siecle par le controleur general a tous les intendants : 
‘ Vous donnerez une attention particuliere a tout ce qui 
se passe dans les assemblies municipales. Vous vous en 
ferez rendre le compte le plus exact et remettre toutes 
les deliberations qui y seront prises, pour me les envoyer 
sur-le-champ avec votre avis.’ 

On voit, en effet, par la correspondance de Fintendant 
avec ses subdiligues, que le gouvernement a la main dans 
toutes les affaires des villes, dans les moindres comme 
dans les plus grandes. On le consulte sur tout, et il a un 
avis decide sur tout; il y regie jusqu’aux fetes. C’est 
lui qui commande, dans certains cas, les temoignages de 
l’allegresse publique, qui fait allumer les feux de joie et 
illuminer les maisons. Je trouve un intendant qui met 
& l’amende de vingi livres des membres de la garde bour- 
geoise qui se sont absentia du Te Deum. 

Aussi les officiers municipaux ont-ils un sentiment 
convenable de leur niant. 

‘Nous vous prions tres humblement, monseigneur, 
^crivent quelques-uns d’entre eux & Fintendant, de nous 
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Recorder votre bienveillance et votre protection. Nous 
tacherons de ne pas nous en rendre indignes, par notre 
soumission k tous les ordres de Votre Grandeur.*—‘Nous 
n’avons jamais resiste k vos volont^s, monseigneur,* 
6orivent d’autres qui s’intitulent encore magnifiquement 
pairs de la ville. 

C’est ainsi que la classe bourgeoise se prepare au 
gouvernement et le peuple k la liberte. 

Au moins, si cette 6troite d£pendance des villes avait 
pr6serv£ leurs finances ; mais il n’en est rien". On avance 
que sans la centralisation les villes se ruineraient aussitot: 
je l’ignore ; mais il est certain que, dans le xvur- si&cle, 
la centralisation ne les empechait pas de se ruiner. Toute 
rhistoire administrative de ce temps est pleine du desordre 
de leurs affaires. 

"Que si nous allons des villes aux villages, nous ren- 
controns d’autres pouvoirs, d’autres formes, meme de- 
pendance. 

Je vois bien les indices qui m’annoncent que, dans le 
moyen age, les habitants de chaque village ont forme une 
communaute distincte du seigneur. Celui-ci s’en servait, 
la surveillait, la gouvernait; mais elle possedait en com- 
mun certains biens dont elle avait la propri6t6 propre ; 
elle eiisait ses chefs, elle s’administrait elle-meme demo- 
cratiquement. 

Cette vieille constitution de la paroisse se retrouve 
chez toutes les nations qui ont 6t6 f^odales et dans tous 
les pays ou ces nations ont port6 les debris de leurs lois. 
On en voit partout la trace en Angleterre11, et elle 6tait 
encore toute vivante en Allemagne il y a soixante ans, 
ainsi qu’on, peut s’en convaincre en lisant le code du 
grand Frederic. En France meme, au xvhi0 si&cle, il en 
existe encore quelques vestiges. 

Je me souviens que, quand je recherchais pour la 
premiere fois, dans les archives d’une intendance, ce que 
c’6tait qu’une paroisse de l’ancien regime, j’6tais surpris 
de retrouver, dans cette communaute si pauvre et si 
asservie, plusieurs des traits qui m’avaient frappe jadis 



67 Ch. Ill] PAROCHIAL OFFICERS 

dans les communes rurales d’Amirique, et quo j’avais 
jugis alors k tort devoir etre une singulariti particuliere 
au nouveau monde. Ni Tune ni l’autre n’ont de repre¬ 
sentation permanente, de corps municipal proprement 
dit; Tune et l’autre sont administries par des fonction- 
naires qui agissent sipariment, sous la direction de la 
communauti tout entiere. Toutes deux ont, de temps 
k autre, des assemblies ginirales ou tous les habitants, 
riunis dans un seul corps, ilisent leurs magistrats et 
reglent les principales affaires. Elies se ressemblent, en 
un mot, autant qu’un vivant peut ressembler k un mort. 

Ces deux etres si differents dans leurs destinies ont 
eu, en effet, meme naissance. 

Transportie d’un seul coup loin de la fiodalite et 
maitresse absolue d’elle-meme, la paroisse rurale du 
moyen age est devenue le township de la Nouvelle-Angle- 
terre. Siparie du seigneur, mais serrie dans la puissante 
main de l’l^tat, elle est devenue en France ce que nous 
allons dire. 

Au xvme siicle, le nom et le nombre des fonctionnaires 
de la paroisse varient suivant les provinces. On voit 
par les anciens documents que ces fonctionnaires avaient 
iti plus nombreux quand la vie locale avait iti plus 
active ; leur nombre a diminui k mesure qu’elle s’est 
engourdie. Dans la plupart des paroisses du xvni0 
siecle, ils sont riduits k deux : Tun se nomme collecteur, 
l’autre s’appelle le plus souvent le syndic. D’ordinaire 
ces officiers municipaux sont encore ilus ou sont censis 
l’etre ; mais ils sont devenus partout les instruments de 
r£tat plus que les reprisentants de la communauti. Le 
collecteur live la taille sous les ordres directs de l’inten- 
dant. Le syndic, placi sous la direction joumaliere du 
subdiligui de Tintendant, le reprisente dans toutes les 
opirations qui ont trait k l’ordre public ou au gouveme- 
ment. II est son principal agent quand il s’agit de la 
milice, des travaux de l’^tat, de l’exicution de toutes 
les lois ginirales. 

Le seigneur, comme nous Tavons dijk vu, reste etranger 
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a tous ces details du gouvernement; il ne les surveille 
meme plus ; il n’y aide pas ; bien plus, ces soins par 
lesquels s’entretenait jadis sa puissance lui paraissent 
indignes de lui, & mesure que sa puissance elle-meme est 
mieux detruite. On blesserait aujourd’hui son orgueil 
en l’invitant 4 s’y livrer. Il ne gouverne plus ; mais sa 
presence dans la paroisse et ses privileges empechent 
qu’un bon gouvernement paroissial ne puisse s’etablir 
a la place du sien. Un particulier si different de tous les 
autres, si independant, si favoris6, y detruit ou y affaiblit 
l’empire de toutes les regies. 

Comme son contact a fait fuir successivement vers la 
ville, ainsi que je le montrerai plus loin, presque tous ceux 
des habitants qui possedaient de l’aisance et des lumieres, 
il ne reste en dehors de lui qu’un troupeau de paysans 
ignorants et grossiers, hors d’etat de diriger l’administra- 
tion des affaires communes! ‘Une paroisse, a dit avec 
raison Turgot, c’est un assemblage de cabanes et d’habi- 
tants non moins passifs qu’elles.’ 

Les documents administrates du xviif siecle sont 
remplis de plaintes que font naitre l’imperitie, l’inertie et 
l’ignorance des collecteurs et des syndics de paroisses. 
Ministres, intendants, subdelegues, gentilshommes meme, 
tous le deplorent sans cesse ; mais aucun ne remonte aux 
causes. 

Jusqu’& la Revolution, la paroisse rurale en France 
conserve dans son gouvernement quel que chose de cet 
aspect democratic]ue qu’on lui avait vu dans le moyen 
age. S’agit-il d’elire des officiers municipaux ou de dis- 
cuter quelque affaire commune : la cloche du village 
appelle les paysans devant le porche de l’eglise ; la, 
pauvres comme riches ont le droit de se presenter. L’as¬ 
semble reunie, il n’y a point, il est vrai, de delib6ration 
proprement dite ni de vote ; mais chacun peut exprimer 
son avis, et un notaire, requis h, cet effet et instrumentant 
en plein vent, recueille les differents dires et les consigne 
dans un proces-verbal. 

Quand on compare ces vaines apparences de la liberty 
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avec l’impuissance r6elle qui y 6tait jointe, on d6couvre 
d6j& en petit comment le gouvernement le plus absolu 
peut se combiner avec quelques-unes des formes de la 
plus extreme democratic, de telle sort© qu’& l’oppression 
vienne encore s’aj outer le ridicule de n’avoir pas Pair de 
la voir. Cette assemble© demoeratique de la paroisse 
pouvait bien exprimer des voeux, mais elle n’avait pas 
plus le droit de fair© sa volonte que le conseil municipal 
de la ville. Elle ne pouvait meme parler que quand on 
lui avait ouvert la bouche ; car ce n’etait jamais qu’apres 
avoir sollicite la permission expresse de l’intendant, et, 
comme on le disait alors, appliquant le mot k la chose, 
sous son bon plaisir, qu’on pouvait la reunir. Fut-elle 
unanime,elle ne pouvait ni s’imposer,ni vendre ni acheter, 
ni louer, ni pi aider, sans que le conseil du roi le permit. 
II fallait obtenir un arret de ce conseil pour reparer le 
dommage que le vent venait de causer au toit de l’eglise 
ou relever le mur croulant du presbytere. La paroisse 
rurale la plus 61oignce de Paris etait soumise a cette regie 
comme les plus proches. J’ai vu des paroisses demander 
au conseil le droit de deposer vingt-cinq livres. 

Les habitants avaient retenu, d’ordinaire, il est vrai, 
le droit d’elire par vote universe! leurs magistrate ; mais 
il arrivait souvent que l’intendant designait a ce petit 
corps electoral un candidat qui ne manquait guere d’etre 
nornmc k l’unanimit6 des suffrages. D’autres fois il cas- 
sait l’election spontanement faite, nommait lui-meme 
le collecteur et le syndic, et suspendait indefiniment tout© 
Election nouvelle. J’en ai vu milie exemples. 

On ne saurait imaginer de destin^e plus cruelle que 
celle de ces fonctionnaires communaux. Le dernier agent 
du gouvernement central, le subdelegue, les faisait obeir 
k ses moindres caprices. Souvent il les condamnait & 
l’amende ; quelquefois il les faisait emprisonner ; car les 
garanties qui, ailleurs, defendaient encore les citoyens 
contre Tarbitraire n’existaient plus ici. ‘J’ai fait mettre 
en prison, dit un intendant en 1750, quelques principaux 
des communaut^s qui murmuraient, et j’ai fait payer 
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4 ces communaut6s la course des cavaliers de la mar6- 
chaussee. Par ce moyen, elles ont 6te facilement mat6es.’ 
Aussi les fonctions paroissiales etaient-elles consid6r6es 
moins comme des honneurs que comme des charges 
auxquelles on cherchait, par toutes sortes de subterfuges, 
k se derober. 

Et pourtant ces demiers debris de l’ancien gouverne- 
inent de la paroisse 6taient encore chers aux paysans, et, 
aujourd’hui meme, de toutes les libert6s publiques, la 
seule qu’ils comprennent bien, c’est la liberte paroissiale. 
L’unique affaire de nature publique qui les interesse 
reellement est celle-14. Tel qui laisse volontiers le gouver- 
nement de toute la nation dans la main d’un maitre, re- 
gimbe k l’idee de n’avoir pas k dire son mot dans rad- 
ministration de son village : tant il y a encore de poids 
dans les formes les plus creuses ! 

Ce que je viens de dire des villes et des paroisses, il faut 
l’6tendre k presque tous les corps qui avaient une existence 
k part et une propri^te collective. 

Sous Pancien regime, comme de nos jours, il n’y avait 
ville, bourg, village, ni si petit hameau en France, hopital, 
fabrique, couvent, ni college”, qui put avoir une volont^ 
ind^pendante dans ses affaires particuli6res,ni administrer 
k sa volont6 ses propres biens. Alors, comme aujourd’hui, 
Padministration tenait done tous les Fran9ais en tutelle ; 
et, si Pinsolence du mot ne s’etait pas encore produite, on 
avait du moins dejk la chose. 

CHAPITRE IV 

QUE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE ET LA GABANTIE DES 

FONCTIONNAIRES SONT DES INSTITUTIONS DE l’aNCIEN 

REGIME. 

Il n’y avait pas de pays en Europe oA les tribunaux 
ordinaires d6pendissent moins du gouvernement qu’en 
France; mais il n’y en avait gu&re non plus oil les tri- 
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bunaux exceptionnels fussent plus en usage. Ces deux 
choses se tenaient de plus pres qu’on ne se l’imagine. 
Comme le roi n’y pouvait presque rien sur le sort des 
juges ; qu’il ne pouvait ni les r6voquer, ni les changer 
de lieu, ni meme le plus souvent les Clever en grade ; 
qu’en un mot il ne les tenait ni par l’ambition, ni par la 
peur, il s’6tait bientot senti gen6 par cette ind^pendance. 
Cela l’avait port6, plus que nulle part ailleurs, k leur 
soustraire la connaissance des affaires qui interessaient 
directement son pouvoir, et k cr4er, pour son usage par¬ 
ticular, k cot6 d’eux, une espece de tribunal plus depen¬ 
dant, qui pr^sentait k ses sujets quel que apparence de la 
justice, sans lui en faire craindre la reality. 

Dans les pays, comme certaines parties de 1’Allemagne, 
oh les tribunaux ordinaires n’avaient jamais et6 aussi 
independants du gouvemement que les tribunaux fran- 
^ais d’alors, pareille precaution ne fut pas prise et la 
justice administrative n’exista jamais. Le prince s’y 
trouvait assez maitre des juges pour n’avoir pas besoin 
de commissaires. 

Si Ton veut bien lire les edits et declarations du roi 
publies dans le dernier siecle de la monarchie, aussi bien 
que les arrets du conseil rendus dans ce meme temps, on 
en trouvera peu ou le gouvernement, apres avoir pris une 
mesure, ait omis de dire que les contestations auxquelles 
elle peut donner lieu et les proces qui peuvent en naitre 
seront exclusivement portes devant les intendants et de- 
vant le conseil. ‘ Ordonne en outre Sa Majesty que toutes 
les contestations qui pourront survenir sur l’execution du 
present arret, circonstances et d^pendances, seront port6es 
devant l’intendant, pour etre jugees par lui, sauf appel 
au conseil. Defendons k nos cours et tribunaux d’en 
prendre connaissance.’ C’est la formule ordinaire. 

Dans les matieres r£gl£es par des lois ou des coutumes 
anciennes, oh cette precaution n’a pas 6t6 prise, le conseil 
intervient sans cesse par voie d'Evocation, enl&ve d’entrc 
les mains des juges ordinaire91’affaire oh 1’administration 
est int6ress6e. et l’attire k lui. Les registres du conseil 
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sont remplis d’arrets d’6vocation de cette esp^ce. Peu 
k peu T exception se generalise, le fait se transforme en 
theorie. II s’etablit, non dans les lois, mais dans T esprit 
de ceux qui les appliquent, comme maxime d’etat, que 
tous les proces dans lesquels un interet public est mel6, 
ou qui naissent de Interpretation d’un acte administratif, 
ne sont point du ressort des juges ordinaires, dont le seul 
role est de prononcer entre des interets particuliers. En 
cette matiere, nous n’avons fait que trouver la formule : 
k l’ancien regime appartient l’idee. 

Des oe temps-la, la plupart des questions litigieuses 
qui s’elevent k propos de la perception de Timpot sont 
de la competence exclusive de Tintendant et du conseil. 
II en est de meme pour tout ce qui sc rapporte a la police 
du roulage et des voitures publiques, k la grande voirie, 
& la navigation des fleuves, etc. ; en general, e’est devant 
les tribunaux administratifs que se vident tous les proces 
dans lesquels Tautorit^ publique est interessee. 

Les intendants veil lent avec grand soin k ce que cette 
juridiction etceptionnelle s’etende sans cesse ; ils aver- 
tissent le controleur general et aiguillonnent le conseil. 
La raison que donne un de ces magistrats pour obtenir 
une Evocation m£rite d’etre conservee : ‘Le juge ordi¬ 
naire, dit-il, est souinis & des regies fixes, qui 1 obligent 
de reprimer un fait contraire a la loi; mais le conseil peut 
toujours d^roger aux regies dans un but utile.’ 

D’apres ce principe, on voit souvent Tintendant ou le 
conseil attirer k eux des proces qui ne se rattachent que 
par un lien presque invisible k 1’administration publique, 
ou memo qui, visiblement, ne s’y rattachent point du tout. 
Un gentilhomme en querelle avec son voisin, et mecontent 
des dispositions de ses juges, demande au conseil d’6vo- 
quer Taffaire ; Tintendant consult^ repond : ‘Quoiqu’il 
ne s’agisse ici que de droits particuliers, dont la connois- 
sance appartient aux tribunaux, Sa Majeste peut tou- 
jours, quand elle le veut, se r^server la connoissance de 
toute espece d’affaires, sans qu’elle puisse etre comptable 
de ses motifs.’ 



Ch. IV] DANGERS AND INJUSTICES 63 

C’est d’ordinaire devant l’intendant ou le prevot de 
la marechaussee que sont renvoyes, par suite d’^voca- 
tion, tous les gens du peuple auxquels il arrive de troubler 
I’ordre par quelque aete de violence. La plupart des 
emeutes que la cherte des grains fait si souvent naitre 
donnent lieu & des evocations de cette espece. L’in- 
tendant s’adjoint alors un certain nombre de gradues, 
sorte de conseil de prefecture improvise qiril a choisi 
lui-meme, et juge criminellement. J’ai trouve des 
arrets, rendus de cette maniere, qui condamnent des 
gens aux galeres et meme & mort. Les proces criminels 
juges par l’intendant sont encore frequents a la fin du 
xviie siecle. 

Les legistes modernes, en fait de droit administratif, 
nous assurent qu’on a fait un grand progres depuis la 
Revolution : ‘Auparavant les pouvoirs judiciaires et 
administratifs etaient confondus, disent-ils ; on les a 
demeles depuis et on a remis chacun d’eux k sa place.’ 
Pour bien apprecier le progres dont on parle ici, il ne faut 
jamais oublier que, si, d’une part, le pouvoir judiciaire, 
dans l’ancien regime, s’etendait sans cesse au dela de la 
sphere naturelle de son autorit6, d’une autre part, il ne 
la remplissait jamais completement. Qui voit l’une de 
ces deux choses sans l’autre n’a qu’une idee incomplete 
et fausse de l’objet. Tantot on permettait aux tribunaux 
de faire des reglements d’administration publique, ce qui 
etait manifestement hors de leur ressort; tantot on leur 
interdisait de juger de veritables proces, ce qui 6tait les 
exclure de leur domaine propre. Nous avons, il est vrai, 
chass6 la justice de la sphere administrative ou l’ancien 
regime l’avait laissee s’introduire fort indument; mais, 
dans le meme temps, comme on le voit, le gouvernement 
s’introduisait sans cesse dans la sphere naturelle de la 
justice, et nous l’v avons laiss6 : comme si la confusion 
des pouvoirs n'etait pas aussi dangereuse de ce cote que 
de l’autre, et meme pire ; car l’intervention de la justice 
dans Tadministration ne nuit qu’aux affaires, tandis que 
l’intervention de l’administration dans la justice deprave 
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les hommes et tend k les rendre tout k la fois r^volution- 
naires et serviles. 

Parmi les neuf ou dix constitutions qui ont 6t6 6tablies 
k perp6tuit6 en France depuis soixante ans, il s’en trouve 
une dans laquelle il est dit express6ment qu’aucun agent 
de Tadministration ne peut etre poursuivi devant les 
tribunaux ordinaires sans qu’au prealable la poursuite 
ait 6t6 autoris6e. L’article parut si bien imaging, qu’en 
d^truisant la constitution dont il faisait partie, on eut 
soin de le tirer du milieu des ruines, et que, depuis, on 
l’a toujours tenu soigneusement k l’abri des revolutions. 
Les administrateurs ont encore coutume d’appeler le 
privilege qui leur est accorde par cet article une des 
grandes conquetes de 89 ; mais en cela ils se trompent 
egalement: car, sous Tancienne monarchic, le gouverne- 
ment n’avait guere moins de soin que de nos jours d’epar- 
gner aux fonctionnaires le desagrement d’avoir k se 
confesser k la justice, comme de simples citoyens. La 
seule difference essentielle entre les deux epoques est 
celle-ci: avant la Revolution, le gouvernement ne pouvait 
couvrir ses agents qu’en recourant k des mesures inegales 
et arbitrages, tandis que, depuis, il a pu legalement leur 
laisser violer les lois. 

Lorsque les tribunaux de l’ancien regime voulaient 
poursuivre un representant quelconque du pouvoir cen¬ 
tral, il intervenait d’ordinaire un arret du conseil qui 
soustrayait l’accuse k ses juges et le renvoyait devant 
des commissaires que le conseil nommait; car, comme 
l’6crit un conseiller d’Etat de ce temps-14., un adminis- 
trateur ainsi attaqu6 eut trouv6 de la prevention dans 
l’esprit des juges ordinaires, et l’autorit6 du roi eut 6t6 
compromise. Ces sortes d’evocations n’arrivaient pas 
seulement de loin en loin, mais tous les jours ; non seu- 
lement k propos des principaux agents, mais encore k 
propos des moindres. Il sufffsait de tenir k Tadminis- 
tration par le plus petit fil pour n’avoir rien k craindre 
que d’elle. Un piqueur des ponts et chauss^es charg6 de 
diriger la corvte est poursuivi par un paysan qu’il a 
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maltrait6. Le conseil 6voque l’affaire, et ring6nieur en 
chef, 6crivant confidentiellement k l’intendant, dit k ce 
propos : ‘ A la verity, le piqueur est trds reprehensible, 
mais ce n’est pas une raison pour laisser l’affaire suivre 
son cours ; car il est de la plus grande importance pour 
Tadministration des ponts et chaussees que la justice 
ordinaire n’entende ni nere9oive les plaintes descorv6ables 
contre les piqueurs des travaux. Si cet exemple etait 
suivi, ces travaux seroient troubles par des proems con- 
tinuels, que Tanimosit^ publique qui s’attache k ces 
fonctionnaires feroit naitre.’ 

Dans une autre circonstance, l’intendant lui-meme 
mande au controleur g6n6ral, k propos d’un entrepreneur 
de l’£tat qui avait pris dans le champ du voisin les 
mat6riaux dont il s’^tait servi : ‘ Je ne puis assez vous 
repr6senter combien il seroit prejudiciable aux int^rets 
de Tadministration d’abandonner ses entrepreneurs au 
jugement des tribunaux ordinaires, dont les principes ne 
peuvent jamais se concilier avec leS siens.’ 

Il y a un si&cle precisement que ces lignes ont 6t6 
6crites, et il semble que les administrateurs qui les 6cri- 
virent aient 6t6 nos contemporains. 

GHAPITRE V 

COMMENT LA CENTRALISATION AVAIT PU s’lNTRODUIRE AINSI 

AU MILIEU DES ANCIEN8 POUVOIRS ET LES SUPPLANTEB 

SANS LES DETRUIRE. 

Maintenant, recapitulons un peu ce que nous avons 
dit dans les trois chapitres qui precedent: un corps 
unique, et plac6 au centre du royaume, qui r^glemente 
l’administration publique dans tout le pays ; le m6me 
ministre dirigeant presque toutes les affaires int^rieures ; 
dans chaque province, un seul agent qui en conduit tout 
le detail ; point de corps administratifs secondaires ou 
des corps qui ne peuvent agir sans qu’on les autorise 
d’abord k se mouvoir ; des tribunaux exceptionnels qui 

hkadlam P 
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jugent les affaires oil 1’administration est int6ress6e et 
couvrent tous ses agents. Qu’est ceci, sinon la centra¬ 
lisation que nous connaissons ? Ses formes sont moins 
marquees qu’aujourd’hui, ses demarches moins r6gl6es, 
son existence plus trouble© ; mais c’est le m6me etre. 
On n’a eu, depuis, 4 lui ajouter ni 4 lui oter rien d’essentiel; 
il a suffi d’abattre tout ce qui s’&evait autour d’elle pour 
qu’elle apparut telle que nous la voyons. 

La plupart des institutions que je viens de d6crire ont 
6t6 imitees depuis en cent endroits divers; mais elles 
6taient alors particulieres 4 la France, et nous allons 
bientot voir quelle grande influence elles ont eue sur la 
Revolution fram^aise et sur ses suites. 

Mais comment ces institutions de date nouvelle avaient- 
elles pu se fonder en France au milieu des debris de la 
societe feodale? 

Ce fut une oeuvre de patience, d’adresse et de longueur 
de temps, plus que de force et de plein pouvoir. Au 
moment oil la Revolution survint, on n’avait encore 
presque rien d^truit du vieil Edifice administratif de la 
France ; on en avait, pour ainsi dire, bati un autre en 
sous-oeuvre**. 

Rien n’indique que, pour op£rer ce difficile travail, le 
gouvemement de l’ancien regime ait suivi un plan pro- 
fond6ment m6dit£ 4 l’avance ; il s’6tait seulement aban¬ 
don^ 4 I’instinct qui porte tout gouvemement 4 vouloir 
mener seul toutes les affaires, instinct qui demeurait 
toujours le meme 4 travers la diversity des agents. D 
avait laiss6 aux anciens pouvoirs leurs noms antiques et 
lours honneurs, mais il leur avait peu 4 peu soustrait leur 
autoritA II ne les avait pas chasses, mais ^conduits de 
leurs domaines. Profitant de 1’inertie de celui-ci, de 
l’6goisme de celui-14, pour prendre sa place ; s’aidanfc de 
tous leurs vices, n’essay ant jamais de les corriger, mais 
seulement de les supplanter, il avait fini par les remplacer 
presque tous, en effet, par un agent unique, l’intendant, 
dont on ne connaissait pas meme le nom quand ils 
6taient n4s. 
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Le pouvoir judiciaire seul 1’avait gen£ dans cette grande 
entreprise ; mais, la meme, il avait fini par saisir la sub¬ 
stance du pouvoir w, n’en laissant que l’ombre k ses adver¬ 
saries. II n’avait pas exclu les parlements de la sphere 
administrative; il s’y 6tait etendu lui-meme graduelle- 
ment de fa$on k la remplir presque tout entiere. Dans 
certains cas extraordinaires et passagers, dans les temps 
de disette, par exemple, ou les passions du peuple offraient 
un point d’appui k l’ambition des magistrats, le gouveme- 
ment central laissait un moment les parlements administrer 
et leur permettait de faire un bruit qui souvent a retenti 
dans l’histoire ; mais bientot il reprenait en silence sa 
place, et remettait discretement la main sur tous les 
hommes et sur toutes les affaires. 

Si Ton veut bien faire attention & la lutte des parle¬ 
ments contre le pouvoir royal, on verra que c’est presque 
toujours sur le terrain de la politique, et non sur celui de 
l’administration, qu’on se rencontre. Les querelles nais- 
sent d’ordinaire k propos d’un nouvel impot; c’est-&-dire 
que ce n’est pas la puissance administrative que les deux 
adversaires se disputent, mais le pouvoir legislatif, dont 
ils avaient aussi peu de droits de s’emparer l’un que 
l'autre. 

Il en est de plus en plus ainsi, en approchant de la 
Revolution. A mesure que les passions populaires com- 
mencent k s’enflammer, le parlement se mele da vantage 
k la politique ; et comme, dans le meme temps, le pouvoir 
central et ses agents deviennent plus experiment's et 
plus habiles, ce meme parlement s’occupe de moins en 
moins de Tadministration proprement dite ; chaque jour, 
moins administrateur et^plus tribun. 

Le temps, d’ailleurs, ouvre sans cesse au gouvemement 
central de nouveaux champs d’action ou les tribunaux 
n’ont pas l’agilite de le suivre ; car il s’agit d’affaires 
nouvelles sur lesquelles ils n’ont pas de precedents et qui 
sont etrang£res k leur routine. La soci£t6, qui est en 
grand progres, fait naitre k chaque instant des besoins 
nouveaux, et chacun d’eux est pour lui une source nou- 
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velle de pouvoir, car lui seul ©st en 6tat de les satisfaire. 
Tandis que la sphere administrative des tribunaux reste 
fixe, la sienne est mobile et attend sans cease avec la 
civilisation meme. 

La Revolution qui approche et commence k agiter 
l’esprit de tous les Frani^ais leur suggere mille id6es 
nouvelles que lui seul peut realiser ; avant de le renverser, 
elle le d6veloppe. Lui-meme se perfectionne comme 
tout le reste. Cela frappe singulierement quand on 
6tudie ses archives. Le controleur g6n6ral et l’intendant 
de 1790 ne ressemblent plus k l’intendant et au controleur 
general de 1740 ; Tadministration est transform^©. Ses 
agents sont les memes, un autre esprit les meut. A 
mesure qu’elle est devenue plus detaillee, plus 6tendue, 
elle est aussi devenue plus reguliere et plus savante. 
Elle s’est moderee en achevant de s’emparer de tout; elle 
opprime moins, elle conduit davantage. 

Les premiers efforts de la Revolution avaient d6truit 
cette grande institution de la monarchie ; elle fut res- 
taur£e en 1800. Ce ne sont pas, comme on l’a dit tant 
de fois, les principes de 1789 en matiere d’ad ministration 
publique qui ont triomphe k cette 6poque et depuis, mais 
bien, au contraire, ceux de l’ancien regime qui furent tous 
remis alors en vigueur et y demeurerent. 

Si Ton me demand© comment cette portion de l’ancien 
regime a pu etre ainsi transports© tout d’une pi6ce dans 
la societe nouvelle et s’y incorporer, je repondrai que, si 
la centralisation n’a point p6ri dans la Revolution, c’est 
qu’elle etait elle-meme le commencement de cette revolu¬ 
tion et son sign© ; j’ajouterai que, quand un peuple a 
d£truit dans son sein l’aristocratfie, il court vers la cen¬ 
tralisation comme de lui-meme. H faut alors bien moins 
d’efforts pour le precipiter sur cette pente que pour l’y 
retenir. Dans son sein tous les pouvoirs tendent naturelle- 
ment vers l’unite, et ce n’est qu’avec beaucoup d’art 
qu’on peut parvenir k les tenir divis6s. 

La revolution d6mocratique, qui a d6truit tant de¬ 
stitutions de l’ancien regime, devait done consolider 
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celle-ci, et la centralisation trouvait si naturellement sa 
place dans la soci^te que cette revolution avait form6e, 
qu’on a pu ais^ment la prendre pour une de ses oeuvres. 

CHAPITRE VI 

DES MCEURS ADMINISTRATIVES SOUS i/ANCIEN REGIME. 

On ne saurait lire la correspondanee d’un intendant 
de Tancien r6giine avec ses superieurs et ses subordonnes 
sans admirer comment la similitude des institutions 
rendait les administrateurs de ce temps-la pareils aux 
notres. Ils semblent se donner la main a travers le 
gouffre de la Revolution qui les separe. J’en dirai autant 
des administres. Jamais la puissance de la legislation 
sur l’esprit des hommes ne s’est mieux fait voir. 

Le ministre a deja C011911 le desir de penetrer avec ses 
propres yeux dans le detail de toutes les affaires et de 
regler lui-meme tout k Paris. X mesure que le temps 
march© et que l’administration se perfectionne, cette 
passion augmente. Vers la fin du xvme siecle, il ne 
s’6tablit pas un atelier de charity au fond d’une province 
Soignee sans que le controleur general veuille en sur- 
veiller lui-meme la depense, en rediger le reglement et en 
fixer le lieu. Cr^e-t-on des maisons de mendicite : il faut 
lui apprendre le nom des mendiants qui s’y presentent, 
lui dire pr6cis6ment quand ils sortent et quand ils entrent. 
Des le milieu du siecle (1733), M. d’Argenson ecrivait: 
4 Les details confies aux ministres sont immenses. Rien 
ne se fait sans eux, rien que par eux, et, si leurs connois- 
sances ne sont pas aussi etendues que leurs pouvoirs, ils 
sont forces de laisser tout faire k des cornmis qui devien- 
nent les v^ritables maitres., 

Un controleur general ne demand© pas seulement des 
rapports sur les affaires, mais de petits renseignements 
sur les personnes. L’intendant s’adresse k son tour k ses 
subd616gu6s, et ne manque guere de rep^ter mot pour mot 
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c© que ceux-ci lui disent, absolument comme s’il 1© savait 
pertinemment par lui-meme. 

Pour arriver k tout diriger de Paris et k y tout savoir, 
il a fallu inventer mille moyens de control©. La masse 
des ecritures est d6j& 6norme, et les lenteurs de la pro¬ 
cedure administrative si grandes, que je n’ai jamais re- 
marqu6 s’il s’^coulait moins d’un an avant qu’une pa- 
roisse put obtenir l’autorisation de relever son clocher 
ou de reparer son presbytere ; le plus souvent deux ou 
trois annees se passent avant que la demand© soit ac- 
cordee. 

Le conseil lui-meme remarque, dans un de ses arrets 
(29 mars 1773), ‘que les formalites administrates 
entrainent des details infinis dans les affaires et n’ex- 
citent que trop souvent les plaintes les plus justes ; 
formules cependant toutes necessaires,’ ajoute-t-il. 

Je croyais que le gout de la statistique 6tait particulier 
aux administrateurs de nos jours ; mais je me trompais. 
Vers la fin de l’ancien regime, on envoie souvent & l’inten- 
dant de petits tableaux tout imprimes qu’il n’a plus qu’k 
faire remplir par ses subd61egues et par les syndics des 
paroisses. Le controleur general se fait faire des rapports 
sur la nature des terres, sur leur culture, l’espeee et la 
quantity des produits, le nombre des bestiaux, l’industrie 
et les moeurs des habitants. Les renseigneinents ainsi 
obtenus ne sont guere moins circonstancies ni plus certains 
que ceux que foumissent en pareils cas de nos jours les 
sous-prefets et les maires. Le jugement que les subd6- 
legu^s portent, a cette occasion, sur le caract^re de leurs 
administres, est en general peu favorable. Ils reviennent 
souvent sur cette opinion que ‘le paysan est naturelle- 
ment paresseux, et ne travaillerait pas s’il n’y 6tait oblige 
pour vivre.’ 

C’est Ik une doctrine 6conomique qui parait fort r6- 
pandue chez ces administrateurs. 

II n’y a pas jusqu’& la langue administrative des deux 
6poques qui ne se ressemble d’une mani&re frappante. 
Des deux parts, le style est 6galement d6color6, coulant, 
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vague et mou; la physionomie particulars de chaque 
6crivain s’y efface et va se perdant dans une m6diocrit6 
commune. Qui lit un pr£fet lit un intendant. 

Seulement, vers la fin du siecle, quand le langage par- 
tioulier de Diderot et de Rousseau a eu le temps de se 
r6pandre et de se delayer dans la langue vulgaire, la fausse 
sensibility qui remplit les livres de ces ecrivains gagne les 
administrateurs et p6netre meme jusqu’aux gens de 
finance. Le style administrate, dont le tissu est ordinaire- 
ment fort sec, devient alors parfois onctueux et presque 
tendre. Un subd^l^guy se plaint k Pintendant de Paris 
‘qu’il yprouve souvent dans Pexercice de ses fonctions une 
douleur tr£s poignante a une ame sensible/ 

Le gouvemement distribuait, comme de nos jours, 
aux paroisses certains secours de charit6, k la condition 
que les habitants devaient faire de leur cot6 certaines 
offrandes. Quand la somme ainsi offerte par eux est suf- 
fisante, le controleur g6n£ral 6crit en marge de Petat de 
repartition : Bon, temoigner satisfaction ; mais, quand 
elle est considerable, il 6crit: Bon, temoigner satisfaction 
et sensibilite. 

Les fonctionnaires administrates, presque tous bour¬ 
geois, forment d6j k une classe qui a son esprit particulier, 
ses traditions, ses vertus, son honneur, son orgueil propre. 
C’est Paristocratie de la society nouvelle qui est dejk 
form6e et vivante ; elle attend seulement que la Revo¬ 
lution ait vide sa place. 

Ce qui caracterise d&jk Padministration en France, 
c’est la haine violente que lui inspirent indistinctement 
tous ceux, nobles ou bourgeois, qui veulent s’occuper 
d’affaires publiques en dehors d’elle. Le moindre corps 
independant qui semble vouloir se former sans son con- 
cours lui fait peur ; la plus petite association libre, quel 
qu’en soit l’objet, Pimportune ; elle ne laisse subsister 
que celles qu’elle a composes arbitrairement et qu’elle 
preside. Les grandee compagnies industrielles elles- 
m^mes lui agr4ent peu ; en un mot, elle n’entend point 
que les citoyens s’ingerent d’une manidre quelconque 
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dans l’examen de leurs propres affaires ; elle pr6fd>re la 
sterility it la concurrence. Mais, comme il faut toujours 
laisser aux Fran<?ais la douceur d’un peu de licence, pour 
les consoler de leur servitude, le gouvernement permet de 
discuter fort librement toutes sortes de theories g6n6rales 
et abstraites en matiere de religion, de pliilosophie, de 
morale et meme de politique. II souffre assez volontiers 
qu’oli attaque les principes fondamentaux sur lesquels 
reposait alors la societe, et qu’on discute jusqu’it Dieu 
meme, pourvu qu’on ne glose point sur ses moindres 
agents. II se figure que cel a ne le regarde pas. 

Quoique les journaux du xvme siecle, ou, comme on 
disait dans ce temps-lff, les gazettes, continssent plus de 
quatrains que de polemique, 1’administration voit dej& 
d’un oeil fort jaloux cette petite puissance. Elle est 
d^bonnaire pour les livres, mais d6jit fort apre contre les 
journaux ; ne pouvant les supprimer absolument, elle 
entreprend de les toumer it son seul usage. Je trouve, 
it la date de 1761, une circulaire adress^e it tous les inten- 
dants du royaume, off Ton annonce que le roi (c’6tait 
Louis XV) a decide que desormais la Gazette de France 
serait composee sous les yeux memes du gouvernement : 
‘Voulant Sa Majeste, dit la circulaire, rendre cette feuille 
interessante et lui assurer la superiority sur toutes les 
autres. En consequence, ajoute le ministre, vous voudrez 
bien m’adresser un bulletin de tout ce qui se passe dans 
votre generality de nature it interesser la curiosity 
publique, particulierement ce qui se rapporte it la 
physique, it l’histoire naturelle, faits singuliers et in- 
teressants.’ A. la circulaire est joint un prospectus dans 
lequel on annonce que la nouvelle gazette, quoique pa- 
raissant plus souvent et contenant plus de inatiere que 
le journal qu’elle remplace, coutera aux abonn6s beau- 
coup moins. 

Muni de ces documents, l’intendant 6crit it ses sub- 
dyi^gues et les met it l’ceuvre; mais ceux-ci commencent 
par r£pondre qu’ils ne savent rien. Survient une nou¬ 
velle lettre du ministre, qui se plaint amyrement de la 
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st6rilit6 de la province. ‘Sa Majeste m’ordonne de vous 
dire que son intention est que vous vous occupiez tres 
serieusement de cette affaire et donniez les ordres les 
plus precis k vos agents.’ Les subd&egues s’ex£cutent 
alors : Tun d’eux mande qu’un contrebandier en saunage 
(contrebande du sel) a pendu et a montre un grand 
courage ; un autre, qu’une femme de son arrondissement 
est accouch^e k la fois de trois filles ; un troisieme, qu’il 
a delate un terrible orage, qui, il est vrai, n’a cause aucun 
mal. II y en a un qui declare que, malgre tous ses soins, 
il n’a rien decouvert qui fut digne d’etre signale, mais 
qu’il s’abonne lui-meme k une gazette si utile et va inviter 
tous les honnetes gens a l’imiter. Tant d’efforts semblent 
cependant peu efficaces ; car une nouvelle lettre nous 
apprend ‘que le roi, qui a la bonte, dit le ministre, de 
descendre lui-meme dans tout le detail des mesures 
relatives au perfectionnement de la gazette, et qui veut 
donner k ce journal la superiorite et la celebrite qu’il 
merite, a t6moigne beaucoup de mecontentement en 
voyant que ses vues etaient si mal remplies.’ 

On voit que l’histoire est une galerie de tableaux ou 
il y a peu d’originaux et beaucoup de copies. 

Il faut, du reste, reconnaitre qu’en France le gouveme- 
ment central n’imite jamais ces gouvernements du midi 
de l’Europe, qui semblent ne s’etre empares de tout que 
pour laisser tout sterile. Celui-ci montre sou vent une 
grande intelligence de sa tache et toujours une prodigieuse 
activity. Mais son activite est souvent improductive et 
meme malfaisante, parce que, parfois, il veut fair© ce qui 
est au-dessus de ses forces, ou fait ce que personne ne 
control©. 

Il n’entreprend guere ou il abandonne bientot les r6- 
formes les plus n6cessaires, qui, pour r6ussir, demandent 
une 6nergie perseverante ; mais il change sans cesse 
quelques reglements ou quelques lois. Rien ne demeure 
un instant en repos dans la sphere qu’il habite. Les 
nouvelles regies se succedent avec une rapidity si singu¬ 
lar©, que les agents, k force d’etre commandos, ont sou- 
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vent peine k d£meler comment il faut ob6ir. Des officiers 
municipaux se plaignent au controleur g6n6ral lui-meme 
de la mobility extreme de la legislation secondaire. ‘ La 
variation des seuls r£glements de finance, disent-ils, est 
telle, qu’elle ne permet pas k un officier municipal, fut-il 
inamovible, de faire autre chose qu’6tudier les nouveaux 
reglements, k mesure qu’ils paraissent, jusqu’au point 
d’etre oblige de n6gliger ses propres affaires.’ 

Lors merae que la loi n’etait pas changee, la maniere 
de l’appliquer variait tous les jours. Quand on n’a pas vu 
1’administration de l’ancien regime k 1’oeuvre, en lisant 
les documents secrets qu’elle a laisses, on ne saurait 
imaginer le mepris ou finit par tomber la loi, dans l’esprit 
meme de ceux qui l’appliquent, lorsqu’il n’y a plus ni 
assembiee politique ni joumaux, pour ralentir 1’activite 
capricieuse et borner l’humeur arbitraire et changeante 
des ministres et de leurs bureaux. 

On ne trouve guere d’arrets du conseil qui ne rappellent 
les lois anterieures, souvent de date tres r6cente, qui ont 
ete rendues, mais non executees. II n’y a pas, en effet, 
d’edit, de declaration du roi, de lettres patentes solen- 
nellement enregistr6es qui ne souffrent mille tempera¬ 
ments dans la pratique. On voit par les lettres des 
controleure g6n£raux et des intendants, que le gouveme- 
ment permet sans cesse de faire par exception autre- 
ment qu’il n’ordonne. D brise rarement la loi, mais cha- 
que jour il la fait plier doucement dans tous les sens, 
suivant les cas particulars et pour la plus grande facility 
des affaires. 

L’intendant 6erit au ministre k propos d’un droit 
d’octroi auquel un adjudicataire des travaux de l’fltat 
voulait se soustraire : * Il est certain qu’& prendre k 
la rigueur les 4dits et les arrets que je viens de citer, il 
n’existe dans le royaume aucun exempt de ces droits; 
mais ceux qui sont versus dans la connoissance des affaires 
savent qu’il en est de ces dispositions imp6rieuses comme 
des peines qu’elles prononcent, et que, quoiqu’on les 
trouve dans presque tous les Mits, declarations et arrets 
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portant 6tablissement d’impots, cela n’a jamais empeche 
les exceptions.’ 

L’ancien regime est 1 k tout entier: une regie rigide, 
une pratique molle : tel est son caractere. 

Qui voudrait juger le gouvernement de ce temps-14 
par le recueil de ses lois, tomberait dans les erreurs les 
plus ridicules. Je trouve, k la date de 1757, une decla¬ 
ration du roin qui condamne k mort tous ceux qui com- 
poseront ou imprimeront des ecrits contraires k la religion 
ou k l’ordre 6tabli. Le libraire qui les vend, le marchand 
qui les colporte, doit subir la meme peine. Serions-nous 
revenus au siecle de saint Dominique ? Non, c’est pr6cise- 
ment le temps oft regnait Voltaire. 

On se plaint souveiit de ce que les Fra^ais m6prisent 
la loi; h61as ! quand auraient-ils pu apprendre k la res¬ 
pecter ? On peut dire que, chez les hommes de l’ancien 
regime, la place que la notion de la loi doit occuper dans 
l’esprit humain etait vacante. Chaque solliciteur de¬ 
mand© qu’on sorte en sa faveur de la regie etablie, avec 
autant d’insistance et d’autorite que s’il deraandait qu’on 
y rentrat, et on ne la lui oppose jamais, en effet, que 
quand on a envie de l’econduire. La soumission du 
peuple & l’autorite est encore complete, mais son obeis- 
sance est un effet de la coutume plutot que de la volonte ; 
car, s’il lui arrive par hasard de s’emouvoir, la plus petite 
Emotion le conduit aussitot jusqu’ft la violence, et presque 
toujours c’est aussi la violence et l’arbitraire, et non la 
loi, qui le r^priment. 

Le pouvoir central en France n’a pas encore acquis 
au xvme siecle cette constitution sainc et vigoureuse que 
nous lui avons vue depuis ; neanmoins, comme il est 
d6jA parvenu k detruire tous les pouvoirs intermediaires, 
et qu’entre lui et les particulars ii n’existe plus rien 
qu’un espace immense et vide, il apparait d6j& de loin 
k chacun d’eux comme le scul ressort de la machine 
social©, l’agent unique et n6cessaire de la vie publique, 

Rien ne le montre mieux que les Merits de ses d6trac- 
teurs eux-m£mes. Quand le long malaise qui precede 
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la Revolution commence k se faire sentir, on voit 6clore 
tout© sorte de systemes nouveaux en matiere de soci^te 
et de gouvernement. Les buts que se proposent ces r£- 
formateurs sont divers, mais leur moyen est toujours le 
meme. Ils veulent emprunter la main du pouvoir central 
et Temployer k tout briser et k tout refaire suivant un 
nouveau plan qu’ils ont comju eux-memes ; lui seul leur 
parait en etat d’accomplir une pareille tache. La puis¬ 
sance de TEtat doit etre sans limite comme son droit, 
disent-ils; il ne s’agit que de lui persuader d’en faire un 
usage eonvenable. Mirabeau le pereu, ce gentilhomme si 
entiche des droits de la noblesse, qu’il appelle crument 
les intendants des intrns, et d£claro que, si on abandon- 
nait an gouvernement seul le ehoix des magistrate, les 
cours de justice ne seraient bientot que des bandes de 
commissaires, Mirabeau lui-meme n’a de confiance que 
dans Taction du pouvoir central pour realiser see chimcres. 

Ces idees ne restent point dans les livres ; elles des¬ 
cended dans tous les esprits, se melent aux mceurs, 
entrent dans les habitudes et penetrent de toutes parts, 
jusque dans la pratique journaliere de la vie. 

Personne n’imagine pouvoir niener k bien une affaire 
importante si T^tat ne s’en mele. Les agriculteurs eux- 
mcmes, gens d’ordinaire fort rebelles aux preceptes, sont 
port6s a croire que, si Tagriculture ne se perfectionne pas, 
la faute en est principalement au gouvernement, qui ne 
leur donne ni assez d’avis ni assez de secours. L’un 
d’eux 6crit k un intendant, d’un ton iirit£ ou Ton sent 
deja la Revolution: ‘Pourquoi le gouvernement ne 
nomme-t-il pas des inspecteurs qui iraient une fois par 
an dans les provinces voir 1’etat des cultures, enseigne- 
raient aux cultivateurs k les changer pour le mieux, leur 
diraient ce qu’il faut faire des bestiaux, la fa<?on de les 
mettre k Tengrais, de les Clever, de les vendre, et oh 
0 faut les mener au marche ? On devrait bien r6tri- 
buer ces inspecteurs. Le cultivateur qui donnerait dee 
preuves de la meilleure culture rocevrait des marques 
d’honneur.* 
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Des inspecteurs et des croix ! voilk un moyen dont un 
fermier du comte de Suffolk ne se serait jamais avis6 ! 

Aux yeux du plus grand nombre, il n’y a d6jk que 
le gouvemement qui puisse assurer l’ordre public : le 
peuple n’a peur que de la mar6chauss6e ; les proprietaires 
n’ont quelque confiance qu’en elle. Pour les uns et pour 
les autres, le cavalier de la mar^chaussee n’est pas seule- 
ment le principal defenseur de l’ordre, c’est l’ordre lui- 
meme. ‘II n’est personne, dit l’asserablee provinciale 
de Guyenne, qui n’ait remarque corabien la vue d’un 
cavalier de la mar6chaussee est propre k contenir les 
hommes les plus ennemis de toute subordination V Aussi 
chacun veut-il en avoir k sa porte une escouade. Les 
archives d’une intendance sont remplies de demandes de 
cette nature ; personne ne semble soup9onner que sous 
le protecteur pourrait bien se cacher le maitre. 

Ce qui frappe le plus les Emigres qui arrivent en Angle- 
terre, c’est l’absence de cette milice. Cela les remplit 
de surprise, et quelquefois de mepris pour les Anglais. 
L’un d’eux, homme de m&rite, mais que son Education 
n’avait pas prepare k ce qu’il allait voir, ecrit: ‘ II est 
exactement vrai que tel Anglais se felicite d’avoir ete 
vole en se disant qu’au moins son pays n’avait pas de 
mar6chauss6e. Tel qui est fache de tout ce qui trouble 
la tranquillity se console cependant de voir rentrer dans 
le sein de la soci6t6 des s6ditieux, en pensant que le texte 
de la loi est plus fort que toutes les considerations. Ces 
id6es fausses, ajoute-t-il, ne sont pas absolument dans 
toutes les tetes ; il y a des gens sages qui en ont de con- 
traires, et c’est la sagesse qui doit prevaloir k la longue.’ 

Que ces bizarreries des Anglais pussent avoir quelques 
rapports avec leurs libertes, c’est ce qui ne lui tornbe 
point dans l’esprit. H aime inieux expliquer ce ph6no- 
menepar des raisons plus scientifiques. ‘Dans un pays 
ok l’liumidit^ du climat et le defaut de ressort dans l’air 
qui circule, dit-il, impriment au temperament une teinte 
sombre, le peuple est dispose k se livrer de preference aux 
objets graves. Le peuple anglais est done porte par sa 
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nature k s’occuper do matieres de gouvemement; le 
peuple frangais en est £loigne.’ 

Le gouvernement ayant pris ainsi la place de la Pro¬ 
vidence, il est naturel que chacun Pinvoque dans ses 
n£cessit£s particulieres. Aussi rencontre-t-on un nom- 
bre immense de requetes qui, se fondant toujours sur 
l’interet public, n’ont trait n6anmoins qu’& de petits 
interets prives”. Les cartons qui les renferment sont 
peut-etre les seuls endroits oil toutes les classes qui com- 
posaient la soci4t6 de l’ancien regime se trouvent melees. 
La lecture en est melancolique : des paysans demandent 
qu’on les indemnise de la pert© de leurs bestiaux ou de 
leur maison ; des propri^taires ais6s, qu’on les aide k 
faire valoir plus avantageusement leurs terres ; des in- 
dustriels sollicitent de l’intendant des privileges qui les 
garantissent d’une concurrence incommode. D est trds 
frequent de voir des manufacturers qui confient k Pinten- 
dant le mauvais 6tat de leurs affaires, et le prient d’ob- 
tenir du controleur general un secours ou un pret. Un 
fonds etait ouvert, k ce qu’il semble, pour cet objet. 

Les gentilshommes eux-memes sont quelquefois de 
grands solliciteurs ; leur condition ne se recommit guere 
alors qu’en ce qu’ils mendient d’un ton fort haut. C’est 
l’impot du vingtieme qui, pour beaucoup d’entre eux,est le 
principal anneau de leur dependance. Leur part dans cet 
important fixee chaque ann6e par le conseil sur le rapport 
de l’intendant,c’est 4 celui-ci qu’ils s’adressent d’ordinaire 
pour obtenir des delais et des d^charges. J’ai lu une 
foule de demandes de cette espece que faisaient des nobles, 
presque tous titres et souvent grands seigneurs : vu, 
disaient-ils, Pinsuffisance de leurs revenus ou le mauvais 
6tat de leurs affaires. En g6n6ral, les gentilshommes 
n’appelaient jamais l’intendant que ‘monsieur,’ mais j’ai 
remarqu6 que, dans ces cirConstances, ils l’appellent 
toujours ‘monseigneur,’ comme les bourgeois. 

Parfois la mis^re et l’orgueil se melent dans ces placets 
d’une fagon plaisante. L’un d’eux 6crit k l’intendant: 
‘Votre cceur sensible ne consentira jamais k ce qu’un 
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p£re d© mon £tat fut tax£ k des vingti^mes stricts, comm© 
1© serait un per© du communV 

Dans les temps de disette, si frequents au dix-huitidme 
stecle, la population de chaque generality se toume tout 
entiere vers l’intendant et semble n’attendre que de lui 
seul sa nourriture. II est vrai que chacun s’en prend 
d6j& au gouvernement de toutes ses miseres. Les plus 
inevitables sont de son fait; on lui reproche jusqu’& 
Tintemperie des saisons. 

N© nous 6tonnons plus en voyant avec quelle facilite 
merveilleuse la centralisation a et6 retablie en France 
au commencement de ce siecle. Les hommes de 89 
avaient renverse l’edifice ; mais ses fondements etaient 
rest6sn dans Tame meme de ses destructeurs, et sur ces 
fondements on a pu le relever tout k coup k nouveau et le 
batir plus solidement qu’il ne l’avait jamais ete. 

CHAPITRE VII 

COMMENT LA FRANCE ETAIT DEJA, DE TOUS LES PAYS DE 

l’europe, CELUI OU LA CAPITALE AVAIT ACQUIS LE 

PLUS DE PREPONDERANCE SUR I.ES PROVINCES ET AB- 

SOliBAIT LE MIEUX TOUT iZeMRIRE. 

Ce n’est ni la situation, ni la grandeur, ni la richesse 
des capitales qui causent leur preponderance politique 
sur le rest© de l’empire, c’est la nature du gouvernement. 

Londres, qui est aussi peuple qu’un royaume, n’a pas 
exerce jusqu’k present d’influence souveraine sur les 
destin6es de la Grande Bretagne. 

Aucun citoyen des fltats-Unis n’imagine que 1© peuple 
de New-York puisse decider dusort de 1*Union am6ricaine. 
Bien plus, personne, dans TEtat m6me de New-York, ne 
s© figure qu© la volont6 particuliere de cette vill© puisse 
diriger seul© les affaires. Cependant New-York renferme 
aujourd’hui autant d’habitants que Paris ©n contenait 
au moment oH la Revolution a delate. 
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Paris m&ne, k l’6poque des guerres de religion, 6tait, 
comparativement au reste du royaume, aussi peupl6 qu’il 
pouvait l’etre en 1789. N6anmoins il ne put rien decider. 
Du temps de la Fronde0, Paris n’est encore que la plus 
grande ville de France. En 1789, il est dej& la France 
meme. 

Des 1740, Montesquieu 6crivait k un de sea amis : ‘H 
n’y a en France que Paris et les provinces 61oign6es, 
parce que Paris n’a pas encore eu le temps de les d6vorer.’ 
En 1750, le marquis de Mirabeau, esprit chim6rique, mais 
parfois profond, dit, parlant do Paris sans le nommer : 
‘Les capitales sont necessaires ; mais, si la tete devient 
trop grosse, le corps devient apoplectique et tout p6rit. 
Que sera-ce done si, en abandonnant les provinces k une 
sorte de dependance directe et en n’en regardant les 
habitants que comme des r^gnicoles du second ordre, pour 
ainsi dire, si, en n’y laissant aucun moyen de consideration 
et aucune carriere k l’ambition, on attire tout ce qui 
a quelque talent dans cette capitale ! ’ Il appelle cela 
une espece de revolution sourde qui d6peuple les provinces 
de leurs notables, gens d’affaires, et de ce que l’on nomme 
gens d’esprit. 

Le lecteur qui a lu attentivement les pr6c6dents 
chapitres connait d6j& les causes de ce phenomene : ce 
serait abuser de sa patience que de les indiquer de 
nouveau ici. 

Cette revolution n’echappait pas au gouvernement, 
mais elle ne le frappait que sous la forme la plus ma- 
t4rielle, l’accroissement* de la ville. Il voyait Paris s’6- 
tendre journellement, et il craignait qu’il ne devint 
difficile de bien administrer une si grande ville. On 
rencontre un grand nombre d’ordonnances de nos rois, 
principalement dans le dix-septi^me et le dix-huiti^me 
siecle, qui ont pour objet d’arreter cette croissance. Ces 
princes concentraient de plus en plus, dans Paris ou k 
ses portes, toute la vie publique de la France, et ils vou- 
laient que Paris restat petit. On defend de b&tir de 
nouvelles maisons, ou Ton oblige de ne les b&tir que de 
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la manure la plus couteuse et dans les lieux peu attrayants 
qu’on indique k Pavance. Chacune de ces ordonnances 
constate, il est vrai, que, malgre la pr6c6dente, Paris n’a 
eess6 de s’etendre. Six fois pendant son regne, Louis XIV, 
en sa toute-puissance, tente d’arreter Paris et y 6choue : 
la ville grandit sans cesse, en d£pit des 6dits. Mais sa 
preponderance s’augmente plus vite encore que ses mu- 
railles ; ce qui la lui assure, c’est moins ce qui se passe 
dans son enceinte que ce qui arrive au dehors. 

Dans le meme temps, en effet, on voyait partout les 
libert6s locales disparaitre de plus en plus. Partout les 
symptomes d’une vie independante cessaient; les traits 
memes de la physionomie des differentes provinces de- 
venaient confus ; la derniere trace de Pancienne vie 
publique etait effacee. Ce n’etait pas pourtant que la 
nation tombat en langueur : le mouvement y 6tait, au 
contraire, partout ; seulement, le rnoteur n’etait plus 
qu’i\ Paris. Je ne donnerai qu’un exemple de ceci entre 
mille. Je trouve, dans les rapports fails au ministre sur 
P6tat de la librairie, qu’au seizieme siccle et au com¬ 
mencement du dix-septieme, il y avait des imprimeries 
considerables dans des villes de province qui n’ont plus 
d’imprimeurs ou dont les imprimeurs ne font plus rien. 
On ne saurait douter pourtant qu’il ne sepubliatinfiniment 
plus d’ecrits de toute sorte a la fin du dix-huitieme siecle 
qu’au seizieme ; mais le mouvement de la pens6e ne 
partait plus que du centre. Paris avait achev6 de devorer 
les provinces. 

Au moment oh la Revolution franQaise delate, cette 
premiere revolution est entierement accomplie. 

Le c61&bre voyageur Arthur Young quitte Paris peu 
apres la reunion des etats generaux et peu de jours avant 
la prise de la Bastillen ; le contraste qu’il apersoit entre 
ce qu’il vient de voir dans la villo et ce qu’il trouve au 
dehors le frappe de surprise. Dans Paris, tout 6tait 
activity et bruit; chaque moment produisait un pam¬ 
phlet politique : il s’en publiait jusqu’h quatre-vingt- 
douze par semaine, ‘Jamais, dit-il, je n'ai vu un mouve- 

NlAbUM O 
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ment de publicity semblable, meme k Londres.’ Hors 
de Paris, tout lui semble inertie ©t silence ; on imprime 
peu de brochures et point de joumaux. Les provinces, 
cependant, sont emues et pretes k s’6branler, mais im- 
mobiles; si les citoyens s’assemblent quelquefois, c’est 
pour apprendre les nouvelles qu’on attend de Paris. Dans 
chaque ville, Young demand© aux habitants ce qu’ils vont 
faire. ‘ La r6ponse est partout la meme, dit-il. “ Nous 
ne sommes qu’une ville de province ; il faut voir ce qu’on 
fera k Paris.” ’—‘ Ces gens n’osent pas meme avoir une 
opinion, ajoute-t-il, jusqu’a ce qu’ils sachent ce qu’on 
pense k Paris.’ 

On s’etonne de la facility surprenante avec laquelle 
l’Assembtee constituante a pu d^truire d’un seul coup 
toutes les anciennes provinces de la France, dont plu- 
sieurs etaient plus anciennes que la monarchic, et diviser 
metbodiquement le royaume en quatre-vingt-trois parties 
distinctes, comme s’il s’etait agi du sol vierge du nouveau 
monde. Rien n’a plus surpris et meme 6pouvant6 le 
rest© de l’Europe, qui n’6tait pas pr6par6e k un pareil 
spectacle. ‘C’est la premiere fois, disait Burke, qu’on 
voit des homines mettre en morceaux leur patrie d’une 
maniere aussi barbare.’ II semblait, en effet, qu’on 
dechirat les corps vivants : on ne faisait que d6pecer 
des morts. 

Dans le temps meme oil Paris achevait d’acqu6rir 
ainsi au dehors la toute-puissance, on voyait s’accomplir 
dans son sein meme un autre changement qui ne m^rite 
pas moins de fixer 1’attention de l’histoire. Au lieu de 
n’etre qu’une ville d’6changes, d’affaires, de consumma¬ 
tion et de plaisir, Paris achevait de devenir une ville de 
fabriques et de manufactures : second fait qui donnait 
au premier un caractere nouveau et plus formidable. 

L’6venement venait de tres loin ; il semble que, d6s le 
moven age, Paris fut d6j& la ville la plus industrieuse du 
royaume, comme il en 6tait kt plus grande. Ceci devient 
Evident en approchant des temps modernes. A mesure 
que toutes les affaires ^ministratives sont attir^es k 
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Paris, les affaires industrielles y accourent. Paris, de- 
venant de plus en plus le model© et l’arbitre du gout, le 
centre unique de la puissance et des arts, le principal 
foyer de 1’activite nationale, la vie industrielle de la nation 
s’y retire et s’y concentre davantage. 

Quoique les documents statistiques de l’ancien regime 
m£ritent le plus souvent peu de cr£ance, je crois qu’on 
peut affirmer sans crainte quo, pendant les soixante ans 
qui ont pr6c6de la Revolution franQaise, le nombre des 
ouvriers a plus que double k Paris ; tandis que, dans la 
meme p£riode, la population generale de la ville n’aug- 
mentait gu&re que d’un tiers. 

Independamment des causes gen6rales que je viens 
de dire, il y en avait de tres particulieres qui, de tous 
les points de la France, attiraient les ouvriers vers Paris, 
et les agglom^raient peu a peu dans certains quartiers 
qu’ils finissaient par occuper presque seuls. On avait 
rendu moins genantes & Paris que partout ailleurs en 
France les entraves que la legislation fiscale du temps 
imposait k l’industrie ; nulle part on n’echappait plus 
ais^ment au joug des maitrises. Certains faubourgs, tels 
que le faubourg Saint-Antoine et celui du Temple, jouis- 
saient surtout, sous ce rapport, de tres grands privileges. 
Louis XVI £tendit encore beaucoup ces prerogatives du 
faubourg Saint-Antoine, et travailla de son mieux k accu- 
muler 1 k une immense population ouvriere, ‘ voulant, dit 
ce malheureux prince dans un de ses edits, donner aux 
ouvriers du faubourg Saint-Antoine une nouvelle marque 
de notre protection et les delivrer des genes qui sont 
prejudiciables k leurs interets aussi bien qu’& la liberty 
du commerce.’ 

Le nombre des usines, manufactures, hauts fourneaux, 
s’^tait tellement aecru dans Paris, aux approches de la 
Revolution, que le gouvernement finit par s’en alarmer. 
La vue de ce progres le remplissait de plusieurs craintes 
fort imaginaires. On trouve, entre autres, un arret du 
conseil de 1782, ofl il est dit que ‘ le Roy, appr^hendant 
que la multiplication rapide des manufactures n’ameniit 
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une consommation de bois qui devint pr^judiciable 
k l’approvisionnement de la ville, prohibe d^sormais la 
creation d’6tablissements de cette espece dans un rayon 
de quinze lieues autour d’elle.’ Quant au danger veritable 
qu’une pareille agglomeration pouvait faire nattre, per- 
sonne ne l’apprehendait. 

Ainsi Paris 6tait devenu le maitre de la France, et d6j A 
s’assemblait Tarmee qui devait se rendre maitresse de 
Paris. 

On tombe assez d’accord aujourd’hui, ce me semble, 
que la centralisation administrative et Tomnipotence de 
Paris sont pour beaucoup dans la chute de tous les gou- 
vemements que nous avons vus se succ^der depuis qua- 
rante ans. Je ferai voir sans peine qu’il faut attribuer 
au meme fait une grande part dans la mine soudaine et 
violente de Tancienne monarchic, et qu’on doit le ranger 
parmi les principals causes de cette revolution premiere 
qui a enfant^ toutes les autres. 

CHAPITRE Vin 

QUE LA FRANCE ET AIT LE PAYS OU LES nOMMES fiTATENT 

DEVENUS LE PLUS SEMBLABLES ENTRE EUX. 

Celui qui considere attentivement la France de l’an- 
cien regime rencontre deux vues bien contraires. 

H semble que tous les hommes qui y vivent, particu- 
li^rement ceux qui y occupent les regions moyennes et 
hautes de la soci6t6, les seuls qui se fassent voir, soient 
tous exactement semblables les uns aux autres. 

Cependant, au milieu de cette foule uniforme s’616vent 
encore une multitude prodigieuse de petites barrieres qui 
la divisent en un grand nombre de parties, et dans chacune 
de ces petites enceintes apparait com me une soci£t6 par- 
ticuli^re qui ne s’occupe que de ses int6rets propres, sans 
prendre part k la vie de tous. 

Je songe k cette division presque infinie, et je com- 
prends que, nulle part les citoyens n’^tant moins pr6- 
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par6s k agir en commun et k se preter un mutuel appui 
en temps de crise, line grande revolution a pu bouleverser 
de fond en comble une pareille societe en un moment. 
J’imagine toutes ces petites barrieres renversees par ce 
grand 6branlement lui-meme ; j’apersois aussitot un 
corps social plus compacte et plus homogene qu’aucun de 
ceux qu’on avait peut-etre jamais vus dans le monde. 

J’ai dit comment, dans presque tout le royaume, la 
vie particuliere des provinces etait depuis longtemps 
6teinte; cela avait beaucoup contribue a rendre tous les 
Fran9ais fort semblables entre eux. A travers les diver- 
sites qui existent encore, Tunite de la nation est deja 
transparente ; I’uniformite de la legislation la decouvre. 
A mesure qu’on descend le cours du dix-huitieme siecle, 
on voit s’accroitre le noinbre des edits, declarations du 
roi, arrets du conseil, qui appliquent les memes regies 
de la meme maniere dans toutes les parties de l’empire. 
Ce ne sont pas seulement les gouvernants, mais les gou- 
vernes, qui congoivent l’idee d’une legislation si generale 
et si uniforme, partout la meme, la meme pour tous ; 
cette idee se montre dans tous les projets de reforme qui 
se succedent pendant trente ans avant que la Revolution 
delate. Deux siecles auparavant, la matiere meme de 
pareilles idees, si Ton peut parler ainsi, eut manque. 

Non seulement les provinces se ressemblent de plus 
en plus, mais dans chaque province les homines des 
differentes classes, du moins tous ceux qui sont places 
en dehors du peuple, deviemient de plus en plus sem¬ 
blables, en depit des particularites de la condition. 

II n’y a rien qui mette ceci plus en lumiere que la 
lecture des cahiers presentes par les differents ordres en 
1789. On voit que ceux qui les r6digent different pro- 
fondement par les interets, mais que, dans tout le reste, 
ils se montrent pareils. 

Si vous 6tudiez comment les choses se passaient aux 
premiers 6tats gen6raux, vous aurez un spectacle tout 
contraire : le bourgeois et le noble ont alore plus d’in- 
t6rets communs, plus d’affaires communes ; ils font voir 
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bien moins d’animosit^ r6ciproque ; mais ils semblent 
encoro appartenir a deux races distinctes. 

Le temps, qui avait maintenu, et sous beaucoup de 
rapports aggrav6 les privileges qui separaient ces deux 
homines, avait singulterement travail!6 k les rendre en 
tout le reste pareils. 

Depuis plusieurs siecles, les nobles fran^ais n’avaient 
cess6 de s’appauvrir. ‘ Malgr6 ses privileges, la noblesse 
se ruine et s’aneantit tous les jours, et le tiers 6tat s’em- 
pare des fortunes,* 6crit tristement un gentilhomme en 
1755. Les lois qui protegeaient la propri6t6 des nobles 
etaient pourtant toujours les memes ; rien dans leur 
condition economique ne paraissait change. N6anmoins 
ils s’appauvrissaient partout dans la proportion exacte 
ou ils perdaient leur pouvoir. 

On dirait que, dans les institutions humaines comme 
dans l’homme meme, independamment des organea que 
l’on voit remplir les diverses fonctions de Pexistence, 
so trouve une force centrale et invisible qui est le principe 
meme de la vie. En vain les organes semblent agir comme 
auparavant, tout languit k la fois et meurt quand cette 
flamme vivifiante vient & s’eteindre. Les nobles fra^ais 
avaient encore les substitutions ; Burke remarque meme 
que les substitutions 6taient, de son temps, plus fr6- 
quentes et plus obligatoires en France qu’en Angleterre, 
le droit d’ainesse, les redevances foncieres et perp6tuelles, 
et tout ce qu’on nommait les droits utiles ; on les avait 
soustraits k Pobligation si onereuse de faire la guerre 
k leurs d6pens, et pourtant on leur avait conserve, en 
Paugmentant beaucoup, Pimmunit6 d’impot, c’eet-it-dire 
qu’ils gardaient Pindemnite en perdant la charge. Ils 
jouissaient, en outre, de plusieurs autres avantages p6cu- 
niaires que leurs pdres n’avaient jamais eus ; cependant 
ils s’appauvrissaient graduellement k mesure que Pusage 
et l’esprit du gouvemement leur manquaient. C*e6t 
mfime k cet appauvrissement graduel qu’il faut attribuer, 
en partie, cette grande division de la propri6t6 fonci&re 
que nous avons remarqu6e precddemment. Le gentil- 
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homme avait c6de morceau par morceau sa terre aux f)aysans, ne se reservant que les rentes seigneuriales, qui 
ui conservaient l’apparence plutot que la realit6 de eon 

ancien 6tat. Plusieurs provinces de France, comme 
celle du Limousin, dont parle Turgot, n’6taient remplies 
que par une petite noblesse pauvre qui ne poss6dait 
presque plus de terres et ne vivait guere que de droits 
seigneuriaux et de rentes foncieres w. 

‘ Dans cette g6n6ralit6, dit un intendant, des le com¬ 
mencement du siecle, le nombre des families nobles s’61 eve 
encore k plusieurs milliers ; mais il n’y a en a pas quinze 
qui aient vingt mille livres de rente.’ Je lis dans une 
sorte destruction qu’un autre intendant (celui de 
Franche-Comt6) adresse k son successeur en 1750 : ‘La 
noblesse de ce pays est assez bonne, mais fort pauvre, 
et elle est autant here qu’elle est pauvre. Elle est tr6s 
humiliee en proportion de ce qu’elle 6tait autrefois. La 
politique n’est pas mauvaise, de l’entretenir dans cet 
6tat de pauvrete, pour la mettre dans la n6cessite de 
servir et d’avoir besoin de nous. Elle forme, ajoute-t-il, 
une confr6rie oh Ton n’admet que les personnes qui peu- 
vent faire preuve de quatre quartiers. Cette confrerie 
n’est pas patentde, mais seulement toleree, et elle ne 
s’assemble tous les ans qu’une fois, et en presence de 
I’intendant. Apres avoir din6 et entendu la messe en¬ 
semble, ces nobles s’en retournent chacun cliez eux, les 
uns sur leurs rossinantes, les autres k pied. Vous verrez 
le comique de cette assemblee.’ 

Cet appauvrissement graduel de la noblesse se voyait 
plus ou moins, non seulement en France, mais dans toutes 
les parties du continent, ou le systeme f6odal achevait, 
comme en France, de disparaitre, sans etre remplac6 par 
une nouvelle forme de I’aristocratie. Chez les peuples 
allemands qui bordent le Rhin, cette decadence 6tait 
surtout visible et tres remarqu6e. Le contraire ne se 
rencontrait que chez les Anglais. Lk, les anciennes 
families nobles qui existaient encore avaient non settle¬ 
ment conserve, mais aussi fort accru leur fortune ; elles 
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6taient< restees les premieres en richesses aussi bien qu’en 
pouvoir. Les families nouvelles qui s^taient elevees 
k cot6 d’elles n’avaient fait qu’imiter leur opulence sans 
la surpasser. 

En France, les roturiers seuls semblaient h6riter de 
tout le bien que la noblesse perdait; on eut dit qu’ils ne 
s’accroissaient que de sa substance. Aucune loi cepen- 
dant n’empechait le bourgeois de se miner ni ne Taidait 
k s’enrichir ; il s’enrichissait n6anmoins sans cesse ; dans 
bien des cas, il 6tait devenu aussi riche et quelquefois 
plus riche que le gcntilhomme. Bien plus, sa richesse 
etait souvent de la ineme espece : quoiqu’il v6cut d’ordi- 
naire k la ville, il etait souvent propri6taire aux champs ; 
quelquefois meme il acquerait des seigneuries. 

L’^ducation et la maniere de vivre avaient dejh mis 
entre ces deux hommes mille autres ressemblances. Le 
bourgeois avait autant de lumieres que le noble, et ce 
qu’il faut bien remarquer, ses lumieres avaient ete puisnes 
precis^ment au meme foyer. Tous deux 6taient eclaires 
par le meme jour. Pour Tun comme pour l’autre, Tedu- 
cation avait 6te egalement th^orique et litteraire. Paris, 
devenu de plus en plus le seul precepteur de la France, 
achevait de donner k tous les esprits une meme forme et 
une allure commune. 

A la fin du xvme siecle, on pouvait encore apercevoir, 
sans doute, entre les manieres de la noblesse et celles de 
la bourgeoisie, une difference; car il n’y a rien qui s’6galise 
pluslentementque cette superficiede moeurs qu’on nomme 
les manieres; mais, au fond, tous les hommes places au- 
dessus du peuple se ressemblaient; ils avaient les memes 
id^es, les memes habitudes, suivaient les memes gouts, se 
livraient aux memes plaisirs, lisaient les memes livres, 
parlaient le meme langage. Ils ne cM6raient plus entre 
eux que par les droits. 

Je doute que cela se vit alors au meme degr6 nulle part 
ailleurs, pas meme en Angleterre, oh les differentes classes, 
quoique attaches solidement les unes aux autres par des 
interets communs, difleraient encore souvent par resprit 
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et les mceurs ; car la liberty politique que poss&de cette 
admirable puissance, de creer entre tous les citoyens des 
rapports n6cessaires et des liens mutuels de d6pendance, 
ne les rend pas toujours pour cela pareils ; c’est le gouver- 
nement d’un seul qui, k la longue, a toujours pour effet 
inevitable de rendre les hommes semblables entre eux et 
mutuellement indifierents k leur sort. 

CHAPITRE IX 

COMMENT CES HOMMES SI SEMBLABLES ETAIENT PLUS S&PARES 

QU’lLS NE L AVAIENT JAMAIS ETE EN PETITS GROUPES 

ETKANGERS ET 1NDIFFERENTS LES UNS AUX AUTRES. 

Considerons maiutenant l’autre cot6 du tableau, et 
voyons comment ces memes Franyais, qui avaient entre 
eux tant de traits de ressemblance, etaient cependant 
plus isoles les uns des autres que cela ne se voyait peut- 
etre nulle part ailleurs, et que cela meme ne s’etait jamais 
vu en France auparavant. 

Ilya bien de l’apparence qu 'k l’epoque oil le systeme 
f^odal s’etablit en Europe, ce qu’on a appel£ depuis la 
noblesse ne forma point sur-le-champ une caste, mais se 
composa, dans Torigine, de tous les principaux d’entre 
la nation, et ne fut ainsi, d’abord, qu’une aristocratie. 
C^st 1^. une question que je n’ai point envie de discuter 
ici ; il me suffit de remarquer que, des le moyen age, la 
noblesse est devenue une caste, c’est-a-dire que sa marque 
distincte est la naissance. 

Elle conserve bien ce caractere propre k l’aristocratie, 
d’etre un corps de citoyens qui gouvernent; mais c’est 
la naissance seulement qui decide de ceux qui seront k la 
tete de ce corps. Tout ce qui n’est point n& noble est en 
dehors de cette classe particuliere et ferm6e, et n’occupe 
qu’une situation plus ou moins 61evee, mais toujours 
subordonnee, dans l’l^tat. 

Partout oiX le systeme feodal s’est 6tabli sur le con- 
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tinent de P Europe, il a abouti k la caste ; en Angleterre 
seulement, il est retoum6 k Paristocratie. 

Je me suis toujours 6tonn6 qu’un fait qui singularise 
k ce point PAngleterre au milieu de toutes les nations 
modernes, et qui seul peut faire comprendre les particu- 
larites de ses lois, de son esprit et de son histoire, n’ait 
pas fix6 plus encore qu’il ne Pa fait Pattention des philo- 
sophes et des hommes d’etat, et que l’habitude ait fini par 
le rendre comme invisible aux Anglais eux-memes. On 
Pa souvent k demi aper9U, k demi decrit; jamais, ce me 
semble, on n’en a eu la vue complete et claire. Montes¬ 
quieu, visitant la Grande-Bretagne en 1739, 6crit bien : 
4 Je suis ici dans un pays qui ne ressemble guere au reste 
de PEurope mais il n’ajoute rien. 

C’etait bien moins son Parlement, sa liberte, sa pub¬ 
lic^, son jury, qui rendaient des lors, en effet, PAngle¬ 
terre si dissemblable du reste de P Europe, que quel que 
chose de plus particular encore et de plus efficace. L’An¬ 
gleterre 6tait le seul pays ou Pon eut, non pas alt£r6, mais 
effectivement detruit le systeme de la caste. Les nobles 
et les roturiers y suivaient ensemble les memes affaires, y 
embrassaient les memes professions, et, ce qui est bien 
plus significatif, s’y mariaient entre eux. La fill© du plus 
grand seigneur y pouvait d6j A 6pouser sans honte un 
homme nouveau. 

Voulez-vous savoir si la caste, les id6es, les habitudes, 
les barriere8 qu’elle avait cr6ees chez un peuple y sont 
d^finitivement aneanties : consid^rez-y les manages. 
Lk seulement, vous trouverez le trait d&isif qui vous 
manque. Meme de nos jours, en France, apres soixante 
ans de democratic, vous Py chercheriez souvent en vain. 
Les families anciennes et les nouvelles, qui semblent 
confondues en toute chose, y 6vitent encore le plus qu’elles 
le peuvent de se meler par le mariage. 

On a souvent remarqu6 que la noblesse anglaise avait 
et6 plus prudente, plus habile, plus ouverte que nulle 
autre. Ce qu’il fallait dire, c’est que depuis longtemps 
il n’existe plus en Angleterre, k proprement parler, de 
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noblesse, si on prend le mot dans le sens ancien et circon- 
scrit qu’il avait conserve partout ailleurs. 

Cette revolution singuliere se perd dans la nuit des 
temps ; mais il en reste encore un temoin vivant: c’est 
Pidiome. Depuis plusieurs siecles, le mot de gentilhomme 
a entierement change de sens en Angleterre, et le mot de 
roturier n’existe plus. II eut d4jA 6t6 impossible de tra- 
duire litt^ralement en anglais ce vers de Tartuffet quand 
Moliere P6crivait en 1664 : 

Et tel que l’on le voit, il est bon gentilhomme. 

Voulez-vous faire une autre application encore de la 
science des langues k la science de Phistoire : suivez k 
travers le temps et Pespace la destin^e de ce mot de 
gentleman, dont notre mot de gentilhomme 6tait le pere ; 
vous verrez sa signification s’6tendre en Angleterre k 
mesure que les conditions se rapprochent et se melent. 
A chaque siecle, on Papplique k des hommes plac6s un 
peu plus bas dans P6chelle sociale. Il passe enfin en 
Amerique avec les Anglais. Li, on s’en sert pour desi¬ 
gner indistinctement to us les citoyens. Son histoire est 
celle meme de la democratic. 

En France, le mot de gentilhomme est toujours reste 
etroitement resserr6 dans son sens primitif ; depuis la 
Revolution, il est k peu pres sorti de Pusage, mais il ne 
s’est jamais alterA On avait conserve intact le mot qui 
servait k designer les membres de la caste, parce qu’on 
avait conserve la caste elle-meme, aussi separ6e de toutes 
les autres qu’elle Pavait jamais ete. 

Mais je vais bien plus loin, et j’avance qu’elle l’etait 
de venue beaucoup plus qu’au moment ou le mot avait 
pris naissance, et qu’il s’etait fait parmi nous un mou- 
vement en sens inverse de eelui qu’on avait vu chez les 
Anglais. 

Si le bourgeois et le noble etaient plus semblabies, ils 
s’etaient en m£me temps de plus en plus isol6s Pun de 
Pautre : deux choses qu’on doit si peu confondre, que 
Pune, au lieu d’att^nuer Pautre, Paggrave souvent. 



92 FEUDAL COURTS |Liv. II 

Dans le moven age et tant que la f6odalit6 conserva 
son empire, tous ceux qui tenaient des terres du seigneur 
(ceux que la langue feodale nommait proprement des 
vassaux), et beaucoup d’entre eux n’etaient pas nobles, 
6taient constamment associes k celui-ci pour le gouverne- 
ment de la seigneurie ; c’etait meme la principale con¬ 
dition de leurs tenures. Non seulement ils devaient 
suivre le seigneur k la guerre, mais ils devaient, en vertu 
de leur concession, passer un certain temps de l’annee k sa 
cour, c’est-a-dire l’aider a rendre la justice et k administrer 
les habitants. La cour du seigneur etait le grand rouage 
du gouvernement feodal ; on la voit paraitre dans toutes 
les vieilles lois de VEurope, et j’en ai retrouve encore de 
nos jours des vestiges tres visibles dans plusieurs parties 
de l’Allemagne. Le savant feudiste Edme de Fremin- 
ville, qui, trente ans avant la Revolution franijaise, s’avisa 
d’6orire un gros livre sur les droits feodaux et sur la reno¬ 
vation des terriers, nous apprend qu’il a vu dans les ‘ titres 
de nombre de seigneuries, que les vassaux etaient obliges 
de se rendre tous les quinze jours a la cour du seigneur, 
ou, etant assembles, ils jugeaient, conjointement avec le 
seigneur ou son juge ordinaire, les assises et differends 
qui 6taient survenus entre les habitants.’ II ajoute, 
‘qu’il a trouve quelquefois quatre-vingts, cent cinquante, 
et jusqu’& deux cents de ces vassaux dans une seigneurie. 
Un grand nombre d’entre eux etaient roturiers.’ J’ai 
cit6 ceci, non comme une preuve, il y en a mille autres, 
mais comme un exemple de la maniere dont, a rorigine 
et pendant longtemps, la classe des campagnes se rap- 
prochait des gentilshommes et se melait chaque jour avec 
eux dans la conduite des memes affaires. Ce que la cour 
du seigneur faisait pour les petits proprietaires ruraux, 
les 6tats provinciaux, et, plus tard, les etats generaux, 
le firent pour les bourgeois des villes. 

On ne saurait 6tudier cequi nous reste des 6tats g6n6raux 
du xiv0 si^cle, et surtout des 6tats provinciaux du m^me 
temps, sans s’Conner de la place que le tiers 6tat occupait 
dans ces assemblces et de la puissance qu’il y exergait. 
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Comme homme, le bourgeois du xrv® si&clen est sans 
doute fort interieur au bourgeois du xvnie; mais la bour¬ 
geoisie en corps occupe dans la soei6t6 politique alors un 
rang mieux assur6 et plus haut. Son droit de prendre 
part au gouvemement est incontest6 ; le role qu’elle joue 
dans les assemblees politiques est toujours considerable, 
souvent preponderant. Les autres classes sentent chaque 
jour le besoin de compter avec ellew. 

Mais ce qui frappe surtout, c’est de voir comme la 
noblesse et le tiers etat trouvent alors plus de facilites 
pour administrer les affaires ensemble ou pour resister 
en commun, qu’ils n’en ont eu depuis. Cela ne se re- 
marque pas seulement dans les etats generaux du xiv0 
siecle11, dont plusieurs ont eu un caractere irregulier et 
revolutionnaire que les malheurs du temps leur donnerent, 
mais dans les 6tats particuliersn du meme temps, ou rien 
n’indique que les affaires ne suivissent pas la marche 
reguliere et habituelle. C’est ainsi qu’on voit, en 
Auvergne, les trois ordres prendre en commun les plus im- 
portantes mesures et en surveiller l’ex6cution par des com- 
missaires choisis egalement dans tous les trois. Le meme 
spectacle se retrouve a la meme epoque en Champagne. 
Tout le monde connait cet acte celebren par lequel les 
nobles et les bourgeois d’un grand nombre de villes s’asso- 
cierent, au commencement du meme siecle, pour d^fendre 
les franchises de la nation et les privileges de Jeurs pro¬ 
vinces contre les atteintes du pouvoir royal. On ren¬ 
contre k ce moment-1 ky dans not re histoire, plusieurs de 
ces episodes qui semblent tires de 1’histoire d’Angleterre. 
De pareils spectacles ne se revoient plus dans les siecles 
suivants". 

X mesure, en effet, que le gouvernement de la sei- 
gneurie se desorganise, que les Hats generaux deviennent 
plus rares ou cessent, et que les liberty generates achevent 
de succomber, en trail lant les li berths locales dans leur 
mine, le bourgeois et le gentilhomme n’ont plus de contact 
dans la vie publique. Ils ne sentent plus jamais le besoin 
de se rapprocher l’un de l’autre et de s’entendre ; ils sont 
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chaque jour plus independants l’un de l’autre, mais aussi 
plus Strangers l’un k l’autre. Au xvrae sidcle, cette 
revolution est accompli© : ces deux hommes ne se rencon- 
trent plus quo par hasard dans la vie priv£e. Les deux 
classes ne sont pas seulement rivales, elles sont ennemies. 

Et ce qui semble bien particular it la France, dans 
le meme temps que l’ordre de la noblesse perd ainsi ses 
pouvoirs politiques, le gentilhomme acquiert individuelle- 
ment plusieurs privileges qu’il n’avait jamais poss6des ou 
accroit ceux qu’il possedait dejit. On dirait que les 
membres s’onrichissent des d6poutlles du corps. La 
noblesse a de moins en moins le droit de commander, 
mais les nobles ont de plus en plus la prerogative exclusive 
d’etre les premiers serviteurs du maitre ; il etait plus 
facile 4 un roturier de devenir officier sous Louis XIV 
que sous Louis XVI. Cela se voyait souvent en Prusse, 
quand le fait etait presque sans exemple en France. 
Chacun de ces privileges, une fois obtenu, adhere au sang; 
il en est inseparable. Plus cette noblesse cesse d’etre 
une aristocratie, plus elle semble devenir une caste. 

Prenons le plus odieux de tous ces privileges, celui 
de l’exemption d’impot: il est facile de voir que, depuis 
le xve siecle jusqu’& la Revolution franijaise, celui-ci n’a 
cesse de croitre. B croissait par le progres rapid© des 
charges publiques. Quand on ne pr61evait que 1,200,000 
livres de taille sous Charles VIIn, le privilege d’en etre 
exempt etait petit; quand on en preievait 80 millions 
sous Louis XVI, c’etait beaucoup. Lorsque la taille 
etait le seul impot de roture, l’exemption du noble etait 
peu visible : mais, quand les impots de cette espece se 
furent multiplies sous mille noms et sous mille formes, 
qu’il la taille eurent ete assimiiees quatre autres taxes ; 
que des charges inconnues au moyen age, telles que la 
corvee royale applique© it tous les travaux ou services 
publics, la milice, etc., eurent 6t6 ajoutees it la taille et 
& ses accessoires, et aussi inegalement imposees, Pexemp- 
tion du gentilhomme parut immense *. L’inegalite, quoi- 
que grande, etait, il est vrai, plus apparente encore que 
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r6elle ; car le noble 6tait sou vent atteint'dans son fermier 
par l’impot auquel il 6chappait lui-meme; mais, en cette 
mature, l’in^galit^ qu’on voifc nuit plus que celle qu’on 
ressent. 

Louis XIV, presse par les necessity financi4res qui 
l’accablerent 4 la fin de son regne, avait 6tabli deux taxes 
communes, la capitation et les vingtiemes. Mais, comme 
si l’exemption d’impots avait et6 en soi un privilege si 
respectable qu’il fallut le consacrer dans le fait meme 
qui lui portait atteinte, on eut soin de rendre la perception 
differente 14 ou la taxe etait commune. Pour les uns, 
elle resta degradante et dure ; pour les autres, indulgente 
et honorable ". 

Quoique l’in£galit6, en fait d’impots, se fut 6tablie sur 
tout le continent de 1’Europe, il y avait tres peu de pays 
ou elle fut de venue aussi visible et aussi constamment 
sentie qu’en France. Dans une grande partie de l’Alle- 
magne, la plupart des taxes 6taient indirectes. Dans 
l’impot direct lui-meme, le privilege du gentilhomme 
consistait souvent dans une participation moins grande 
4 une charge commune. Il y avait, de plus, certaines 
taxes qui ne frappaient que sur la noblesse, et qui etaient 
destinies 4 tenir la place du service militaire gratuit qu’on 
n’exigeait plus. 

Or, de toutes les manieres do distinguer les hommes et 
de marquer les classes, l’inegalit6 d’impot est la plus 
pernicieu8e et la plus propre 4 ajouter l’isolement 4 l’ine- 
galit6, et 4 rendre en quel que sorte Tun et 1’autre incur¬ 
ables. Car, voyez ses effets: quand le bourgeois et le 
gentilhomme no sent plus assujettis 4 payer la meme 
taxe, chaque ann6e 1’assiette et la levee de l’impot tracent 
4 nouveau entre eux, d’un trait net et precis, la limite 
des classes. Tous les ans, chacun des privil6gi6s ressent 
un int^rdt actuel et pressant 4 ne point se laisser confondre 
avec la masse, et fait un nouvel effort pour se ranger 
4 l’6cart. 

Comme il n’y a presque pas d’affaires publiques qui 
ne naissent d’une taxe ou qui n’aboutissent 4 une taxe, 
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du moment oil les deux classes ne sont pas 6galement 
assujetties k l’impot, elles n’ont presque plus de raisons 
pour d61ib6rer jamais ensemble, plus de causes pour 
ressentir des besoins et des sentiments communs ; on 
n’a plus affaire de les tenir separees : on leur a ot£ en 
quelque sorte Poccasion et Penvie d’agir ensemble. 

Burke, dans le portrait flatt6 qu’il trace de Pancienne 
constitution de la France, fait valoir, en faveur de In¬ 
stitution de notre noblesse, la faeilite que les bourgeois 
avaient d’obtenir Panoblissement en se procurant quel¬ 
que office : cela lui parait avoir de Panalogie avec Paristo- 
cratie ouverte de PAngleterre. Louis XI avait, en effet, 
multiplie les anoblissements : c’etait un moyen d’abaisser 
la noblesse 1 ; ses successeurs les prodiguerent pour avoir 
de Pargent. Necker nous apprend que, de son temps, le 
nombre des offices qui procuraient la noblesse s’61evait 
k quatre mille. Rien de pareil ne se voyait nulle part en 
Europe ; mais Panalogie que voulait etablir Burke entre 
la France et PAngleterre n’en etait que plus fausse. 

Si les classes moyennes d’Angleterre, loin de faire la 
guerre k Paristocratie, lui sont rest6es si intimement 
unies, cela n’est pas venu surtout de ce que cette aris¬ 
tocratic £tait ouverte, mais plutot, comme on 1’a dit, de 
ce que sa forme etait indistincte et sa limite inconnue ; 
moins de ce qu’on pouvait y entrer que de ce qu’on ne 
savait jamais quand on y etait ; de telle sorte que tout 
ce qui Papprochait pouvait croire en faire partie, s’as- 
socier k son gouvemement et tirer quelque 6clat ou quel¬ 
que profit de sa puissance. 

Mais la barriere qui separait la noblesse de France des 
autres classes, quoique tres facilement franchissable, 
etait toujours fixe et visible, toujours reconnaissable 
k des signes 6clatants et odieux k qui restait dehors. Une 
fois qu’on l’avait franchie, on etait separ6 de tous ceux 
du milieu desquels on venait de sortir par des privileges 
qui leur 6taient on^reux et humiHants. 

Le systeme des anoblissements, loin de diminuer la 
haine du roturier contre le gentilhomme, Paccroissait 
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done, au contraire, sans mesure ; elle s’aigrissait de toute 
l’envie que le nouveau noble inspirait k ses anciens 
6gaux. C’est ce qui fait que le tiers etat dans ses do- 
loanees montre toujours plus d’irritation contre les anoblis 
que contre les nobles, et que, loin de demander qu’on 
Olargisse la porte qui peut le conduire hors de la roture, il 
demande sans cesse qu’elle soit retrecie. 

A aucune epoque de notre histoire, la noblesse n’avait 
6te aussi facilement acquise qu’en 89, et jamais le bour¬ 
geois et le gentilhomme n’avaient ete aussi separes Tun 
de l’autre. Non seulement les nobles ne veulent souffrir 
dans leurs colleges 61ectoraux rien qui sente la bourgeoisie, 
mais les bourgeois 6cartent avec le meme soin tous ceux 
qui peuvent avoir l’apparence de gentilhomme. Dans 
certaines provinces, les nouveaux anoblis sont repousses 
d’un cote parce qu’on ne les juge pas assez nobles, et de 
l’autre parce qu’on trouve qu’ils le sont d6j A trop. Ce 
fut, dit-on, le cas du celebre Lavoisier «». 

Que si, laissant de cot6 la noblesse, nous considerons 
maintenant cette bourgeoisie, nous allons voir un spec¬ 
tacle tout semblable, et le bourgeois presque aussi k Eart du peuple que le gentilhomme 6tait k part du 

ourgeois. 
La presque totality de la classe moyenne dans l’ancien 

regime habitait les villes. Deux causes avaient surtout 
produit cet effet : les privileges des gentilshommes et la 
taille. Le seigneur qui r6sidait dans ses terres montrait 
d’ordinaire ime certaine bonhomie familiere envers les 
paysans ; mais son insolence vis-&-vis des bourgeois ses 
voisins 6tait presque infinie. Elle n’avait cess6 de croitre 
k mesure que son pouvoir politique avait diminue, et par 
cette raison m§me ; car, d’une part, cessant de gouverner, 
il n’avait plus d’int6ret k manager ceux qui pouvaient 
Taider dans cette tache, et, de l’autre, comme on l’a 
remarqu6 souvent, il aimait k se consoler, par l’usage 
immod6r6 de ses droits apparents, de la perte de sa puis¬ 
sance r^elle. Son absence meme de ses terres, au lieu de 
soulager ses voisins, augmentait leur gene. L’absent&sme 

WKAOLAM 



08 THE TAILLE AND THE TOWNS [Liv. II 

ne servait pas meme k cela ; car des privileges exerc4s 
par procureur n’en 6taient que plus insupportables a 
endurer. 

Je ne sais n6anmoins si la taille, et tous les impots qu’on 
avait assimilC k celui-li, ne furent pas des causes plus 
efficaces. 

Je pourrais expliquer, je pense, et en assez peu de 
mots, pourquoi la taille et ses accessoires pesaient beau- 
coup plus lourdement sur les campagnes que sur les villes ; 
mais cela paraitra peut-etre inutile au lecteur. II me 
suffira done de dire que les bourgeois r6unis dans les villes 
avaient mille moyens d’att^nuer le poids de la taille, et 
souvent de s’y soustraire enticement, qu’aucun d’eux 
n’eut eus isotement, s’il Cait rest6 sur son domaine. Us 
6chappaient surtout de cette maniCe k l’obligation de 
lever la taille, ce qu’ils craignaient bien plus encore que 
Pobligation de la payer, et avec raison ; car il n’y eut 
jamais, dans Pancien regime, ni mCne, je pense, dans 
aucun regime, de pire condition que celle du collecteur 
paroissial de la taille. J’aurai occasion de le montrer 
plus loin. Personne cependant dans le village, except^ 
les gentilshommes, ne pouvait 6chapper k cette charge : 
plutot que de s’y soumettre, le roturier riche louait son 
bien et se retirait k la ville prochaine. Turgot est d’ac- 
cord avec tous les documents secrets que j’ai eu l’occasion 
de consul ter, quand il nous dit ‘que la collecte de la taille 
change en bourgeois des villes presque tous les pro- 
pri6taires roturiers des campagnes.’ Ceci est, pour le 
dire en passant, Pune des raisons qui firent que la France 
etait plus remplie de villes, et surtout de petites villes, 
que la plupart des autres pays d’Europe. 

Cantonn6 ainsi dans des murailles, le roturier riche 
perdait bientot les gouts et Pesprit des champs; il de- 
venait entiCement Stranger aux travaux et aux affaires 
de ceux de ses pareils qui y 6taient rest6s. Sa vie n’av&it 
plus pour ainsi dire qu’un seul but: il aspirait k devenir 
dans sa ville adoptive un fonctionnaire public. 

C’est une tr&s grande erreur de croire que la passion 
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de presque tous les Frangais de nos jours, et en particular 
de ceux des classes moyennes, pour les places, soit n£e 
depuis la Revolution ; elle a pris naissance plusieurs 
si&cles auparavant, et elle n’a cess6, depuis ce temps, de 
s’accroitre, grace k mille aliments nouveaux qu’on a eu 
soin de lui donner. 

Les places, sous l’ancien regime, ne ressemblaient 
pas toujours aux notres, mais il y en avait encore plus, 
je pense ; le nombre des petites n’avait presque pas de 
fin. De 1693 k 1709 seulement, on calcule qu’il en fut 
cr££ quarante mille, presque toutes k la portae des 
moindres bourgeois. J’ai compte en 1750, dans une 
ville de province de mediocre 6tendue, jusqu’k cent neuf 
personnes occupees k rendre la justice, et cent vingt-six 
charg6es de faire ex6cuter les arrets des premieres, tous 
gens de la ville. L’ardeur des bourgeois k remplir ces 
places 6tait r6ellement sans egale. Des que l’un d’eux 
se sentait possesseur d’un petit capital, au lieu de 1’em- 
ployer dans le n£goce, il s’en servait aussitot pour acheter 
une place. Cette miserable ambition a plus nui aux 
progr^s de l’agriculture et du commerce en France que 
les maitrises et la taille meme. Quand les places venaient 
k manquer, l’imagination des solliciteurs, se mettant 
k l’oeuvre, en avait bientot invents de nouvelles. Un 
sieur Lamberville public un M£moire pour prouver qu’il 
est tout k fait conforme k Tint^ret public de cr£er des 
inspecteurs pour une certaine Industrie, et il termine en 
s’offrant lui-meme pour l’emploi. Qui de nous n’a connu 
ce Lamberville ? Un homme pourvu de quelques lettres 
et d’un peu d’aisance ne jugeait pas enfin qu’il fut s£ant 
de mourir sans avoir 6t6 fonctionnaire public. ‘Chacun, 
suivant son 6tat, dit un comtemporain, veut etre quel que 
chose de par le roi.’ 

La plus grande difference qui se voie en cette mati&re 
entre les temps dont je parle ici et les notres, c’est qu’alors 
le gouvemement vendait les places, tandis qu’aujourd’hui 
il les donne; pour les acquerir, on ne fournit plus son 
argent; on fait mieux, on se livre soi-m6me. 
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S6par6 des paysans par la difference des lieux et plus 
encore du genre de vie, le bourgeois l’6tait le plus souvent 
aussi par l’interet. On se plaint avec beaucoup de justice 
du privilege des nobles en matiere d’impot; mais que 
dire de ceux des bourgeois ? On compte par milliers les 
offices qui les exemptent de tout ou partie des charges 
publiques : celui-ci de la milice, cet autre de la corvee, 
ee dernier de la taille. Quelle est la paroisse, dit-on dans 
un ccrit du temps, qui ne compte dans son sein, ind6pen- 
damment des gentilshommes et des ecclesiastiques, plu- 
sieurs habitants qui se sont procure, a l’aide de charges 
ou de commission, quel que exemption d’impot ? L’une 
des raisons qui font de temps a autre abolir un certain 
nombre d’offices destines aux bourgeois, c’est la diminu¬ 
tion de recette qu’amene un si grand nombre d’indi vidus 
soustraits a la taille. Je ne doute point que le nombre 
des exempts ne fut aussi grand, et souvent plus grand, 
dans la bourgeoisie que dans la noblesse. 

Ces miserables prerogatives remplissaient d’envie ceux 
qui en etaient prives, et du plus egoiste orgueil ceux qui 
les possedaient. II n’y a rien de plus visible, pendant 
tout le dix-huitieme siecle, que l’hostilite des bourgeois 
des villes contre les paysans de leur banlieue, et la jalousie 
de la banlieue contre la ville. ‘Chacune des villes, dit 
Turgot, occup6e de son interet particulier, est dispos6e 
a y sacrifier les campagnes et les villages de son arrondisse- 
ment.’ — ‘Vous avez souvent ete obliges, dit-il ailleurs 
en parlant a ses subdel6gu£s, de reprimer la tendance 
constamment usurpatrice et envahissante qui caract6rise 
la conduite des villes k Tigard des campagnes et des vil¬ 
lages de leur arrondis8ement., 

Le peuple meme qui vit avec les bourgeois dans l’en- 
ceinte de leur ville leur devient Stranger, presque ennemi. 
La plupart des charges locales qu’ils ^tablissent sont 
tournees de fa9on k porter particulierement sur les basses 
classes. J’ai eu plus d’une fois occasion de verifier ce 
que dit le meme Turgot dans un autre endroit de ses 
ouvrages, que les bourgeois des villes avaient trouv6 le 
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moyen de r6gler les octrois de maniere qu’ils ne pesassent 
pas sur eux. 

Mais ce qu’on aper$oit sur tout dans tous les actes de 
cette bourgeoisie, c’est la crainte de se voir confondue 
avec le peuple, et le d6sir passionn6 d’^chapper par tous 
les moyens au controle de celui-ci. 

‘S’il plaisait au roi, disent les bourgeois de la ville dans 
un Memoire au controleur general, que la place de maire 
redevint Elective, il conviendroit d’obliger les electeurs 
k ne choisir que parmi les principaux notables, et meme 
dans le pr6sidial.’ 

Nous avons vu comment il avait 6te dans la politique 
de nos rois d’enlever successivement au peuple des villes 
l’usage de ses droits politiques. De Louis XI k Louis XV, 
toute leur legislation revele cette pens£e. Souvent les 
bourgeois de la ville s’y associent, quelquefois ils la 
suggerent. 

Lors de la reforme munieipale de 1764, un intendant 
consulte les officiers municipaux d’une petite ville sur 
la question de savoir s’il faut conserver aux artisans et 
autre menu peuple le droit d’elire les magistrats. Ces 
officiers respondent qu’a la verite ‘le peuple n’a jamais 
abuse de ce droit, et qu’il serait doux sans doute de lui 
conserver la consolation de choisir ceux qui doivent le 
commander, mais qu'il vaut mieux encore, pour le main- 
tien du bon ordre et de la tranquillite publique, se reposer 
de ce fait sur l’assemblee des notables.’ Le subdelegue 
mande de son cote qu’il a reuni chez lui, en conference 
secrete, les ‘six meilleurs citoyens de la ville.’ Ces six 
meilleurs -citoyens sont tombes unanimement d’accord 
que le mieux serait de confier l’^lection, non pas meme 
k l’assemblee des notables, comme le proposaient les 
officiers municipaux, mais a un certain nombre de deputes 
choisis dans les differents corps dont cette asserablee se 
compose. Le subdel£gu6, plus favorable aux liberty du 
peuple que ces bourgeois memes, tout en faisant connaitre 
leur avis, ajoute ‘qu’il est cependant bien dur k des 
artisans de payer, sans pouvoir en eontroler l’emploi, des 
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sommes qu’ont impos6es ceux de leurs concitoyens qui 
aont peut-etre, k cause de leurs privileges d’impots, le 
moins interesses dans la question/ 

Mais achevons le tableau ; consid6rons maintenant la 
bourgeoisie en elle-meme, k part du peuple, comme nous 
avons consider la noblesse k part des bourgeois. Nous 
remarquons dans cette petite portion de la nation, mise 
k l’6cart du reste, des divisions infinies. II semble que 
le peuple fran^ais soit comme ces pr^tendus corps 616men- 
taires dans lesquels la chimie modeme rencontre de 
nouvelles particules s6parables k mesure qu’elle les re- 
garde de plus pres. Je n’ai pas trouv6 moins de trente- 
six corps differents parmi les notables d’une petite ville. 
Ces differents corps, quoique fort menus, travaillent sans 
cesse k s’amincir encore ; ils vont tous les jours se pur- 
geant des parties heterogenes qu’ils peuvent contenir, 
afin de se r^duire aux elements simples. II y en a que ce 
beau travail a reduits k trois ou quatre membres. Leur 
pereonnalite n’en est que plus vive et leur humeur plus 
querelleuse. Tous sont s6par6s les uns des autres par 
quelques petits privileges, les moins honnetes etant encore 
signes d’honneur. Entre eux, ce sont des luttes etemelles 
de preseance. L’intendant et les tribunaux sont 6tourdis 
du bruit de leurs querelles. 4 On vient enfin de decider 
que l’eau benite sera donnee au presidial avant de l’etre 
au corps de ville. Le Parlement hesitait; mais le roi 
a evoque l’affaire en son conseil, et a decide lui-meme. 
D est temps ; cette affaire faisait fermenter toute la ville/ 
Si l’on accorde k l’un des corps le pas sur l’autre dans 
l’assembiee generale des notables, celui-ci cesse d’y 
paraitre ; il renonce aux affaires publiques plutot que de 
voir, dit-il, sa dignite ravage. Le corps des perruquiers 
de la ville de La Fieche decide ‘qu’il temoignera de cette 
maniere la juste douleur que lui cause la preseance ac- 
cordee aux boulangers/ Une partie des notables d’une 
ville refusent obstinement de remplir leur office, ‘ parce 
que, dit l’intendant, il s’est introduit dans l’assembiee 
quelques artisans auxquels les principaux bourgeois se 
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trouvent humiltes d’etre associ^s.’—4 Si la place d’6chevin, 
dit rintendant d’une autre province, est donn6e k un 
notaire, cela d^goutera les autres notables, les notaires 
6tant ici des gens sans naissance, qui ne sont pas de 
families de notables et ont tous 4t6 clercs.’ Les six 
meilleurs citoyens dont j’ai d6jA parl6, et qui d6cident 
si ais6ment que le peuple doit 6tre priv6 de ses droits 
politiques, se trouvent dans une Strange perplexite 
quand il s’agit d’examiner quels seront les notables et 
quel ordre de presence il convient d’6tablir entre eux. 
En pareille matiere, ils n’expriment plus modestement 
que des doutes ; ils craignent, disent-ils, 4 de faire k quel- 
ques-uns de leurs concitoyens une douleur trop sensible.’ 

La vanite naturelle aux Frangais se fortifie et s’aiguise 
dans le frottement incessant de Vamour-propre de ces 
petits corps, et le legitime orgueil du citoyen s’y oublie. 
Au xvi0 siecle, la plupart des corporations dont je viens 
de parler existent d6jk ; mais leurs membres, apres avoir 
regie entre eux les affaires de leur association particuliere, 
se r^unissent sans cesse k tous les autres habitants pour 
s’occuper ensemble des interets generaux de la cit6. Au 
xvme, ils sont presque enti&rement replies sur eux-memes, 
car les actes de la vie municipale sont devenus rares et 
ils s’ex^cutent tous par mandataires. Chacune de ces 
petites soci6t6s ne vit done que pour soi, ne s’occupe que 
de soi, n’a d’affaires que celles qui la touchent. 

Nos peres n’avaient pas le mot d’individualisme, que 
nous avons forg6 pour notre usage, parce que de leur 
temps il n’y avait pas, en effet, d’individu qui n’appar- 
tint k un groupe et qui put se consid^rer absolument seul ; 
mais chacun des mille petits groupes dont la societe fran- 
9aise se composait ne songeait qu’i lui-meme. C’6tait, 
si je puis m’exprimer ainsi, une sorte d’individualisme 
collectif, qui pr^parait les ames au v6ritable individualisme 
que nous connaissons. 

Et ce qu’il y a de plus Strange, e’est que tous ces 
hommes qui se tenaient si k l’ecart les uns des autres 
6taient devenus tellement semblables entre eux, qu’il 
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eut suffi de les faire changer de place pour ne pouvoir plus 
les reconnaitre. Bien plus, qui eut pu sonder leur esprit 
eut decouvert que ces petites barrieres qui divisaient des 
gens si pareils leur paraissaient k eux-memes aussi con- 
traires a Tint^ret public qu’au bon sens, et qu’en th6orie 
ils adoraient deja l’unit6. Chacun d’eux ne tenait k sa 
condition particuliere que parce que d’autres se particu- 
larisaient par la condition ; mais ils etaient tous prets 
k se confondre dans la meme masse, pourvu que personne 
n’eut rien k part et n’y depassat niveau commun. 

CHAPITRE X 

COMMENT LA DESTRUCTION DE LA LIBERT^ POLITIQUE ET 

LA SEPARATION DES CLASSES ONT CAUSE PRESQUE 

TOUTES LES MALADIES DONT l’aNCIEN REGIME EST 

MORT. 

De toutes les maladies qui attaquaient la constitution 
de l’ancien regime et le condamnaient a p6rir, je viens 
de peindre la plus mortelle. Je veux revenir encore sur 
la source d’un mal si dangereux et si Strange, et montrer 
combien d’autres maux en sont sortis aver lui. 

Si les Anglais, k partir du moyen age, avaient entire* 
ment perdu comme nous la liberty politique et toutes les 
franchises locales qui ne peuvent exister longtemps sans 
elle, il est tres probable que les differentes classes dont 
leur aristocratic se compose se fussent mises chacune 
& part, ainsi que cela a eu lieu en France, et, plus ou moins, 
sur le reste du continent, et que toutes ensemble se fussent 
s^parees du peuple. Mais la liberty les for£a de se tenir 
toujours k port6e les unes des autres afin de pouvoir s’en- 
tendre au besoin. 

II est curieux de voir comment la noblesse anglaise, 
pouss^e par son ambition meme, a su, quand cela lui 
paraissait n^cessaire, se meler familierement k ses in- 
t6rieurs et feindre de les consid6rer comme ses 6gaux. 
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Arthur Young, que j’ai d6j& cit6, et dont le livre est un 
des ouvrages les plus instructifs qui existe sur l’ancienne 
France, raconte que, se trouvant un jour k la campagne 
chez le due de Liancourt, il t^moigna le desir d’interroger 
quelques-uns des plus habiles et des plus riches cultiva- 
teurs des environs. Le due chargea son intendant de les 
lui amener. Sur quoi, FAnglais fait cette remarque : 
‘ Chez un seigneur anglais, on aurait fait venir trois ou 
quatre cultivateurs (farmers), qui auraient dine avec la 
famille, et parmi des dames du premier rang. J’ai vu 
cela au moins cent fois dans nos lies. C’est une chose 
que l’on chercherait vainement en France, depuis Calais 
jusqu’4 Bayonne.’ 

Assurement, l’aristocratie d’ Angleterre 6tait de nature 
plus altiere que celle de France, et moins disposee k se 
familiariser avec tout ce qui vivait au-dessous d’elle ; 
mais les n6cessit6s de sa condition l’y reduisaient. Elle 
etait prete a tout pour commander. On ne voit plus, 
depuis des siecles, chez les Anglais, d’autres inegalites 
d’irnpots" que celles qui furent successivement introduces 
en faveur des classes necessiteuses. Considerez, je vous 
prie, ou des principes politiques diff6rents peuvent con- 
duire des peuples si proches! Au xvm® siecle, c’est le 
pauvre qui jouit, en Angleterre, du privilege d’impot; en 
France, c’est le riche. L&, l’aristocratie a pris pour elle les 
charges publiques les plus lourdes, afin qu’on lui permit 
de gouverner ; ici, elle a retenu jusqu’& la fin Fimmunit6 
d’impot pour se consoler d’avoir perdu le gouvernement. 

Au Xiv1' siecle, la maxime: N’impose qui ne veutn, parait 
aussi solidement 6tablie en France qu’en Angleterre 
meme. On la rappelle souvent: y contrevenir semble 
toujours acte de tyrannie, s’y conformer, rentrer dans le 
droit. A. cette 6poque, on rencontre, ainsi que je l’ai dit, 
une foule d’analogies entre nos institutions politiques et 
celles des Anglais ; mais alors les destinies des peuples 
se s6parent et vont tou jours devenant plus dissemblables 
& mesure que le temps marche. Elies ressemblent k deux 
lignes qui, partant de points voisins, mais dans une 
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inclinaison un peu difKrente, s’ecartent ensuite ind6fim- 
ment 4 mesure qu’elles s’allongent. 

J’ose affirmer que, du jour oil la nation, fatigu6e des 
longs desordres qui avaient accompagn6 la captivit6 
du roi Jean et la d^mence de Charles VI», permit aux rois 
d’^tablir un impot general sans son concours, et oil la 
noblesse eut la lacheS de laisser taxer le tiers £tat, pourvu 
qu’on l’exceptat elle-meme ; de ce jour-14 fut sem6 le 
germe de presque tous les vices et de presque tous lea 
abus qui ont travaille l’aneien regime pendant le reste 
de sa vie et ont fini par causer violemment sa mort; et 
j’admire la singuliere sagacity de Commines quand il dit: 
‘ Charles VII, qui gagna ce point d’imposer la taille 4 son 
plaisir sans le consentement des etats, chargea fort son 
ame et celle de ses successeurs, et fit 4 son royaume une 
plaie qui longtemps saignera.’ 

Considerez comment la plaie s’est Margie, en effet, 
avec le cours des ans ; suivez pas 4 pas le fait dans ses 
consequences. 

Forbonnais dit avec raison, dans ses savantes Re- 
cherches sur les finances de la France, que, dans le moyen 
age, les rois vivaient g6n£ralement des revenue de leurs 
domaines; ‘et, comme les besoins extraordinaires, 
ajoute-t-il, 4taient pourvus par des contributions ex¬ 
traordinaires, elles portaient egalement sur le clerg6, la 
noblesse et le peuple.’ 

La plupart des impots geii^raux votes par les trois 
ordres, durant le xrve siecle, ont, en effet, ce caract&re. 
Presque toutes les taxes 6tablies 4 cette 6poque sont 
indirectes, c.,est-4-dire qu’elles sont acquitt6es par tous 
les consommateurs indistinctement. Parfois l’impot est 
direct; il porte alors, non sur la propri6t6, mais sur le 
revenu. Les nobles, les ecctesiastiques et les bourgeois 
sont tenus d’abandonner au roi, durant une annta, le 
dixidme, par exemple, de tous leurs revenue. Ce que je dis 
14 des impots vot^s par les 6tats g6n6raux doit s’entendre 
egalement de ceux qu’6tablissaient, 4 la m6rae 6poque, les 
diff6rents 6tats provinciaux sur leurs territoires. 



107 Ch. X] INCIDENCE OF THE TAILLE 

D est vrai que, dds ce temps-14, l’impot direct, connu 
sous le nom de taille, ne pesait jamais sur le gentilhomme. 
^obligation du service militaire gratuit en dispensait 
celui-ci; mais la taille, comme impot g6n6ral, etait alors 
d’un usage restreint, plutot applicable k la seigneurie 
qu’au royaume. 

Quand le roi entreprit pour la premiere fois de lever 
des taxes de sa propre autorite, il comprit qu’il fallait 
d’abord en choisir une qui ne parut pas frapper direc- 
tement sur les nobles ; car ceux-ci, qui formaient alors 
pour la royaute la class© rival© et dangereuse, n’eussent 
jamais souffert une nouveaute qui leur eut 6te si preju- 
diciable; il fit done choix d’un impot dont ils etaient 
exempts ; il prit la taille. 

A. toutes les in6galit6s particuli^res qui existaient d6ja, 
s’en joignit ainsi une plus g6n6rale, qui aggrava et main- 
tint toutes les autres. A. partir de 14, a mesure que les 
besoins du tr6sor public croissent avec les attributions 
du pouvoir central, la taille s’etend et se diversifie ; bien- 
tot elle est decuple©, et toutes les nouvelles taxes devien- 
nent des tailles". Chaque ann6e l’inegalite d’impot 
separe done les classes et isole les hommes plus profond6- 
ment qu’ils n’avaient ete isol6s j usque-14. Du moment 
que J’impot avait pour objet, non d’atteindre les plus 
capables de le payer, mais les plus ineapables de s’en 
d6fendre, on devait etre amen6 4 cette consequence 
monstrueuse de 1’epargner au riche et d’en charger le 
pauvre. On assure que Mazarin, manquant d’argent, 
imagina d’etablir une taxe sur les principales maisons de 
Paris, mais qu’ayant rencontre dans les interesses quelque 
resistance, il se borna k ajouter les cinq millions dont il 
avait besoin au brevet general de la taille n. D voulait 
imposer les citoyens les plus opulents ; il se trouva avoir 
impose les plus miserables ; mais le tresor n’y perdit 
rien. 

Le produit de taxes si mal reparties avait des limites, 
et les besoins des princes n’en avaient plus. Cependant 
ils ne voulaient ni convoquer les etats pour en obtenir 
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des subsides, ni provo quer la noblesse, en Pimposant, 
k reclamer la convocation de ces assemblies. 

De \k vint cette prodigieuse et malfaisante ficonditi 
de resprit financier, qui caracterise si singulierement 
1’administration des deniers publics durant les trois 
derniers siecles de la monarchic. 

11 faut etudier dans ses ditails Phistoire administrative 
et financiere de Pancien rigime, pour comprendre k 
quelles pratiques violentes ou dishonnetes le besoin 
d’argent peut reduire un gouvemement doux, mais sans 
publiciti et sans controle, une fois que le temps a con- 
sacri son pouvoir et Pa delivri de la peur des rivolutions, 
cette derniere sauvegarde des peuples. 

On rencontre k chaque pas, dans ces annales, des biens 
royaux vendus, puis ressaisis comme invendables ; des 
contrats violes, des droits acquis meconnus, le creancier 
de PEtat sacrifii a chaque crise, la foi publique sans cesse 
faussie. 

Des privileges accordis k perpetuite sont perpetuel- 
lement repris. Si Pon pouvait compatir aux deplaisirs 
qu’une sotte vaniti cause, on plaindrait le sort de ces 
malheureux anoblis, auxquels, pendant tout le cours des 
dix-septieme et dix-huitieme siecles, on fait racheter de 
temps a autre ces vains honneurs ou ces injustes priviliges 
qu’ils ont deja payis plusieurs fois. C’est ainsi que 
Louis XIV annula tous les titres de noblesse acquis depuis 
quatre-vingt-douze ans, titres dont la plupart avaient 
iti donnis par lui-rneme ; on ne pouvait les conserver 
qu’en foumissant une nouvelle finance, ton# ces titres 
ay ant et6 obtenus par surprise, dit Pedit". Exemple que 
ne manque point d’imiter Louis XV, quatre-vingts ans 
plus tard. 

On difend au milicien de se faire reinplacer, de peur, 
est-il dit, de faire renchirir pour l’Etat le prix des recrues. 

Des villes, des communautis, des hopitaux, sont con- 
traints de manquer k leurs engagements, afin qu’ils 
soient en itat de prefer au roi. On empeche des paroisses 
d’entreprendre des travaux utiles, de peur que, divisant 
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ainsi leurs ressources, elles ne payent moins exactement 
la taille. 

On raconte que M. Orry et M. de Trudaine, l’un con- 
troleur general et l’autre directeur g6n6ral des ponts et 
chauss^es, avaient congu le projet de remplacer la corvee 
des chemins par une prestation en argent que devaient 
foumir les habitants de chaque canton pour la reparation 
de leurs routes. La raison qui fit renoncer ces habiles 
administrateurs k leur dessein est instructive : ils craigni- 
rent, est-il dit, que, les fonds etant ainsi faits, on ne 
put empecher le tresor public de les detourner pour les 
appliquer k son usage, de fagon que bientot les contribu- 
ables eussent k supporter tout k la fois et l’imposition 
nouvelle et les corvees. Je ne crains pas de dire qu’il 
n’y a pas un particulier qui eut pu echapper aux arrets 
de la justice, s’il avait conduit sa propre fortune comme 
le grand roi, dans toute sa gloire, menait la fortune 
publique. 

Si vous rencontrez quel que ancien etablissement du 
moyen age qui se soit maintenu en aggravant ses vices 
au rebours de 1’esprit du temps, ou quel que nouveaute 
pernicieuse, creusez jusqu’& la racine du mal : vous y 
trouverez un expedient financier qui s’est tourn6 en 
institution. Pour payer des dettes d’un jour, vous ver- 
rez fonder de nouveaux pouvoirs qui vont durer des 
siecles. 

Un impot particulier, appel6 le droit de franc fief, 
avait et6 etabli k une epoque tres recul6e sur les roturiers 
qui possedaient des biens nobles. Ce droit creait entre 
les terres la meme division qui existait entre les hommes 
et accroissait sans cesse Tune par l’autre. Je ne sais si 
le droit de franc fief n’a pas plus servi que tout le reste 
k tenir s6par6 le roturier du gentilhomme, parce qu’il les 
empechait de se confondre dans la chose qui assimile le 
plus vite et le mieux les hommes les uns aux autres, la 
propriety foncidre. Un abime 6tait ainsi, de temps k 
autre, rouvert entre le propri6taire noble et le propri^taire 
roturier son voisin. Rien, au contraire, n’a plus hat6 la 
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cohesion de ces deux classes en Angleterre que l’abolition, 
d&s le xvn® siecle, de tous les signes qui y distinguaient 
le fief de la terre tenue en roture n. 

Au xiv0 siecle, le droit teodal de franc fief est 16ger et 
ne se pr61eve que de loin en loin; mais au xvni® siecle, 
lorsque la feodalite est presque d^truite, on l’exige k la 
rigueur tous les vingt ans, et il repr&ente une ann6e 
entiere du revenu. Le fils le paye en succ6dant au pdre. 
‘ Ce droit, dit la Soci6t6 d’agriculture de Tours en 1701, 
nuit infiniment au progres de Part agricole. De toutes 
les impositions des sujets du roi, il n’en est point, sans 
contredit, dont la vexation soit aussi on6reuse dans les 
campagnes.’—‘ Cette finance, dit un autre contemporain, 
qu’on n’imposait d’abord qu’une fois dans la vie, est 
de venue successivement depuis un impot tr^s cruel V 
La noblesse elle-meme aurait voulu qu’on Pabolit, car 
il empechait les roturiers d’ache ter ses terres ; mais les 
besoms du fisc demandaient qu’on le maintint et qu’on 
Paccrut. 

On charge k tort le moyen age de tous les maux qu’ont 
pu produire les corporations industrielles. Tout annonce 
qu'k Porigine les maitrises et les jurandes ne furent que 
des moyens de lier entre eux les membres d’une mdme 
profession, et d’etablir au sein de chaque industrie un 
petit gouvernement libre, dont la mission 6tait tout k la 
fois d’assister les ouvriers et de les contenir. Il ne paraft 
pas que saint Louis n ait voulu da vantage. 

Ce ne fut qu’au commencement du xvic sidcle, en pleine 
Renaissance, qu’on s’imagina, pour la premiere fois, de 
consid6rer le droit de travailler comme un privilege que 
le roi pouvait vendre. Alors seulement chaque corps 
d’6tat devint une petite aristocratic ferm6e, et Pon vit 
s’Atablir enfin ces monopoles si pr^judiciables aux progres 
des arts, et qui ont tant r6volt6 nos p£res. Depuis 
Henri IIIn, qui g6n6ralisa le mal, s’il ne le fit pas naitre, 
jusqu’i Louis XVI, qui Pextirpa, on peut dire que les 
abus du systdme des jurandes ne cess&rent jamais un 
moment de s’accroitre et de s’6tendre, dans le temps m6me 
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oil les progres de la soci6te les rendaient plus insuppor- 
tables,etoS la raison publique lessignalait mieux. Chaque 
ann6et de nouvelles professions cess^rent d’etre libres ; 
chaque ann6e, les privileges des anciennes furent accrus. 
Jamais le mal ne fut pouss6 plus loin que dans ce qu’on 
a coutume d’appeler les belles ann£es du regne de Louis 
XIV, parce que jamais les besoins d’argent n’avaient ete 
plus grands, ni la resolution de ne point s’adresser k la 
nation mieux arret6e. 

Letronne disait avec raison en 1775 : ‘L’£tat n’a etabli 
les communautes industrielles que pour y trouver des 
ressources, tantot par des brevets qu’il vend, tantot par 
de nouveaux offices qu’il cr6e et que les communautes 
sont forcees de racheter. L’edit de 1673 vint tirer les 
demieres consequences des principes de Henri III, en 
obligeant toutes les communautes k prendre des lettres 
de confirmation moyennant finance ; et 1’on for$a tous 
les artisans qui n’etaient pas encore en communaute de 
s’y reunir. Cette miserable affaire produisit trois cent 
mille livres.’ 

Nous avons vu comment on bouleversa toute la con¬ 
stitution des villes, non par vue politique, mais dans 
l’espoir de procurer quelques ressources au Tresor. 

C’est k ce m§me besoin d’argent, joint & l’envie de n’en 
pas demander aux etats, que la venalite des charges dut 
sa naissance, et devint peu k peu quel que chose de si 
etrange, qu’on n’avait jamais rien vu de pareil dans le 
monde. Grace k cette institution que l’esprit de fiscalite 
avait fait naitre, la vanity du tiers etat fut tenue pendant 
trois sidles en haleine et uniquement dirigee vers l’acqui- 
sition des fonctions publiques, et Ton fit p6n6trer jus- 
qu’aux entrailles de la nation cette passion universelle 
des places, qui devint la source commune des revolutions 
et de la servitude. 

A. mesure que les embarras financiers s’accroissaient, 
on voyait naitre de nouveaux emplois, tous r6tribu£s par 
des exemptions d’impots ou des privileges " ; et, comme 
c’etaient les besoins du Tresor, et non ceux de l’admi- 
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nistration, qui en d6cidaient, on arriva de cette manure 
k instituer un nombre presque incroyable de fonctions 
entierement inutiles ou nuisibles. Des 1664, lore de 
l’enquete faite par Colbert, il se trouva que le capital 
engage dans cette miserable propriety s’eievait k pres de 
cinq cent millions de livres. "Richelieu detruisit, dit-on, 
cent mille offices. Ceux-ci renaissaient aussitot sous 
d’autres noms. Pour un peu d’argent, on s’ota le droit 
de diriger, de controler et de contraindre ses propres 
agents. II se batit de cette maniere peu k peu une ma¬ 
chine administrative si vaste, si compliqu6e, si embar- 
rassee et si improductive, qu’il fallut la laisser en quelque 
fa$on marcher k vide, et construire en dehors d’elle un 
instrument de gouveraement qui fut plus simple et mieux 
k la main, au moyen duquel on fit en reality ce que tous 
ces fonctionnaires avaient Pair de faire. 

On peut affirmer qu’aucune de ces institutions detes- 
tables n’aurait pu subsister vingt ans, s’il avait 4te permis 
de les discuter. Aucune ne se fut etablie ou aggrav^e 
si on avait consulte les etats, ou si on avait 6coute leure 
plaintes quand par hasard on les reunissait encore. Les 
rares etats generaux des demiers siecles ne cesserent de 
reclamer contre elles. On voit k plusieurs reprises ces 
assemblees indiquer comme Torigine de tous les abus le 
pouvoir que s’est arroge le roi de lever arbitrairement 
des taxes, ou, pour rcproduire les expressions memes 
dont se servait la langue energique du xv©siecle, ‘le droit 
de 8’enrichir de la substance du peuple sans le consente- 
ment et deliberation des trois etats.’ Ils ne s’occupent 
pas seulement de leure propres droits ; ils demandent 
avec force et souvent ils obtiennent qu’on respecte ceux 
des provinces et des villes. X chaque session nouvelle, 
il y a des voix qui s’61event dans leur sein contre rin£galit6 
des charges. Les etats demandent k plusieurs reprises 
Pabandorf du systeme des jurandes ; ils attaquent de 
si^de en siecle avec une vivacite croissante la venalite 
des offices. ‘Qui vend office vend justice, oe qui est 
chose infame,’ disent-ils. 



113 Ch. X) LACK OF UNITY IN FBANCE 

Quand la v6nalite des charges est etablie, ils continuent 
& se plaindre de Tabus qu’on fait des offices. Ils s’elevent 
contre tant de places inutiles et de privileges dangereux, 
mais toujours en vain. Ces institutions 6taient pr6cis6- 
ment etablies entre eux ; elles naissaient du desir de ne 
point les assembler et du besoin de travestir, aux yeux des 
Fran9ais, l’impot qu’on n’osait leur montrer sous ses 
traits veritables. 

Et remarquez que les meilleurs rois ont recours h ces 
pratiques comme les pi res. C’est Louis XIIn qui ackeve 
de fonder la venalite des offices; c’est Henri IVn qui en 
vend Theredit6 : tant les vices du system© sont plus forts 
que la vertu des hommes qui le pratiquent! 

Ce meme d6sir d’echapper k la tutelle des 4tats fit 
confier aux parlements la plupart de leurs attributions 
politiques, ce qui enchevetra le pouvoir judiciaire dans 
le gouvernement d’une fa^rn tres prejudiciable au bon 
ordre des affaires. 11 fall ait avoir T air de fournir quel- 
ques garanties nouvelles k la place de celles qu’on enle- 
vait ; car les Fra^ais, qui supportent assez patiemment 
le pouvoir absolu, tant qu’il n’est pas oppressif, n’en 
airnent jamais la vue, et il est toujours sage d’elever de- 
vant lui quel que apparence de barrieres qui, sans pouvoir 
Tarreter, le cachent du moins un peu. 

Enfin ce fut ce desir d’empeeher que la nation, k 
laquelle on demandait son argent, ne redemandat sa 
liberte, qui fit veiller sans cesse k ce que les classes res- 
tassent k part les lines des autres, afin qu’elles ne pussent 
ni se rapprooher ni s’entendre dans une resistance com¬ 
mune, et que le gouvernement ne se trouvat jamais avoir 
affaire k la fois qu’£t un tres petit nombre d’hommes 
s4par6s de tous les autres. Pendant tout le cours de cette 
longue histoire, oh Ton voit successivement paraitre tant 
de princes remarquables, plusieurs par Tesprit, quelques- 
uns par le genie, presque tous par le courage, on n’en 
rencontre pas un seul qui fasse effort pour rapprooher 
les classes et les unir autrement qu’en les soumettant 
toutes k une egale d^pendance. Je me trompe : un seul 
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Pa voulu et s’y est meme appliqu6 de tout son coeur ; et 
celui-14, qui pourrait sonder les jugemenfcs de Dieu ! ce 
fut Louis XVI. 

La division des classes fut le crime de l’ancienne 
royaut^, et devint plus tard son excuse ; car, quand tons 
ceux qui composent la partie riche et 6clair6e de la nation 
ne peuvent plus s’entendre et s’entr’aider dans le gouver- 
nement, l’administration du pays par lui-meme est comme 
impossible, et il faut qu’un maitre intervienne. 

‘La nation, dit Turgot avec tristesse dans un rapport 
secret au roi, est une soci6t6 compos^e de diff6rents ordres 
mal unis et d’un peuple dont les membres n’ont entre 
eux que tres peu de liens, et oti, par consequent, personne 
n’est occupe quo de son interet particulier. Nulle part 
il n’y a d’int6ret commun visible. Les villages, les villes, 
n’ont pas plus de rapports mutuels que les arrondisse- 
ments auxquels ils sont attribute. Ils ne peuvent meme 
s’entendre entre eux pour mener les travaux publics 
qui leur sont necessaires. Dans cette guerre perp6tuelle 
de pretentions et d’entreprises Votre Majeste est obligee 
de tout decider par elle-meme ou par ses mandataires. 
On attend vos ordres speciaux pour contribuer au bien 
public, pour respecter les droits d’autrui, quelquefois 
pour exercer les siens propres.’ 

Ce n’est pas une petite entreprise que de rapprocher 
des concitoyens qui ont ainsi vecu pendant des si&cles 
en etrangers ou en ennemis, et de leur enseigner 4 con- 
duire en commun leurs propres affaires. D a 6t6 bien 
plus facile de les diviser qu’il ne Test alors de les r6unir. 
Nous en avons fourni au monde un memorable exemple. 
Quand les difiterentes classes qui partageaient la soci6t6 
de Pancienne France rentrerent en contact, il y a soixante 
ans, aprds avoir 6t6 Isoldes si longtemps par tant de bar- 
ridres, elles ne se toucherent d’abord que par leurs en- 
droits douloureux, et ne se retrouv&rent que pour s’entre- 
d^chirer. Meme de nos jours, leurs jalousies et leurs 
haines leur survivent. 
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CHAPITRE 'XI 

DE i/ESPfcCE DE LIBERTE QUI SE RENCONTRAIT SOUS L’ANCIEN 

REGIME ET DE SON INFLUENCE SUR LA REVOLUTION. 

Si l’on s’arretait ici dans la lecture de ce livre, on 
n’aurait qu’une image tr6s imparfaite du gouvemement 
de l’ancien regime, et Ton comprendrait mal la soci6t6 
qui a fait la Revolution. 

En voyant des citoyens si divis4a et si contractes en 
eux-memes, un pouvoir royal si 6tendu et si puissant, 
on pourrait croire que l’esprit d’ind6pendance avait dis- 
paru avec les Jibertes publiques, et que tous les Fran9ais 
etaient 6galement pli6s k la sujetion. Mais il n’en 6tait 
rien ; le gouvemement conduisait d6j& seul et absolu- 
ment toutes les affaires communes, qu’il 6tait encore loin 
d’etre le maitre de tous les individus. 

Au milieu de beaucoup d’institutions d6j& pr6par6es 
pour le pouvoir absolu, la liberty vivait; mais c’6tait une 
sort© de libert6 singuliere, dont il est difficile aujour- 
d’hui de se faire une id6e, et qu’il faut examiner de tr£s 
pr&s pour pouvoir comprendre le bien et le mal qu’elle 
nous a pu faire. 

Tandis que le gouvemement central se substituait k 
tous les pouvoirs locaux et remplissait de plus en plus 
toute la sphdre de l’autorit^ publique, des institutions 
qu’il avait laiss6es vivre ou qu’il avait cr66es lui-meme, 
de vieux usages, d’anciennes moeurs, des abus meme 
genaient ses mouvements, entretenaient encore au fond 
de l’ame d’un grand nombre d’individus l’esprit de re¬ 
sistance, et conservaient k beaucoup de caracteres leui 
consistance et leur relief. 

La centralisation avait d£j& le meme naturel, les m£mes 
proc6d6s, les mGmes vis6es que de nos jours, mais non 
encore le m6me pouvoir. Le gouvemement, dans son 
d£sir de faire de Targent de tout, ayant mis en vente la 
plupart des fonctions publiques, s’^tait ot4 ainsi k lui- 



116 THE CROWN’S POWERS UNDEFINED [Liv. II 

mfeme la faculty de les donner et de les retirer it son 
arbitraire. L’une de ses passions avait ainsi grandement 
nui au succes de l’autre : son avidite avait fait contre- 
poids k son ambition”. 11 en etait done reduit sans cesse, 
pour agir, k employer des instruments qu’il n’avait pas 
fa9onnes lui-meme et qu’il ne pouvait briser. II lui ar- 
rivait souvent de voir ainsi ses volontes les plus absolues 
s’6nerver dans l’ex^cution. Cette constitution bizarre 
et vicieuse des fonctions publiques tenait lieu d’une sorte 
de garantie politique contre 1’omnipotence du pouvoir 
central. C’etait comme une sorte de digue irr^guliere 
et mal construite qui divisait sa force et ralentissait 
son choc. 

Le gouvemement ne disposait pas encore non plus de 
cette multitude infinie de faveurs, de secours, d’honneurs 
et d’argent qu’il peut distribuer aujourd’hui; il avait 
done bien moins de moyens de seduire aussi bien que de 
contraindre. 

Lui-meme, d’ailleurs, connaissait mal les bornes exactes 
de son pouvoir. Aucun de ses droits n’6tait regulierement 
reconnu ni solidement etabli; sa sphere d’action etait 
d&jk immense, maisil y marchait encore d’un pas incertain, 
comme dans un lieu obscur et inconnu. Ces t6n&bres 
redoutables, qui cachaient alors les limites de tous les 
pouvoirs et regnaient autour de tous les droits, favorables 
aux entreprises des princes contre la libert6 des sujets, 
l’etaient souvent k sa defense. 

L’administration, se sentant de date r6cente et de 
petite naissance, etait toujours timide dans ses demar¬ 
ches, pour peu qu’elle rencontrat un obstacle sur son 
chemin. C’est un spectacle qui frappe, quand on lit la 
correspondance des ministres et des intendants du xvm® 
si&cle, de voir comme ce gouvemement, si envahissant 
et si absolu tant que Pobeissance n’est pas contests, 
demeure interdit k la vue de la moindre resistance, comme 
la plus 16g&re critique le trouble, comme le plus petit 
bruit Teffarouche, et comme alors il s’arrete, il hlsite, 
parlemente, prend des temperaments et demeure souvent 
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bien en degk des limites naturelles de sa puissance. Le 
mol egoisme de Louis XV et la bonte de son successeur 
s’y pretaient. Ces princes, d’ailleurs, n’imaginaient ja¬ 
mais qu’on songeat a les detroner. Ils n’avaient rien 
de ce naturel inquiet et dur que la peur a souvent donne, 
depuis, k ceux qui gouvernent. Ils ne foulaient aux pieds 
que les gens qu’ils ne voyaient pas. 

Plusieurs des privileges, des prejuges, des id6es fausses 
qui s’opposaient le plus k P^tablissement d’une liberte 
reguliero et bienfaisante, maintenaient chez un grand 
nombre de sujets Pesprit d’independance, et disposaient 
ceux-lit a se roidir contre les abus de Pautorite. 

r‘ Les nobles meprisaient fort Padministration propre- 
ment dite, quoiqu’ils s’adressassent de temps en temps 
a elle. II gardaient jusque dans Pabandon de leur ancien 
pouvoir quel que chose de cet orgueil de leurs peres, aussi 
ennemi de la servitude que de la regie. Ils ne se preoe- 
cupaient guere de la liberte general© des citoyens, et 
souffraient volontiers que la main du pouvoir s’appesantit 
tout autour d’eux ; mais ils n’entendaient pas qu’elle 
pesat sur eux-memes, et, pour Pobtenir, ils etaient prets 
a se jeter au besoin dans de grands hasards. Au moment 
ou la Revolution commence, cette noblesse, qui va tomber 
avec le trone, a encore vis-a-vis du roi, et surtout de ses 
agents, une attitude infiniment plus haute et un langage 
plus libre que le tiers etat, qui bientot renversera la 
royaute. Presque toutes les garanties contre les abus 
du pouvoir que nous avons possedees durant les trente- 
sept ans du regime representatif sont hautement reven- 
diquees par elle. On sent, en lisant ses cahiers, au milieu 
de ses prejuges et de ses travers, Pesprit et quelques-unes 
des grandes quality de Paristocratie. II faudra regretter 
toujours qu’au lieu de plier cette noblesse sous l’empire 
des lois, on Pait abattue et d6racin6e. En agissant ainsi, 
on a ot6 k la nation une portion ueeessaire de sa substance 
et fait k la liberte une blessure qui ne se guerira jamais. 
Une classe qui a march6 pendant des siecles la premiere, 
a contracts, dans ce long usage incontest6 de la grandeur. 
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une certaine fierti de coeur, une confiance naturelle en 
ses forces, une habitude d’etre regardee qui fait d’elle 
!e point le plus resistant du corps social. Elle n’a pas 
seulement des moeurs viriles; elle augments, par son 
exemple, la virility des autres classes. En l’extirpant, 
on inerve jusqu’i ses ennemis memes. Rien ne saurait 
la remplacer completement; elle-meme ne saurait jamais 
renaitre ; elle peut retrouver les titres et les biens, mais 
non Tame de ses peres. 

Les pretres, qu’on a vus souvent depuis si servilement 
soumis dans les choses civiles au souverain temporel, quel 
qu’il fut, et ses plus audacieux fiatteurs, pour peu qu’il 
fit mine de favoriser T^glise, formaient alors Pun des 
corps les plus independants de la nation, et le seul dont 
on eut iti oblige de respecter les liberty particulieres. 

Les provinces avaient perdu leurs franchises, les villes 
n’en poss6daient plus que Pombre. Dix nobles ne 
pouvaient se riunir pour delibirer ensemble sur une 
affaire quelconque sans une permission expresse du roi. 
"L’flglise de France conservait jusqu’au bout ses assem¬ 
blies piriodiques. Dans son sein, le pouvoir ecclisias- 
tique lui-meme avait des limites respecties. Le bas 
clergi y possidait des garanties sirieuses contre la ty¬ 
rannic de ses superieurs, et n’6tait pas pripari par Parbi- 
traire illimiti de Piveque a Pob&ssance passive vis-i-vis 
du prince. Je n’entreprends point de juger cette ancienne 
constitution de Plilglise; je dis seulement qu’elle ne pri- 
parait point Tame des pretres k la serviliti politique. 

Beaucoup d’ecclesiastiques, d’ailleurs, itaient gentils- 
hommes de sang, et transportaient dans l’^Iglise la fierti 
et Pindociliti des gens de leur condition. Tous, de plus, 
avaient un rang ilevi dans l’£tat et y possidaient des 
privileges. L’usage de ces memes droits fiodaux, si fatal 
k la puissance morale de Plilglise, donnait k ses membres 
individuellement un esprit d’indipendance vis-&-vis du 
pouvoir civil. 

Mais ce qui contribuait surtout k donner aux pritres 
les idies, les besoins, les sentiments, souvent les passions 
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du citoyen, c’6tait la propri6t6 fonciere. J’ai eu la 
patience de lire la plupart des rapports et des debats que 
nous ont laisses les anciens 6tats provinciaux, et particu- 
lierement ceux du Languedoc*1, ou le clerg6 etait plus 
mele encore qu’ailleurs aux details de Tadministration 
publique, ainsi que les proces-verbaux des assemblies 
provinciales qui furent riunies en 1779 et 1787, et, 
apportant dans cette lecture les idies de mon temps, je 
m’itonnais de voir des eveques et des abbes, parmi les- 
quels plusieurs ont ete aussi eminents par leur sainteti 
que par leur savoir, faire des rapports sur Tetablissement 
(run chemin ou d’un canal, y traiter la matiere en pro- 
fonde connaissance de cause, discuter avec infiniment 
de science et d’art quels etaient les meilleurs moyens 
d’accroitre les produits de Tagriculture, d’assurer le 
bien-etre des habitants et do faire prosperer 1’industrie, 
tou jours igaux et sou vent superieurs k tous les laiques 
qui s’occupaient avec eux des memes affaires. 

J’ose penser, contrairement k une opinion bien genirale 
et fort solidement etablie, que les peuples qui otent au 
clergi catholique toute participation quelconque k la 
propriite fonciire et transforment tous ses revenus en 
salaires, ne servent que les interets du saint-siege et ceux 
des princes temporels, et se privent eux-memes d’un tres 
grand iliment de liberte. 

Un homme qui, pour la mcilleure partie de lui-meme, 
est soumis k une autoriti itrangere, et qui dans le pays 
qu’il habite ne peut avoir de famille, n’est, pour ainsi 
dire, retenu au sol que par un seul lien solide, la propriite 
fonciere. Tranchez ce lien, il n’appartient plus en par- 
ticulier k aucun lieu. Dans celui ou le hasard l’a fait 
naitre, il vit en etranger au milieu d’une soci6t6 civile 
dont presque aucun des interets ne peut le toucher 
directement. Pour sa conscience, il ne depend que du 
pape ; pour sa subsistance, que du prince. Sa seule 
patrie est l^glise. Dans chaque evenement politique 
il n’aper9oit gu^re que ce qui sert a celle-ci ou lui peut 
nuire. Pourvu qu’elle soit libre et prospere, qu’importe 
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le reste 1 Sa condition la plus naturelle en politique est 
l’indifierence : excellent membre de la citE chretienne, 
mediocre citoyen partout ailleurs. De pareils sentiments 
et de semblables idEes, dans un corps qui est le directeur 
de Penfance et le guide des mceurs, ne peuvent manquer 
d’enerver Pame de la nation tout entire en ce qui touche 
k la vie publique. 

Si l’on veut se faire une idec^ juste dcs revolutions que 
peut subir Pesprit des hommes par suite des changements 
survenus dans leur condition, il faut relire les cahiers de 
Pordre du clergE en 1789. 

Le clergE s’y montre souvent intolerant et parfois 
opiniatrement attache a plusieurs de ses anciens pri¬ 
vileges ; mais, du reste, aussi ennemi du despotisme, 
aussi favorable k la liberte civile ”, et aussi amoureux 
de la liberte politique que le tiers (Hat ou la noblesse, il 
proclame que la liberty individuelle doit etre garantie, 
non point par des promesses, mais par une procedure 
analogue k celle de Yhabeas corpus. Il demande la des¬ 
truction des prisons d’etat, Pabolition des tribunaux 
exceptionnels et des Evocations, la publicite de tous les 
debats, Pinamovibilite de tous les juges, PadmissibilitE 
de tous les citoyens aux emplois, lesquels ne doivent etre 
ouverts qu’au seul merite ; un recrutement militaire 
moins oppressif et moins humiliant pour le peuple, et 
dont personne ne sera exempt; le rachat des droits 
seigneuriaux, qui, sortis du rEgime feodal, dit-il, £ont 
contraires a la libertE ; la libertE illimitEe du travail, la 
destruction des douanes intErieures ; la multiplication 
des Ecoles privEes : il en faut une, suivant lui, dans chaque 
paroisse, et qu’elle soit gratuite ; des Etablissements 
laiques de bienfaisance dans toutes les campagnes, tels 
que des bureaux et des ateliers de ckarite ; toute sorte 
cPencouragements pour Pagriculture. 

Dans la politique proprement dite, il proclame, plus 
haut que personne, que la nation a le droit imprescriptible 
et inaliEnable de s’assembler pour faire des lois et voter 
librement Pimpot. Nul Fran£ais, assure-t-il, ne peut 
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6tre forc6 k payer une taxe qu’il n’a pas vot6e lui-meme 
ou par representant. Le clerge demande encore que les 
6tats generaux, librement elus, soient reunis tous les ans ; 
qu’ils discutent en presence de la nation toutes les grandes 
affaires ; qu’ils fassent des lois generates auxquelles on 
ne puisse opposer aucun usage ou privilege particulier; 
qu’ils dressent le budget et controlent jusqu’a la maison 
du roi, que leurs deputes soient inviolables et que les 
ministres leur demeurent toujours responsables. II veut 
aussi que des assemblies d’etats soient creies dans toutes 
les provinces et des municipalites dans toutes les villes. 
Du droit divin, pas le moindre mot. 

Je ne sais si, a tout prendre, et malgre les vices eclatants 
de quelques-uns de ses membres, il y eut jamais dans le 
monde un clerge plus remarquablc quo le clerge catholique 
de France au moment ou la Revolution l’a surpris, plus 
eclairi, plus national, moins retranche dans les seules 
vertus privees, mieux pourvu des vertus publiques et en 
raeme temps de plus de foi : la persecution l’a bien 
montre. J’ai commence 1’etude de l’ancienne societe, 
plein de prejuges contre lui ; je l’ai finie, plein de respect. 
II n’avait, & vrai dire, que les defauts qui sont inherents 
k toutes les corporations, les politiques aussi bien que 
les religieuses, quand el les sont fortement liees et bien 
constituies, k savoir la tendance a envahir, l’humeur peu 
tolerante, et l’attachement instinctif et parfois aveugle 
aux droits particulars du corps. 

La bourgeoisie de 1’ancien regime itait egalement 
bien mieux preparie que celle d’aujourd’lnu a montrer 
un esprit d’independance. Plusieurs des vices memes 
de sa conformation y aidaient. Nous avons vu que les 
places qu’elle occupait itaient plus nombreuses encore 
dans ce temps-l& que de nos jours, et que les classes 
moyennes montraient autant d’ardeur pour les acqui- 
rir. Mais voyez la difference d^s temps. La plupart de 
ces places, n’etant ni donnees ni otees par le gouverne- 
ment, augmentaient 1’importance du titulaire sans le 
mettro k la merci du pouvoir, c’est-k*dire que ce qui 
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aujourd’hui consomme la sujetion de tant de gens etait 
pr6cis6ment ce qui leur servait le plus puissamment alors 
k se fair© respecter. 

Les immunites de tout© sort© qui s^paraient si mal- 
heureusement la bourgeoisie du peuple en faisaient, 
d’ailleurs, une fausse aristocratie qui montrait souvent 
Torgueil et Tesprit de resistance de la veritable. Dans 
chacune de ses petites associations particulieres qui la 
divisaient en tant de parties, on oubliait volontiers le 
bien general, mais on etait sans cesse preoccupe de l’in- 
teret et des droits du corps”. On y avait une dignite 
commune, des privileges communs a defendre. Nul ne 
pouvait jamais s’y perdre dans la foule et y aller cacher 
de laches complaisances. Cliaque homme s’y trouvait 
sur un theatre fort petit, il est vrai, mais tres edaire, et 
y avait un public toujours le meme et toujours pret k 
l’applaudir ou it le si filer. 

L’art d’etouffer le bruit de toutes les resistances etait 
alors bien moins perfectionne qu’aujourd’hui. La France 
n’etait pas encore devenue le lieu sourd ou nous vivons; 
elle etait, au contraire, fort retentissante, bien que la 
liberte politique ne s’y montrat pas, et il sufhsait d’y 
eiever la voix pour etre entendu au loin. 

Ce qui assurait surtout en ce temps-lk aux opprimes 
un moyen de se fair© entendre, etait la constitution de 
la justice. 

Nous etions devenus un pays de gouvernement absolu 
par nos institutions. politiques et administratives, mais 
nous etions restes un peuple libre par nos institutions 
judiciaires. La justice de l’ancien regime etait oom- 
pliquee, embarrasse©, lent© et couteuse ; c’etaient de 
grands defauts, sans doute, mais on ne rencontrait jamais 
chez elle la servilite vis-^-vis du pouvoir, qui n’est qu’une 
forme de la venalite, et la pire. Ce vice capital, qui non 
seulement corrompt le juge, mais infecte bientot tout le 
corps du peuple, lui etait entierement 6tranger. Le 
magistrat etait inamovible et ne cherchait pas k avancer, 
deux choses aussi necessaires Tune que l’autre k son 
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ind6pendanoe; car qu’importe qu’on ne puisse pas le 
oontraindre si on a mUle moyens de le gagner ? 

H est vrai que le pouvoir royal avait reussi k d^rober 
aux tribunaux ordinaires la connaissance de presque 
toutes les affaires ou l’autorit6 publique 6tait interessee ; 
mais il les redoutait encore en les d6pouillant. S’il les 
emp6chait de juger, il n’osait pas toujours les empecher 
de recevoir les plaintes et de dire leur avis ; et, comme 
la langue judiciaire conservait alors les allures du vieux 
fran^ais, qui aime k donner le nom propre aux choses, il 
arrivait sou vent aux magistrats d’appeler crument actes 
despotiques et arbitraires les proc6d& du gouvernement". 
L’intervention irr6guliere des cours dans le gouvernement, 
qui troublait souvent la bonne administration des affaires, 
servait ainsi parfois de sauvegarde a la liberty des hommes: 
c’^tait un grand mal qui en limitait un plus grand. 

Au sein de ces corps judiciaires, et tout autour d’eux, 
la vigueur des anciennes moeurs se conservait au milieu 
des idees nouvelles. Les parlements 6taientsans doute 
plus pr6occup6s d’eux-memes que de la chose publique ; 
mais il faut reconnaitre que, dans la defense de leur 
propre ind6pendance et de leur honneur, ils se montraient 
toujours intr6pides, et qu’ils communiquaient leur ame 
k tout ce qui les approchait. 

Lorsque, en 1770, le parlement de Paris fut cass6, les 
magistrats qui en faisaient partie subirent la perte de leur 
6tat et de leur pouvoir sans qu’on en vit un seul c6der 
individuellement devant la volont6 royale. Bien plus, 
des cours d’une espece diff^rente, comme la cour des 
aides, qui n’6taient ni atteintes ni menacees, s’exposerent 
volontairement aux memes rigueurs, alors que ces rigueurs 
6taient de venues certaines. Mais voici mieux encore: 
les pnncipaux avocats qui plaidaient devant le parlement 
s’aesooidrent de leur plein gr6 a sa fortune ; ils renon- 
c.Arent k ce qui faisait leur gloire et leur richesse, et se 
condamn&rent au silence plutot que de paraitre devant 
des magistrats d6shonor6s. Je ne connais rien de plus 
grand dans l’histoire des peuples libres que ce qui arriva 
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k cette occasion, et pourtant cola se passait au xviij* 
si&cle, k cote de la cour de Louis XV. 

Les habitudes judiciaires etaient de venues, sur bien 
des points, des habitudes nationales. On avait g6n£ra- 
lement pris aux tribunaux l’id6e que toute affaire est 
sujette a debat et toute decision k l’appel, Yusage de la 
publicity, le gout des formes, choses ennemies de la ser¬ 
vitude : c’est la seule partie de l’education d’un peuple 
libre que l’ancien regime nous ait donnee. L’adminis- 
tration elle-meme avait beaucoup emprunte au langage 
et aux usages de la justice. Le roi se croyait oblige de 
motiver toujours ses edits et d’exposer ses raisons avant 
de conclure ; le conseil rendait des arrets precedes de 
longs preambules ; l’intendant signifiait par huissier 
ses ordonnances. Dans le sein de tous les corps admi- 
nistratifs d’origine ancienne, tels, par exemple, que le 
corps des tresoriers de France ou des elus, les affaires 
se discutaient publiquement et se decidaient- apres plai- 
doiries. Toutes ces habitudes, toutes ces formes etaient 
autant de barrieres k l’arbitraire du prince. 

Le peuple seul, surtout celui des campagnes, se trouvait 
presque toujours hors d’etat de resister a l’oppression 
autrement que par la violence. 

La plupart des moyens de defense que je viens d’indi- 
quer etaient, en effet, hors de sa portae ; pour s’en aider, 
il fallait avoir dans la soeiete une place d’ou Ton put 
etre vu et une voix en 6tat de se faire entendre. Mais, en 
dehors du peuple, il n’y avait point d’homme en France 
qui, s’il en avait le cceur, ne put chicaner son ob&ssance 
et r^sister encore en pliant. 

Le roi parlait a la nation en chef plutot qu’en maitre. 
‘Nous nous faisons gloire, dit Louis XVI, au commen¬ 
cement de son regno, dans le pr6ambule d’un edit, de 
commander k une nation libre et g6n6reuse.’ Un de ses 
aieux avait deji exprime la meme idee dans un plus vieux 
langage,lorsque, remerciant les 6tats gen^raux de la hardi- 
esse de leurs remontrances, il avait dit: ‘ Nous aimons 
mieux parler k des francs qu'k dos serfs.* 
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Les hommes du xvme si£cle ne connaissaient gu£re 
cette espece de passion du bien-etre qui est comme la 
mere de la servitude, passion molle, et pourtant tenace 
et inalterable, qui se mele volontiers et, pour ainsi dire, 
s’entrelace k plusieurs vertus privees, k l’amour de la 
famille,i la regularity des mceurs,au respect des croyances 
religieuses, et meme k la pratique tiede et assidue du 
culte etabli, qui permet l’honnetete et defend Theroisme, 
et excelle k faire des hommes ranges et de laches citoyens. 
Ils etaient meilleurs et pires. 

Les Frangais d’alors aimaient la joie et adoraient le 
plaisir ; ils ytaient peut-etre plus d^regies dans leurs ha¬ 
bitudes et plus desordonnes dans leurs passions et dans 
leurs id6es que ceux d’aujourd’hui ; mais ils ignoraient 
ce sensualisme tempere et decent que nous voyons. 
Dans les hautes classes'1, on s’occupe bien plus k omer 
sa vie qu’& la rendre commode, k s’illustrer qu’& s’en- 
richir. Dans les moyennes memes, on ne se laissait 
jamais absorber tout entier dans la recherche du bien- 
etre ; souvent on en abandonnait la poursuite pour courir 
apres des jouissances plus delicates et plus hautes ; 
partout on plagait, en dehors de l’argent, quelque autre 
bien. ‘Je connais ma nation, ecrivait en style bizarre, 
mais qui ne manque pas de fierte, un contemporain : 
habile & fondre et k dissiper les m6taux, elle n’est 
point faite pour les honorer d’un culte habituel, et 
elle se trouverait toute prete k retourner vers ses anti¬ 
ques idoles, la valeur, la gloire, et j’ose dire la magnani¬ 
mity.’ 

II faut bien se garder, d’ailleurs, d’evaluer la bassesse 
des hommes par le degr6 de leur soumission envers le 
souverain pouvoir : ce serait se servir d’une fausse 
mesure. Quelque sou mis que fussent. les hommes de 
l’ancien r6gime aux volont6s du roi, il y avait une sorte 
d’ob&ssance qui leur ytait inccnnue : ils ne savaient pas 
ce que c’6tait que se plier sous un pouvoir ill6gitime ou 
contest^, qu’on honore peu, que souvent on m6prise, 
mais qu’on subit volontiers parce qu’il sert oil peut nuire. 



126 THE LIBERTY OP L’ANCIEN REGIME [Liv. II 

Cette forme d6gradante de la servitude leur fut toujours 
6trangere. Le roi leur inspirait des sentiments qu’aucun 
des princes les plus absolus qui ont paru depuis dans le 
monde n’a pu faire naitre, et qui sont m6me devenus pour 
nous presque incompr6hensibles, tant la Revolution en 
a extirp4 de nos coeurs jusqu’i la racine. Ils avaient 
pour lui tout k la fois la tendresse qu’on a pour un pdre 
et le respect qu’on ne doit qu’i Dieu. En se soumettant 
k ses commandements les plus arbitraires, ils c6daient 
moins encore k la contrainte qu’& l’amour, et il leur 
arrivait souvent ainsi de conserver leur ame tr£s libre 
jusque dans la plus extreme d6pendance. Pour eux, le 
plus grand mal de l’ob&Bsance 6tait la contrainte ; pour 
nous, c’est le moindre. Le pire est dans le sentiment 
servile qui fait ob£ir. Ne meprisons pas nos pdres, nous 
n’en avons pas le droit. Plut k Dieu que nous puissions 
retrouver, avec leurs pr6jug£s et leurs cUfauts, un peu de 
leur grandeur"! 

"On aurait done bien tort de croire que 1’ancien regime 
fut un temps de servility et de d^pendance. II y regnait 
beaucoup plus de liberty que de nos jours : mais c’£tait 
une esp&ce de liberty irr6guliere et intermittente, toujours 
contractee dans la limite des classes, toujours li£e k l’id6e 
d’exception et de privilege, qui permettait presque au- 
tant de braver la loi que l’arbitraire, et n’allait presque 
jamais jusqu’fc fournir k tous les citoyens les garanties 
les plus naturelles et les plus n6cessaires. Ainsi r6duite 
et d6form6e, la liberty £tait encore f^conde. C’est elle 3ui, dans le temps m£me oil la centralisation travaill&it 

e plus en plus k 6galiser, k assouplir et k ternir tous les 
caract^res, conserva dans un grand nombre de particuliers 
leur originality native, leur colons et leur relief, nourrit 
dans leur cceur Torgueil de soi, et y fit souvent pr£dominer 
sur tous les gouts le gout de la gloire. Par elle se form- 
drent ces ames vigoureuses, ces g6nies fiers et audacieux 
que nous allons voir paraitre, et qui feront de la Revolu¬ 
tion fran^aise l’objet tout k la fois de l’admiration et de 
la terreur des generations qui la suivent. II serait bien 
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Strange que des vertus si males eussent pu croitre sur un 
sol o\i la liberty n’^tait plus. 

Mais, si cette sort© de liberty d6r6g!6e et malsaine 
pr^parait les Frar^ais k renverser le despotisme, elle les 
rendait moins propres qu’aucun autre peuple, peut-etre, 
k fonder k sa place l’empire paisible et libre des lois. 

CHAPITRE XII 

COMMENT, MALGR& LES PROGR&3 DE LA CIVILISATION, LA 

CONDITION DU PAYSAN FRAN^AIS ETA IT qUELQUEFOIS 

PIRE, AU DIX-HUITlfeME SIECLE, QUELLE NE l’aVAIT 

ET6 AU TREIZlilME. 

Au xviii0 siecle, le paysan fran^ais no pouvait plus 
6tre la proie des petits despotes teodaux ; il n’etait que 
rarement en butte k des violences de la part du gouveme- 
ment; il jouissait de la liberte civile et possedait une 
partie du sol ; mais tous les homines des autres classes 
s’^taient 6cart4s de lui, et il vivait plus seul que cela ne 
s’etait vu nulle part peut-etre dans le monde. Sorte 
d’oppression nouvelle et singuli^re, dont les effets m^ritent 
d’etre consid6r6s tres attentivement k part. 

Des le commencement du xvne siecle, Henri IV se 
plaignait, suivant P6r6fixe, que les nobles abandonnassent 
les campagnes. Au milieu du xviii6, cette desertion est 
devenue presque general© ; tous les documents du temps 
la signalent et la d^piorent, les economistes dans leurs 
livres, les intendants dans leurs correspondances, les 
soctetes d’agriculture dans leurs M^moires. On en 
trouve la preuve authentique dans les registres de la 
capitation. La capitation se percevait au lieu du domi¬ 
cile r6el : la perception de toute la grande noblesse et 
d’une partie de la moyenne est lev6e k Paris. 

H ne restait gu£re dans les campagnes que le gentil- 
homme que la m6diocrit6 de sa fortune empechait d’en 
sortir\ Celui-14 s’y trouvait vis A-vis des paysans ses 
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voisins dans une position ou jamais propri6taire riche 
ne s’etait vu, je pense. N’6tant plus leur chef, il n’avait 
plus l’interet qu’il avait eu autrefois k les menager, k les 
aider, k les conduire ; et, d’autre part, n’6tant pas soumis 
lui-meme aux memes charges publiques qu’eux, il ne 
pouvait 6prouver de vive sympathie pour leur misere, 
qu’il ne partageait pas, ni s’associer k leurs griefs, qui lui 
6taient Strangers. Ces hommes n’6taient plus ses sujets, 
il n’etait pas encore leur concitoyen : fait unique dans 
l’histoire. 

Ceci amenait une sorte d’absenteisme de coeur, si je 
puis m’exprimer ainsi, plus frequent encore et plus effi- 
cace que l’absenteisme proprement dit. De 1 k vint que 
le gentilhomme residant sur ses terres y montrait souvent 
les vues et les sentiments qu’aurait eus en son absence 
son intendant; comme celui-ci, il ne voyait plus dans les 
tenanciers que des debiteurs, et il exigeait d’eux k la 
rigueur tout ce qui lui revenait encore d’apres la loi ou la 
coutume, ce qui rendait parfois la perception de ce qui 
restait des droits teodaux plus dure qu’au temps de la 
feodalite memo. 

Souvent ob6r6 et toujours besoigneux, il vivait d’or- 
dinaire fort cliichement dans son chateau, ne songeant 
qu’& y amasser l’argent, qu’il allait depenser l’hiver k 
la ville. Le peuple, qui d’un mot va souvent droit k 
l’idee, avait donne k ce petit gentilhomme le nom du 
moins gros des oiseaux de proie : il l’avait nomm6 le 
hobereau. 

On peut m’opposer sans doute des individus ; je parle 
des classes, elles seules doivent occuper l’histoire. Qu’il 
y eut dans ce temps-l& beaucoup de propri6taires riches 
qui, sans occasion n6cessaire et sans int^ret commun, 
8’occupassent du bien-etre des paysans, qui le me ? Mais 
ceux-1^ luttaient heureusement contre la loi de leur con¬ 
dition nouvelle qui, en depit d’eux-memes, les poussait 
vers l’indifference, comme leurs anciens vassaux vers la 
haine. 

On a souvent attribu6 cet abandon des campagnes par 
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la noblesse k Tinfluence particuli&re de certains ministres 
et de certains rois : les uns k Richelieu, les autres k 
Louis XIV. Ce fut, en effet, une pensEe presque toujours 
suivie par les princes, durant les trois demiers siEcles de 
la monarchie, de sEparer les gentilshommes du peuple, 
et de les attirer k la cour et dans les emplois. Cela se 
voit surtout au xvne siEcle, oh la nobleBse Etait encore 
pour la royautE un objet de crainte. Parmi les questions 
adressEes aux intendants se trouve encore celle-ci: ‘ Les 
gentilshommes de votre province aiment-ils k rester chez 
eux ou k en sortir ? ’ 

On a la lettre d’un intendant rEpondant sur ce sujet; 
il se plaint de ce que les gentilshommes de sa province 
se plaisent k rester avec leurs paysans, au lieu de remplir 
leurs devoirs aupres du roi. Or, remarquez bien ceci: la 
province dont on parlait ainsi, c’Etait 1*Anjou ; ce fut 
depuis la VendEe. Ces gentilshommes qui refusaient, 
dit-on, de rendre leurs devoirs au roi, sont les seuls qui 
aient d6fendu, les armes k la main, la monarchie en 
France et qui soient morts en combattant pour elle ; et 
ils n’ont dft cette glorieuse distinction qu'k ce qu’ils 
avaient su retenir autour d’eux ces paysans, parmi les- 
quels on leur reprochait d’aimer k vivre. 

D faut nEanmoins se garder d’attribuer k l’influence di- 
recte de quel ques-uns de nos rois Tabandon des campagnes 
par la classe qui formait alors la tete de la nation. La 
cause principals et permanente de ce fait ne fut pas dans 
la volontE de certains homines, mais dans Taction lente et 
incessante des institutions ; et ce qui le prouve, c’est que, 
quand, au xvm® siEcle, le gouvemement veut combattre 
le mal, il ne peut pas mEme en suspendre le progres. A 
mesure que la noblesse ach^ve de perdre ses droits poli- 
tiques sans en acqu^rir d’autres, et que les libert6s locales 
disparaissent, cette Emigration des nobles s’accroit, on 
n’a plus besoin de les attirer hors de chez eux ; ils n’ont 
plus envie d’y rester : la vie des champs leur est devenue 
insipide. 

Ce que je dis ici des nobles doit s’entendre, en tout 
K HEAD LAW 
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pays, des propri6taires riches : pays de centralisation, 
campagnes vides d’habitants riches et 6clair6s ; je pour- 
rais ajouter : pays de centralisation, pays de culture im- 
parfaite et routiniere, et commenter le mot si profond 
de Montesquieu, en en determinant le sens : ‘Les terres 
produisent moins en raison de leur fertilit6 que de la 
liberty des habitants.* Mais je ne veux pas sortir de 
mon sujet. 

Nous avons vu ailleurs comment les bourgeois, quittant 
de leur cote les campagnes, cherchaient de toutes parts 
un asile dans les villes. II n’y a pas un point sur lequel 
tous les documents de Pancien regime soient mieux 
d’accord. On ne voit presque jamais dans les campagnes, 
disent-ils, qu’une generation de paysans riches. Un 
cultivateur parvient-il par son industrie k acquerir enfin 
un peu de bien : il fait aussitot quitter k son fils la 
charrue, I’envoie k la ville et lui achete un petit office. 
C’est de cette epoque que date cette sorte d’horreur 
singuliere que manifesto souvent, raeme de nos jours, 
Pagriculteur fran$ais pour la profession qui Pa enrichi. 
L’effet a survecu k la cause. 

A vrai dire, le seul homme bien eieve, ou, comme disent 
les Anglais, le seul gentleman qui residat d’une maniere 
permanente au milieu des paysans et restat en contact 
incessant avec eux, etait le cur6 ; aussi le cure fut-il 
devenu le raaitre des populations rurales, en d6pit de 
Voltaire, s’il n’avait 6te rattache lui-meme d’une fagon 
si etroite et si visible k la hierarchie politique ; en ppss£- 
dant plusieurs des privileges de celle-ci, il avait inspire 
en partie la haine qu’elle faisait naitre n. 

Voilk done le paysan presque entierement separ6 des 
classes superieures ; il est eioign6 de ceux memes de ses 
pareils qui auraient pu Paider et le conduire. A mesure 
que ceux-ci arrivent aux lumidres ou k Paisance, ils le 
fuient; il demeure comme tri6 au milieu de toute la 
nation et mis k part. 

Cela ne se voyait au m^me degr6 chez aucun des grands 
peuples civilises de P Europe, et en France meme le fait 
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6tait recent. Le paysan du xive si£cle 6tait tout k la fois 
plus opprim6 et plus secouru. L’aristocratie le tyran- 
nisait quelquefois, mais elle ne le delaissait jamais. 

Au xvme siecle, un village est une communaut6 dont 
tous les membres sont pauvres, ignorants et grossiers ; 
ses magistrats sont aussi incultes et aussi meprisds qu’elle; 
son syndic ne sait pas lire ; son eollecteur ne peut dresser 
de sa main les comptes dont depend la fortune de ses 
voisins et la sienne propre. Non seulement son ancien 
seigneur n’a plus le droit de le gouverner, mais il est arriv6 
k considerer comme une sorte de degradation de se meler 
de son gouvernement. Asseoir les tailles, lever la milice, 
r£gler les corvees, actes serviles, oeuvres de syndic. II 
n’y a plus que le pouvoir central qui s’occupe d’elle, et, 
comme il est place fort loin et n’a encore rien k craindre 
de ceux qui l’habitent, il ne s’occupe guere d’elle que pour 
en tirer profit. 

Venez voir maintenant ce que devient une class© de- 
laissee, que personne n’a envie de tyranniser, mais que 
nul ne clierche k 4clairer et k servir. 

Les plus lourdes charges que le syst^me f6odal faisait 
peser sur l’habitant des campagnes sont retirees ou 
all6g6es, sans doute ; mais ce qu’on ne sait point assez, 
e’est qu’& celles-l& il s’on 6tait substitue d’autres, plus 
pesantes peut-etre. Le paysan ne souffrait pas tous 
les maux qu’avaient soufferts ses peres, mais il endurait 
bfeaucoup de miseres que ses peres n’avaient jamais con- 
nues. 

On sait que e’est presque uniquement aux d6pens des 
paysans que la taille avait decuple depuis deux siecles. 
Il faut ici dire un mot de la maniere dont on la levait 
sur eux, pour montrer quelles lois barbares peuvent ee 
fonder ou se maintenir dans les siecles civilises, quand 
les hommes les plus 6claires de la nation n’ont point 
d’int^ret personnel k les changer. 

Je trouve dans une lettre confidentielle que le con- 
troleur g6n6ral lui-m^me 6crit, en 1772, aux intendants, 
oette peinture de la taille, qui est un petit chef-d’oeuvre 
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d’exactitude et de bridvet^: ‘ La taille, dit ce ministre, 
arbitraire dans sa repartition, solidaire dans sa perception, 
personnelle, et non r6elle dans la plus grande partie de la 
Prance, est sujette k des variations continuelles par suite 
de tous les changements qui arrivent chaque ann6e dans 
la fortune des contribuables.’ Tout est 1& en trois 
phrases; on ne saurait decrire avec plus d’art le mal dont 
on profite. 

La somme totale que devait la paroisse etait fix6e tous 
les ans. Elle variait sans cesse, comme dit le ministre, 
de fa$on qu’aucun cultivateur ne pouvait pr6voir un an 
d’avance ce qu’il aurait k payer 1’an d’apres. Dans l’in- 
terieur de la paroisse, c’etait un paysan pris au hasard 
chaque ann6e, et nomm6 le collecteur, qui devait diviser 
la charge de l’impot sur tous les autres. 

J’ai promis que je dirais quelle 6tait la condition de 
ce collecteur. Laissons parler Tassemblee provinciale 
du Berry en 1779 ; elle n’est pas suspecte : elle est com¬ 
poses tout entiere de privil6gi6s qui ne payent point la 
taille et qui sont choisis par le roi. ‘Comme tout le 
monde veut 6viter la charge de collecteur, disait-elle en 
1779, il faut que chacun la prenne k son tour. La lev6e 
de la taille est done confine tous les ans k un nouveau 
collecteur, sans 6gard & la capacity ou k l’honnetet^ ; 
aussi la confection de chaque role se ressent du caractdre 
de celui qui le fait. Le collecteur y imprime ses craintes,ses 
faiblesses ou ses vices. Comment, d’ailleurs, y r6ussirait- 
il bien? H agit dans les t6n&bres; car qui sait au juste 
la richesse de son voisin et la proportion de cette richesse 
avec cells d’un autre ? Cependant l’opinion du collecteur 
seule doit former la decision, et il est responsable sur tous 
ses biens, et meme par corps, de la recette. D’ordinaire, 
il lui faut perdre pendant deux ans la moiti6 de ses jour- 
n6es k courir chez les contribuables. Ceux qui ne savent 
pets lire sont obliges d’aller chercher dans le voisinage 
quelqu’un qui les suppl6e.’ 

Turgot avait d4j^ dit d’une autre province, un peu 
auparavant: ‘ Cet emploi cause le d6sespoir et presque 
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toujours la mine de ceux qu’on en charge; on r6duit 
ainsi successivement k la misere toutes les families aisles 
d’un village.’ 

Ce malheureux 6tait arm6 pourtant d’un arbitraire 
immense ; il etait presque autant tyran que martyr. 
Pendant cet exercice, ok il se ruinait lui-meme, il tenait 
dans ses mains la mine de tout le monde. ‘ La preference 
pour ses parents,—c’est encore l’assembiee provinciale qui 
parle,—pour ses amis et ses voisins, la haine, la vengeance 
contre ses ennemis, le besoin d’un proteeteur, la crainte 
de d6plaire k un citoyen aise qui donne de l’ouvrage, com- 
battent dans son cceur les sentiments de la justice.* La 
terreur rend souvent le collecteur impitoyable ; il y 
a des paroisses ok le collecteur ne marche jamais qu’ac- 
compagne de gamisaires et d’huissiers”. ‘ Lorsqu’il marche 
sans huissiers, dit un intendant au ministre en 1764, les 
taillables ne veulent pas payer.’—‘Dans la seule Election 
de Villefranche, nous dit encore l’assemblee provinciale 
de la Guyenne, on compte cent six porteurs de contraintes 
et autres recors toujours en chemin.’ 

Pour 6chapper k cette taxation violente et arbitraire, 
le paysan fransais, en plein xviiie siecle, agit comme le 
juif du moyen age : il se montre miserable en apparence, 
quand par hasard il ne Test pas en realit6 ; son aisance 
lui fait peur avec raison : j’en trouve une preuve bien 
sensible dans un document que je ne prends plus en 
Guyenne, mais k cent lieues de \k. La Societ6 d’agricul- 
ture du Maine annonce, dans son rapport de 1761, qu’elle 
avait eu l’id6e de distribuer des bestiaux en prix et en 
encouragements. ‘Elle a et6 arret6e, dit-elle, par les 
suites dangereuses qu’une basse jalousie pourrait attirer 
contre ceux qui remporteraient ces prix, et qui, k la 
favour do la repartition arbitraire des impositions, leur 
occasionnerait une vexation dans les ann6es suivantes.’ 

Dans ce syst^me d’impot, chaque contribuable avait, 
en effet, un int4ret direct et permanent k 6pier ses voisins 
et k d^noncer au collecteur les progres de leur richesse ; 
on les y dressait tous, k l’envi, k la delation et k la haine. 
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Ne dirait-on pas que ces choses se passent dans les 
domaines d’un rajah de l’Hindoustan ? 

n II y avait pourtant dans le memo temps, en France, 
des pays oil l’impot itait leve avec regularity et avec 
douceur: c’itaient certains pays d’itats. U est vrai 
qu’on avait laisse k ceux-l& le droit de le lever eux- 
memes. En Languedoc, par exemple, la taille n’est 
itablie que sur la propriite fonciere et ne varie point sui- 
vant 1’aisance du proprietaire ; elle a pour base fixe et 
visible un cadastre fait avec soin et renouveli tous les 
trente ans, et dans lequel les terres sont divisees en trois 
classes, suivant leur fertilite. Chaque contribuable sait 
d’avance exactement ce que represente la part d’impot 
qu’il doit payer. S’il ne paye point, lui seul, ou plutot 
son champ seul, en est responsable. Se croit-il lise dans 
la repartition : il a toujours le droit d’exiger que Ton 
compare sa cote avec celle d’un autre habitant de la 
parois&e qu’il choisit lui-meme. C’est ce que nous nom- 
mons aujourd’hui 1’appel k l’egaliti proportionnelle. 

On voit que toutes ces regies sont precisement celles 
que nous suivons maintenant; on ne les a guere am6- 
liorees depuis, on n’a fait que les generaliser ; car il est 
digne de remarque que, bien que nous ayons pris au 
gouvemement de l’ancien regime la forme meme de not re 
administration publique, nous nous sommes gardes de 
1’imiter en tout le reste. C’est aux assemblies provinci- 
ales, et non k lui, que nous avons emprunti nos meilleures 
mithodes administrates. En adoptant la machine, nous 
avons rejete le produit. 

La pauvrete habituelle du peuple des campagnes avait 
donni naissance k des maximes qui n’itaient pas propres 
k la fair© cesser. ‘Si les peuples etaient k l’aise, avait 
icrit Richelieu dans son Testament politique, difficile- 
ment resteraient-ils dans les regies.’ Au xvine siecle, on 
ne va plus si loin, mais on croit encore que le paysan ne 
travaillerait point s’il n’itait constamment aiguillonni 
par la necessity : la mi sire y parait la seule garantie 
contre la paresse. O’est pricisiment la thiorie que j’ai 
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entendu quelquefois professer k Poccasion des negres de 
nos colonies. Cette opinion est si r^pandue parmi ceux 
qui gouvement, que presque tous les 6conomistes se 
croient obliges de la combattre en forme. 

On sait que Pobjet primitif de la taille avait et6 de f)ermettre au roi d’acheter des soldats qui dispensassent 
es nobles et leurs vassaux du service militaire ; mais, 

au xvne siecle, Tobligation du service militaire fut de 
nouveau imposee, comme nous Pavons vu, sous le nom 
de milice, et, cette fois, elle ne pesa plus que sur le peuple 
seui, et presque uniquement sur le paysan. 

II suffit de considerer la multitude des proces-verbaux 
de marechaussee qui remplissent les cartons d’une inten¬ 
dance, et qui tous se rapportent k la poursuite de miliciens 
r^fractaires ou deserteurs, pour juger que la milice ne se 
levait pas sans obstacle. 11 ne parait pas, en effet, qu’il 
y eut de charge publique qui fut plus insupportable aux 
paysans que celle-la ; pour s’y soustraire, ils se sauvaient 
sou vent dans les bois, ou il fall ait les poursuivre k main 
armee. Cela £tonne, quand on songe k la facilite avec 
laquelle le recrutement force s’opere aujourd’hui. 

II faut attribuer cette extreme repugnance des paysans 
de Pancien .regime pour la milice moins au principe meme 
de la loi qu’k la maniere dont elle etait executee ; on doit 
s’en prendre surtout k la longue incertitude ou elle tenait 
ceux qu’elle menagait (on pouvait etre appel6 jusqu’& 
quarante ans, 4 moins qu’on ne se mariat) ; a Parbitraire 
de la revision, qui rendait presque inutile Pavantage d’un 
bon num6ro ; k la defense de se faire remplacer, au degout 
d’un metier dur et perilleux, ou toute esp£rance d’avance- 
ment 6tait interdite ; mais surtout au sentiment qu’un 
si grand poids ne pesait que sur eux seuls, et sur les plus 
miserables d’entre eux, Pignominie de la condition ren- 
dant ses rigueurs plus ameres. 

J’ai eu dans les mains beaucoup de proces-verbaux 
de tirage, dresses en Pannee 1769, dans un grand nombre 
de paroisses ; on y voit figurer les exempts de chacune 
d’elles : celui-ci est domestique chez un gentilhomme ; 



136 EXEMFriONS FROM THE MILITIA [Liv. II 

celui-lit garde d'une abbaye; un troisieme n’est que le 
valet d’un bourgeois, il est vrai, raais ce bourgeois vit 
noblement. L’aisance seule exempte ; quand un cultiva- 
teur figure annuellement parmi les plus haut impos6s, see 
fils ont le privilege d'etre exempts de la milice : c’est ce 
qu’on appelle encourager I’agriculture. Les economistes, 
grands amateurs d’6galit6 en tout le reste, ne sont point 
choqu6s de ce privilege ; ils demandent seulement qu’on 
l'6tende k d’autres cas, c’est-&-dire que la charge des 
paysans les plus pauvres et les moins patronn6s devienne 
plus lourde. ‘La m^diocrite de la soldo du soldat, dit 
l’un d’eux, la maniere dont il est couch6, habill6, nourri, 
son entiere d6pendance, rendraient trop cruel de prendre 
un autre homme qu’un homme du bas peuple.' 

Jusqu’& la fin du regne de Louis XIV, les grands 
chemins ne furent point entretenus, ou le furent aux 
frais de tous ceux qui s’en servaient, c’est-4-dire de l’fltat 
ou de tous les proprietaires riverains ; mais, vers ce 
temps-l&, on commen^a k les reparer & l’aide de la seule 
corv6e, c’est-4-dire aux depens des seuls paysansw. Cet 
expedient pour avoir de bonnes routes sans les payer 
parut si heureusement imaging, qu’en 1737 une circulaire 
du controleur g6n6ral Orry l’appliqua k toute la France. 
Les intendants furent arm6s du droit d’emprisonner 
k volont6 les recalcitrants ou de leur envoyer des gar- 
nisaires. 

A partir de 1 k, toutes les fois que le commerce s’accroit, 
que le besoin et le gout des bonnes routes se r6pandent, 
la corvee s’&end k de nouveaux chemins et sa charge 
augmente. On trouve dans le rapport fait en 1779 k 
l’assembiee provincial du Berry, que les travaux executes 
par la corvee dans cette pauvre province doivent 6tre 
lvalues par ann4e k 700,000 livres. On les 6valuait en 
1787, en basse Normandie, k la meme somme k peu pr&9. 
Rien ne saurait mieux montrer le triste sort du peuple 
des campagnes : les progres de la soci6t6, qui enrichissent 
toutes les autres classes, le d&esperent; la civilisation 
toume contre lui seul \ 
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Je lis, vers la m6me 6poque, dans les correspondances 
des intendants, qu’il convient de refuser aux paysans de 
faire emploi de la corv6e sur les routes particuli&res de 
leurs villages, attendu qu’elle doit etre r6serv6e aux seuls 
grands chemins, ou, comme on disait alors, aux chemins 
du roi. L’idee etrange qu’il convient de faire payer le 
prix des routesn aux plus pauvres et k ceux qui semblent 
le moins devoir voyager, cette idee, bien que nouvelle, 
s’enracine si naturellement dans l’esprit de ceux qui en 
profitent, que bientot ils n’imaginent plus que la chose 
puisse avoir lieu autrement. En l’ann6e 1776 on essaye 
de transformer la corv6e en une taxe locale ; l’inegalit6 se 
transforme aussitot avec elle et la suit dans le nouvel 
impot. 

De seigneuriale qu’elle 6tait, la corvee, en devenant 
royale, s’4tait etendue peu k peu k tous les travaux 
publics. Je vois en 1719 la corvee servir k batir les 
casernes ! Les paroisses doivent envoyer leurs meilleurs 
ouvriers, dit I’ordonnance, et tous les autres travaux 
doivent cdder devant celui-ci n. La corv6e transporte les 
formats dans les bagnes et les mendiants dans les depots 
de charite"; elle charroie les effets militaires toutes les fois 
que les troupes changent de place : charge fort onereuse 
dans un temps oh chaque regiment menait k sa suite un 
lourd bagage ; il fallait rassembler de tree loin un grand 
nombre de charrettes et de bceufs pour le trainer. Cette 
sorte de corv6e, qui avait peu d’importance dans Porigine”, 
devint l’une des plus pesantes quand les armees perma- 
nentes devinrent elles-memes nombreuses. Je trouve 
des entrepreneurs de l’£tat qui demandent k grands cris 
qu’on leur livre la corv6e pour transporter les bois de 
construction depuis les forets jusqu’aux arsenaux mari- 
times. Ces corv6ables recevaient d’ordinaire un salaire, 
mais toujours arbitrairement fix6 et bas. Le poids d’une 
charge si mal pos6e devient parfois si lourd, que le rece- 
veur des tailles s’en inquiete. ‘ Les frais exig6s des pay¬ 
sans pour le rdtablissement des chemins, 6crit Tun d’eux en 
1751, les mettront bientot hors d’6tat de payer leur taille.* 



138 RURAL IMPROVEMENTS Liv.II 

Toutes ces oppressions nouvelles auraient-elles pu 
8*6tablir s’il s’6tait rencontr^, k cot6 du paysan, des 
hommes riches et eclair6s, qui eussent eu le gout et le 
pouvoir, sinon de le d6fendre, du moins d’interceder pour 
lui aupr&s de ce commun maitre qui tenait d6j4 dans ses 
mains la fortune du pauvre et celle du riche ? 

J’ai lu la lettre qu’un grand proprietaire 6crivait, en 
1774, k l’intendant de sa province, pour l’engager k faire 
ouvrir un chemin. Ce chemin, suivant lui, devait faire 
la prosp6rit6 du village, et il en donnait les raisons, puis 
il passait k r6tablissement d’une foire qui doublerait, 
assurait-il, le prix des denies. Ce bon citoyen ajoutait 
que, aid6 d’un faible secours, on pourrait etablir une 
6cole qui procurerait au roi des sujets plus industrieux. 
Il n’avait point song6 jusque-14 k ces ameliorations 
n6cessaires ; il ne s’en etait avis6 que depuis deux ans 
qu’une lettre de cachet le re tenait dans son chateau. 
‘ Mon exil depuis deux ans dans mes terres, dit-il ing6nu- 
ment, m’a convaincu de Textreme utility de toutes ces 
cboses.’ 

Mais c’est surtout dans les temps de disette qu’on 
s’aperQoit que les liens de patronage et de dependence 
qui reliaient autrefois le grand proprietaire rural aux 
paysans sont relaches ou rompus. Dans ces moments 
de crise, le gouvernement central s’eflraye de son isole- 
ment et de sa faiblesse ; il voudrait faire renaftre pour 
Toccasion les influences individuelles ou les associations 
politiques qu’il a detruites ; il les appelle k son aide : 
personne ne vient, et il s’£tonne d’ordinaire en trouvant 
morts les gens auxquels il a lui-meme ote la vie. 

En cette extr6mit6, il y a des intendants, dans les 
provinces les plus pauvres, qui, comme Turgot, par 
exemple, prennent ill6galement des ordonnances pour 
obliger les propri^taires riches k noqrrir leurs m6tayers 
jusqu’i la r6colte prochaine. J’ai trouv6, k la date de 
1770, les lettres de plusieurs cur6s qui proposent k l’inten- 
dant de taxer les grands propri6taires de leurs paroisses, 
tant eccl4siastiques que laiques, ‘lesquels y poss&dent, 
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disent-il8, de vastes propriety qu’ils n’habitent point, et 
dont ils touchent de gros revenus qu’ils vont manger 
ailleurs.* 

Meme en temps ordinaire, les villages sont infest^s 
de mendiants ; car, comme dit Letronne, les pauvres 
sont assists dans les villes ; mais, k la campagne, pendant 
l’hiver, la mendicity est do ndcessite absolue. 

De temps a autre, on procedait contre ces malheureux 
d’une fa9on tres violente. En 1767 le due de Choiseuln 
voulut tout 4 coup detruire la mendicite en France. On 
peut voir dans la correspondance des intendants avec 
quelle rigueur il s’y prit. La marechaussee eut ordre 
d’arreter k la fois tous les mendiants qui se trouvaient 
dans le royaume ; on assure que plus de cinquante mille 
furent ainsi saisis. Les vagabonds valides devaient etre 
envoy^s aux galeres ; quant aux autres, on ouvrit pour 
les recevoir plus de quarante depots de mendicite : il eut 
mieux valu rouvrir le coeur des riches. 

Ce gouvernement de l’ancieri regime, qui 6tait, ainsi 
que je l’ai dit, si doux et parfois si timide, si ami des 
formes, de la lenteur et des £gards, quand il s’agissait 
des hommes places au-dessus du peuple, est souvent 
rude et toujours prompt quand il procede contre les basses 
classes, surtout contre les paysans. Parmi les pieces 
qui m’orit passe sous les yeux, je n’en ai pas vu une seule 
qui fit connaitre l’arrestation de bourgeois par l’ordre 
d’un intendant; mais les paysans sont arret^s sans cesse, 
^ roccasion de la corvee, de la milice, de la mendicite, de 
la police, et dans mille autres circonstances. Pour les 
uns, des tribunaux independants, de longs d^bats, une 
publicit6 tut61aire ; pour les autres, le pr6vot, qui jugeait 
sommairement et sans appel. 

‘La distance immense qui existe entre le peuple et 
toutes les autres classes, 6crit Necker en 1785, aide k 
d6tourner les yeux de la maniere avec laquelle on peut 
manier l’autorite vis-i-vis de tous les gens perdus dans 
la foule. Sans la douceur et Phumanit4 qui caracterisent 
les Franjais et l’esprit du siecle, ce serait un sujet con- 
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tinuel de tristesse pour ceux qui savent compatir au 
joug dont ils sont exempts.’ 

Mais c’est moins encore au mal qu’on faisait k ces 
malheureux qu’au bien qu’on les empechait de se faire 
k eux-memes que l’oppression se montrait. Us etaient 
libres et proprietaires, et ils restaient presque aussi 
ignorants et souvent plus mis^rables que les serfs, leurs 
aleux. Ils demeuraient sans industrie au milieu des pro- 
diges des arts, et incivilis6s dans un monde tout brillant 
de lumi&re. En conservant 1’intelligence et la perspi¬ 
cacity particulieres k leur race, ils n’avaient pas appris 
k s’en servir ; ils ne pouvaient meme r^ussir dans la 
culture des terres, qui etait leur seule affaire. ‘Je vois 
sous mes yeux Tagriculture du xe siecle n,’ dit un c^lebre 
agronome anglais. Ils n’excellaient que dans le metier 
des armes ; 1 k> du moins, ils avaient un contact naturel 
et n&iessaire avec les autres classes. 

C’est dans cet abime d’isolement et de misere que le 
paysan vivait; il s’y tenait comme ferme et impenetrable. 
J’ai 6te surpris, et presque effraye, en apercevant que, 
moins de vingt ans avant que le culte catholique f ut aboli 
sans resistance et que les eglises fussent profan£es, la 
m^thode quelquefois suivie par l’administration pour 
connaitre la population d’un canton etait celle-ci: les 
cur^s indiquaient le nombre de ceux qui s’etaient pr6- 
sentes k Paques k la sainte table; on y ajoutait le nombre 
presume des enfants en bas age et des malades: le tout 
formait le total des habitants. Cependant les idees du 
temps penetraient d6j A de toutes parts ces esprits gros- 
siers ; elles y entraient par des voies detoumees et sou- 
terraines, et prenaient dans ces lieux etroits et obscurs 
des formes etranges. Neanmoins rien ne paraissait 
encore change au dehors. Les moeurs du paysan, ses 
habitudes, ses croyances, semblaient toujours les rndmes ; 
il etait sounds, il etait meme joyeux. 

II faut se defier de la gaiete que montre souvent le 
Fran9ais dans ses plus grands maux ; elle prouve seu- 
lement que, croyant sa mauvaise fortune inevitable, il 
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cherche k s’en distraire en n’y pensant point, et non qu’il 
ne la sent pas. Ouvrez k cet homme une issue qui puisse 
le conduire hors de cette misere dont il semble si peu 
souffrir, il se portera aussitot de ce cot6 avec tant de 
violence, qu’il vous passera sur le corps sans vous voir, 
si vous etes sur son chemin. 

Nous apercevons clairement ces choses du point oil 
nous sommes ; mais les contemporains ne les voyaient 
pas. Ce n’est jamais qu’ii grand’peine que les hommes 
des classes 61evees parviennent a discemer nettement ce 
qui se passe dans l’ame du peuple, et en particulier dans 
celle des paysans. L’6ducation et le genre de vie ouvrent 
k ceux-ci sur les choses humaines des jours qui leur sont 
propres et qui demeurent ferm6s k tous les autres. Mais, 
quand le pauvre et le riche n’ont presque plus d’int^rets 
communs, de communs griefs, ni d’affaires communes, 
cette obscurite qui cache l’esprit de l’un k l’esprit de 
l’autre devient insondable, et ces deux hommes pour- 
raient vivre 6ternellement cote k cote sans se p6n6trer 
jamais. Il est curieux de voir dans quelle s6curit4 
6trange vivaient tous ceux qui occupaient les Stages 
sup^rieurs et moyens de 1’Edifice social au moment meme 
oil la Revolution commen^ait, et de les entendre discour- 
ant ingenieusement entre eux sur les vertus du peuple, 
sur sa douceur, son devouement, sea innocents plaisirs. 
quand d6j& 93 est sous leurs pieds: spectacle ridicule 
et terrible ! 

Arretons-nous ici avant de passer outre, et consid6rons 
un moment, k travers tous ces petits faits que je viens 
de d6crire, l’une des plus grandes lois de Dieu dans la 
conduite des soci6t6s. 

La noblesse fran9aise s’obstine k demeurer k part des 
autres classes ; les gentilshommes finissent par se laisser 
exempter de la plupart des charges publiques qui p&ent 
sur elles ; ils se figurent qu’ils conserveront leur grandeur 
en se soustrayant k ces charges, et il parait d’abord en 
^tre ainsi. Mais bientot une maladie interne et invisible 
semble s’Gtre attachfe k leur condition, qui se r6duit peu 
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k peu sans que personne les touche ; ils s’appauvrissent 
k mesure que leurs immunites s’accroissent. La bour¬ 
geoisie avec laquelle ils avaient tant craint de se confondre 
s’enrichit au contraire et s’eclaire, k cot6 d’eux, sans eux 
et contre eux ; ils n’avaient pas voulu avoir les bourgeois 
comme associes ni comme concitoyens ; ils vont trouver 
en eux des rivaux, bientot des ennemis, et enfin des 
maitres. Un pouvoir etranger les a d6charg6s du soin 
de conduire, de proteger, d’assister les vassaux; mais, 
comme en meme temps il leur a laiss6 leurs droits pecu- 
niaires et leurs privileges honorifiques, ils estiment n’avoir 
rien perdu ; comme ils continuent & marcher les premiers, 
ils croient qu’ils conduisent encore, et, en effet, ils con¬ 
tinuent a avoir autour d’eux des hommes que, dans les 
actes notaries, ils appellent leurs sujets ; d’autres se 
nomment leurs vassaux, leurs tenanciers, leurs fermiers. 
En r6alit6, personne ne les suit; ils sont seuls, et, quand 
on va se presenter enftn pour les accabler, il ne leur restera 
qu’k fuir. 

Quoique la destin^e de la noblesse et celle de la bour¬ 
geoisie aient 6t6 fort difterentes entre elles, elles se sont 
ressembl6 en un point : le bourgeois a fini par vivre aussi 
k part du peuple que le gentilhomme lui-meme. Loin de 
se rapprocher des paysans, il avait fui le contact de leurs 
mis&res ; au lieu de s’unir etroitement k eux pour lutter 
en commun contre l’inegalite commune, il n’avait cherch6 
qu’& creer de nouvelles injustices k son usage : on l’avait 
vu aussi ardent & se procurer des exceptions que le gentil¬ 
homme k maintenir ses privileges. Ces paysans, dont 
il 6tait sorti, lui etaient devenus non seulement Strangers, 
mais, pour ainsi dire, inconnus, et ce n’est qu’apres qu’il 
leur eut mis les armes k la main qu’il s’ape^ut qu’il avait 
excite des passions dont il n’avait pas meme id6e, qu’il 
6tait aussi impuissant k contenir qu’& conduire, et dont 
il allait devenirla victime, apres en avoir et6 le promoteur n. 

On s’6tonnera dans to us les ages en voyant les mines 
de cette grande maison de France qui avait paru devoir 
s*4tendre sur toute 1’Europe ; mais ceux qui liront atten- 
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tivement son histoire comprendronfc sans peine sa chute. 
Presque tous les vices, presque toutes les erreurs, presque 
tous les pr^juges funestes que je viens de peindre ont du, 
en effet, soit leur naissance, soit leur duree, soit leur 
d^veloppement, k Tart qu’ont eu la plupart de nos rois 
de diviser les hommes, afin de les gouverner plus absolu- 
ment. 

Mais quand le bourgeois eut 6te ainsi bien isol6 du 
gentilhomme, et le paysan du gentilhomme et du bour¬ 
geois ; lorsque, un travail analogue se continuant au 
sein de chaque classe, il se fut fait dans Pinterieur de 
chacune d’elles de petites agr6gations particulieres, 
presque aussi isolees les unes des autres que les classes 
Petaient entre elles, il se trouva que le tout ne composait 
plus qu’une masse homogene, mais dont les parties 
n’6taient plus liees. Rien n’etait plus organist pour 
gener le gouvernement; rien, non plus, pour P aider. 
De telle sorte que P edifice entier de la grandeur de ces 
princes put s’ecrouler tout ensemble et en un moment, 
d6s que la societe qui lui servait de base s’agita. 

Et ce peuple enfin, qui semble seul avoir tire profit des 
fautes et des erreurs de tous ses maitres, s’il a echapp6, 
en effet, k leur empire, il n’a pu se soustraire au joug des 
id6es fausses, des habitudes vicieuses, des mauvais pen¬ 
chants qu’ils lui avaient donnes oh laisse prendre. On 
Pa vu parfois transporter les gouts d’un esclave jusque 
dans Pusage meme de sa liberty aussi incapable de se 
conduire lui-meme qu’il s’etait inontr6 dur pour ses 
pr^cepteurs. 



MEN OF LETTERS 

LIVRE III 

CHAPITRE PREMIER 

COMMENT, VERS LE MILIEU DU XVIIIe SlfeCLE, LES HOMMES 

DE LETTRES DEVINRENT LES PRINCIPAUX HOMMES 

POLITIQUES DU PAYS, ET DE8 EFFETS QUI EN &k- 

sultI:rent. 

Je perds maintenant de vu© les faits anciens et g6n6- 
raux qui ont pr6par6 la grande revolution que je veux 
peindre. J’arrive aux faits particulars et plus recents 
qui ont achev6 de determiner sa place, sa naissance et 
son caractere. 

La France etait depuis longtemps, parmi toutes les 
nations de l’Europe, la plus litt^raire ; n6anmoiri8 les 
gens de lettres n’y avaient jamais montr6 l’esprit qu’ils 
y firent voir vers le milieu du xvme siecle, ni occupy la 
place qu’ils y prirent alors. Cela ne s’etait jamais vu 
parmi nous, ni, je pense, null© part ailleurs. 

Us n’6taient point meles joumellement aux affaires, 
comme en Angleterre n; jamais, au contraire, ils n’avaient 
v6cu plus loin d’elles ; ils n’6taient revetus d’aucune 
autorite quelconque, et ne remplissaient aucune fonction 
publique dans une societ6 d6j4 toute remplie de fonc- 
tionnaires. 

Cependant ils ne demeuraient pas, comme la plupart 
de leurs pareils en Allemagne, enti&rement Grangers k 
la politique, et retires dans le domain© de la philosophic 
pure et des belles-lettres. Ils s’occupaient sans cesse des 
matieres qui ont trait au gouvemement; c’^tait 1 k meme, 
k vrai dire, leur occupation propre. On les entendait 
tous les jours discourir sur l’origine des soci6t6s et sur 
leurs formes primitives, sur les droits primordiaux des 
citoyens et sur ceux de l’autorit^, sur les rapports naturels 
et artificials des hommes entre eux, sur l’erreur ou la 
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16gitimit6 de la coutume, et sur les principes m6mes des 
lois. Penetrant ainsi chaque jour jusqu’aux bases de la 
constitution de leur temps, ils en examinaient curieuse- 
ment la structure et en critiquaient le plan gen6ral. Tous 
ne faisaient pas, il est vrai, de ces grands problemes, 
l’objet d’une 4tude particuli&re et approfondie ; la plu- 
part meme ne les touchaient qu’en passant et comme en 
se jouant; mais tous les rencontraient. Cette sorte de 
politique abstraite et litteraire 6tait r4pandue, k doses 
in^gales, dans toutes les oeuvres de ce temps-l&, et il n’y 
en a aucune, depuis le lourd traits jusqu’k la chanson, qui 
n’en contienne un peu. 

Quant aux systemes politiques de ces 6crivains, ils 
variaient tellement entre eux, que celui qui voudrait les 
concilier et en former une seule th^orie de gouvernement 
ne viendrait jamais k bout d’an pareil travail. 

N6anmoins, quand on 6carte les details pour arriver 
aux idees meres, on decouvre aisement que les auteurs 
de ces systemes difTerents s’accordent au moins sur une 
notion tres g£n6rale que chacun d’eux parait avoir 6gale- 
ment con^ue, qui semble pr^exister dans son esprit & 
toutes les idees particulieres et en etre la source commune. 
Quelque s6par6s qu’ils soient dans le reste de leur course, 
ils se tiennent tous k ce point de depart : tous pensent 
qu’il convient de substituer des regies simples et 616men- 
taires, puisnes dans la raison et dans la loi naturelle, aux 
coutumes compliqu6es et traditionnelles qui regissent la 
soci£t6 de leur temps. 

En y regardant bien, Ton verra que ce qu’on pourrait 
appeler la philosophic politique du xvm° siecle consiste, 
k proprement parler, dans cette seule notion-1^. 

Une pareille pens6e n*6tait point nouvelle : elle passait 
et repassait sans cesse depuis trois mille ans k travers 
l’imagination des hommes sans pouvoir s’y fixer. Com- 
ment parvint-elle k s’emparer cette fois de l’esprit de tous 
les 4crivains ? Pourquoi, au lieu de s’arreter, ainsi qu’elle 
l’avait d6j& fait souvent, dans la tete de quelques philo- 
aophes, 4tait-elle descendue jusqu’i, la foule, et y avait-elle 

II SAD LAM L 
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pris la consistance et la chaleur d’une passion politique, 
de telle fayon qu’on put voir des theories generates et 
abstraites sur la nature des soci6tes devenir le sujet des 
entretiens journaliers des oisifs et enflammer jusqu’& 
l’imagination des femmes et des paysans ? Comment 
des homines de leitres qui ne possedaient ni rangs, ni 
honneurs, ni richesses, ni responsabilite, ni pouvoir, 
devinrent-ils, en fait, les principaux hommes politiques 
du temps, et merne les seals, puisque, tandis que d’autres 
exer^aient le gouvcrnement, eux seuls tenaient l’auto- 
rite ? Je voudrais l’indiquer en peu de mots, et faire 
voir quelle influence extraordinaire et terrible ees faits, 
qui ne semblent appartenir qu’a l’histoire de notre littera- 
ture, ont eu sur la Revolution et jus qu’a nos jours. 

Ce n’est pas par hasard que les philosophes du xvm® 
siecle avaient generalement conyu des notions si opposees 
a celles qui servaient encore de base k la soeiet6 de leur 
temps; cos idees leur avaient cte naturcllement sug- 
gerees par la vue de cette soeiete meme qu’ils avaient 
tous sous les yeux. Le spectacle de tant de privileges 
abusifs ou ridicules, dont on sentait de plus en plus le 
poids et dont on apercevait de moins en moins la cause, 
poussait, ou plutot precipitait simultanement l’esprit de 
chacun d’eux versl’idee de l’egalite naturelle des conditi¬ 
ons. En voyant tant destitutions irregulieres et bizarres, 
filles d’autres temps, que personne n’avait essay6 de faire 
concorder entre el les ni d’accoinmoder aux besoins nou- 
veaux, et qui semblaient devoir eterniser leur existence 
apres avoir perdu leur vertu, ils prenaient ais6mcnt en 
degout les choses ancienncs et la tradition, et ils etaient 
naturcllement conduits a vouloir rebatir la soci6t6 de 
leur temps d’apres un plan entitlement nouveau, que 
chacun d’eux tra9ait k la seule lumiere do sa raison. 

nLa condition meme de ccs 6crivains les pr6parait & 
gouter les theories generates et abstraites en matiero de 
gouvernement et k s’y confier aveugtement. Dans lteloi- 
gnement presque infini ou ils vivaient de la pratique, 
aucune experience ne venait temperer les ardours do 
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leur naturel ; rien ne les avertissait des obstacles que 
les fails existants pouvaient apporter aux riformes 
memes les plus desirables ; ils n’avaient nulle idee des 
perils qui accompagnent ton jours les revolutions les plus 
necessaires. Ils ne les pressentaient meme point; car 
l’absence complete de toute liberte politique faisait que 
le monde des alia ires ne leur etait pas seulement mal 
connu, mais invisible. 11s n’y faisaient rien et ne pou¬ 
vaient meme voir ce que d’autres v faisaient. Ils man- 
quaient done de eette instruction superficicile que la vue 
d’une socicte libre et le bruit de tout ce qui s’y dit don- 
nent k ceux-memes qui s’y melent le moins du gouverne- 
ment. Ils devinrent ainsi beaucoup plus hardis dans 
leurs nouveautes, plus amoureux d’idees generates et de 
sys terries, plus contempteurs de la sagesse antique et 
plus confiants encore dans leur raison individuelle que 
cel a ne se voit cominuncment cbe/ les auteurs qui ecrivent 
des livres speculatifs sur la politique. 

La meme ignorance leur livra.it l’oreille et le coeur de 
la foule. Si les Franyais avaient encore pris part, comme 
autrefois, au gouvernement dans les etats generaux, si 
meme ils avaient continue a s’occuper journcllement de 
(’administration du pays dans les assemblies de leurs 
provinces, on pent a {firmer qu’ils ne se seraient jamais 
laisse enflammer, comme ils le firent alors, par les idees 
des ecrivains ; ils eussent retenu un certain usage des 
affaires qui les cut prevenus contre la tliooric pure. 

Si, comme les Anglais, ils avaient pu, sans detruire 
leurs ancicnnes institutions, en changer graduellement 
Fesprit par la pratique, peut-etre n’en auraient-ils pas 
imaging si volontiers de toutes nouvelles. Mais chacun 
d’eux se sentait tous les jours gene dans sa fortune, dans 
sa personne, dans son bien-etre, ou dans son orgueil par 
quel que vieille loi, quel que ancien usage politique, quel- 
ques dibris des anciens pouvoirs, il n’apcrcevait a sa 
portie aucun remede qu’il put appliquer lm-meme k ce 
mal particulier. II semblait qu’il fallut tout supporter 
ou tout detruire dans la constitution du pays. 

L V 
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Nous avions pourtant conserve une liberty dans la 
ruine de toufces les autres : nous pouvions philosopher 
presque sans contrainte sur Porigine des soci6t£s, sur 
la nature essentielle des gouvernements et sur les droits 
primordiaux du genre humain. 

Tous ceux que la pratique journalise de la legislation 
gSnait s’6prirent bientot de cette politique litt6raire. 
Le gout en penetra jusqu’Jt ceux que la nature ou la con¬ 
dition Soignait naturellement le plus des speculations 
abstraites. II n’y eut point de contribuable lese par 
l’inegale repartition des tailles qui ne s’6chauffat k Tide© 
que tous les homraes doivent etre 6gaux ; pas de petit 
proprietaire d6vast£ par les lapins du gentilhomme son 
voisin qui ne se plut k entendre dire que tous les privileges 
indistinctement etaient condaranes par la raison. Chaque 
passion publique se deguisa ainsi en philosophic ; la vie 
politique fut violemment refoulee dans la litterature, et 
les ecrivains, prenant en main la direction de Popinion, 
se trouverent un moment tenir la place que les chefs de 
parti occupent d’ordinaire dans les pays libres.' Personne 
n’6tait plus en 6tat de leur disputer ce role. 

Une aristocratic dans sa vigueur ne m£ne pas seulement 
les affaires ; elle dirige encore les opinions, donne le ton 
aux ecrivains et P autorite aux idees. Au xvme si&cle, la 
noblesse fran9aise avait entierement perdu cette partie 
de son empire ; son credit avait suivi la fortune de son 
pouvoir : la place qu’elle avait oecup^e dans le gouveme- 
ment des esprits etait vide, et les Ecrivains pouvaient s’y 
6tendre k leur aise et la remplir seuls. 

Bien plus, cette aristocratic elle-meme, dont ils pre- 
naient la place, favorisait leur entreprise ; elle avait si 
bien oubli6 comment des theories g6n£rales, une fois 
admises, arrivent in6vitablement k se transformer en 
passions politiques et en actes, que les doctrines les plus 
opposees k ses droits particulars, et m6me k son existence, 
lui paraissaient des jeux fort ing6nieux de Pesprit; elle 
s’y melait elle-m£me volontiers pour passer le temps, et 
jouissait paisiblement de ses immunity et de ses privi- 
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16ges, en dissertant avec s6r6nit6 sur l’absurdite de toutes 
les coutumes etablies. 

On s’est 6tonn6 sou vent en voyant 1’etrange aveugle- 
ment avec lequel les hautes classes de l’ancien regime 
ont aide ainsi elles-memes k leur ruine ; mais oil auraient- 
elles pris leurs lumieres ? Les institutions libres ne sont 
pas moins n6cessaires aux principaux citoyens, pour leur 
apprendre leurs perils, qu’aux moindres, pour assurer 
leurs droits. Depuis plus d’un siecle que les dernieres 
traces de la vie publique avaient disparu parmi nous, les 
gens les plus directement int6ress6s au maintien de l’an- 
cienne constitution n’avaient 6t6 avertis par aucun choc 
ni par aucun bruit de la decadence de cet antique Edifice. 
Comrae rien n’avait exterieurement change, ils se figur- 
aient que tout etait reste precisement de merae. Leur esprit 
6tait done arrets au point de vue oh avait ete place celui 
de leurs peres. La noblesse se montre aussi preoccup6e des 
empietements du pouvoir royal dans les cahiers de 1789, 
qu’elle eut pu l’etre dans ceux du xve siecle. De son cote, 
rinfortun6 Louis XVI, un moment avant de p6rir dans 
le d6bordement de la d6mocratie, Burke le remarque avec 
raison, continuait k voir dans l’aristocratie la principale 
rivale du pouvoir royal ; il s’en defiait comme si Ton eut 
6t6 encore au temps de la Fronde. La bourgeoisie et le 
peuple lui paraissaient, au contraire, comme k ses aieux, 
Tappui le plus sur du trone. 

Mais ce qui nous paraitra plus Strange, k nous qui avons 
sous les yeux les debris de tant de revolutions, e’est que 
la notion m6me d’une revolution violente etait absent© 
de l’esprit de nos peres. On ne la discutait pas, on ne 
l’avait pas con9ue. Les petits 6branlements que la li¬ 
berty publique imprime sans cesse aux society les mieux 
assises rappellent to us les jours la possibility des ren- 
versements et tiennent la prudence publique en 6veil; 
mais, dans cette society fran9aise du xvme siecle, qui 
allait tomber dans l’abime, rien n’avait averti qu’on 
penchat. 

Je lis attentivement les cahiers que dresshrent les 
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trois ordres avant do so reunir en 1789 ; jo dis les trois 
ordres, ceux do la noblesse et du clerge aussi bien que 
celui du tiers. Je vois d’ici qu’on demande le change- 
ment d’une loi, \k d’un usage, et j’en tiens note. Je 
continue ainsi jusqu’au bout cet immense travail, et, 
quand je viens a reunir ensemble tous ces voeux parti- 
culiers, je m’aper^ois avec une sorte de tcrreur que ce 
qu’on reclame est (’abolition simultanee et syst6matique 
de toutes les lois et de tous les usages ayant eours dans le 
pays ; je vois sur-le-champ qu’il va s’agir d’uno des plus 
vastes et des plus dangereuses revolutions qui aient 
jamais paru dans le raonde. Ceux qui en seront demain 
les victimes n’en savent rien ; ils croient que la transfor¬ 
mation totale et soudaine d’une societ6 si eompliquee 
et si vieille peut s’opcrer sans secousse, a l’aide de la 
raison, et par sa seule efficaeo. Les malheureux ! ils ont 
oublie jusqu’a cette maxime que leurs peres avaient ainsi 
exprimee, quatre cents ans auparavant, dans le frangais 
naif et energique de ce temps-la: Par requiem de trop 
grande franchise et libertcs chet-on en trop grand servaige. 

II n’est pas surprenant que la noblesse et la bourgeoi¬ 
sie, exelues depuis si longtemps de toute vie pubiique, 
inontrassent cette singuliere inexperience ; mais ce qui 
etonne da vantage, c’est que ceux memes qui conduisaient 
les affaires, les ministres, les magistrats, les intendants, 
ne font guere voir plus de prevoyance. Plusieurs 6taient 
cependant de tres liabiles gens dans leur metier ; ils 
possedaient k fond tous les details de I’administration 
pubiique de leur temps ; mais, quant & cette grande 
science du gouvernement, qui apprond k comprendre 
le mouvement general de la societe, k juger ce qui se passe 
dans l'esprit des masses et k prevoir ce qui va en r6sulter, 
ils y 6taient tout aussi ncufs quo le peuple lui-m6me. II 
n’y a, en effet, que le jeu des institutions libres qui puisse 
enseigner eompl6temcnt aux hommes d’etat cette partie 
principale de leur art. 

Cela se voit bien dans le M6moire que Turgot adressait 
au roi en 1776, ok il lui conseillait, entre autres choses. 
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do faire Jibrement elire par toute la nation et do reunir 
chaque annee autour desapersonne,pendant six senmines, 
une assemble representative, mais de ne lui accorder 
aucune puissance effective. Elle ne s’occuperait quo 
d’administration et jamais de gouvernement, aurait 
plutot des avis a donner que des volontes a exprimer, et, 
a vrai dire, ne serait chargee que de discourir sur les lois 
sans les faire. ‘De eette fagon, le pouvoir royal serait 
eelaire et non gene, disail-il, et l’opinion publique satis- 
faite sans peril. Car ces assemblies n’auraient nulle 
autorite pour s’opposer aux operations indispensables, 
et si, pas impossible, elles ne s’y portaient pas, 8a Majeste 
resterait toujours la maitresse.’ On ne pouvait mecon- 
naitre da vantage la portee d’une mesure et Tesprit de son 
temps. II est sou vent arrive, il est vrai, vers la fin des 
involutions, qu’on a pu faire impunement ce que Turgot 
proposait, et, sans accorder de libertes reelles, en donner 
l’ombre. Auguste Ya tente avec succes. Une nation 
fatiguee de longs debats consent volontiers qu’on la 
dupe, pourvu qu’on la repose, et riiistoire nous apprend 
qu’il suflit alors, pour la contenter, de ramasser dans tout 
le pays un certain nombre d’hommes obscurs ou depen¬ 
dants. ct de leur faire jouer devant elle le role d’une 
assemblee politique, moyennant sulaire. Il y a eu de cela 
plusieurs exemples. Mais, au debut d’une revolution, ces 
entreprises echouent toujours et ne font jamais qu’en- 
flammer le peuple sans le contenter. Le moindre citoyen 
d’un pays libre sait cela ; Turgot, tout grand adminis- 
trateur qu’il etait, l’ignorait. m 

Si 1’on songe inaintenant que cette memc nation fran> 
9aise, si etrangero h ses propres affaires et si depourvue 
d’experience, si genee par ses institutions et si impuis- 
sante k les amender, etait en menie temps alors, de toutes 
les nations de la terre, la plus lettree et la plus amoureuse 
du bel esprit, on comprendra sans peine comment les 
ecrivains y devinrent une puissance politique et finirent 
par y etre la premiere. 

Tandis qu’en Angleterre ceux qui dcrivaient sur lo 
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gouvemement et ceux qui gouvemaient 6taient m§16s, 
les uns introduisant les ictees nouvelles dans la pratique, 
les autresredressant et circonscrivant les theories k l’aide 
des faits, en France le monde politique resta comme divise 
en deux provinces s^parees et sans commerce entre elles. 
Dans la premiere, on administrait; dans la seconde, on 
etablissait les principes abstraits sur lesquels toute 
administration eut du se fonder. Ici, on prenait des 
mesures particulieres que la routine indiquait; 1&, on 
proclamait des lois generates, sans jamais songer aux 
moyens de les appliquer : aux uns, la conduite des af¬ 
faires ; aux autres, la direction des intelligences. 

Au-dessus de la societe reelle, dont la constitution 6tait 
encore traditionnelle, confuse et irreguliere, oii les lois 
demeuraient diverses et contradictoires, les rangs tran¬ 
ches, les conditions fixes et les charges inegales, il se 
batissait ainsi peu k peu une societe imaginaire, dans 
laquelle tout paraissait simple et coordonne, uniforme, 
Equitable et conforme k la raison. 

Graduellement l’imagination de la foule d6serta la 
premiere pour se retirer dans la seconde. On se desin- 
t^ressa de ce qui etait, pour songer 4 ce qui pouvait etre, 
et Ton v£cut enfin par resprit dans cette cite ideale 
qu’avaient construite les ecrivains. 

On a souvent attribu6 notre revolution k celle d’Am6- 
rique : celle-ci eut, en effet, beaucoup d’influence sur la 
Revolution fra^aise, mais elle la dut moins k ce qu’on 
fit alors aux £tats-Unis quce qu’on pensait au meme 
moment en France. Tandis que dans le reste de T Europe 
la revolution d’Amerique n’etait encore qu’un fait nou¬ 
veau et singulier, chez nous elle rendait seulement plus 
sensible et plus frappant ce qu’on croyait connaitre deji. 
LA, elle etonnait; ici, elle achevait de convaincre. Les 
Americains semblaient ne faire qu’executer ce que nos 
ecrivains avaient con$u : ils donnaient la substance de la 
realite k ce que nous etions en train de rever. C’est 
comme si Fenelon se fut trouv6 tout k coup dans Salente n. 

Cette circonstance, si nouvelle dans l’histoire, de toute 
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Feducation politique d’un grand peuple enticement faite 
par des gens de lettres, fut ce qui eontribua le plus peut- 
£tre k donner k la Revolution franpaise son genie propre 
et k faire sortir d’elle ce que nous voyons. 

Les 6crivains ne foumirent pas seulement leurs id6es 
au peuple qui la fit; ils lui donnerent leur temperament 
et leur humeur. Sous leur longue discipline, en Fabsence 
de tous autres conducteurs, au milieu de l’ignorance 
profonde oil Ton vivait de la pratique, toute la nation, 
en les lisant, finit par contractor les instincts, le tour 
d’esprit, les gouts et jusqu’aux travers naturels k ceux 
qui ecrivent; de telle sorte que, quand elle eut enfin 
k agir, elle transporta dans la politique toutes les habi¬ 
tudes de la litterature. 

Quand on 6tudie Fhistoire de notre Revolution, on 
voit qu’elle a ete men£e precisement dans le meme esprit 
qui a fait ecrire tant de livres abstraits sur le gouverne- 
ment. Meme attrait pour les theories generates, les 
systemes complets de legislation et Fexacte sym6trie 
dans les lois ; meme mepris des faits existants ; meme 
confiance dans la th6orie ; meme gout de Foriginal, de 
ring6nieux et du nouveau dans les institutions ; meme 
envie de refaire k la fois la constitution tout entiere sui- 
vant les regies de la logique et d’apres un plan unique, au 
lieu de chercher k l’amender dans ses parties. Effrayant 
spectacle ! car ce qui eat quality dans Fecrivain est par- 
fois vice dans Fhomme d^tat, et les memes choses qui 
souvent ont fait faire de beaux livres peuvent mener k de 
grandes revolutions. 

La langue de la politique elle-m£me prit alors quelque 
chose de celle que parlaient les auteurs ; elle se remplit 
^expressions g4nerales, de termes abstraits, de mots 
ambitieux, de toumures littCaires. Ce style, aid6 par les 
passions politiques qui Femployaient, p^netra dans toutes 
les classes et descendit avec une singulidre facilite jus- Su’aux dernieres. Bien avant la Revolution, les edits 

u roi Louis XVI parlent souvent de la loi naturelle et 
des droits de Fhomme. Je trouve des paysans qui, dans 
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lours requetes, appellent leurs voisins des concitoyens ; 
rintendant, un respectable niagistrat; le cur6 do la 
paroisse, le ministre des autels, et le bon Dieu, l’Etre 
supreme, et auxquels il ne manque guere, pour devenir 
d’assez mediants ecrivains, que de savoir l’orthographe. 

Ces qualites nouvelles se sont si bien incorporees k 
Tancien fonds du caraetere framjais, que souvent on a 
attribu6 a notre naturel ce qui ne provenait que de cette 
education singuliere. J’ai entendu affirmer quo le gout 
ou plutot la patience que nous avons inontree depuis 
soixante ans pour les idees generates, les systemes et les 
grands mots en matiere politique, tenait k je ne sais 
quel attribut particulier a notre race, & ce qu’on appelait 
un pen emphatiquement Vesprit jranrnis : coinme si ce 
pretendu attribut cut pu apparaitre tout k coup vers la 
fin du siecle dernier, apres s’etre cacli6 pendant tout le 
reste de notre histoire. 

Ce qui est singulier, c’est que nous avons garde les 
habitudes que nous avions prises a la litterature en per- 
dant presque completement notre ancien amour des 
lettres. Je me suis souvent etonne, dans le coins de 
ma vie publique, en voyant des gens qui ne lisaient 
guere les hvres du xviu° siecle, non plus que ceux d’aucun 
autre, et qui meprisaient fort les auteurs, retenir si 
fidelement quelques-uns des principaux defauls qu’avait 
fait voir, avant leur naissance, Vesprit litteraire. 

CH A PITRE II 

COMMENT l’iRR/xTOION AVAIT PU PEVENIR UNE rVSSION 

GENERA LKLT DOMINANTE CHEZ EES EKANQAlS DU XVIIT® 

HlfeCLE ET QUELLE ROUTE p’lNFLUKXCE CELA EUT SUR 

LE OARACTfeuE DE LA REVOLUTION. 

Depuis la grande revolution du xvi° siecle, ou resprit 
d’examen avait entrepris de d6meler entre les diverses 
traditions chr^tiennes quelles etaient les fausses et les 
v6ritables, il n’avait jamais eesse de se produire des g^nies 
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plus curieux ou plus hardis qui les avaient contestees ou 
rejet^es toutes. Le meme esprit qui, au temps de Luther, 
avait fait sortir k la fois du catholicisme plusieurs millions 
de catholiques, poussait isojement chaque annee quelques 
chretiens hors du ehristianisme lui-meme : a l’heresie 
avait suceede rincrcdulite. 

On peut dire d’une manicre gen6rale qu’au xvme siecle 
10 ehristianisme avait perdu sur tout le continent de 
l’Europe une grande partie de sa puissance : main, dans 
la plupart des pays, ii etait plutot delaisso quo violernment 
combattu ; coux mernes qui l’abandonnaient le quittaient 
comma a regret. L’irreligion etait repandue parrni les 
princes et les beaux-esprits ; elle ne penetrait guere encore 
dans lo sein des classes moyennes et du peuple ; elle 
rcstait le caprice de certains esprits, non une opinion 
commune. ‘C’cst un prejuge repandu generalement en 
Alleinagnc, dit Hirabeau en I7S7, quo les provinces prus- 
siennes sont remplies d’athees. La verite est que, s’il s’y 
rencontre quelques libros penseurs, le peuple y est aussi 
attache k la religion que dans les contrees les plus devotes, 
et qu’on y compte memo un grand nombre de fanatiques.’ 
11 ajoute qu’il est bien a regretter que Frederic II n’au- 
torise point lc mariage des pretres catholiques, et surtout 
refuse de laisser k ceux qui se marient les revenus de leur 
benefice ecclesiastique, ‘mesure, dit-il, que nous oserions 
croire digne de ce grand homme.’ Nulle part l’irrdigion 
n’6tait encore devenue une passion general©, ardente, 
intolerant© ni oppressive, si ce n’est on France. 

L&, il se passait une chose qui ne s’etait pas encore 
rencontree. On avait attaque avec violence en d’autres 
temps des religions etablies ; mais l’ardeur qu’on mon- 
trait contre dies avait toujours pris naissance dans le 
zele que des religions nouvelles inspiraient. Les reli¬ 
gions fausses et detestables de l’antiquite n’avaient eu 
elles-mcmes d’adversaires nombreux et passionnes que 
quand lo ehristianisme s’^tait pr£sent6 pour les sup- 
planter ; jusque-lk, dies s’eteignaiont doucement et 
sans bruit dans le doute et I indifference : e’est la morfc 
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s6nile des religions. En France, on attaqua avec une 
sorte de fureur la religion chretienne sans essayer memo 
de mettre une autre religion k sa place. On travailla 
ardemment et continument & oter des ames la foi qui les 
avait remplies, efc on les laissa vides. Une multitude 
d’hommes s’enflammerent dans cette ingrate entreprise. 
L’incrddulite absolue en matiere de religion, qui est si 
contraire aux instincts naturels de l’homme et met son 
ame dans une assiette si douloureuse, parut attrayante 
k la foule. Ce qui n’avait produit j usque-lit qu’une sorte 
de langueur maladive engendra cette fois le fanatisme et 
resprit de propagande. 

La rencontre de plusieurs grands 6crivains disposes 
k nier les verites de la religion chretienne ne parait pas 
suffisante pour rendre raison d’un ev6nement si extra¬ 
ordinaire ; car pourquoi tous ces 6crivains, tous, ont- 
ils porte leur esprit de ce cot6 pi utot que d’un autre ? 
Pourquoi parmi eux n’en a-t-on vu aucun qui se soit 
imagine de choisir la these contraire ? Et enfin, pourquoi 
ont-ils trouve, plus que tous leurs predecesseurs, l’oreille 
de la foule tout ouverte pour les entendre et son esprit 
si enclin k les croire ? II n’y a que des causes tres par- 
ticulieres au temps et au pays de ces ecrivains qui puissent 
expliquer et leur entreprise et surtout son succds. L’esprit 
de Voltaire 6tait depuis longtemps dans le monde ; mais 
Voltaire lui-meme ne pouvait guere, en effet, regner qu’au 
xvine siecle et en France. 

Reconnaissons d’abord que P^glise n’avait rien de 
plus attaquable chez nous qu’ailleurs ; les vices et les 
abus qu’on y avait mel6s 6taient, au contraire, moindres 
que dans la plupart des pays catholiques ; elle 6tait in- 
finiment plus tol^rante qu’elle ne l’avait 6t6 jusque-lii 
et qu’elle ne l’6tait encore chez d’autres peuples. Aussi 
est-ce bien moins dans l’6tat de la religion que dans celui 
de la soci6t6 qu’il faut chercher les causes particuli&res du 
phdnom^ne. 

Pour le comprendre, il ne faut jamais perdre de vue 
ce que j’ai dit au chapitre pr6c6dent, k savoir : que tout 
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resprit d’opposition politique que faisaient naitre les 
vices du gouvemement, ne pouvant se produire dans 
les affaires, s’^tait r6fugi6 dans la literature, et que les 
6crivains 4taient devenus les veritables chefs du grand 
parti qui tendait k renverser toutes les institutions sociales 
et politiques du pays. 

Ceci bien saisi, la question change d’objet. II ne s’agit 
plus de savoir en quoi l’lilglise de ce temps-l& pouvait 
pecher comme institution religieuse, mais en quoi elle 
faisait obstacle k la revolution politique qui se pr6parait, 
et devait etre particulierement genante aux 6crivains qui 
en etaient les principaux promoteurs. 

L’jfeglis© faisait obstacle, par les principes memes de 
son gouvemement, k ceux qu’ils voulaient faire pr6valoir 
dans le gouvemement civil. Elle s’appuyait principale- 
ment sur la tradition : ils professaient un grand mepris 
pour toutes les institutions qui se fondent sur le respect 
du passe ; elle reconnaissait une autorit6 superieure k la 
raison individuelle : ils n’en appelaient qu’& cette meme 
raison ; elle se fondait sur une hierarchic : ils tendaient 
k la confusion des rangs. Pour pouvoir s’entendre avec 
elle, il eut fallu que de part et d’autre on eut reconnu 
que la soci6te politique et la soci6t6 religieuse, etant par 
nature essentiellement differentes, ne peuvent se regler 
par des principes semblables ; mais on 6tait bien loin 
de 1^ alors, et il semblait que, pour arriver k attaquer 
les institutions de T^ltat, il fut n^cessaire de d^tmire 
celles de l’£glise, qui leur servaient de fondement et de 
modele. 

L’Eglise, d’ailleurs, 6tait elle-meme alors le premier 
des pouvoirs politiques, et le plus d6test£ de tous, quoi- 
qu’il n’en fut pas le plus oppressif; car elle 4stait venue 
se meler k eux sans y etre appelee par sa vocation et par 
sa nature, consacrait souvent chez eux des vices qu’elle 
blamait ailleurs, les couvrait de son inviolability sacrde, 
et semblait vouloir les rendre immortels comme elle- 
mfime. En Pattaquant, on 6tait sur d’entrer tout d’abord 
dans la passion du public. 
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Mais, outre ces raisons generates, les 6crivains en 
avaient de plus particulieres, et pour ainsi dire de per- 
sonnelles, pour s’en prendre d’abord k elle. L’£glise re- 
presentait pr^cisement cette partie du gouvernement qui 
leur 6tait la plus proche et la plus directement oppos6e. 
Les autres pouvoirs ne se faisaient sentir k eux que de 
temps en temps ; mais celui-la, etant sp^cialement charge 
de surveiller les demarches de la pensee et de censurer 
les ecrits, les incommodait tous les jours. E11 defendant 
contre elle les libertes generates de Tesprit humain, ils 
eombattaient dans leur cause propre et commen9aient 
par briser Pcntrave qui les serrait eux-memes le plus 
etroitement. 

L’Eglise, de plus, leur paraissait etre, de tout le vaste 
Edifice qu’ils attaquaient, et etait, en efTet, le cot 6 le 
plus ouvert et le moins defendu. Sa puissance s’6tait 
aflaiblie en meme temps que le pouvoir des princes tern- 
porels s’aflermissait. Apres avoir 6te leur superieure, 
puis leur egale, elle s’etait reduite a devenir leur clicnte ; 
ontre eux et elle, il s’etait etabli une sorte d’echange : ils 
lui pretaient leur force materielle, elle leur pretait son 
autorite morale ; ils faisaient obeir ses preceptes, elle 
faisait respecter leur volonte. Commerce dangereux, 
quand les temps de revolution approchent, et toujours 
d^savantageux a une puissance qui ne se fonde pas sur 
la contrainte, mais sur la croyance. 

Quoique nos rois s’appelassent encore les fils aines de 
r^glise, ils s’acquittaient fort n£gligemment do leurs 
obligations envers elle ; ils montraient bien moins d’ar- 
deur k la proteger qu’ils n’en mettaient k dcfendre leur 
propre gouvernement. Ils ne permettaient pas, il est 
vrai, qu’on portat la main sur elle ; mais ils souffraient 
qu’on la per9at de loin de mille traits. 

Cette demi-contrainte qu’on imposait alors aux en- 
nemis de 1’Eglise, au lieu de diminuer leur pouvoir, 
Paugmentait. Il y a des moments oh l’oppression dee 
6crivaiii8 parvient k arreter le mouvement de la pens6e, 
dans d’autres elle le precipite ; mais il n’est jamais arrive 
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qu’une sorte de police semblable k celle qu’on cxer^ait 
alors sur la presse n’ait pas centuple son pouvoir. 

Les auteurs n’etaient persecutes que dans la mesure 
qui fait plaindre, et non dans celle qui fait trembler; ils 
souffraient cette espece de gene qui anime k la lutte, et 
non ce joug pesant qui accable. Les poursuites dont ils 
etaient l’objet, presque toujours lentes, bruyantes et 
vaines, seinblaient avoir pour but moins de les detourner 
d^crire que de les y exciter. Une complete liberte de la 
presse eut ete moins dommageable a l’Eglise. 

‘ Vo us croyez notre intolerance, ecrivait Diderot" k 
David Hume en 1768, plus favorable au progres de l’es- 
prit que votre liberte illimitee ; d’Holbach, Helvetius, 
Morellet et Suard ne sont pas de votre avis.’ C’etait 
pourtant l’l^cossais qui avait raison. Habitant d’un 
pays libre, il en possedait l’experience ; Diderot jugeait 
la chose en hommo de lettres, Hume la jugeait en poli¬ 
tique. 

J’arrete le premier Americain que je rencontre, soit 
dans son pays, soit ailleurs, et je lui demand© s’il croit 
la religion utile a la stabilite des lois et au bon ordre de 
la societe ; il me re pond sans hesiter qu’une societ6 
civilisee, mais surtout une societe libre, ne peut subsister 
sans religion. Le respect de la religion y eat, k ses yeux, 
la plus grande garantie de la stabilite de l’Etat et de la 
siirete des particulars. Les moins verses dans la science 
du gouvernement savent au moins ccla. Opendant il 
n’y a pas de pays au monde ou les doctrines les plus 
hardies des philosophes du xviif siecle, en matiere de 
politique, soient plus appliquees qu’en Amerique ; les 
seules doctrines ant i-religieuses n’ont jamais pu s’y faire 
jour, meme ^ la faveur de la liberte illimitee de la presse. 

J’en dirai autant des Anglais. Notre philosophic irre- 
ligieuse leur fut preclude avant meme que la plupart de 
nos philosophes vinssent au monde : ce fut Bolingbroke 
qui acheva de dresser Voltaire. Pendant tout le cours 
du xvnr siceh\ Tincreduli16 eut des reprdsentants c£lebres 
en Angleterre. D'ha biles (Sorivains, de profonds penseurs, 
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prirent en main sa cause; ils ne purent jamais la faire 
triompher comme en France, parce que tous ceux qui 
avaient quel que chose k craindre dans les revolutions se 
hat^rent de venir au secours des croyances 6tablies. Ceux 
memes d’entre eux qui 6taient les plus m616s k la soci6te 
franpaise de ce temps-l&, et qui ne jugeaient pas les doc¬ 
trines de nos philosophes fausses, les repouss&rent comme 
dangereuses. De grands partis politiques, ainsi que cela 
arrive toujours chez les peuples libres, trouv^rent int6ret 
k lier leur cause k celle de T^glise; on vit Bolingbroke 
lui-meme devenir Palli6 des deques. Le clerg6, anim4 
par ces exemples et ne se sentant jamais seul, combattit 
lui-meme energiquement pour sa propre cause. L’flglise 
d’Angleterre, malgr6 le vice de sa constitution et les abus 
de toute sorte qui fourmillaient danB son sein, soutint 
victorieusement le choc ; des 6crivains, des orateurs, sor- 
tirent de ses rangs et se porterent avec ardeur k la defense 
du christianisme. Les theories qui etaient hostiles k 
celui-ci, apres avoir 6t£ discutees et refutees, furent enfin 
rejetees par l’effort de la society elle-meme, sans que le 
gouvemement s’en melat. 

Mai8 pourquoi chercher des exemples ailleurs qu’en 
France '* Quel Frangais s’aviserait aujourd’hui d’6crire 
les livres de Diderot ou d’Helv^tius ? Qui voudrait les 
lire ? Je dirai presque, qui en sait les titres ? L’exp^rience 
incomplete que nous avons acquise depuis soixante ans 
dans la vie publique a suffi pour nous d^gouter de cette 
literature dangereuse. Voyez comme le respect de la 
religion a repris graduellement son empire dans les 
diffirentes classes de la nation, k mesure que chacune 
d’elles acqu6rait cette experience, k la dure £cole des 
revolutions. L’ancienne noblesse qui 6tait la classe la 
plus irreiigieuse avant 89, devint la plus fervente apres 
93; la premiere atteinte, elle se convertit la premiere. 
Lorsque la bourgeoisie se sentit frapp^e elle-mime dans 
son triomphe, on la vit se rapprocher k son tour des 
croyances. Peu k peu le respect de la religion p£n£tra 
partout oil les hommes avaient quelque chose k perdre 
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dans le d&ordre populaire, ©t l’incredulite disparut, ou du 
moins se cacha, k mesure que la peur des revolutions se 
faisait voir. 

H n’en etait pas ainsi k la fin de l’ancien regime. Nous 
avions si compietement perdu la pratique des grandes 
affaires humaines, et nous ignorions si bien la part que 
prend la religion dans le gouvernement des empires, que 
[’incertitude s’etablit d’abord dans l’esprit de ceux-lk 
memes qui avaient l’interet le plus personnel et le plus 
pressant k retenir l’6tat dans l’ordre et le peuple dans 
l’obeissance. Non seulement ils l’accueillirent, mais dans 
leur aveuglement ils la repandirent au-dessous d’eux ; ils 
firent de l’impiete une sort© de passe-temps de leur vie 
oisive. 

L’^glise de France, jusque-l& si fertile en grands 
orateurs, se sentant ainsi deserte© de tous ceux qu’un 
int^ret commun devait rattacher k sa cause, devint 
muette. On put croire un moment que, pourvu qu’on 
lui conservat ses richesses et son sang, elle etait prete 
k passer condamnation sur sa croyance. 

Ceux qui niaient le christianisme elevant la voix et 
ceux qui croyaient encore faisant silence, il arriva ce 
qui s’est vu si souvent depuis parmi nous, non seulement 
en fait de religion, mais en toute autre mature : les 
hommes qui conservaient l’ancienne foi craignirent d’etre 
les seuls k lui rester fiddles, et, redoutant plus Pisolement 
que l’erreur, ils se joignirent k la foule sans penser comme 
elle. Ce qui n’4tait encore que le sentiment d’une partie 
de la nation parut ainsi l’opinion de tous, et sembla d£s 
lore irresistible aux yeux memes de ceux qui lui donnaient 
cette fausse apparence. 

Le discredit universel dans lequel tomberent toutes 
les croyances religieuses k la fin du sidcle dernier a exerce 
sans aucun doute la plus grande influence sur toute notre 
revolution ; il en a marque le caractdre. Rien n’a plus 
contribue k donner k sa pffysionomie cette expression 
terrible qu’on lui a vue. 

Quand je cherche k demdler les differents effets que 
H KEADLAM 
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l’irreiigion produisit alors en France, je trouve que ce 
fut bien plus en d^reglant les esprits qu*en degradant 
les cceurs, ou meme en corrompant les moeurs, qu’elle 
disposa les hommes de ce temps-14. k se porter k des 
extr6mit6s si singulieres. 

Lorsque la religion deserta les ames, elle ne les laissa 
pas, ainsi que cela arrive souvent, vides et d6bilit6es ; 
elles se trouverent momentan^ment remplies par des 
sentiments et des idees qui tinrent pour un temps sa 
place et ne leur permirent pas d’abord de s’affaisser. 

Si les Fran^ais qui firent la Revolution etaient plus 
incr6dules que nous en fait de religion, il leur restait du 
moins une croyance admirable qui nous manque : ils 
croyaient en eux-memes. Ils ne doutaient pas de la 
perfectibilite, de la puissance de Thomme ; ils se pas- 
sionnaient volontiers pour sa gloire, ils avaient foi dans 
sa vertu. Ils mettaient dans leurs propres forces cette 
confiance orgueilleuse qui mene souvent k l’erreur, mais 
sa*is laquelle un peuple n’est capable que de servir ; ils 
ne doutaient point qu’ils ne fussent appe!4s k transformer 
la societe et k r£g6nerer notre espece. Ces sentiments 
et ces passions etaient de venus pour eux comme une sorte 
de religion nouvelle qui, produisant quelques-uns des 
grands effets qu’on a vu les religions produire, les 
arrachait k l’^goisme individuel, les poussait jusqu’k 
l’h^roisme et au devouement,et lesrendait souvent comme 
insensibles k tous ces petits biens qui nous poss^dent. 

J’ai beaucoup etudie Phistoire, et j’ose affirmer que 
je n’y ai jamais rencontre de revolution oil Ton ait pu 
voir au debut, dans un aussi grand nombre d’hommes, 
un patriotisme plus sincere, plus de desinteressement, 
plus de vraie grandeur. La nation y montra le principal 
defaut, mais aussi la principale qualite qu’a la jeunesse, 
Pinexperience et la generosite. 

Et pourtant Pirreiigion produisit alors un mal public 
immense. 

Dans la plupart des grandes revolutions politiques 
qui avaient paru jusque-l& dans le monde, ceux qui 
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attaquaient les lois 6tablies avaient respects lea croyances, 
et, dans la plupart des revolutions religieuses, ceux qui 
attaquaient la religion n’avaient pas entrepris du raeme 
coup de changer la nature et l’ordre de to us les pouvoirs 
et d’abolir de fond en comble Tancienne constitution du 
gouvernement. II y avait done toujours eu dans les 
plus grands 6branlements des society un point qui restait 
solide. 

Mais, dans la Revolution franQaise, les lois religieuses 
ayant ete abolies en raeme temps que les lois civiles 
etaient renvers6es, Vesprit humain perdit entierement 
son assiette ; il ne sut plus k quoi se retenir ni ou s’arreter, 
et Ton vit apparaitre des r6volutionnaires d’une espece 
inconnue, qui porterent l’audace jusqu’& la folie ; qu’au- 
cune nouveaute ne put surprendre, aucun scrupule 
ralentir, et qui n’h^siterent jamais devant l’exdcution 
d’aucun dessein. Et il ne faut pas croire que ces etres 
nouveaux aient 6t6 la creation isolee et 6phemere d’un 
moment, destinee k passer avec lui ; ils ont form6 depuis 
une race qui s’est perpetu^e et repandue dans toutes les 
parties civilis6es de la terre, qui partout a conserv6 la 
m6me physionomie, les memes passions, le meme carac- 
tere. Nous l’avons trouvee dans le monde en naissant; 
elle est encore sous nos yeux. 

CHAPITRE III 

COMMENT LES FRAN9AIS ONT VOULU DES REFORM ES 

AVANT DE VOULOIR DES LIBERTE8. 

Une chose digne de remarque, e’est que, parmi toutes 
les id4es et tous les sentiments qui ont prepare la Re¬ 
volution, Pid6e et le gout de la liberty publique propre- 
raent dite se soient presents l^s derniers, comme ils ont 
6t6 les premiers k disparaitre. 

Depuis longtemps on avait commence k 6branler le 
vieil Edifice du gouvernement; il chancelait d6j&, et il 
n’^tait pas encore question d’elle. Voltaire y songeait 
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k peine; trois ans de s6jour en Angleterre la lui avaient 
fait voir sans la lui fair© aimer. La philosophic scepti- 
que qu’on prdche librement chez les Anglais le ravit; 
leurs lois politiques le touchent peu ; il en remarque les 
vices plus que les vertus. Dans ses lettres sur l’Angle- 
terre, qui sont un de ses chefs-d’oeuvre, le Parlement est 
ce dont il parle le moins ; en r6alit6, il envie surtout aux 
Anglais leur liberty litt^raire, mais ne se soucie gudre 
de leur liberty politique, comme si la premiere pouvait 
jamais exister longtemps sans la seconde. 

Vers le milieu du si&jle, on voit paraitre un certain 
nombre d’^crivains qui traitent sp6cialement des ques¬ 
tions d’administration publique, et auxquels plusieurs 
principes semblables ont fait donner le nom commun 
d’economistes ou de physiocrates. Les economistes ont 
eu moins d’6clat dans l’histoire que les philosophes; 
moins qu’eux ils ont contribu6 peut-etre k l’av^nement 
de la Involution ; je crois pourtant que c’est surtout 
dans leurs Merits qu’on peut le mieux etudier son vrai 
naturel. Les philosophes ne sont guere sortis des id6es 
tr£s g6n6rales et tres abstraites en matiere de gouver- 
nement; les economistes, sans se separer des theories, 
sont cependant descendus plus prds des faits. Les uns 
ont dit ce qu’on pouvait imaginer, les autres ont indiqu6 
parfois ce qu'il y avait k faire. Toutes les institutions que 
la Revolution devait abolir sans retour ont ete l’objet 
particulier de leurs attaques ; aucune n’a trouv6 grace 
k leurs yeux. Touted celles, au contraire, qui peuvent 
passer pour son oeuvre propre, ont ete annoncees par eux 
k l’avance et preconis6es avec ardeur; on en citerait 
k peine une seule dont le germe n’ait ete d6pos6 dans 
quelques-uns de leurs ecrits ; on trouve en eux tout ce 
qu’il y a de plus substantiel en elle. 

Bien plus, on recommit dejit dans leurs livres ce tem¬ 
perament revolutionnaire et democratique que nous 
connaissons si bien ; ils n’ont pas settlement la haine de 
certains privileges, la diversite m£me leur est odieuse: 
ils adoreraient l’egalite jusque dans la servitude. Ce 
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qui les gine dans leurs desseins n’est bon qu’i briser. 
Les contrats leur inspirent peu de respect; les droits 
privis, nuls igards ; ou plutot il n’y a dij& plus k leurs 
yeux, k bien parler, de droits privis, mais seulement line 
utility publique. Ce sont pourtant, en giniral, des 
hommes de moeurs douces et tranquilles, des gens de 
bien, d’honnetes magistrate, d’habiles administrateurs; 
mais le g6nie particulier k leur oeuvre les entraine. 

Le passe est pour les iconomistes l’objet d’un mipris 
sans bornes. ‘La nation est gouvemie depuis des 
siecles par de faux principes : tout semble y avoir iti 
fait au hasard,’ dit Letronne. Partant de cette idie, 
ils se mettent & 1’oeuvre ; il n’y a pas d’institution si 
vieille et qui paraisse si bien fondee dans notre histoire, 
dont ils ne demandent l’abolition, pour peu qu’elle les 
incommode et nuise a la symitrie de leurs plans. L’un 
d’eux propose d’effacer k la fois toutes les anciennes 
divisions territoriales et de changer tous les noms des 
provinces, quarante ans avant que l’Assemblee consti- 
tuante l’execute. 

Ils ont dej& coniju la pensie de toutes les riformes 
sociales et administratives que la Revolution a faites, 
avant que l’idie des institutions libres ait commence 
k se faire jour dans leur esprit. Us sont, il est vrai, tris 
favorables au libre ichange des denrees, au laisser-faire 
ou au lawser-passer dans le commerce et dans l’industrie ; 
mais, quant aux liberty politiques proprement dites, ils 
n’y songent point, et meme, quand elles se prisentent par 
hasard a leur imagination, ils les repoussent d’abord. La 
plupart commencent par se montrer fort ennemis des 
assemblies dilibirantes, des pouvoirs locaux et secon- 
daires, et, en giniral, de tous ces contre-poids qui ont iti 
itablis, dans diffirents temps, chez tous les peuples libres, 
pour balancer la puissance centrale. ‘Le systime des 
contre-forces, dit Quesnay, dans un gouvernement, est 
une idie funeste.’—‘Les speculations d’apris lesquelles on 
a imagini le systime des contre-poids sont chimiriques,* 
dit un ami de Quesnay. 
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La seule garantie qu’ils inventent contre l’abus du 
pouvoir, c’est l5Education publique ; car, comme dit en¬ 
core Quesnay, ‘le despotisme est impossible si la nation 
est eclair^e.’—‘Frappes des maux qu’entrainent les abus 
de l’autorit^, dit un autre do ses disciples, les homines ont 
invent^ mille moyens totalement inutiles, et ont n6glig6 
le seul veritablement efficace, qui est l’enseignement 
public general, continuel, de la justice par essence et de 
Tordre nature!.’ C’est k l’aide de ce petit galimatias 
litt6raire qu’ils entendent supplier a toutes les garanties 
politiques. 

Letronne, qui deplore si amerement l’abandon dans 
lequel le gouvernement laisse les campagnes, qui nous 
les montre sans chemins, sans industrie, sans lumieres, 
n’imagine point que leurs affaires pourraient bien etre 
mieux faites, si on chargeait les habitants eux-memes de 
les faire. 

Turgot lui-meme, que la grandeur de son ame et les 
rares qualites de son genie doivent faire mettre & part 
de tous les autres, n’a pas beaucoup plus qu’eux le gout 
des liberty politiques, ou du moins le gout ne lui en vient 
que tard et lorsque le sentiment public le lui suggere. 
Pour lui, comme pour la plupart des economistes, la 
premiere garantie politique est une certaine instruction 
publique donnee par l’f]tat, d’apres certains proced6s et 
dans un certain esprit. La confiance qu’il montre en 
cette sorte de medication intellectuelle, ou, comme le dit 
un de ses con tempo rains, dans le mecanisme d'une educa¬ 
tion conforme aux principes, est sans bornes. ‘J’ose 
vous r6pondre, Sire, dit-il dans un Memoire ou il propose 
au roi un plan de cette espece, que dans dix ans votre 
nation ne sera plus reconnaissable, et que, par les lumieres, 
les bonnes mceurs, par le zele 6clair6 pour votre service 
et pour celui de la patrie, elle sera infiniment au-dessus 
de tous les autres peuples. Les enfants qui ont main- 
tenant dix ans se trouveront alors des hommes pr6par6s 
pour l’fetat, affectionn6s k leur pavs, soumis, non par 
crainte, mais par raison, k l’autorite, secourables envers 
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leurs concitoyens, accoutum6s k reconnaitre et k respecter 
la justice.’ 

II y avait si longtemps que la liberty politique 6tait 
d^truite en France, qu’on y avait presque entierement 
oubli6 quelles 6taient ses conditions et ses effets. Bien 
plus, les d6bris informes qui en restaient encore, et les 
institutions qui semblaient avoir 6te faites pour la sup¬ 
plier, la rendaient suspecte et donnaient souvent des 
prijugis contre elle. La plupart des assemblies d’etat 
qui existaient encore gardaient, avec les formes suran- 
nies, l’esprit du moyen age, et genaient le progres de 
la sociiti loin d’y aider ; les parlements, charges seuls 
de tenir lieu de corps politiques, ne pouvaient empecher 
le mal que le gouvernement faisait, et souvent empe- 
chaient le bien qu’il voulait faire. 

L’idie d’accomplir la revolution qu’ils imaginaient 
k l’aide de tous ces vieux instruments parait aux ico- 
nomistes impraticable ; la pensee de confier l’execution 
de leurs plans k la nation de venue sa maitresse leur agrie 
meme fort peu ; car comment faire adopter et suivre 
par tout un peuple un systeme de reforme si vaste et si 
itroitement lii dans ses parties ? II leur semble plus 
facile et plus opportun de faire servir k leurs desseins 
l’administration royale elle-meme. 

Ce pouvoir nouveau n’est pas sorti des institutions du 
moyen &ge ; il n’en porte point l’empreinte ; au milieu 
de ses erreurs, ils dimelent en lui certains bons penchants. 
Comme eux, il a un gout naturel pour l’igaliti des con¬ 
ditions et pour 1’uniformiti des regies ; autant qu’eux- 
mimes, il hait au fond du coeur tous les anciens pouvoirs 
qui sont nes de la feodalit6 ou qui tendent vers l’aristo- 
cratie. On chercherait en vain dans le reste de 1’Europe 
une machine de gouvernement aussi bien mont6e, aussi 
grande et aussi forte ; la rencontre d’un tel gouvernement 
parmi nous leur semble une circonstance singulierement 
heureuse : ils l’auraient appel^e providentielle, s’il avait 
6t6 de mode, alors comme aujourd’hui, de faire intervenir 
la Providence k tout propos. ‘ La situation de la France, 
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dit Letronne11, est infiniment meilleure que cell© de l’An- 
gleterre; car ici on peut accomplir des r6formes qui 
changent tout l’6tat du pays en un moment, tandis que 
chez les Anglais de telles r6formes peuvent toujours etre 
entrav6es par les partis.’ 

II ne s’agissait done pas de d^truire ce pouvoir absolu, 
mais de le convertir. ‘ D faut que l’l^tat gouveme suivant 
les regies de l’ordre essentiel, dit Mercier de la Riviere n, et, 
quand il en est ainsi, il faut qu’il soit tout-puissant.’— 
‘ Que l’fitat comprenne bien son devoir, dit un autre, et 
alors qu’on le laisse libre.’ Allez de Quesnayn k l’abb6 
Bodeau11, vous les trouverez tous de la meme humeur. 

Ils ne comptent pas seulement sur l’administration 
royale pour reformer la soci6t4 de leur temps ; ils lui 
empruntent, en par tie, l’id6e du gouvernement futur 
qu’ils veulent fonder. C’est en regardant Tun qu’ils se 
sont fait une image de l’autre. 

L’iltat, suivant les 6conomistes, n’a pas uniquement 
k commander k la nation, mais k la fasonner d’une cer¬ 
tain© maniere : c’est k lui de former l’esprit des citoyens 
suivant un certain modele qu’il s’est propose k 1’aVance ; 
son devoir est de le remplir de certaines id6es et de four- 
nir k leur cceur certains sentiments qu’il jugo n^cessaires. 
En r6alit6, il n’y a pas de limites k ses droits ni de bomes 
k ce qu’il peut faire ; il ne reforme pas seulement les 
hommes, il les transform© ; il ne tiendrait peut-etre qu’i 
lui d’en faire d’autres ! ‘L’liltat fait des hommes tout ce 
qu’il veut,’ dit Bodeau. Ce mot resume toutes leurs 
theories. 

Cet immense pouvoir social que les 6conomistes ima- 
ginent n’est pas seulement plus grand qu’auoun de ceux 
qu’ils ont sous les yeux ; il en difltere encore par l’origine 
et le caract&re. Il ne d6coule pas directement de Dieu ; 
il ne se rattache point k la tradition ; il est impersonnel: 
il ne s’appelle plus le roi, mais l’^tat; il n’est pas l’h6ri- 
tage d’une famille ; il est le produit et le repr6sentant de 
tous, et doit faire plier le droit de chacun sous la volont6 
de tous. 
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Cette forme particuli&re de la tyrannie qu’on nomme 
le despotisme d^mocratique, dont le moyen age n’avait 
pas eu Pid6e, leur est d&]k familiere. Plus de hiCarchie 
dans la soci6t6, plus de classes marquees, plus de rangs 
fixes ; un peuple compose d’individus presque semblables 
et enticement 6gaux, cette masse confuse reconnue pour 
le seul souverain legitime, mais soigneusement priv6e de 
toutes les faculty qui pourraient lui permettre de diri- 
ger et meme de surveiller elle-meme son gouvemement. 
Au-dessus d’elle, un mandataire unique, charge de tout 
faire en son nom sans la consulter. Pour controler celui- 
ci, une raison publique sans organes ; pour Parreter, des 
revolutions et non des lois : en droit, un agent subor- 
donn4 ; en fait, un maitre. 

Ne trouvant encore autour d’eux rien qui leur paraisse 
conforme k cet id6al, ils vont le chercher au fond de PAsie. 
Je n’exagere pas en affirmant qu’il n’y en a pas un qui 
n’ait fait dans quelque partie de ses Merits l’61oge empha- 
tique de la Chine. On est sur en lisant leurs livres d’y 
rencontrer au moins cela ; et, comme la Chine est encore 
tres malconnue, il n’est sorte de bill evesees dont ils ne nous 
entretiennent a propos d’elle. Ce gouvemement imbecile 
et bar bare, qu’une poignee d’EuropCns maitrise k son 
gr6, leur semble le modele le plus parfait que puissent 
copier toutes les nations du monde. II est pour eux ce 
que devinrent plus tard PAngleterre et enfin PAmCique 
pour tous les Frangais. Ils se sentent emus et comme 
ravis k la vue d’un pays dont le souverain absolu, mais 
exempt de prejuges, laboure une fois Pan la terre de ses 
propres mains pour honorer les arts utiles ; oH toutes les 
places sont obtenues dans des concours littCaires ; qui 
n’a pour religion qu’une pliilosophie, et pour aristocratic 
que des lettr6s. 

On croit que les theories destructives qui sont d6sign6es 
de nos jours sous le nom de socialisme sont d’origins 
r^cente ; c’est une erreur : ces theories sont contem- 
poraines des premiers 6conomistes. Tandis que ceux- 
ci employaient le gouvemement tout-puissant qu’ils 
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r6vaient k changer les formes de la society, les autres 
s’emparaient en imagination du meme pouvoir pour en 
miner les bases. 

Lisez le Code de la nature par Morelly, vous y trouverez, 
avec toutes les doctrines des 4conomistes sur la toute- 
puissance de l’jfetat et sur ses droits illimit^s, plusieurs 
des theories politiques qui ont le plus effray6 la France 
dans ces derniers temps, et que nous nous figurions avoir 
vu naitre : la communaute de biens, le droit au travail, 
legality absolue, P uniformity en toutes choses, la regu¬ 
larity mecanique dans tous les mouvements des individus, 
la tyrannie reglementaire et Pabsorption complete de la 
personnality des citoyens dans le corps social. 

‘Rien dans la society n’appartiendra singulierement 
ni en propriety k personnel dit Particle ler de ce Code. 
‘La propriety est detestable, et celui qui tentera de la 
rytablir sera renferme pour toute sa vie, comme un fou 
furieux et ennemi de Pliumanity. Chaque citoyen sera 
sustente, entretenu et occupe aux depens du public,’ dit 
Particle 2. ‘Toutes les productions seront amassees 
dans des magasins publics, pour etre distribuees k tous 
les citoyens et servir aux besoins de leur vie. Les villes 
seront baties sur le meme plan ; tous les ydifices a Pusage 
des particuliers seront semblables. A cinq ans, tous les 
enfants seront enlevys k la famille et 61eves en commun, 
aux frais de l’^tat, d’une fagon uniforme.’ Ce livre 
vous parait ecrit d’hier: il date de cent ans; il paraissait 
en 1755, dans le meme temps que Quesnay fondait son 
ycole : tant il est vrai que la centralisation et le socialisme 
sont des produits du meme sol n ; ils sont, relativement 
Pun k l’autre, ce que le fruit cultivy est au sauvageon. 

De tous les hommes de leur temps, ce sont les ycono- 
mistes qui paraitraient le moins depaysys dans le notre ; 
leur passion pour legality est si decidye et leur gout de 
la liberty si incertain, qu’ils ont un faux air de contem- 
porains. Quand je lis les discours et les ycrits des hom¬ 
mes qui ont fait la Ryvolution, je me sens tout k coup 
transporty dans un lieu et au milieu d’une sociyty que je 
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ne connais pas ; mais, quand je parcours les livres des 
6conomistes, il me semble que j’ai v6cu avec ces gens-lk 
et que je viens de discourir avec eux. 

Vers 1750, la nation tout entiere ne se fut pas montr^e 
plus exigeante en fait de libert6 politique que les 6cono- 
mistes eux-memes ; elle en avait perdu le gout et jusqu’i 
l’id^e, en en perdant l’usage. Elle souhaitait des reformes 
plus que des droits, et, s’il se fut trouv6 alors sur le trone 
un prince de la taille et de Thumeur du grand Frederic, 
je ne doute point qu’il n’cut accompli dans la society et 
dans le gouvornement plusieurs des plus grands change- 
ments que la Revolution y a faits, non seulement sans 
perdre sa couronne, mais en augmentant beaucoup son 
pouvoir. On assure que Pun des plus habiles ministres 
qu’ait eus Louis XV, M. de Machault, entrevit cette id6e 
et Pindiqua k son maitre ; mais de telles entreprises ne 
se conseillent point: on n’est propre k les accomplir que 
quand on a 6t6 capable de les concevoir. 

Vingt ans apres, il n’en 6tait plus de meme : l’image 
de la liberty politique s’6tait offerte k l’esprit des Fran- 
$ais et leur devenait chaque jour de plus en plus at- 
trayante. On s’en apergoit k bien des signes. Les pro¬ 
vinces commencent k concevoir le d6sir de s’administrer 
de nouveau elles-memes. L’id6e que le peuple tout entier 
a le droit de prendre part k son gouvernement p^netre 
dans les esprits et s’en empare. Le souvenir des anciens 
6tats g6n6raux se ravive. La nation, qui deteste sa 
propre histoire, n'en rappelle avec plaisir que cette partie. 
Le nouveau courant entraine les economistes eux-memes, 
et les force d’embarrasser leur systeme unitaire de quel- 
ques institutions libres. 

Loraqu’en 1771 les Parlements sont d^truits, le meme 
public qui avait eu si souvent k souffrir de leurs pr6jug6s 
s’6meut profond^ment en voyant leur chute. Il semblait 
qu’avec eux tombat la derniere barridre qui pouvait con- 
tenir encore Tarbitraire royal. 

Cette opposition 6tonne et indigne Voltaire. * Presque 
tout le royaume est dans reffervescence et la consterna- 
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tion, ecrit-il k ses amis ; la fermentation est aussi forte 
dans les provinces qu’h Paris meme. L’edit me semble 
pourtant rempli de reformes utiles. Detruire la v6nalit6 
des charges, rendre la justice gratuite, empecher les 
plaideurs de venir k Paris des extr6mit6s du royaume 
pour s’y ruiner, charger le roi de payer les frais de justices 
seigneuriales, ne sont-ce pas \k de grands services rendus 
k la nation ? Ces Parlements, d’ailleurs, n’ont-ils pas ete 
souvent pers^cuteurs et barbares ? En verity, j’admire 
les Welches de prendre le parti de ces bourgeois insolents 
et indociles. Pour moi, je crois que le roi a raison, et, 
puisqu’il faut servir, je pense que mieux vaut le faire 
sous un lion de bonne maison, et qui est n6 beaucoup plus 
fort que moi, que sous deux cents rats de mon espece.’ 
Et il ajoute en manure d’excuse: * Songez que je dois 
appr^cier infiniment la grace qu’a faite le roi k tous les 
seigneurs de terres de payer les frais de leurs justices.’ 

Voltaire, absent de Paris depuis longtemps, croyait 
que l’esprit public etait encore reste au point oh il l’avait 
laissA II n’en etait rien. Les Francais ne se bornaient 
plus k d6sirer que leurs affaires fussent mieux faites ; ils 
commengaient k vouloir les faire eux-memes, et il etait 
visible que la grande revolution que tout pr^parait allait 
avoir lieu, non seulement avec l’assentiment du peuple, 
mais par ses mainp. 

Je pense qu’h partir de ce moment-1 k cette revolution 
radicale, qui devait confondre dans une meme ruine ce 
que l’ancien regime contenait de plus mauvais et ce qu’il 
renfermait de meilleur, etait desormais inevitable. Un 
peuple si mal prepare k agir par lui-meme ne pouvait 
entreprendre de tout reformer k la fois sans tout detruire. 
Un prince absolu eut ete un novateur moins dangereux. 
Pour moi, quand je considere que cette meme revolution, 
qui a d6truit tant d’institutions, d’idees, d’habitudes 
contraires k la liberte, en a, d’autre part, aboli tant 
d’autres dont celle-ci peut k peine se passer, j’incline 
k croire qu’accomplie par un despote elle nous eht peut- 
etre laisses moins impropres k devenir un jour une nation 
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libre que fait© au nom tie la souverain6t6 du peuple et 
par lui. 

B ne faut jamais perdre de vue ce qui precede, si l’on 
veut comprendre l’histoire de notre revolution. 

Quand l’amour des Fran^ais pour la liberty politique 
se reveilla, ils avaient d6jA con9U en matiere de gouver- 
nement un certain nombre de notions qui, non seulement 
ne s’accordaient pas facilement avec l’existence d’institu- 
tions libres, mais y etaient presque contraires. 

Bs avaient admis comme ideal d’une societe un peuple 
sans autre aristocratic que celle des fonctionnaires publics, 
une administration unique et toute-puissante, directrice 
de rfitat, tutrice des particulars. En voulant etre libre, 
ils n’entendirent point se departir de cette notion pre¬ 
miere ; ils essaydrent seulement de la concilier avec celle 
de la liberte. 

Ils entreprirent done de meler ensemble une centra¬ 
lisation administrative sans bornes et un corps 16gislatif 
preponderant: l’administration de la bureaucratie et le 
gouvernement des eiecteurs. La nation en corps eut 
tous les droits de la souverainete, chaque citoyen en 
particulier fut resserre dans la plus etroite dependance : 
k Tune on demanda l’experience et les vertus d’un peuple 
libre ; k Tautre les qualit6s d’un bon serviteur. 

C’est ce desir d’introduire la liberte politique au milieu 
destitutions et d’idees qui lui etaient etrangeres ou con¬ 
traires, mais dont nous avions d6ji contract^ l’habitude 
ou congu par avance le gout, qui, depuis soixante ans, 
a produit tant de vains essais de gouvernement libre, 
suivis de si funestes revolutions, jusqu’k ce qu’enfin, 
fatigues de tant d’efforts, rebutes par un travail si labo- 
rieux et si sterile, abandonnant leur second© vise© pour 
revenir k leur premiere, beaucoup de Fran9ais se redui- 
sirent k penser que vivre egaux sous un maitre avait 
encore, apres tout, une certain© douceur. C’est ainsi que 
nous nous trouvons ressembler infiniment plus aujour- 
d’hui aux economistes de 1750 qu’i nos peres de 1789. 

Je me suis souvent demande oil est la source de cette. 
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passion de la libert6 politique qui, dans tous les temps, 
a fait faire aux hommes les plus grandes choses que 
Phumanit6 ait accomplies, dans quels sentiments elle 
s’enracine et se nourrit. 

Je vois bien que, quand les peuples sont mal conduits, 
ils con9oivent volontiers le d&sir de se gouverner eux- 
memes ; mais cette sorte d’amour de l’ind^pendance, qui 
ne prend naissance que dans certains maux particulars 
et passagers que le despotisme am6ne, n’est jamais 
durable : elle passe avec Paccident qui l’avait fait naitre ; 
on semblait aimer la libert6, il se trouve qu’on ne faisait 
que hair le maitre. Ce que haissent les peuples faits pour 
etre libres, c’est le mal meme de la dependance. 

Je ne crois pas non plus que le veritable amour de la 
liberte soit jamais nk de la seule vue des biens materiels 
qu’elle procure ; car cette vue vient souvent k s’obscur- 
cir. H est bien vrai qu’h la longue la liberty amene tou- 
jours k ceux qui savent la retenir Paisance, le bien-etre, 
et souvent la riehesse ; mais il y a des temps oh elle 
trouble momentan^ment l’usage de pareils biens ; il y, 
en a d’autres oh le despotisme seul peut en donner la 
jouissance passagere. Les hommes qui ne prisent que 
ces biens-lh en elle ne Pont jamais conservee longtemps. 

Ce qui, dans tous les temps, lui a attache si fortement 
le cceur de certains hommes, ce sont ses attraits memes, 
son charme propre, ind6pendant de ses bienfaits ; c’est le 
plaisir de pouvoir parler, agir, respirer sans contrainte, 
sous le seul gouvernement de Dieu et des lois. Qui 
cherche dans la liberty autre chose qu’elle-meme est fait 
pour servir. 

Certains peuples la poursuivent obstin6ment k travers 
toutes sortes de perils et de misdres. Ce ne sont pas les 
biens mat4riels qu’elle leur donne que ceux-ci aiment alors 
en elle; ils la consid&rent elle-meme comme un bien si 
pr6cieux et si n^cessaire, qu’aucun autre ne pourrait les 
consoler de sa perte et qu’ils se consolent de tout en la 
gohtant. D’autres se fatiguent d’elle au milieu de leurs 
prosp6rit4s; ils se la laissent arracher des mains sans 
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resistance, de peur de compromettre par un effort ce meme 
bien-dtre qu’ils lui doivent. Que manque-t-il k ceux-14 
pour rester libres ? Quoi ? Le gout meme de l’etre. Ne 
me demandez pas d’analyser ce gout sublime, il faut 
l’6prouver. D entre de lui-meme dans les grands coeurs 
que Dieu a pr6par6s pour le recevoir ; il les remplit, il les 
enflamme. 

On doit renoncer & le faire comprendre aux ames me- 
diocres qui ne Font jamais ressenti. 

CHAPITRE IV 

QUE LE RfeGNE DE LOUIS XVI A l’ePOQUE LA PLUS 

PROSPilREDE L’ANCIENNE MONARCHIE, ET COMMENT CETTE 

PROSPERITE MEME 1IATA LA REVOLUTION. 

On ne saurait douter que I’epuisement du royaume 
sous Louis XIV n’ait commence dans le temps meme oil 
ce prince triomphait encore dans toute PEurope. On en 
rencontre les premiers indices dans les annees les plus 
glorieuses du r£gne. La France etait ruinee bien avant 
qu’elle eut cesse de vaincre. Qui n’a lu cet effrayant 
essai de statistique administrative que Vauban n nous a 
laiss6 ? Les intendants, dans les M6moires qu’ils adres- 
sent au due de Bourgogne k la fin du xvne siecle et avant 
m6me que la guerre malheureuse de la Succession soit 
commence, font tous allusion k cette d6cadence crois- 
sante de la nation et n’en parlent point comme d’un fait 
tres recent. ‘ La population a fort diminu6 dans cette 
c6n6ralit6 depuis un certain nombre d’ann^es,’ dit l’un. 
‘Cette ville, qui 6tait autrefois riche et florissante, est 
aujourd’hui sans industrie,’ dit l’autre. Celui-ci: ‘Il y 
a eu des manufactures dans la province, mais elles sont 
aujourd’hui abandonn6es.’ Celui-1&: ‘Les habitants 
tiraient autrefois beaucoup plus de leur sol quyk present; 
l’agriculture y 4tait infiniment plus florissante il y a vingt 
ans.’—‘La population et la production ont diminu6 d’un 
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cinquidme depuis environ trente ans,’ disait un intendant 
d’Orleans dans le meme temps. On devrait conseiller 
la lecture de ces M6moires aux particuliers qui prisent 
le gouvemement absolu et aux princes qui aiment la 
guerre. 

Comme ces mis^res avaient principalement leur source 
dans les vices de la constitution, la mort de Louis XIV et 
la paix meme ne firent pas renaitre la prosp6rit6 publique. 
(Test une opinion commune k tous ceux qui 6crivent sur 
l’administration ou sur l’^conomie sociale, dans la pre¬ 
miere moitie du xvine siecle, que les provinces ne se 
r6tablissent point; beaucoup pensent meme qu’elles 
continuent k se ruiner. Paris seul, disent-ils, s’enrichit 
et s’accroit. Des intendants, d’anciens ministres, des 
homines d’affaires, sont d’accord sur ce point avec des 
gens de lettres. 

Pour moi, j’avoue que je ne crois pas k cette decadence 
continue de la France durant la premiere moitie du xviii® 
siecle; mais une opinion si g£n6rale, que partagent des 
gens si bien informes, prouve du moins qu’on ne faisait 
alors aucun progres visible. Tous les documents ad¬ 
ministrates qui se rapportent k cette epoque de notre 
histoire, et qui me sont tomb6s sous les yeux, d6notent, 
en effet, dans la soci6te, une sorte de lethargic n. Le 
gouvemement ne fait guere que tourner dans le cercle 
des vieilles routines, sans rien cr6er de nouveau; les 
villes ne font presque aucun effort pour rendre la condi¬ 
tion de leurs habitants plus commode et plus same ; les 
particuliers m6mes ne se livrent k aucune entreprise 
considerable. 

Environ trente ou quarante ans avant que la Revolu¬ 
tion eclate, le spectacle commence k changer; on croit 
discemer alors dans toutes les parties du corps sooial 
une sorte de tressaillement interieur qu’on n’avait point 
remarqu6 jusque-lA II n’y a qu’un examen tr£s attentif 
qui puisse d’albord le faire reconnaitre ; mais peu k peu 
il devient plus caracteristique et plus distinct. Chaque 
annee, ce mouvement s’etend et s*acc6iere ; la nation se 
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remue enfin tout entiere et semble renaitre. Prenez-y 
garde ! ce n’est pas son ancienne vie qui se ranime ; 
1’esprit qui meut ce grand corps est un esprit nouveau ; 
il ne le ravive un moment que pour le dissoudre. 

Chacun s’agite et s’inquiete dans sa condition et fait 
effort pour en changer : la recherche du mieux est uni- 
verselle ; mais c’est une recherche impatiente et cha- 
grine, qui fait maudire le pass6 et imaginer un etat de 
choses tout contraire k celui qu’on a sous les yeux. 

Bientot cet esprit penetre jusqu’au sein du gouverne- 
ment lui-meme ; il le transforme au dedans sans rien 
alterer au dehors : on ne change pas les lois, mais on les 
pratique autrement. 

J’ai dit ailleurs que le controleur general et l’inten- 
dant de 1740 ne ressemblaient point k l’intendant et au 
controleur general de 1780. La correspondance admi¬ 
nistrative montre cette verite dans les details. L’inten- 
dant de 1780 a cependant les memes pouvoirs, les memes 
agents, le memo arbitraire que son predecesseur, mais 
non les memes visees : l’un ne s’occupait guere que de 
maintenir sa province dans l’obeissance, d’y lever la 
miliee, et surtout d’y percevoir la taille ; l’autre a bien 
d’autres soins : sa tete est remplie de mille projets qui 
tendent k accroitre la ricliesse publique. Les routes, les 
canaux, les manufactures, le commerce, sont les princi- 
paux objets de sa pensee ; l’agriculture surtout attire ses 
regards. Sully n devient alors a la mode parmi les admini- 
strateurs. 

C’est dans ce temps qu’ils commencent k former les 
soci6t6s d’agriculture dont j’ai d£j& parle, qu’ils 6tablis- 
sent des concours, qu’ils distribuent des primes. Il y 
a des circulaires du controleur general qui ressemblent 
moins k des lettres d’affaires qu’k des trails sur l’art 
agricole. 

C’est principalement dans la perception de tous les 
impots, qu’on peut mieux voir le changement qui s’est 
op6r6 dans l’esprit de ceux qui gouvernent. La legisla¬ 
tion est toujours aussi in6gale, aussi arbitraire et aussi 
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dure que par le pass6, mais tous ses vices se tempeient 
dans Pexecution. 

‘Lorsque je commensal k 6tudier les lois fiscales, dit 
M. Mollien dans ses M6moires, je fus effray6 de ce que 
j’y trouvai: des amendes, des emprisonnements, des 
punitions corporelles mises k la disposition de tribunaux 
sp6ciaux pour de simples omissions ; des commis des 
fermes qui tenaient presque toutes les propriety et les 
personnes k la discretion de leurs serments, etc. Heu- 
reusement, je ne me bornai pas k la simple lecture de ce 
code, et j’eus bientot lieu de reconnaitre qu’il y avait 
entre le texte et son application la meme difference 
qu’entre les moeurs des anciens financiers et celles des 
nouveaux. Les jurisconsultes etaient toujours porifes k 
l’attenuation des d6Iits et a la moderation des peines.’ 

‘A combien d’abus et de vexations la perception des 
impots peut-elle donner lieu ! dit l’assemblee provinciale 
de basse Normandie en 1787 ; nous devons cependant 
rendre justice k la douceur et aux managements dont on 
a use depuis quelques ann6es.’ 

L’examen des documents justifie pleinement cette as¬ 
sertion. Le respect de la liberte et de la vie des hommes 
s’y fait souvent voir. On y aper$oit surtout une preoc¬ 
cupation veritable des maux des pauvres : on l’y efit en 
vain cherchee jusque-lk. Les violences du fisc envers les 
miserables sont rares, les remises d’impots plus fr6- 
quentes, les secours plus nombreux. Le roi augmente 
tous les fonds destines 4 creer des ateliers de charite dans 
les campagnes ou k venir en aide aux indigents, et souvent 
il en etablit de nouveaux. Je trouve plus de 80,000 
livres distribuees par l’£tat de cette raaniere dans la 
seule generalite de la haute Guyenne en 1779 ; 40,000, en 
1784, dans celle de Tours ; 48,000 dans celle de Nor¬ 
mandie en 1787. Louis XVI ne voulait pas abandonner 
& ses seuls ministres cette partie du gouvernement; il 
s’en chargeait parfois lui-meme. Lorsqu’en 1776 un 
arrdt du conseil vint fixer les indemnites qui seraient 
dues aux paysans dont le gibier du roi d^vastait les 
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champs aux environs des capitaineries, et indiqua des 
moyens simples et surs de se les faire payer, le roi redigea 
lui-meme les consid^rants. Turgot nous raconte que ce 
bon et malheureux prince les lui remit ecrits de sa main, 
en disant: 4 Vous voyez que je travaille aussi de mon 
cot6.’ Si l’on peignait l’ancien regime tel qu’il 6tait dans 
les dernieres annees de son existence, on en ferait un 
portrait tres flatty et peu ressemblant. 

A mesure que ces changements s’operent dans 1’esprit 
des gouvem^s et des gouvernants, la prosperity publique 
se developpe avec une rapidite jusque-la sans exemple. 
Tous les signes 1’annoncent : la population augmente ; 
les richesses s’accroissent plus vite encore. La guerre 
d’Am^rique ne ralentit pas cet essor ; l’Etat s’y obere, 
mais les particulars continuent k s’enrichir ; ils devien- 
nent plus industrieux, plus entreprenants, plus inventifs. 

‘Depuis 1774, dit un administrateur du temps, les 
divers genres d’industrie, en se developpant, avaient 
agrandi la matiere de toutes les taxes de consummation.’ 
Quand on compare, en effet, les uns aux autres les trails 
faits, aux difiterentes epoques du regne de Louis XVI, 
entre l’£tat et les compagnies financieres chargees de la 
lev^e des impots, on voit que le prix des fermages ne cesse 
de s’61ever, k chaque renouvellement, avec une rapidite 
croissante. Le bail de 1786 donne 14 millions de plus 
que celui de 1780. * On peut compter que le produit de 
tous les droits des consummations augmente de 2 millions 
par an,’ dit Necker dans le compte rendu de 1781. 

Arthur Young assure qu’en 1788 Bordeaux faisait plus 
de commerce que Liverpool; et il ajoute: 4 Dans ces 
derniers temps, les progrcs du commerce maritime ont 
6t6 plus rapides en France qu’en Angleterre meme ; ce 
commerce y a doubly depuis vingt ans.’ 

Si l’on veut faire attention k la difference des temps, 
on se convaincra qu’& aucune des 6poques qui ont sum 
la Revolution la prosperity publique ne s’est d6veloppye 
plus rapidement que pendant les vingt annees qui la 
preced&rentn. Les trente-sept ans11 de monarchic constitu- 
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tionnelle, qui furent pour nous des temps de paix et de 
progres rapides, peuvent seuls se comparer, sous ce 
rapport, au regne de Louis XVI. 

La vue de cette prosperity dej& si grande et si crois- 
sante a lieu d’^tonner, si Ton songe k tous les vices que 
renfermait encore le gouvernement et k toutes les genes 
que rencontrait encore l’industrie ; il se peut meme que 
beaucoup de politiques nient le fait parce qu’ils ne peu¬ 
vent l’expliquer, jugeant, comme le m£decin de Moliere, 
qu’un malade ne saurait guerir contre les regies. Com¬ 
ment croire, en effet, que la France put prosperer et s’en- 
richir avec Pinegalit6 des charges, la diversity des cou- 
tumes, les douanes interieures, les droits feodaux, les 
jurandes, les offices, etc. ? En depit de tout cela, elle 
commen^ait pourtant k s’enrichir et k se developper de 
toutes parts, parce qu’en dehors de tous ces rouages mal 
construits et mal engrenes, qui semblaient destines 
k ralentir la machine social© plus qu’& la pousser, se 
cachaient deux ressorts tres simples et tres forts, qui 
suffisaient d6j^t pour tenir tout ensemble et faire tout 
marcher vers le but de la prosperity publique : un gou¬ 
vernement reste tres puissant en cessant d’etre despoti- 
que, qui maintenait l’ordre partout; une nation qui, 
dans ses classes superieures, etait d6j& la plus 6clairee 
et la plus libre du continent, et au sein de laquelle chacun 
pouvait s’enrichir k sa guise et garder sa fortune une fois 
acquise \ 

Le roi continuait k parler en maitre, mais il ob&ssait 
lui-meme en reality k une opinion publique qui l’inspirait 
ou l’entrainait tous les jours, qu’il consultait, craignait, 
flattait sans cesse ; absolu par la lettre des lois, limits 
par leur pratique. Des 1784, Necker disait dans un 
document public, comme un fait ineontest6 : ‘ La plupart 
des etrangers ont peine k se faire une id6e de l’autorit6 
qu’exerce en France aujourd’hui Popinion publique : ils 
comprennent difficilement ce que e’est que cette puis¬ 
sance invisible qui command© jusque dans le palais du 
roi. Il en est pourtant ainsi.’ 
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Rien n’est plus superficiel que d’attribuer la grandeur 
et la puissance d’un peuple au seul mecanisme de ses 
lois ; car, en cette matiere, c’est moins la perfection de 
l’instrument que la force des moteurs qui fait le produit. 
Voyez TAngleterre : combien, aujourd’hui encore, ses 
lois administratives paraissent-elles plus compliquees, 
plus diverses, plus irregulieres que les notres ! Y a-t-il 
pourtant un seul pays en Europe ou la fortune publique 
soit plus grande, la propriete particuliere plus etendue, 
plus sure et plus variee, la societe plus solide et plus riche? 
Cela ne vient pas de la bont6 de telles lois en particular, 
mais de l’esprit qui anime la legislation anglaise tout 
entiere. L’imperfection de certains organes n’empeche 
den, parce que la vie est puissante”. 

A mesure que se developpe en France la prosperity 
que je viens de decrire, les esprits paraissent cepen- 
dant plus mal assis et plus inquiets ; le raecontentement 
public s’aigrit; la haine contre toutes les institutions 
anciennes va croissant. La nation marche visiblement 
vers une revolution. 

Bien plus, les parties de la France qui devaient etre 
le principal foyer de cette revolution sont precisement 
celles ou les progres se font le mieux voir. Si Ton 6tudie 
ce qui reste des archives de l’ancienne g6neralit6 de 
TIle-de-France, on s’assurera aisement que c’est dans 
les contrees qui avoisinent Paris que Tancien regime 
s’etait le plus tot et le plus profondement reform^. Li, 
la liberte et la fortune des paysans sont deja mieux 
garanties que dans aucun autre pays d’election. La cor¬ 
vee personnelle a disparu longtemps avant 1789. La 
levte de la taille est devenue plus reguliere, plus mo* 
d6r6e, plus 6gale que dans le reste de la France. II faut 
lire le reglement qui l’am&iore, en 1772, si Ton veut 
comJ>rendre ce que pouvait alors un intendant pour le 
bien-etre comme pour la misere de toute une province. 
Vu dans ce reglement, l’impot a deji un tout autre aspect. 
Des commissaires du gouvernement se rendent tous les 
ans dans chaque paroisse ; la communaut6 s’assemble en 
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ieur presence; la valeur des biens est publiquement 6ta- 
blie, les facult6s de chacun contradictoirement reconnues; 
la taille s’assoit enfin avec le concours de tous ceux qui 
doivent la payer. Plus d’arbitraire du syndic, plus de 
violences inutiles. La taille conserve sans doute les vices 
qui lui sont inherents, quel que soit le systeme de la 
perception ; elle ne pese que sur une classe de contribua- 
bles, et y frappe l’industrie coniine la propriety ; mais 
sur tout le reste elle differe profondement de ce qui porte 
encore son nom dans les general it es voisines n. 

Nulle part, au contraire, l’ancien regime ne s’etait 
mieux conserve que le long de la Loire, vers son em¬ 
bouchure, dans les marecages du Poitou et dans les landes 
de la Bretagne. C’est precisement la que s’alluma et se 
nourrit le feu de la guerre civile, et qu’on resista le plus 
violemment et le plus longtemps k la Revolution ; de 
telle sorte qu’on dirait que les Frangais ont trouve leur 
position d’autant plus insupportable qu’elle devenait 
meilleure. 

Une telle vue 6tormen; l’histoire est toute remplie de 
pareds spectacles. 

Ce n’est pas toujours en allant de mal en pis que l’on 
tombe en revolution. II arrive le plus souvent qu’un 
peuple qui avait supports sans se plaindre, et comme 
s’il ne les sentait pas, les lois les plus accablantes, les 
rejette violemment des que le poids s’en allege. Le re¬ 
gime qu’une revolution detruit vaut presque toujours 
mieux que celui qui l’avait immediatement pr4c4d6, et 
l’experience apprend que le moment le plus dangereux 
pour un mauvais gouvernement est d’ordinaire celui ou 
& commence k se reformer. II n’y a qu’un grand genie 
qui puisse sauver un prince qui entreprend de soulager 
ses sujets apres une oppression longue w. Le mal qu’on 
souffrait patiemment comme inevitable semble insup¬ 
portable des qu’on congoit l’idee de s’y soustraire. Tout 
ce qu’on ote alors des abus semble mieux decouvrir ce qui 
en reste et en rend le sentiment plus cuisant: le mal est 
devenu moindre, il est vrai, mais la sensibilite est plus 
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vive. La f6odalit6 dans toute sa puissance n’avait pas 
inspire aux Fran$ais autant de haine qu’au moment ou 
elle allait disparaitre. Les plus petits coups de l’arbi- 
traire de Louis XVI paraissaient plus difficiles k supporter 
que tout le despotisme de Louis XIV. Le court em* 
prisonnement de Beaumarchais n produisit plus d’emotion 
dans Paris que les dragonnades n. 

Personne ne pr6tend plus, en 1780, que la France est 
en decadence ; on dirait, au contraire, qu’il n’y a en ce 
moment plus de bornes a ses progres. C’est alors que 
la theorie de la perfectibility continue et ind6finie de 
Phomme prend naissance. Vingt ans auparavant, on 
n’esperait rien de Pavenir ; maintenant, on n’en redoute 
rien. L’imagination, s’emparant d’avance de cette feli- 
cite prochaine et inouie, rend insensible aux biens qu’on 
a dejk et precipite vers les choses nouvelles. 

Ind^pendainment de ces raisons generates, il y en a 
d’autres plus particulicres et non moins puissantes du 
pb6nom£ne. Quoique Padministration des finances se 
fut perfectionnee comme tout le reste, elle gardait les 
vices qui tiennent au gouvernement absolu lui-meme. 
Comme elle 6tait secrete et sans garantie, on y suivait 
encore quelques-unes des plus mauvaises pratiques qui 
avaient eu cours sous Louis XIV et sous Louis XV. 
L’effort meme que faisait le gouvernement pour de- 
velopper la prosperity publique, les secours et les en¬ 
couragements qu’il distribuait, les travaux publics qu’il 
faisait executer, augmentaient chaque jour les depenses 
sans accroitre dans la meme proportion les recettes ; cela 
jetait chaque jour le roi dans des embarras encore plus 
grands que ceux de ses devanciers. Comme ceux-ci, il 
laissait sans cesse ses creanciers en souffranee ; il em- 
pruntait comme eux de toutes mains, sans publicity et 
sans concurrence, et ses cryanciers n’ytaient jamais surs 
de toucher leurs rentes ; leur capital meme ytait toujours 
k la merci de la seule bonne foi du prince. 

Un tymoin digne de confiance, car il avait vu de ses 
propres yeux et ytait mieux qu’un autre en etat de bien 
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voir, dit k cette occasion: ‘ Lea Frangais ne trouvaient 
alors que hasards dans leurs rapports avec leur propre 
gouvernement. Pla9aient-ils leurs capitaux dans ses era* 
prunts : ils ne pouvaient jamais compter sur une 6poque 
fixe pour le payement des interets ; construisaient-ils ses 
vaisseaux, reparaient-ils ses routes, vetissaient-ils ses 
soldats : ils restaient sans garanties de leurs avances, 
sans ech^ance pour le remboursement, r6duits k calculer 
lea chances d’un contrat avec les ministres comme celles 
d’un pret fait a la grosse aventure.’ Et il ajoute avec 
beaucoup de sens: ‘ Dans ce temps ou l’industrie, pre- 
nant plus d’essor, avait developpe dans un plus grand 
nombre d’hommes l’amour de la propriet6, le gout et 
le besoin de Paisance, oeux qui avaient confix une partie 
de leur propriete k l’Etat souffraient avec plus d’impa- 
tience la violation de la loi des contrats par celui de tous 
les d6biteurs qui devait le plus la respecter.’ 

Les abus reproches ici k Pad ministration fran^aise 
n’etaient point, en effet, nouveaux ; ce qui l’etait, c’etait 
Pimpression qu’ils faisaient naitre. Les vices du systeme 
financier avaient mcme et6 bien plus criants dans les 
temps anterieurs ; mais il s’etait fait depuis, dans le 
gouvernement et dans la societe, des changements qui 
y rendaient infiniment plus sensible qu’autrefois. 

Le gouvernement, depuis vingt ans qu’il 6tait devenu 
plus actif et qu’il se livrait k toute sorte d’entreprises 
auxquelles il n’avait pas songe j usque-1^, avait achev6 
de devenir le plus grand consommateur des produits de 
Pindustrie et le plus grand entrepreneur de travaux qu’il 
y eut dans le royaume. Le nombre de ceux qui avaient 
avec lui des relations d’argent, qui 6taient interess6s dans 
ses emprunts, vivaient de ses salaires et sp6culaient dans 
ses marches, s’^tait prodigieusement accru. Jamais la 
fortune de l’fitat et la fortune particuliere n’avaient 6t6 
autant entremel6es. La mauvaise gestion des finances, 
qui n’avait 6t6 longtemps qu’un mal public, devint alors, 
pour une multitude de families, une calamity priv6e. 
En 1789, l’Etat devait ainsi pres de 600 millions k des 
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cr6anciers presque tous debiteurs eux-memes, et qui, 
comme l’a dit un financier du temps, associaient a leurs 
griefs contre le gouvernement tous ceux que son inex¬ 
actitude associait & leur souffrance. Et remarquez qu’a 
mesure que les mecontents de cette espece devenaient 
plus nombreux, ils devenaient aussi plus irrites ; car 
l’envie dc speculer, l’ardeur de s’enrichir, le gout du 
bien-etre, se repandant et s’accroissant avec les affaires, 
faisaient paraitre de pareils maux insupportables a ceux 
memes qui, trente a ns auparavant, les auraient peut-etre 
endures sans se plaindre. 

De 1& vint que les rentiers, les commer^ants, les in¬ 
dustries et autres gens de negoce ou homines d’argent, 
qui forment d’ordinaire la classe la plus ennemie des 
nouveautes politiques, la plus amie du gouvernement 
existant, quel qu’il soit, et la mieux soumise aux lois 
memes qu’elle meprise ou qu’elle deteste, se montra cette 
fois la plus impaticnte et la plus resolue en fait de re¬ 
formes. Elle appelait surtout a grands cris une revolu¬ 
tion complete dans tout le systeme des finances, sans 
penser qu’en remuant profondement cette partie du 
gouvernement, on allait faire tomber tout le reste. 

Comment aurait-on pu 6chapper a une catastrophe ? 
D’un cot6, une nation dans le sein de laquelle le desir 
de faire fortune va se repandant tous les jours ; de l’au- 
tre, un gouvernement qui excite sans ceese cette passion 
nouvelle et la trouble sans cesse, l’enflamme et la d6ses- 
pcre, poussant ainsi des deux parts vers sa propre ruine. 

CHAPITRE V 

COMMENT ON SOULEVA LE TEUPLE EN VOULANT 

LE SOULAQER. 

Comme le peuple n’avait pas paru un seul instant, 
depuis cent quarante ans, sur la sc&ne des affaires pu- 
bliques, on avait absolument cess6 de croire qu’il put 
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jamais s’y montrer; en le voyant si insensible, on le 
jugeait sourd ; de sorte que, lorsqu’on commen9a k s’in- 
t6resser k son sort, on se mit k parler devant lui de lui- 
meme, comme s’il n’avait pas 6t6 14. II semblait qu’on 
ne dut etre entendu que de ceux qui 6taient places au- 
dessus de lui, et que le seul danger qu’il y eut 4 craindre 
6tait de ne pas se faire bien comprendre d’eux. 

Les gens qui avaient le plus k redouter sa colere s’en- 
tretenaient 4 haute voix en sa presence des injustices 
cruelles dont il avait toujours ete victime ; ils se mon- 
traient les uns aux autres les vices monstrueux que ren- 
fermaient les institutions qui lui etaient le plus pesantes ; 
ils employaient leur rhetorique k peindre ses miseres et 
son travail mal recompense : ils le remplissaient de 
fureur en s’effo^ant ainsi de le soulager. Je n’entends 
point parler des ecrivains, mais du gouvernement, de 
ses principaux agents, des privilegi6s eux-memes. 

Quand le roi, treize ans avant la Revolution, essaye 
d’abolir la corvee, il dit dans son preambule : ‘A l’ex- 
ception d’un petit nombre de provinces (les pays d’etats), 
presque tous les chemins du royaume ont ete faits gra- 
tuitement par la partie la plus pauvre de nos sujets. 
Tout le poids en est done retombe sur ceux qui n’ont 
que leurs bras et ne sont int6resses que tres secondaire- 
ment aux chemins ; les veritables interesses sont les pro- 
prietaires, presque tous priviiegies, dont les biens aug- 
mentent de valeur par retablissement des routes, En 
for9ant le pauvre k entretenir seul celles-ci, en l’obligeant 
4 donner son temps et son travail sans salaire, on lui 
enleve Tunique ressource qu’il ait contre la misere et 
la faim, pour le faire travailler au profit des riches.’ 

Quand on entreprend, dans le meme temps, de faire 
disparaitre les genes que le systeme des corporations 
industrielles imposait aux ouvriers, on proclame, au 
nom du roi, ‘que le droit de travailler est la plus sacr^e 
de toutes les propri6tes ; que toute loi qui lui porte at- 
teinte vide le droit naturel et doit etre consid6r6e comme 
null© de soi; que les corporations existantes sont, en 
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outre des institutions bizarres et tyranniques, le produit 
de r^goisme, de la cupidite et de la violence.’ 

De semblables paroles 6taient perilleuses. Ce qui l’etait 
plus encore etait de les prononcer en vain. Quelques 
mois plus tard, on retablissait les corporations et la 
corvee. 

C’etait Turgot, dit-on, qui mettait un pareil langage 
dans la bouche du roi. La plupart de ses successeurs ne 
le font point parler autrement. Lorsque, en 1780, le roi 
annonce k ses sujets que les accroissements de la taille 
seront d6sormais soumis k la publicity de l’enregistre- 
ment, il a soin d’ajouter en forme de glose ": 1 Les tailla- 
bles, deja tourment^s par les vexations de la perception 
des tailles, etaient encore exposes, jusqu’d, present, k des 
augmentations inattendues, de telle sorte que le tribut 
de la partie la plus pauvre de nos sujets s’est accru dans 
une proportion bien superieure a celle de tous les autres.’ 
Quand le roi, n’osant point encore rendre toutes les charges 
egales, entreprend du moins d’etablir Tegalite de percep¬ 
tion dans celles qui sont dejk communes, il dit: ‘Sa 
Majeste espere que les personnes riches ne se trouveront 
pas 16sees, lorsque, remises au niveau commun, elles ne 
feront qu’acquitter la charge qu’elles auraient du depuis 
longtemps partager plus egalement.’ 

Mais c’est surtout dans les temps de dLsette qu’on 
semble avoir en vue d’enflammer les passions du peuple 
plus encore que de pour voir a ses besoins. Un intendant, 
pour stimuler la charite des riches, parle alors ‘de l’in- 
justice et dc 1*insensibility de ces proprietaries qui doivent 
aux travaux du pauvre tout ce qu’ils possedent, et qui 
le laissent mourir de faim au moment ou celui-ci s’epuise 
pour mettre leurs biens en valeur.’ Le roi dit, de son 
cot6, dans une occasion analogue: ‘Sa Majest6 veut 
defendre le peuple contre les manoeuvres qui l’exposent 
k manquer de l’aliment de premiere n^cessite, en le for¬ 
mant de livrer son travail k tel salaire qu’il plait aux 
riches de lui donner. Le roi ne souffrira pas qu’une partie 
des hommes soit livr6e k l’avidite de l’autre. 



188 UNWISE SYMPATHY AND [Liv. Ill 

Jusqu’& la fin de la monarchic, la lutte qui existait 
entre les diflterents pouvoirs administratifs donnait lieu 
k toutes sortes de manifestations de cette esp&ce : les 
deux contendants s’accusaient volontiers Tun l’autre des 
miseres du peuple. Cela se voit bien, notamment dans 
la querelle qui s’emut en 1772 entre le Parlement de 
Toulouse et le roi, k propos de la circulation des grains. 
‘Le gouvernement, par ses fausses mesures, risque de 
faire mourir le pauvre de faim,’ dit ce Parlement. 

‘L’ambition du Parlement et l’avidit6 des riches cau- 
sent la detresse publique,’ repart le roi. Des deux cotes 
on travaille ainsi a introduire dans 1’esprit du peuple 
l’idee que c’est aux superieurs qu’il doit toujours s’en 
prendre de ses maux. 

Ces choses ne se trouvent pas dans des correspondances 
secretes, mais dans des documents publics, que le gou¬ 
vernement et le Parlement ont soin de faire imprimer et 
publier eux-memes k milliers. Chemin faisant, le roi 
adresse a ses pr^decesseurs et k lui-meme des v^rites fort 
dures. ‘Le tresor de l’l^tat, dit-il un jour, a et6 grev6 
par les profusions de plusieurs regnes. Beaucoup de nos 
domaines inalienables ont 6te concedes a vil prix.’—‘Les 
corporations industrielles, lui fait-on dire, une autre fois, 
avec plus de raison que de prudence, sont surtout le 
produit de l’avidit6 fiscale des rois.’—‘S’il est arriv6 
souvent de faire des depenses inutiles et si la taille s’est 
accrue outre mesure, remarque-t-il plus loin, cela est venu 
de ce que Tadministration des finances, trouvant l’aug- 
mentation de la taillex k cause de sa clandestinit6, la 
ressource la plus facile, y avait recours, quoique plusieurs 
autres eussent 4te moins onereuses nos peuples.’ 

Tout cela 6tait adress6 k la partie eclairee de la nation, 
pour la convaincre de Tutilite de certaines mesures que 
des int6rets particuliers faisaient blamer. Quant au 
peuple, il 6tait bien entendu qu’il ecoutait sans com- 
prendre. 

II faut reconnaitre qu’il restait, jusque dans cette 
bienveillance, un grand fonds de m£pris pour ces mis6- 
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rabies dont on voulait si sincerement soulager les maux, 
et que ceci rappelle un peu le sentiment de madame du 
Chatelet, qui ne faisait pas difficult^, nous dit le secre¬ 
taire de Voltaire, de se deshabiller devant ses gens, ne 
tenant pas pour bien prouve que les valets fussent des 
hommes. 

Et qu’on ne croie point que ce fussent Louis XVT seul 
ou ses ministres qui tinssent le langage dangereux que 
je viens de reproduire ; ces privileges qui sont l’objet 
le plus prochain de la colere du peuple ne s’expriment 
pas devant lui d’une autre maniere". On doit reconnaitre 
qu’en France les classes superieures de la societe com- 
mencerent k se preoccuper du sort du pauvre avant que 
celui-ci se fit craindre d’elles ; elles s’interesserent a lui 
dans un temps ou elles ne croyaient pas encore que de 
ses maux put sortir leur mine. Cela devient surtout 
visible pendant les dix annees qui precedent 89 : on 
plaint souvent alors les paysans ; on parle d’eux sans 
cesse ; on recherche par quels procides on pourrait les 
soulager ; on met en lumiere les principaux abus dont 
ils souffrent, et 1’on censure les lois fiscales qui leur nuisent 
particuliereinent; mais on est d’ordinaire aussi impre- 
voyant dans l’expression de cette sympathie nouvelle 
qu’on l’avait ite longtemps dans l’insensibilite. 

Lisez les proces-verbaux des assemblies provinciales 
qui furent riunies dans quelques parties de la France 
en 1779, et, plus tard, dans tout le royaume ; etudiez 
les autres documents publics qui nous restent d’elles, 
vous serez touche des bons sentiments qu’on y rencontre, 
et surpris de la singuliere imprudence du langage qu’on 
y tient. 

‘On a vu trop souvent, dit l’assemblee provinciale de 
basse Normandie en 1787, l’argent que le roi consacre 
aux routes ne servir qu’& l’aisance du riche sans etre utile 
au peuple. On l’a friquemment employe & rendre plus 
agriable l’accession d’un chateau, au lieu de s’en servir 
pour faciliter l’entrie d’un bourg ou d’un village.’ Dans 
cette meme assemblie, l’ordre de la noblesse et celui du 
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clergi, apris avoir dicrit les vices de la corvee, offrent 
spontaniment de consacrer seuls 50,000 livres k l’ami- 
lioration des chemins, afin, disent-ils, que les routes de la 
province deviennent praticables sans qu’il en coute rien 
de plus au peuple. II eut peut-etre eti moins onireux 
pour ces priviligiis de substituer k la corvie une taxe 
ginirale et d’en payer leur part; mais, en cidant volon- 
tiers le benifice de Pinegaliti d’impot, ils aimaient k 
en conserver l’apparence. Abandonnant la part utile 
de leur droit, ils en retenaient soigneusement la part 
odieuse. 

D’autres assemblies, composees tout entieres de pro- 
priitaires exempts de la taille, lesquels entendaient bien 
continuer k Petre, n’en peignaient pas moins des couleurs 
les plus noires les maux que cette taille infligeait aux 
pauvres. Ils composaient de tous ses abus un tableau 
effroyable, dont ils avaient soin de multiplier k Pinfini 
les copies. Et, ce qu’il y a de bien particular, c’est qu’& 
ces temoignages eclatants de l’interet que le peuple leur 
inspirait, ils joignaient, de temps en temps, des expres¬ 
sions publiques de mepris. 11 etait dej& devenu Pobjet 
de leur sympathie sans cesser encore de Petre de leur 
dedain. 

L’assemblie provinciale de la haute Guyenne, parlant 
de ces paysans dont elle plaide chaudement la cause, les 
nomme des etres ignorants et grossiers, des etres turbulents 
et des caracteres rudes et indociles. Turgot, qui a tant fait 
pour le peuple, ne parle guere autrement. 

Ces dures expressions se rencontrent dans des actes 
destines k la plus grande publicity, et faits pour passer 
sous les yeux des paysans eux-memes. II semblait qu’on 
vicut dans ces contries de PEurope, telles que la Galicien, 
oil les hautes classes, parlant un autre langage que les 
classes infirieures, ne peuvent en 6tre entenaues. Les 
feudistes du xvih® si&cle, qui montrent souvent, & l’igard 
des censitaires et autres dibiteurs de droits fiodaux, un 
esprit de douceur, de moderation et de justice peu connu 
de leurs devanciers, parlent encore en certains endroits 
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des vil8 paysans. II paraifc que ces injures 6taient de 
style, comme disent les notaires. 

A mesure qu’on approche de 1789, cette sympathie 
pour les miseres du peuple devient plus vive et plus im¬ 
prudent©. J’ai tenu dans mes mains des circulaires que 
plusieurs assemblies provinciales adressaient, dans les 
premiers jours de 1788, aux habitants des differentes 
paroisses, afin d’apprendre d’eux-memes, dans le detail, 
tous les griefs dont ils pouvaient avoir a se plaindre. 

L’une de ces circulaires est signee par un abbi, un 
grand seigneur, trois gentilshommes et un bourgeois, 
tous membres de 1’assemble© et agissant en son nom. 
Cette commission ordonne au syndic de chaque paroisse 
de rassembler tous les paysans et de leur demander ce 
qu’ils ont k dire contre la maniere dont sont assis et pe^us 
les diffcrents impots qu’ils payent. ‘Nous savons, dit- 
elle d’une maniere generate, que la plupart des impots, 
specialcment la gabelle et la taille, ont des consequences 
disastreuses pour le cultivateur, mais nous tenons en 
outre k connaitre en particular chaque abus.’ La 
curiosite de l’assemblee provinciale ne s’arrete pas la ; 
elle veut savoir le nombre de gens qui jouissent de quelque 
privilege d’impots dans la paroisse, nobles, ecclisias- 
tiques ou roturiers, et quels sont precisement ces privi¬ 
leges ; quelle est la valeur des proprietes de ces exempts ; 
s’ils resident ou non sur leurs terres ; s’il se trouve beau- 
coup de biens d’^glise, ou, comme on disait alors, de fonds 
de mainmorte, qui soient hors du commerce, et leur 
valeur. Tout cela ne suffit pas encore pour la satisfaire ; 
il faut lui dire k quelle sonime on peut evaluer la part 
d’impots, taille, accessoires, capitation, corvee, que de- 
vraient supporter les privileges, si l’egalit6 d’impots 
existait. 

C’etait enflammcr chaque liomme en particulier par 
le recit de ses miseres, lui en designer du doigt les auteurs, 
l’enhardir par la vue de leur petit nombre, et p6netrer 
jusqu’au fond de son coeur pour y allumer la cupidity, 
l’envie et la haine. II semblait qu’on eut entierement 
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oubli£ la Jacquerie11, les Maillotins et les Seize11, et qu’on 
ignorat que les Frar^ais, qui sont le peuple le plus doux 
et meme le plus bienveillant de la terre tant qu’il de- 
meure tranquille dans son naturel, en deviennent le plus 
barbare des que de violentes passions Ten font sortir. 

Je n’ai pu, malheureusement, me procurer tous les M6- 
moires qui furent envoyes par les paysans en r6ponse k ces 
questions meurtrieres ; mais j’en ai retrouve quelques- 
uns, et cela suffit pour connaitre resprit g6n£ral qui les 
a dictes. 

Dans ces factums, le nom de chaque privil6gi6, noble 
ou bourgeois, est soigneusement indique ; sa maniere 
de vivre est parfois depeinte et toujours critiqu6e. On 
y recherche curieusement la valeur de son bien ; on s’y 
etend sur le nombre et la nature de ses privileges, et sur- 
tout sur le tort qu’ils font k tous les autres habitants du 
village. On enumere les boisseaux de ble qu’il faut lui 
donner en redevance ; on suppute ses revenus avec envie, 
revenus dont personne ne profite, dit-on. Le casuel du 
cure, son salairey comme on l’appelle dej&, est excessif; 
on remarque avec amertume que tout se paye a l’^glise, 
et que le pauvre ne saurait meme se fair© enterrer gratis. 
Quant aux impots, ils sont tous mal assis et oppressifs"; 
on n’en trouve pas un seul qui trouve grace a leurs yeux, 
et ils parlent de tous dans un langage emporte qui sent 
la fureur. 

‘ Les impots indirects sont odieux, disent-ils ; il n’y 
a point de menage dans lequel le commis des fermes ne 
vienne fouiller ; rien n’est sacre pour ses yeux ni pour 
ses mains. Les droits d’enregistrement sont 6crasants. 
Le receveur des tailles est un tyran dont la cupidity se 
sert de tous les moyens pour vexer les pauvres gens. Les 
huissiers ne valent pas mieux que lui; il n’y a pas 
d’honnete cultivateur qui soit k l’abri de leur terocitA 
Les collecteurs sont obliges de miner leurs voisins 
pour ne pas s’exposer eux-memes k la voracit6 de ces 
despotes.’ 

La Revolution n’annonce pas seulement son approche 
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dans cette enquete ; elle y est presente, elle y parle deja 
sa langue et y montre en plein sa face. 

Parmi toutes les differences qui se rencontrent entre 
la revolution religieuse du xviL siede et la revolution11 
frangaise, il y en a une qui frappe: au xvie siecle la 
plupart des grands se jeterent dans le changement 
de religion par calcul d’ambition ou par cupidite; le 
peuple l’embrassa, au contraire, par conviction et sans 
attendre aucun profit. Au xviii6 siecle, il n’en est pas 
de meme ; ce furent des croyances desinteressees et des 
sympathies genereuses qui emurent alors les classes 
edairees et les mirent en revolution, tandis que le senti¬ 
ment amer de ses griefs et l’ardeur de changer sa posi¬ 
tion agitaient le peuple. L’enthousiasme des premieres 
acheva d’allumer et d’armer les coleres et les convoitises 
du second. 

CHAPITRE VI 

DE QUELQUES PRATIQUES A l’aIPE DESQUELLES LE GOUVERNE- 

MEN T ACHEVA L EDUCATION REVOLUTION N A IRE DU 

PEUPLE. 

Il y avait dejA longtemps que le gouvernement lui- 
meme travaillait k faire entrer et a fixer dans 1’esprit du 
peuple plusieurs des idees qu’on a nominees depuis revo- 
lutionnaires, idees hostiles k l’individu, contraires aux 
droits particulars et amies de la violence. 

Le roi fut le premier k montrer avec quel mepris on 
pouvait traiter les institutions les plus anciennes et en 
apparence les mieux etablies. Louis XV a autant ebranie 
la monarchic et hate la Revolution par ses nouveautes 
que par ses vices, par son energie que par sa mollesse. 
Lorsque le peuple vit tomber et disparaitre ce Parlement 
presque contemporain de la royaute, et qui avait paru 
jusque-li aussi inebranlable qu’elle, il comprit vague- 
ment qu’on approchait de ces temps de violence et de 

tiBADLA* P 
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hasard 06 tout devient possible, oil il n’y a gudre de 
choses si anciennes qui soient respectables, ni de si nou- 
velles qu’elles ne se puissent essayer. 

Louis XVI, pendant tout le cours de son r&gne, ne fit 
que parler de reformes k faire. II y a peu destitutions 
dont il n’ait fait pr6voir la ruine prochaine, avant que 
la Revolution vint les miner toutes en effet. Apres avoir 
ot6 de la legislation plusieurs des plus mauvaises, il les 
y repla^a bientot: on eut dit qu’il n’avait voulu que les 
d6raeiner, laissant k d’autres le soin de les abattre. 

Parmi les reformes qu’il avait faites lui-meme, quel- 
ques-unes changerent brusquement et sans preparation 
suffisante des habitudes anciennes et respect6es, et vio- 
lenterent parfois des droits acquis. Elies preparerent 
ainsi la Revolution bien moins encore en abattant ce qui 
lui faisait obstacle* qu’en montrant au peuple comment 
on pouvait s’y prendre pour la faire. Ce qui accrut le 
mal fut pr6cisement l’intention pure et d6sint6ress6e 
qui faisait agir le roi et ses ministres ; car il n’y a pas 
de plus dangereux exemple que celui de la violence 
exerc6e pour le bien et par les gens de bien. 

Longtemps auparavant, Louis XIV avait enseign£ pu- 
bliquement dans ses edits cette theorie, que toutes les 
terres du royaume avaient ete originairement conc6d6es 
sous condition par Pill tat, qui devenait ainsi le seul pro- 
prietaire veritable, tandis que tous les autres n’^taient 
que des possesseurs dont le titre restait contestable et le 
droit imparfait. Cette doctrine avait pris sa source dans 
la legislation f£odale ; mais elle ne fut profess6e en France 
que dans le temps ou la feodalite mourait, et jamais les 
cours de justice ne l’admirent. C’est l’id6e mere du 
socialism© moderne11. D est curieux de lui voir prendre 
d’abord racine dans le despotism© royal. 

Durant les regnes qui suivirent celui de ce prince, 
Tadministration apprit chaque jour au peuple, d’une 
maniere plus pratique et mieux k sa port6e, le m6pris 
qu’il convient d’avoir pour la propri6t6 priv6e. Lorsque, 
dans la seconde moiti6 du xvme sidcle, le gout des 
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travaux publics, et ©n particulier des routes, commen9a 
k se r^pandre, le gouvemement ne fit pas difficult^ de 
s’emparer de toutes les terres dont il avait besoin pour 
ses entreprises et de renverser les maisons qui 1 ’y genaient. 
La direction des ponts et chaussees 6tait des lors aussi 
eprise des beautes geometriques de la ligne droite qu’on 
l’a vu depuis ; elle 6vitait avec grand soin de suivre les 
chemins existants, pour peu qu’ils lui parussent un peu 
courbes, et, plutot que de faire un leger detour, elle cou- 
pait & travers mille heritages. Les propri6tes ainsi de- 
vastees ou detruites 6taient toujours arbitrairement et 
tardivement payees, et sou vent ne Petaient point du tout. 

Lorsque Passemblee provinciale de la basse Normandie 
prit P administration des mains de Pintendant, elle con- 
stata que le prix de toutes les terres saisies d’autorit£ 
depuis vingt ans, en matiere de chemins, 6tait encore du. 
La dette contractee ainsi, et non encore acquittee par 
P£tat dans ce petit coin de la France, s’elevait a 250,000 
livres. Le nombre des grands proprietaires atteints de 
cette maniere etait restreint ; mais le nombre des petits 
proprietaires 16ses 6tait grand, car dej& la terre 6tait tr&s 
divisee. Chacun de ceux-lk avait appris par sa propre 
experience le peu d’6gards que m6rite le droit de l’individu 
quand l’interet public demand© qu’on le violente, doc¬ 
trine qu’il n’eut garde d’oublier quand il s’agit de Pap- 
pliquer k d’autres a son profit. 

D avait exists autrefois, dans un tres grand nombre 
de paroisses, des fondations charitables qui> dans Pin- 
tention de leurs auteurs, avaient eu pour objet de venir 
au secours des habitants dans de certains cas et d’une 
certaine maniere que le testament indiquait. La plupart 
de ces fondations furent detruites dans les derniers temps 
de la monarchic ou d6tourn6es de leur objet primitif par 
de simples arrets du conseil, c’est-a-dire par le pur ar¬ 
bitrage du gouvemement. D’ordinaire, on enleva les 
fonds ainsi donn6s aux villages pour en faire profiter les 
hopitaux voisins. A son tour, la propri6t6 de ces hopi- 
taux fut, vers la merae epoque, transform^© dans des vues 
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que le fondateur n’avait pas eues et qu’il n’eut point 
adoptees sans doute. Un 6dit de 1780 autorisa tous ces 
6tablissements k vendre les biens qu’on leur avait laisses 
dans diflterents temps, k la condition d’en jouir k per- 
petuite, et leur permit d’en remettre le prix a l’liltat, qui 
devait en servir la rente. C’6tait, disait-on, faire de la 
charity des aieux un meilleur usage qu’ils n’en avaient 
fait eux-memes. On oubliait que le meilleur moyen 
d’apprendre aux hommes & violer les droits individuels des 
vivants est de ne tenir aucun compte de la volonte des 
morts. Le mepris que t&noignait l’administration de 
l’ancien regime 4 ceux-ci n’a 6te surpass© par aucun des 
pouvoirs qui lui ont succedA Jamais surtout elle n’a 
rien fait voir de ce scrupule un peu meticuleux qui port© 
les Anglais k preter k chaque citoyen toute la force du 
corps social pour l’aider k maintenir l’effet de ses dispo¬ 
sitions dernieres, et qui leur fait temoigner plus de respect 
encore k sa m6moire qu’a lui-meme. 

Les requisitions, la vente obligatoire des denies, le 
maximum », sont des mesures de gouvemement qui ont 
eu des precedents sous l’ancien regime. J’ai vu, dans 
des temps de disette, des administrateurs fixer d’avance 
le prix des denrees que les paysans apportaient au mar¬ 
ch^, et, comme ceux-ci, craignant d’etre contraints, ne 
s’y presentaient pas, rendre des ordonnances pour les 
y obliger sous peine d’amende. 

Mais rien ne fut d’un enseignement plus pemicieux que 
certaines formes que suivait la justice criminelle quand 
il s’agissait du peuple. Le pauvre 6tait d6j& beaucoup 
mieux garanti qu’on ne l’imagine contre les atteintes d’un 
citoyen plus riche ou plus puissant que lui, mais avait-il 
affaire a l’ljltat, il ne trouvait plus, comme je l’ai indique 
ailleurs, que des tribunaux exceptionnels, des juges 
prevenus, une procedure rapid© ou illusoire, un arrdt ex6- 
cutoire par provision et sans appel: ‘ Commet lp pr6vot 
de la mar6chauss6e et son lieutenant pour connoitre des 
Emotions et attroupements qui pourroient survenir k 
1’occasion des grains ; ordonne que par eux le proems sera 
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fait et parfait, juge prevotalement et en dernier ressort; 
interdit Sa Majeste k toutes cours de justice d’en prendre 
connoissance.* Cet arret du conseil fait jurisprudence 
pendant tout le xvme siecle. On voit par les proces- 
verbaux de la marechaussee que, dans ces circonstances, 
on cernait de nuit les villages suspects, on entrait avant 
le jour dans les maisons, et on y arretait les paysans qui 
etaient designes, sans qu’il fut autrement question du 
mandat. L’homme ainsi arrete restait souvent long- 
temps en prison avant de pouvoir parler a son juge; les 
edits ordonnaient pourtant que tout accuse fut interrog6 
dans les vingt-quatre heures. Cette disposition n’6tait 
ni moins formelle, ni plus respect^e que de nos jours. 

C’est ainsi qu’un gouvernement doux et bien assis 
enseignait chaque jour au peuple le code d’instruction 
criminelle le mieux approprie aux temps de revolution 
et le plus commode k la tyrannic. II en tenait ecole tou- 
jours ouverte. L’ancien regime donna jusqu’au bout aux 
basses classes cette education dangereuse. 11 n’y a pas 
jusqu’& Turgot qui, sur ce point, n’imitat fidelement ses 
pr6d6cesseurs. Lorsque, en 1775, sa nouvelle legislation 
sur les grains fit naitre des resistances dans le Parlement 
et des emeutes dans les campagnes, il obtint du roi une 
ordonnance qui, dessaisissant les tribunaux, livrait les 
mutins k la juridiction prevotale, ‘laquelle est principale- 
ment destinee, est-il dit, a reprimer les emotions populaires 
quand il est utile que des exemples soient donnes avec 
c616rit6.’ Bien plus, tous les paysans qui s’eloignaient 
de leur paroisse sans etre munis d’une attestation signee 
par le cur6 et par le syndic, devaient etre poursuivis, 
arretes et juges prevotalement comme vagabonds. 

Il est vrai que, dans cette monarchic du xviiie siecle, 
si les formes etaient effrayantes, la peine etait presque 
toujours temp^ree. On aimait mieux faire peur que 
faire mal ; ou plutot on 6tait arbitraire et violent par 
habitude et par indifference, et doux par temperament. 
Mais le gout de cette justice sommaire ne s’en prenait 
que mieux. Plug la peine etait legere, plus on oubliait 
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ais6ment la fa$on dont elle etait prononc6e. La douceur 
de Parret cacliait 1’horreur de la procedure. 

J’oserai dire, parce que je tiens les faits dans ma main, 
qu’un grand nombre de proced^s employes par le gou- 
vernement revolutionnaire ont eu des precedents et des 
exemples dans les mesures prises k T6gard du bas peuple 
pendant les deux demiers sidcles de la monarchie. L’an- 
cien regime a foumi k la Revolution plusieurs de ses 
formes ; celle-ci n’y a joint que l’atrocite de son genie. 

CHAPITRE VII 

COMMENT UNE GRANDE REVOLUTION ADMINISTRATIVE AVAIT 

PRECEDE LA REVOLUTION POLITIQUE, ET DES CONSE¬ 

QUENCES QUE CELA EUT. 

Rien n’avait encore 6te change a la forme du gouver- 
nement que dej& la plupart des lois secondaires qui reglent 
la condition des persoimes et P administration des affaires 
etaient abolies ou modifiees. 

La destruction des jurandes et leur r6tablissement 
partiel et incomplet avaient profondement alt6re tous 
les ancieus rapports de Pouvrier et du maitre. Ces rap¬ 
ports etaient devenus non seulement diff^rents, mais 
incertains et contraints. La police dominicale etait rui- 
n6e; la tutelle de PlCtat 6tait encore mal assise, et Partisan, 
place dans une position gen6e et ind6eise, entre le gouver- 
nement et le patron, ne savait trop lequel des deux pou- 
vait le prot6ger ou devait le contenir. Get etat de malaise 
et d’anarchic, dans lequel on avait mis d’un seul coup 
toute la basse classe des villes, eut de grandes conse¬ 
quences, des que le peuple commeiiQa k reparaitre sur la 
sc&ne politique. 

Un an avant la Revolution, un edit du roi avait boule- 
verse dans toutes ses parties Pordre de la justice ; plu¬ 
sieurs juridictions nouvelles avaient ete creees, une mul¬ 
titude d’autres abolies, toutes les regies de la competence 
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changes. Or, en France, ainsi que je Pai d6}k fait re- 
marquer ailleurs, le nombre de ceux qui s’occupaient, 
soit k juger, soit k ex6cuter les arrets des juges, etait 
immense. A vrai dire, toute la bourgeoisie tenait de pres 
ou de loin aux tribunaux. L’effet de la loi fut done de 
troubler tout k coup des milliers de families dans leur 
etat et dans leurs biens, et de leur donner une assiette 
nouvelle et precaire. L’edit n’avait guere moins incom¬ 
mode les plaideurs, qui, au milieu de cette revolution 
judiciaire, avaient peine k retrouver la loi qui leur 6tait 
applicable et le tribunal qui devait les juger. 

Mais ce fut surtout la reforme radicale que Padminis- 
tration proprement dite eut k subir en 1787 qui, apres 
avoir porte le desordre dans les affaires publiques, vint 
emouvoir chaque citoyen jusque dans sa vie privee. 

J’ai dit que, dans les pays Selection, c’est-&-dire dans 
pres des trois quarts de la France, toute 1’administration 
de la generalite etait livree k un seul homme, l’intendant, 
lequel agissait non seulement sans control©, mais sans 
conseil. 

En 1787, on plaga a cote de cet intendant une assem- 
biee provinciale qui devint le veritable administrateur 
du pays. Dans chaque village, un corps municipal elu 
prit egalement la place des anciennes assemblees de 
paroisse, et, dans la plupart des cas, du syndic. 

Une legislation si contraire k celle qui Pavait precedee, 
et qui changeait si compietement, non seulement l’ordre 
des affaires, mais la position relative des hommes, dut 
etre applique partout k la fois, et partout a peu pres de 
la meme maniere, sans aucun egard aux usages anterieurs 
ni k la situation particular© des provinces ; tant le genie 
unitaire de la Revolution possedait deja ce vieux gouver- 
nement que la Revolution all ait abattre. 

On vit bien alors la part que prend Phabitude dans le 
jeu des institutions politiques, et comment les hommes 
se tirent plus aisement d’affaire avec des lois obscuresn 
et compliquees, dont ils ont depuis longtemps la pratique, 
qu’avec une legislation plus simple qui leur est nouvelle. 
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E y avait en France, sous l’aneien regime, toutes sortes 
de pouvoirs qui variaient k l’infini, suivant les provinces, 
et dont aucun n’avait de limites fixes et bien connues, 
de telle sorte que le champ d’action de chacun d’eux 
etait toujours commun a plusieurs autres. Cependant on 
avait fini par etablir un ordre regulier et assez facile dans 
les affaires ; tandis que les nouveaux pouvoirs, qui 6taient 
en plus petit nombre, soigneusement limites et semblables 
entre eux, se rencontrerent et s’enchevetrerent aussitot 
les uns dans les autres au milieu de la plus grande 
confusion, et souvent se reduisirent mutuellement k l’im- 
puissance tt. 

La loi nouvelle renfermait, d’ailleurs, un grand vioe, 
qui seul eut suffi, surtout au debut, pour en rendre l’exe- 
cution difficile : tous les pouvoirs qu’elle creait etaient 
collectifs. 

Sous l’ancienne monarchic, on n’avait jamais connu 
que deux fa9ons d’administrer : dans les lieux ou l’ad- 
ministration etait confiee k un seul homme, celui-ci 
agissait sans le concours d’aucune assemble ; la ou il 
existait des assemblies, comme dans les pays d’etats ou 
dans les villes, la puissance executive n’etait confiee 
k personne en particulier ; l’assemblee non seulement 
gouvernait et surveillait {’administration, mais admi- 
nistrait par elle-ineme ou par des commissions tempo- 
raires qu’elle nommait. 

Comme on ne connaissait que ces deux manieres d’agir, 
des qu’on abandonna 1’une, on adopta l’autre. II est 
assez etrange que, dans le sein d’une societi si iclairie, 
et ou l’administration publique jouait dej4 depuis 
longtemps un si grand role, on ne se fut jamais avisi de 
reunir les deux systemes, et de distinguer, sans les dis- 
joindre, le pouvoir qui doit exicuter de celui qui doit 
surveiller et prescrire. Cette idee, qui parait si simple, ne 
vint point; elle n’a ite trouvie que dans ce siecle. C’est, 
pour ainsi dire, la seule grande dicouverte en matiere 
d’administration publique qui nous soit propre. Nous 
verrons la suite qu’eut la pratique contraire, quand, 
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transportant dans la politique les habitudes administra- 
tives et obeissant k la tradition de Tancien regime tout 
en d^testant celui-ci, on appliqua, dans la Convention 
nationale, le systeme que les etats provinciaux et les pe- 
tites municipality des villes avaient suivi, et comment, 
de ce qui n’avait 6t6 jusque-14 qu’une cause d’embarras 
dans les affaires, on fit sortir tout k coup la Terreur. 

Les assemblees provinciales de 1787 re9urent done 
le droit d’administrer elles-memes dans la plupart des 
circonstances ou, jusque-14, Tintendant avait seul agi; 
elles furent chargees, sous T autorite du gouvernement 
central, d’asseoir la taille et d’en surveiller la perception, 
d’arreter quels devaient etre les travaux publics a entre- 
prendre et de les faire executer. Elles eurent sous leurs 
ordres immediats tous les agents des ponts et chauss^es, 
depuis l’inspecteur jusqu’au piqueur des travaux. Elles 
durent leur prescrire ce qu’elles jugeaient convenable, 
rendre compte du service de ces agents au ministre, et 
proposer k celui-ci les gratifications qu’ils meritaient. 
La tutelle des communes fut presque entierement remise 
k ces assemblees ; elles durent juger en premier ressort la 
plus grande partie des affaires contentieuses, qui etaient 
portees jusque-la devant Tattendant, etc. : fonctions 
dont plusieurs convenaient mal un pouvoir collectif et 
irresponsable, et qui, d’ailleurs, allaient etre exercees par 
des gens qui administraient pour la premiere fois. 

Ce qui acheva de tout brouiller, fut qu’en reduisant 
ainsi l’intendant a l’impuissance on le laissa neanmoins 
subsister. Apres lui avoir ote le devoir absolu de tout 
faire, on lui imposa le devoir d’aider et de surveiller ce 
que Tassemblee ferait; com me si un fonctionnaire dechu 
pouvait jamais entrer dans l’esprit de la legislation qui le 
d6possede et en faciliter la pratique ! 

Ce qu’on avait fait pour Tintendant, on le fit pour son 
subd&egue. A cote de lui, et a la place qu’il venait d’oe- 
cuper, on pla9a une assemblee d’arrondissement qui dut 
agir sous la direction de Tassemblee provincial et d5apres 
des principes analogues. 



202 PROVINCIAL ASSEMBLIES [Liv. Ill 

Tout ce qu’on connait des actes des assembles pro¬ 
vinciates cr6ees en 1787, et leurs proces-verbaux m§mes, 
apprennent qu’aussitot apres leur naissance ©lies entr6- 
rent en guerre sourde et souvent ouverte avec les inten- 
dants, ceux-ci n’employant l’exp6rience superieure qu’ils 
avaient acquise qu’& gener les mouvements de leurs suc- 
cesseurs. Ici, c’est une assemble qui se plaint de ne 
pouvoir arracher qu’avec effort des mains de l’intendant 
les pieces qui lui sont le plus n^cessaires. Ailleurs, c’est 
1’intendant qui accuse les membres de 1’assemble de 
vouloir usurper des attributions que les 6dits, dit-il, lui 
ont laiss^es. II en appelle au ministre, qui souvent ne 
repond rien ou doute ; car la matiere lui est aussi nouvelle 
et aussi obscure qu’a tous les autres. Parfois P assemble© 
d&ibere que Pintendant n’a pas bien administr^, que les 
chemins qu’il a fait construire sont mal traces ou mal 
entretenus ; il a laiss6 ruiner des communaut6s dont il 
6tait le tuteur. Souvent ces assemblies hisitent au mi¬ 
lieu des obscurites d’une legislation si peu connue ; elles 
s’envoient au loin consul ter les unes les autres et se font 
parvenir sans cesse des avis. L’intendant d’Auch pri- 
tend qu’il peut s’opposer k la volonti de l’assemblie 
provincial©, qui avait autorisi une commune & s’imposer ; 
l’assemblee affirm© qu’en cette matiere l’intendant n’a 
plus desormais que des avis, et non des ordres k donner, 
et elle demand© & Passemblee provincial© de l’He-de- 
France ce qu’elle en pense. 

Au milieu de ces recriminations et de ces consultations, 
la marche de l’administration se ralentit souvent et quel- 
quefois s’arrete : la vie publique est alors comme sus- 
pendue. ‘La stagnation des affaires est complete, dit 
I’assemblie provincial© de Lorraine, qui n’est en cela 
que l’icho de plusieurs autres; tous les bons citoyens 
s’en affligent.’ 

D’autres fois, c’est par exces d’activiti et de confiance 
en elles-memes que p£chent ces nouvelles administrations; 
elles sont toutes remplies d’un zele inquiet et perturbateur 
qui les port© k vouloir changer tout k coup fes anciennes 
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m6thodes et corriger k la hate les plus vieux abus. Sous 
pretext© que desormais c’est & el les a exercer la tutelle des 
villes, ©lies entreprennent de gerer elles-memes les affaires 
communes ; en un mot, el les ache vent de tout confondre 
©n voulant tout ameliorer. 

Si Ton veut bien consid^rer maintenant la place im¬ 
mense qu’occupait dej& depuis longtemps, en France, 
P administration publique, la multitude des interets aux- 
quels elle touchait chaque jour, tout ce qui dependait 
d’elle ou avait besoin de son concours ; si Pon songe que 
c’6tait d6j& sur elle plus que sur eux-memes que les par- 
ticuliers comptaient pour faire reussir leurs propres 
affaires, favoriser leur industrie, assurer leurs subsis- 
tances, tracer et entretenir leurs chemins, preserver leur 
tranquillite et garantir leur bicn-etre, on aura une idee 
du nombre infini de gens qui durent se trouver person- 
nellement atteints du mal dont elle souffrait. 

Mais ce fut surtout dans les villages que les vices de la 
nouvelle organisation se firent sentir ; \k, elle ne troubla 
pas seulement l’ordre des pouvoirs, elle changea tout k 
coup la position relative des hommes et mit en presence 
et en conflit toutes les classes. 

Lorsque Turgot, en 1775, proposa au roi de reformer 
Padministration des campagnes, le plus grand embarras 
qu’il rencontra, c’est lui-meme qui nous Papprend, vint 
de Pinegale repartition des impots ; car comment fair© 
agir en commun et deliberer ensemble sur les affaires de 
la paroisse, dont les principales sont Passiette, la lev6e 
et Pemploi des taxes, des gens qui ne sont pas tous assu- 
jettis a les payer de la meme maniere, et dont quelques- 
uns sont entierement soustraits k leurs charges ? Chaque 
paroisse contenait des gentilshommes et des ecctesiasti- 
ques qui n© payaient point la taille, des paysans qui ©n 
6taient ©n partie ou ©n totalit6 exempts, et d’autres qui 
Pacquittaient tout entire. C’etait comme trois paroisses 
distinctes, dont chacune eut demand^ un© administration 
k part. La difficult© 6tait insoluble. 

Nulle part, ©n effet, la distinction d’impots n’4tait plus 
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visible que dans les campagnes ; nulle part la population 
n’y itait mieux divisie en groupes differents et sou vent 
ennemis les uns des autres. Pour arriver k donner aux 
villages une administration collective et un petit gouver- 
nement libre, il eut fallu d’abordy assujettir tout le monde 
aux memes impots, et y diminuer la distance qui siparait 
les classes. 

Ce n’est point ainsi qu’on s’y prit lorsqu’on entreprit 
enfin cette reforme en 1787. Dans l’interieur de la pa- 
roisse, on maintint l’ancienne separation des ordres et 
l’inigaliti en fait d’impots, qui en etait le principal signe, 
et neanmoins on y livra toute l’administration k des corps 
electifs. Cela conduisit sur-le-champ aux consequences 
les plus singulieres. 

S’agit-il de l’assemblie ilectorale qui devait choisir 
les officiers municipaux : le cure et le seigneur ne purent 
y paraitre ; ils appartenaient, disait-on, a l’ordre de la 
noblesse et k celui du clergi ; or, c’itait ici principale- 
ment le tiers etat qui avait k elire ses reprisentants. 

Le conseil municipal une fois ilu, le cure et le seigneur 
en etaient, au contraire, membres de droit ; car il n’eut 
pas semble seant de rendre entierement etrangers au 
gouvernement de la paroisse deux habitants si notables. 
Le seigneur presidait meme ces conseillers municipaux 
qu’il n’avait pas contribu6 k elire ; mais il ne fallait pas 
qu’il s’ingerat dans la plupart de leurs actes. Quand on 
procedait a Tassiette et k la repartition de la taille, par 
exemple, le cure et le seigneur ne pouvaient pas voter. 
N’6taient-ils pas tous.deux exempts de cet impot ? De 
son cot6, le conseil municipal n’avait rien a voir k leur 
capitation ; elle continuait k etre regime par l’intendant, 
d’apres des formes particulieres. 

De peur que ce president, ainsi isole du corps qu’il 6tait 
cense diriger, n’y exergat encore indirectement une in¬ 
fluence contraire k l’int^ret de l’ordre dont il ne faisait 
pas partie, on demanda que les voix de ses fermiers n’y 
comptassent pas ; et les assemblies provinciates, con- 
sulties sur ce point, trouverent cette riclamation fort 
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juste et tout k fait conforme aux principes. Les autres 
gentilshommes qui habitaient la paroisse ne pouvaient 
entrer dans ce meme corps municipal roturier, a moins 
qu’ils ne fussent elus par les paysans, et alors, comme le 
reglement a soin de le faire remarquer, ils n’avaient plus 
le droit d’y repr^senter que le tiers etat. 

Le seigneur ne paraissait done 1& que pour y 5tre en- 
tierement soumis a ses anciens sujets, devenus tout k coup 
ses maitres ; il y etait leur prisonnier plutot que leur chef. 
En rassemblant ces hommes de cette maniere, il semblait 
qu’on eut eu pour but, moins de les rapprocher que de 
leur faire voir plus distinctement en quoi ils differaient 
et combien leurs interets etaient contraires. 

n Le syndic etait-il encore ce fonctionnaire discr^dite 
dont on n’exersait les fonctions que par contrainte, ou 
bien sa condition s’6tait-elle relevee avec la communaut6 
dont il restait le principal agent ? Nul ne le savait pre¬ 
eminent. Je trouve, en 1788, la lettre d’un certain 
huissier de village qui s’indigne qu’on l’ait 61u pour rem- 
plir les fonctions de syndic. ‘ Cela, dit-il, est contraire 
k tous les privileges de sa charge.’ Le controleur general 
repond qu’il faut rectifier les idees de ce particulier, ‘et 
lui faire comprendre qu’il devrait tenir k honneur d’etre 
choisi par ses concitoyens, et que, d’ailleurs, les nouveaux 
syndics ne ressembleront point aux fonctionnaires qui 
portaient jusque-14 le meme nom, et qu’ils doivent comp¬ 
ter sur plus d’^gards de la part du gouvernement.’ 

D’autre part, on voit des habitants considerables de 
la paroisse, et meme des gentilshommes, qui se rappro- 
chent tout k coup des paysans, quand ceux-ci deviennent 
une puissance. Le seigneur haut justicier d’un village 
des environs de Paris se plaint de ce que P6dit l’empeche 
de prendre part, meme comme simple habitant, aux opera¬ 
tions de I’a8sembl6e paroissiale. D’autres consentent, 
disent-ils, ‘ par devouement pour le bien public, k remplir 
meme les fonctions de syndic.’ 

C’6tait trop tard. A mesure que les hommes des classes 
riches s’avancent ainsi vers le peuple des campagnes 
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et s’efforcent de se meler aveo lui, celui-ci se retire dans 
l’isolement qu’on lui avait fait et s’y defend. On ren¬ 
contre des assemblies municipales de paroisses qui se 
refusent k recevoir dans leur sein le seigneur; d’autres 
font toute sorte de chicanes avant d’admettre les roturiers 
meme quand ils sont riches. ‘Nous sommes instruits, 
dit l’assemblie provinciale de basse Normandie, que 
plusieurs assemblies municipales ont refusi d’admettre 
dans leur sein les propriitaires roturiers de la paroisse 
qui n’y sont pas domiciliis, bien qu’il ne soit pas douteux 
que ceux-ci ont droit d’en fair© partie. D’autres assem¬ 
blies ont meme refusi d’admettrelesfermiersqui n’avaient 
pas de propriitis sur leur territoire.’ 

Ainsi done, tout itait dijA nouveauti, obscuriti, conflit 
dans les lois secondaires, avant meme qu’on eut encore 
touchi aux lois principales qui riglaient le gouvernement 
de l’fitat. Ce qui en restait debout itait ibranli, et il 
n’existait, pour ainsi dire, plus un seul regleraent dont 
le pouvoir central lui-meme n’eut annonci l’abolition ou 
la modification prochaine. 

Cette rinovation soudaine et immense de toutes les 
regies et de toutes les habitudes administratives qui 
pricida chez nous la rivolution politique, et dont on 
parle aujourd’hui & peine, itait dijA pourtant l’une 
des plus grandes perturbations qui se fussent jamais 
rencontries dans l’histoire d’un grand peuple. Cette 
premiire rivolution exer9a une influence prodigieuse sur 
la seconde, et fit de celle-ci un ivinement diffirent de 
tous ceux de la meme espece qui avaient eu lieu jusque-li 
dans le monde, ou de ceux qui y ont eu lieu depuis. 

La premiere rivolution d’Angleterre11 qui bouleversa 
toute fa constitution politique de ce pays et y abolit jus- 
qu’i, la royauti, ne toucha que fort superficiellement 
aux lois secondaires et ne changea presque rien aux cou- 
tumes et aux usages. La justice et l’administration gar- 
dirent leurs formes et suivirent les mimes errements 
que par le passe. Au plus fort de la guerre civile, les 
douze juges d’Angleterre continuirent, dit-on, k faire 
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deux fois Tan la tournee des assises. Tout ne fut done 
pas agit6 k la fois. La revolution se trouva circonscrite 
dans ses effets, et la soci^te anglaise, quoique remu6e 
k son sommet, resta ferme dans son assiette. 

Nous avons vu nous-memes en France, depuis 89, 
plusieurs revolutions qui ont change de fond en comble 
toute la structure du gouvemement. La plupart ont 
ete tres soudaines et se sont accomplies par la force, en 
violation ouverte des lois existantes. Neanmoins, le 
desordre qu’elles ont fait naitre n’a jamais ete ni long ni 
general ; k peine ont-elles ete ressenties par la plus grande 
partie de la nation, quelquefois k peine apergues. 

C’est que, depuis 89, la constitution administrative 
est toujours restee debout au milieu des ruines des 
constitutions politiques. On changeait la personne du 
prince ou les formes du pouvoir central ; mais le cours 
joumalier des affaires n’etait ni interrompu ni trouble ; 
chacun continuait k rester soumis, dans les petites affaires 
qui l’interessaient particulierement, aux regies et aux 
usages qu’il connaissait; il dependait des pouvoirs se¬ 
condaries auxquels il avait toujours eu F habitude de 
s’adresser, et, d’ordinaire, il avait affaire aux memes 
agents ; car, si a chaque revolution Fadministration etait 
decapitee, son corps restait intact et vivant; les memes 
fonctions etaient exercees par les memes fonctionnaires ; 
ceux-ci transportaient & travers la diversite des lois po¬ 
litiques leur esprit et leur pratique. Ils jugeaient et ils 
administraient au nom du roi, ensuite au nom de la r6- 
publique, enfin au nom de Fempereur n. Puis, la fortune 
faisant refaire k sa roue le meme tour, ils recommen^aient 
k administrer et k juger pour le roi, pour la r6publique 
et pour Fempereur, toujours les memes et de meme ; 
car que leur importait le nom du maitre ? Leur affaire 
etait moins d’etre citoyens que bons administrateurs 
et bons juges. Des que la premiere secousse 6tait pass£e, 
il semblait done que rien rieut boug6 dans le pays. 

Au moment oil la Revolution 6clata, cette partie du 
gouvemement qui, quoique subordonn6e, se fait sentir 
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tous les jours k chaque citoyen et influe de la manure 
la plus continue et la plus efficace sur son bien-etre, venait 
d’etre entierement boulevers^e : P administration pub- 
lique avait change tout k coup tous ses agents et renou- 
vele toutes ses maximes. L’lCtat n’avait pas paru d’abord 
recevoir de cette immense reforme un grand choo ; mais 
tous les Fran^ais en avaient ressenti une petite commo¬ 
tion particuli^re. Chacun s’6tait trouv6 6branie dans sa 
condition, trouble dans ses habitudes ou gene dans son 
industrie. Un certain ordre regulier continuait k regner 
dans les affaires les plus importantes et les plus generates, 
que personne ne savait deja plus ni a qui obeir, ni k qui 
s’adresser, ni comment se conduire dans les moindres et 
les particulieres qui forment le train journalier de la vie 
sociale. 

La nation n’etant plus d’aplomb dans aucune de ses 
parties, un dernier coup put done la mettre tout entiere 
en branle et produire le plus vaste bouleversement et la 
plus effroyable confusion qui furent jamais. 

CHAPITRE VIII 

COMMENT LA REVOLUTION EST SORTIE d’eLLE-MEME DE 

CE QUI PRECEDE. 

Je veux,en fmissant,rassembler quelques-uns des traits 
que j’ai d6ja peints k part, et, de cet ancien regime dont 
je viens de faire le portrait, voir la Revolution sortir 
comme d’elle-meme. 

Si Pon considere que e’etait parmi nous que le syst^me 
f6odal, sans changer ce qui, en lui, pouvait nuire ou irriter, 
avait le mieux perdu tout ce qui pouvait prot^ger ou 
servir, on sera moins surpris que la revolution qui devait 
abolir violemraent cette vieille constitution de PEurope 
ait delate en France plutot qu’ailleurs. 

Si Pon fait attention que la noblesse, apr£s avoir perdu 
ses anciens droits politiques, et cesse, plus que cela ne 
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s’6tait vu en aucun autre pays de 1’Europe feodale, 
d’administrer et de conduire les habitants, avait nean- 
moins, non seulement conserve, mais beaucoup accru 
sea immunites pecuniaires et les avantages dont jouissai- 
ent individuellement ses membres ; qu’en devenant une 
classe subordonnee, elle etait restee une classe privilegiee 
et ferm6e : de moins en moins, comrne je l’ai dit ailleurs, 
une aristocratie, de plus en plus une caste : on ne s’6ton- 
nera plus que ses privileges aient paru si inexplicables et 
si detestables aux Fran^ais, et qu’& sa vue l’envie demo- 
cratique se soit enflarnmee dans leur coeur & ce point 
qu’elle y brule encore. 

Si l’on songe enfin que cette noblesse, separ6e des 
classes moyennes, qu’elle avait repoussees de son sein, 
et du peuple, dont elle avait laisse echapper le coeur, 6tait 
entierement isolee au milieu de la nation, en apparence 
la teto d’une armee, en realite un corps d’officiers sans 
soldats, on comprendra comment, apres avoir ete mille 
ans debout, elle ait pu etre renverseo dans l’espace d’une 
nuit. 

J’ai fait voir de quelle maniere le gouvernement du 
roi, ayant aboli les libertes provinciales et s’etant sub- 
stitue, dans les trois quarts de la France, a tous les pou- 
voirs locaux, avait attir6 k lui toutes les affaires, les plus 
petites aussi bien que les plus grandes ; j’ai montre d’au- 
tre part, comment, par une consequence necessaire, Paris 
s’6tait rendu le rnaitre du pays dont il n’avait ete jusque- 
la que la capitale, ou plutot etait devenu alors lui-meme 
le pays tout entier. Ces deux faits, qui etaient particu- 
liers k la France, suffiraient seuls au besoin pour expliquer 
pourquoi une emeute a pu d^truire de fond en comble une 
monarchie qui avait supporte pendant tant de siecles de 
si violents chocs, et qui, la veille de sa chute, paraissait en¬ 
core inebranlable 4 ceux memes qui allaient la renverser. 

La France etant l’un des pays de 1’Europe ou toute 
vie politique etait depuis le plus longtemps et le plus 
completement 4teinte, ou les particuliers avaient le mieux 
perdu l’usage des affaires, l’habitude de lire dans les faits, 
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l’exp6rience des mouvements populaires et presque la 
notion du peuple, il est facile d’imaginer comment tons 
les Frangais ont pu tomber k la fois dans une revolution 
terrible sans la voir, les plus menaces par elle marchant 
les premiers et se chargeant d’ouvrir et d’61argir le chemin 
qui y conduisait. 

Comme il n’existait plus destitutions libres, par con¬ 
sequent plus de classes politiques, plus de corps politiques 
vivants, plus de partis organises et conduits, et qu’en 
l’absence de toutes ces forces regulieres la direction de 
Topinion publique, quand l’opinion publique vint k re- 
naitre, 6chut uniquement k des pliilosophes, on dut 
s’attendre k voir la Revolution conduite moins en vue 
de certains faits particulars que d’apres des principes 
abstraits et des theories tres generales ; on put augurer 
qu’au lieu d’attaquer separement les mauvaises lois on 
s’en prendrait k toutes les lois, et qu’on voudrait substi- 
tuer a l’ancienne constitution de la France un systeme de 
gouvernement tout nouveau, que ces 6crivains avaient 
congu. 

L’Eglise se trouvant naturellement melee k toutes les 
vieilles institutions qu’il s’agissait de detruire, on ne 
pouvait douter que cette revolution ne dut ebranler la 
religion en meme temps qu’elle renverserait le pouvoir 
civil ; des lors il etait impossible de dire k quelles teme- 
rites inouies pouvait s’emporter Tesprit des novateurs, 
delivres k la fois de toutes les genes que la religion, les 
coutumes et les lois imposent & l’imagination des hommes. 

Et celui qui eut bien etudie l’etat du pays eut ais6ment 
pr6vu qu’il n’y avait pas de t^merite si inouie qui ne put 
y etre tentee, ni de violence qui ne dut y etre soufferte. 

‘Eh quoi! s’6crie Burke dans un de ses 61oquents pam¬ 
phlets, on n’apergoit pas un homme qui puisse r6pondre 
pour le plus petit district; bien plus, on n’en voit pas un 
qui puisse repond re d’un autre. Chacun est arrete dans 
sa maison sans resistance, qu’il s’agisse de royalisme, de 
moderantisme ou de toute autre chose.’ Burke savait mal 
dans quelles conditions cette monarchic qu’il regrettait 
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nous avait laiss6s k nos nouveaux maitres. L’admi- 
nistration de l’ancien regime avait d’avance ote aux 
Frangais la possibilite et l’envie de s’entr’aider. Quand 
la Revolution survint, on aurait vainement cherch6 dans 
la plus grande partie de la France dix hommes qui eussent 
l’habitude d’agir en commun d’une maniere reguliere et 
de veiller eux-memes k leur propre defense ; le pouvoir 
central seul devait s’en charger, de telle sorte que ce pou¬ 
voir central, etant tomb6 des mains de Tadministration 
royale dans celles d’une assemblee irresponsable et sou- 
veraine, et de d^bonnaire devenue terrible, ne trouva 
rien devant lui qui put l’arreter, ni merae le retarder un 
moment. La meme cause qui avait fait tomber si ais£- 
ment la monarchic avait rendu tout possible aprhs sa 
chute. 

Jamais la tolerance en fait de religion, la douceur dans 
le commandement, Thumanite et meme la bienveillance, 
n’avaient 6te plus precliees et, il semblait, mieux admises 
qu’au xviii0 siecle ; le droit de guerre, qui est comme le 
dernier asile de la violence, s’etait lui-meme resserr^ et 
adouei. Du sein de moeurs si douces allait cependant 
sortir la revolution la plus inhumaine ! Et pourtant, tout 
cet adoucissement des moeurs n’etait pas un faux sem- 
blant; car, des que la fureur de la Revolution se fut 
amortie, on vit cette meme douceur se repandre aussitot 
dans toutes les lois et penetrer dans toutes les habitudes 
politiques. 

Le contraste entre la b6nignite des theories et la vio¬ 
lence des actes, qui a ete him des caracteres les plus 
etranges de la revolution fran9aise, ne surprendra per- 
sonne si Ton fait attention que cette revolution a ete pr6- 
paree par les classes les plus civilisees de la nation, et 
executee par les plus incultes et les plus rudes. Les 
hommes des premieres n’ayant aucun lien preexistant 
entre eux, nul usage de s’entendre, aucune prise sur le 
peuple, celui-ci devint presque aussitot le pouvoir diri- 
geant des quo les anciens pouvoirs furent detruits. L& 
oh il ne gouverna pas par lui-meme, il donna du moins son 
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esprit au gouvernement; et si, d’un autre cote, on song© 
& la maniere dont ce peuple avait vecu sous l’ancien 
regime, on n’aura pas de peine k imaginer ce qu’il allait 
etre. 

Les particularites memes de sa condition lui avaient 
donne plusieurs vertus rares. Affranchi de bonne heure 
et depuis longtemps proprietaire d’une partie du sol, 
isole plutot que dependant, il se montrait temp^rant et 
fier : il etait rompu k la peine, indifferent aux d61icatesses 
de la vie, resigne dans les plus grands maux, ferme au 
peril : race simple et virile qui va remplir ces puissantes 
armees sous l’effort desquelles VEurope ploiera. Mais la 
meme cause en faisait un dangereux maitre. Comme il 
avait port6 presque seul depuis des siecles tout le faix 
des abus, qu’il avait vecu k l’ecart, se nourrissant en 
silence de ses prejug6s, de ses jalousies et de ses haines, il 
s’etait endurci par ces rigueurs de sa destinee, et il etait 
devenu capable k la fois de tout endurer et de tout faire 
souffrir. 

C’est dans cet 6tat que, mettant la main sur le gouver¬ 
nement, il entreprit d’achever lui-meme l’ceuvre de la 
Revolution. Les livres avaient fourni la theorie ; il se 
chargea de la pratique, et il ajusta les idees des ecrivains 
k ses propres fureurs. 

Ceux qui ont etudie attentivement, en lisant ce livre, 
la France au xviii6 siecle, ont pu voir naitre et se develop- 
per dans son sein deux passions principales, qui n’ont 
point et6 contemporaines et n’ont pas toujours tendu au 
meme but. 

L’une, plus profonde et venant de plus loin, est la 
haine violente et inextinguible de l’inegalite”. Celle-ci 
etait nee et s’etait nourrie de la vue de cette inegalite 
meme, et elle poussait depuis longtemps les Frangais, 
aveo une force continue et irresistible, & vouloir detruire 
jusque dans leurs fondements tout ce qui restait des 
institutions du moyen age, et, leur terrain vide, & y batir 
une soci6te oil les hommes fussent aussi semblables et les 
conditions aussi egales que l’humanite le comporte. 
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L’autre, plus r6cente et moins enracin^e, les portait 
k vouloir vivre non seulement egaux, mais libres. 

Vers la fin de l’ancien regime, ces deux passions sont 
aussi sinceres et paraissent aussi vives Tune que l’autre. 
A l’entree de la Revolution, elles se rencontrent; elles 
se melent alors et se confondent un moment, s’6chauffent 
l’une l’autre dans le contact, et enflamment enfin a la 
fois tout le coeur de la France. C’est 89, temps d’inex- 
perience sans doute, mais de generosite, d’enthousiasme, 
de virilite et de grandeur : temps d’immortelle memoire, 
vers lequel se tourneront avec admiration et avec respect 
les regards des hommes, quand ceux qui l’ont vu et nous- 
memes aurons disparu depuis longtemps. Alors les 
Frangais furent assez fiers de leur cause et d’eux-memes 
pour croire qu’ils pouvaient etre egaux dans la liberty 
Au milieu des institutions democratiques, ils placerent 
done partout des institutions libres. Non seulement ils 
reduisirent en poussiere cette legislation surannee qui 
divisait les hommes en castes, en corporations, en classes, 
et rendait leurs droits plus inegaux encore que leurs con¬ 
ditions, mais ils briserent d’un seul coup ces autres lois, 
oeuvres plus recentes du pouvoir royal, qui avaient ote 
k la nation la libre jouissance d’elle-meme, et avaient 
plac6 & cote de chaque Frangaisle gouvernement, pour etre 
son precepteur, son tuteur, et, au besoin, son oppresseur. 
Avec le gouvernement absolu, la centralisation tomba. 

Mais, quand cette generation vigoureuse, qui avait 
commence la Revolution, eut et6 detruite ou enervee, 
ainsi que cela arrive d’ordinaire k toute generation qui 
entame de telles entreprises ; lorsque, suivant le cours 
naturel des evenements de cette espece, l’amour de la 
liberte se fut decourage et alangui au milieu de l’anar- 
chie et de la dietature populaire, et que la nation £perdue 
commenga k chercher comme k tatons son maitre, le 
gouvernement absolu trouva pour renaitre et se fonder 
des facilites prodigieuses, que deeouvrit sans peine le 
g6nie de celui qui allait etre tout k la fois le continuateur 
de la Revolution et son destructeur. 
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L’ancien regime avait contenu, en effet, tout un en¬ 
semble destitutions de date moderne, qui, n’6tant 
point hostiles k l’egalit^, pouvaient facilement prendre 
place dans la societe nouvelle, et qui pourtant offraient 
au despotisme des facilites singulieres. On les rechercha 
au milieu des debris de toutes les autres, et on les retrouva. 
Ces institutions avaient fait naitre jadis des habitudes, 
des passions, des idees qui tendaient & tenir les homines 
divises et obeissants ; on raviva celles-ci et on s’en aida. 
On ressaisit la centralisation dans ses ruines et on la 
restaura ; et comme, en meme temps qu’elle se relevait, 
tout ce qui avait pu autrefois la limiter restait detruit, des 
entrailles mernes d’une nation qui venait de renverser la 
royaute on vit sortir tout k coup un pouvoir plus 6tendu, 
plus detaille, plus absolu que cclui qui avait 6t6 exerce 
par aucun de nos rois. L’entreprise parut d’une tem6rit6 
extraordinaire et son succes inoui, parce qu’on ne pensait 
qu'k ce qu’on voyait et qu’on oubliait ce qu’on avait vu. 
Le dominateur tomba, mais ce qu’il y avait de plus sub- 
stantiel dans son oeuvre resta debout ; son gouverne- 
ment mort, son administration continua de vivre, et, 
toutes les fois qu’on a voulu depuis abattre le pouvoir 
absolu, on s’est born6 k placer la tete de la Liberte sur un 
corps servile. 

A plusieurs reprises, depuis que la Revolution a com¬ 
mence jusqu’a nos jours, on voit la passion de la liberte 
s’eteindre, puis renaitre, puis s’eteindre encore, et puis 
encore renaitre ; ainsi fera-t-elle longtemps, toujours 
inexperimentee et mal reglee, facile k decourager, k ef- 
frayer et a vaincre, superficielle et passagere. Pendant 
ce meme temps, la passion pour l’cgalit6 occupe toujours 
le fond des coeurs dont elle s’est emparee la premiere; 
elle s’y retient aux sentiments qui nous sont le plus chers; 
tandis que l’une change sans cesse d’aspect, diminue, 
grandit, se fortifie, se debilite suivant les 6v6nements, 
l’autre est toujours la meme, toujours attach6e au meme 
but avec la meme ardeur obstinee et souvent aveugle, 
prete i tout sacrifier k ceux qui lui permettent de se 
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satisfaire, et k fournir au gouvernement qui veut la 
favoriser et la flatter, les habitudes, les idees, les lois dont 
le despotisme a besoin pour regner. 

La Revolution fran£aise ne sera que tenebrcs pour 
ceux qui ne voudront regarder qu’elle ; c’est dans les 
temps qui la precedent qu’il faut chercher la seule lumiere 
qui puisse l’eclairer. Sans une vue nette de l’ancienne 
societ6, de ses lois, de ses vices, de ses prejuges, de ses 
miseres, de sa grandeur, on ne comprendra jamais ce 
qu’ont fait les Fra^ais pendant le cours des soixante 
ann£es qui ont suivi sa chute ; mais cette vue ne suffirait 
pas encore si Ton ne p6netrait jusqu’au naturel meme de 
notre nation. 

Quand je considere cette nation en elle-meme, je la 
trouve plus extraordinaire qu’aucun des 6venements de 
son histoire. En a-t-il jamais paru sur la terre une seule 
qui fut si remplie de contrastes et si extreme dans chacun 
de ses actes, plus conduite par des sensations, moins par 
des principes ; faisant ainsi toujours plus mal ou mieux 
qu’on ne s’y attendait, tantot au-dessous du niveau 
commun de l’humanite, tantot fort au-dessus : un peuple 
tellement inalterable dans ses principaux instincts, qu’on 
le reconnait encore dans des portraits qui ont ete faits 
de lui il y a deux ou trois mille ans, et, en meme temps, 
tellement mobile dans ses pensees journalieres et dans 
ses gouts, qu’il finit par se devenir un spectacle inattendu 
k lui-meme, et demeure souvent aussi surpris que les 
6trangers k la vue de ce qu’il vient de faire ; le plus ca- 
sanier et le plus routinier de tous quand on l’abandonne 
k lui-meme, et lorsqu’une fois on l’a arrach6 malgre lui 
& son logis et k ses habitudes, pret a pousser jusqu’au 
bout du monde et k tout oser ; indocile par temperament, 
et s’accommodant mieux toutefois de l’empire arbitraire 
et meme violent d’un prince que du gouvernement r^gulier 
et libre des principaux citoyens; aujourd’hui l’ennemi 
declare de toute obeissance, demain mettant k servir une 
sort© de passion que les nations les mieux douees pour la 
servitude ne peuvent atteindre ; conduit par un til tant 
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que personne ne r^siste, ingouvemable des que 1’exemple 
de la resistance est donne quelque part; trompant tou- 
jours ainsi ses maitres, qui le craignent ou trop ou trop 
peu; jamais si libre qu’il faille desesp6rer de l’asservir, 
ni si asservi qu’il ne puisse encore briser le joug; apte 
a tout, mais n’excellant que dans la guerre ; adorateur 
du hasard, de la force, du succes, de l’eclat et du bruit, 
plus que de la vraie gloire ; plus capable d’heroisme que 
de vertu, de genie que de bon sens, propre k concevoir 
d’immenses desseins plutot qu’a parachever de grandes 
entreprises ; la plus brillante et la plus dangereuse des 
nations de 1’Europe, et la mieux faite pour y devenir 
tour k tour un objet d’admiration, de haine, de pitie, de 
terreur, mais jamais d’indifterence ? 

Elle seule pouvait donner naissance & une revolution 
si soudaine, si radicale, si impetueuse dans son cours, 
et pourtant si pleine de retours, de faits contradictoires 
et d’exemples contraires. Sans les raisons que j’ai dites, 
les Fran<;ais ne l’eussent jamais faite ; mais il faut recon- 
naitre que toutes ces raisons ensemble n’auraient pas 
r6ussi pour expliquer une revolution pareille ailleurs 
qu’en France. 

Me voici parvenu jusqu’au seuil de cette revolution 
memorable ; cette fois, je n’y entrerai point: bientot 
peut-etre pourrai-je le faire. Je ne la considererai plus 
alors dans ses causes; je l’examinerai en elle-meme, et 
j’oserai enfin juger la societe C|ui en est sortie. 



THE PAYS E’ETATS 

APPENDICE 

DE.S PAYS d’^TATS, ET EN PARI ICULIER DU LANGUEDOC. 

Mon intention n’est point de rechercher ici avec detail 
comment les choses se passaient dans cliacun des pays 
d’etats qui existaient encore a l’epoque de la Revolution. 

Je veux seulement en indiquer le nombre, faire con- 
naitre ceux dans lesquels la vie locale etait encore active, 
montrer dans quels rapports ils vi vaient avec l’administra- 
tion royale, de quel cote ils sortaient des regies communes 
que j’ai precedemment exposees, par ou ils y rentraient, 
et enfin faire voir, par l’exemple de Tun d’entre eux, ce 
qu’ils auraient pu aisement devenir tous. 

II avait existe des etats dans la plupart des provinces 
de France, e’est-a-dire que chacune d’elles avait ete 
administree sous le gouvernement du roi par les gens des 
trois etats, comme on disait alors : ce qui doit s’entendre 
d’une assemblee composee de representants du clerg6, 
de la noblesse et de la bourgeoisie. Cette constitution 
provinciale, comme les autres institutions politiques du 
moyen age, se retrouvait avec les memos traits dans 
presque toutes les parties civilisees de TEurope, dans 
toutes celles du moins ou les moeurs et les idees germani- 
ques avaient penetre. II y a beaucoup de provinces 
d’Allemagne ou les etats ont subsiste jusqu’a la revolution 
frangaise ; la ou ils etaient detruits, ils n’avaient disparu 
que dans le cours des xviie et xviii0 siecles. Partout, 
depuis deux siecles, les princes leur avaient fait une 
guerre tantot sourde, tantot ouverte, mais non interrom- 
pue. Nulle part ils n’avaient cherclie a ameliorer l’insti- 
tution suivant les progres du temps, mais seulement a la 
detruire ou k la deformer quand I’occasion s’en etait 
offerte et qu’ils n’avaient pu faire pis. 
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En France, en 1789, il ne se rencontrait plus d’etats 
que dans cinq provinces d’une pertaine etendue et dans 
quelques petits districts insignifiants. La liberte pro- 
vinciale n’existait plus, k vrai dire, que dans deux, la 
Bretagne et le Languedoc ; partout ailleurs, Vinstitution 
avait entierement perdu sa virility et n’Stait qu’une vaine 
apparence. 

Je mettrai k part le Languedoc, et j’en ferai ici Pobjefc 
d’un examen particular. 

Le Languedoc Stait le plus vaste et le plus peuplS de 
tous les pays d’Stats ; il contenait plus de deux mille 
communes, ou, comme on disait alors, de communautds, 
et comptait pres de deux millions d’habitants. Il etait, 
de plus, le mieux ordonnS et le plus prospere de tous ces 
pays, comme le plus grand. Le Languedoc est done 
bien choisi pom* faire voir ce que pouvait etre la liberty 
provinciale sous Pancien regime, et a quel point, dans 
les contrees memes ob elle paraissait la plus forte, on 
Pavait subordonnee au pouvoir royal. 

En Languedoc, les Stats ne pouvaient s’assembler que 
sur un ordre expres du roi et apres une lettre de convo¬ 
cation adress6e par lui individuellement ebaque ann6e 
k tous les membres qui devaient les composer ; ce qui 
fit dire k un frondeur du temps : ‘Des trois corps qui 
composent nos 6tats, Pun, le clerg6, est k la nomination 
du roi, puisque celui-ci nomme aux eveches et aux b6- 
nefices, et les deux autres sont censes y etre, puisqu’un 
ordre de la cour peut empecher tel membre qu’il lui plait 
d’y assister, sans que. pour cela on ait besoin de Pexiler 
ou de lui faire son proc&s. Il suffit de ne point le con- 
voquer.’ 

Les 6tats devaient non seulement se r6unir, rnais se 
s6parer k certains jours indiques par le roi. La dur6e 
ordinaire de leur session avait 6t6 fixee quarante jours f)ar un arret du conseil. Le roi ^tait represents dans 
’assemblee par des commissaires qui y avaient toujours 

entree quand ils le demandaient, et qui Staient charges 
d’y exposer les volontSs du gouvemement. Ils Staient, 
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de plus, 6troitement tenus en tutelle. Ils ne pouvaient 
prendre une resolution de quelque importance, arreter 
une mesure financiere quelconque, sans que leur deli¬ 
beration fut approuv6e par un arret du conseil ; pour un 
impot, un emprunt, un proces, ils avaient besoin de la 
permission expresse du roi. Tous leurs reglements ge- 
neraux, jusqu’a celui qui concernait la tenue de leurs 
stances, devaient etre autorises avant d’etre mis en vi- 
gueur. L’ensemble de leurs recettes et de leurs dcpen- 
ses, leur budget, comme on l’apx>ellerait aujourd’hui, 
etait soumis chaque annee au meme controle. 

Le pouvoir central exergait, d’ailleurs, dans le Lan¬ 
guedoc, les memos droits politiques qui lui etaient re- 
connus partout ailleurs ; les lois qu’il lui convenait de 
promulguer, les reglements generaux qu’il faisait sans 
cesse, les mesures generates qu’il prenait, 6taient appli- 
cables la comme dans les pays d’clection. Il y exergait, 
de meme, toutes les fonctions naturelles du gouverne- 
ment; il y avait la meme police et les memes agents ; il 
y creait de temps en temps, comme partout, une multi¬ 
tude de nouveaux fonctionnaires dont la province avait 
ete obligee de racheter clierement les offices. 

Le Languedoc 6tait gouverne, comme les autres pro¬ 
vinces, par un intendant. Cet intendant avait, dans 
chaque district, des subdelegues qui correspondaient 
avec les chefs des communautes et les dirigeaient. L’in- 
tendant y exergait la tutelle administrative, absolument 
comme dans les pays d’election. Le moindre village 
perdu dans les gorges des Cevennes ne pouvait faire la 
plus petite depense sans y avoir et6 autorise de Paris 
par un arret du conseil du roi. Cette partie de la justice, 
qu’on nomme aujourd’hui le contentieux administrate, 
n’yetait pas moins 6tendue que dans le reste de la France; 
elle l’y 6tait meme davantage. L’intendant d&ndait en 
premier ressort toutes les questions de voirie ; il jugeait 
tous les proces en matiere de cliemins, et,en general, il pro¬ 
nongait sur toutes les affaires dans lesquelles le gouveme- 
ment 6tait ou se croyait interess6. Celui-ci n’y couvrait 
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pas moins d’ailleurs tous ses agents contre les poursuites 
indiscretes des citoyens vexes par eux. 

Qu’avait done le Languedoc de particular qui le dis- 
tinguat des autres provinces et qui en fit pour celles-ci 
un sujet d’envie ? Trois choses qui suffisaient pour le 
rendre entierement different du reste de la France : 

1° Une assemblee composee d’hommes considerables, 
accreditee dans la population, respect^e par le pouvoir 
royal, dont aucun fonctionnaire du gouvernement cen¬ 
tral, ou, suivant la langue d’alors, aucun oflicier du roi ne 
pouvait faire partie, et ou Ton discutait ehaque annee 
librement et serieusement les interets particuliers de la 
province. II sufiisait que 1’administration royale se trou- 
vat placee k cote de ce foyer de lumieres pour qu’elle 
exer^at ses privileges tout autrement, et que, avec les 
memes agents et les memes interets, elle ne ressemblat 
point k ce qu’elle etait partout ailleurs. 

2° II y avait dans le Languedoc beaucoup de travaux 
publics qui 6taient executes aux depens du roi et par ses 
agents ; il y en avait d’autres off le gouvernement central 
fournissait une portion des fonds et dont il dirigeait en 
grande partie l’execution ; mais le plus grand nombre 
etaient executes aux seuls frais de la province. Une fois 
que le roi avait approuve le dessein et autoris6 la depense 
de ceux-lff, ils etaient executes par des fonctionnaires 
que les etats avaient clioisis, et sous l’inspection des 
commissaires pris dans leur sein. 

3° Enfin la province avait le droit de lever elle-meme, 
et suivant la methode qu’elle pr£ferait, une partie des 
impots royaux et tous ceux qu’on lui permettait d’6tablir 
pour subvenir k ses propres besoins. 

Nous allons voir le parti que le Languedoc a su tirer 
de ces privileges. Cela merite la peine d’etre regard^ de 
pres. 

Ce qui frappe le plus dans les pays d’61ection, e’est 
Tabsence presque absolue des charges locales ; les impots 
g6neraux sont souvent oppressifs, mais la province ne d6- 
pense presque rien pour elle-meme. Dans le Languedoc, 
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au contraire, la somme que coiitent annuellement k la 
province les travaux publics est enorme : en 1780 elle 
depassait 2 millions de livres chaque annee. 

Le gouvernement central s’emeut parfois k la vue 
d’une si grande depense ; il craint que la province, epuisee 
par un tel effort, ne puisse acquitter la part d’impots qui 
lui revenait a lui-meme ; il reproche aux etats de ne point 
se moderer. J’ai lu un Memoire dans lequel rassemblee 
repondait k ces critiques. Ce que je vais en extraire 
textuellement peindra, mieux que tout ce que je pourrais 
dire, l’esprit done ce petit gouvernement etait anime. 

On recommit dans ce Memoire qu’en effet la province 
a entrepris et continue d’immenses travaux ; mais, loin 
de s’en excuser, on annonce que, si le roi ne s’y oppose 
pas, elle entrera de plus en plus dans cette voie. Elle a 
dej^ ameiiore ou redresse le cours des principales rivieres 
qui traversent son territoire, et s’occupe d’ajouter au 
canal de Languedoc, creuse sous Louis XIV et qui est 
insuffisant, des prolongements qui, k travers le bas Lan¬ 
guedoc, doivent conduire, par Cette et Agde, jusqu’au 
Rhone. Elle a rendu praticable au commerce le port 
de Cette et l’entretient a grands frais. Toutes ces de- 
penses, f ait-on remarquer, ont un caractere plus national 
que provincial; neanmoins, la province, qui en profite 
plus qu’aucune autre, s’en est chargee. Elle est 6gale- 
ment en train de dessecher et de rendre a l’agnculture les 
marais d’Aigues-Mortes. Mais e’est surtout des chemins 
qu’clle a voulu s’occuper : elle a ouvert ou mis en bon 
etat tous ceux qui la traversent pour conduire dans le 
reste du royaume ; ceux memes qui ne font communiquer 
entre elles que les villes et les bourgs de Languedoc ont 
ete repares. Tous ces differents chemins sont excellents, 
memo en hiver, et font un parfait contrasts avec les 
chemins durs, raboteux et mal entretenus, qu’on trouve 
dans la plupart des provinces voisines, le Dauphin^, le 
Quercy, la generality de Bordeaux (pays d’election, est-il 
remarqu^). Elle s’en rapporte sur ce point k 1’opinion 
du commerce et des voyageurs ; et elle n’a pas tort, car 
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Arthur Young, parcourant le pays dix ans apres, met 
sur ses notes : ‘Languedoc, pays d’<$tats ; bonnes routes, 
faites sans corvees.’ 

Si le roi veut bien le permettre, continue le Memoire, 
les 6tats n’en resteront pas \k; ils entreprendront d’a- 
meliorer les cliemins des communaut6s (chemins vici- 
naux), qui ne sont pas moins int6ressants que les autres. 
‘ Car, si les denrees, remarque-t-on, ne peuvent sortir des 
greniers du proprictaire pour aller au marche, qu’importe 
qu’elles puissent etre transporters au loin ?—La doctrine 
des etats en matiere de travaux publics a toujours 6t6, 
ajoute-t-on encore, que ce n’est pas k la grandeur des 
travaux, mais a leur utilite, qu’on doit regarder.’ Des 
rivieres, des canaux, des chemins qui donnent k tous les 
produits du sol et de l’industrie de la valeur, en permettant 
de les transporter, en tout temps et k peu de frais, partout 
ou il en est besoin, et au moyen desquels le commerce peut 
percer toutes les parties de la province, enrichissent le 
pays, quoi qu’ils lui coutent. De plus, de pareils travaux 
entrepris a la fois avec mesure dans difiterentes parties 
du territoire, d’une fagon a peu pres egale, soutiennent 
partout le prix des salaires et viennent au secours des 
pauvres. 1 Le roi n’a pas besoin d’6tablir k ses frais dans 
le Languedoc des ateliers de charity, comme il l’a fait 
dans le reste de la France, dit en terminant la province 
avec quelque orgueil. Nous ne reclamons point cette 
favour; les travaux d’utilite que nous entreprenons 
nous-memes chaque annee en tiennent lieu, et donnent 
k tout le monde un travail productif.’ 

Plus j’etudie les reglements gen6raux 6tablis avec la 
permission du roi, mais d’ordinaire sans son initiative, 
par les etats du Languedoc, dans cette portion de l’admi- 
nistration publique qu’on leur laissait, plus j’admire la 
sagesse, l’6quit6 et la douceur qui s’y montrent; plus 
les procedes du gouvernement local me semblent sup6- 
rieurs k tout ce que je viens de voir dans les pays que 
le roi administrait seul. 

La province est divis^e en communaut^s (villes ou 
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villages), en districts administrates qui se nomment dio¬ 
ceses ; enfin, en trois grands departements qui s’appellent 
senechaussees. Chacune de ces parties a une representation 
distincte et un petit gouvemement k part, qui se met sous 
la direction, soit des etats, soit du roi. S’agit-il de tra- 
vaux publics qui aient pour objet Pinteret d’un de ces 
petits corps politiques : ce n’est que sur la demande de 
celui-ci qu’ils sont entrepris. -Si le travail d’une com- 
munaute peut avoir de Futility pour le diocese, celui-ci 
doit concourir dans une certaine mesure k la depense. Si 
la sen^chaussee est interessee, elle doit k son tour foumir 
un seeours. Le diocese, la senecliaussee, la province, 
doivent enfin venir en aide a la communaute, quand 
meme il ne s’agit que de Pinteret particulier de celle-ci, 
pourvu que lo travail lui soit n6cessaire et excede ses 
forces; car, disent sans cesse les etats, ‘ le principe fonda- 
mental de not re constitution, c’est que toutes les parties 
du Languedoc sont cntierement solidaires les unes des 
autrcs et doivent toutes successivement s’entr’aider.’ 

Les travaux qu’exeeute la province doivent etre pre¬ 
pares de longue main et soumis d’abord a Pexamen de 
tous les corps secondaires qui doivent y concourir ; ils 
ne peuvent etre executes qu’a prix d’argent : la corvee 
est inconnue. J’ai dit que, dans les pays d’election, les 
terrains pris aux proprietaires pour services publics etaient 
toujours mal ou tardivement payes, et que sou vent ils ne 
P^taient point. C’est une des grandes plaintes qu’ele- 
verent les assembles provinciales lorsqu’on les r6unit en 
1787. J’en ai vu qui faisaient remarquer qu’on leur 
avait meme ote la facult6 d’acquitter les dettes con- 
tractees de cette maniere, parce qu’on avait detruit ou 
denature Pobjet k acquerir avant qu’on l’estimat. En 
Languedoc, chaque parcelle dn terrain prise au propri6- 
taire doit etre soigneusement 6valuee avant le commen¬ 
cement des travaux et payee dans la premiere annee de 
Vexteution. 

Le reglement des 6tats relatif aux diff^rents travaux 
publics, dont j’extrais ces details, parut si bien fait au 
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gouvernement central, que, sans l’imiter, il Padmira. 
Le conseil du roi, apres avoir autorise sa mise en vigueur, 
le fit reproduire & l’imprimerie royale, et ordonna qu’on 
le transmit comme piece k consulter k tous lea intendants. 

Ce que j’ai dit des travaux publics est k plus forte rai¬ 
son applicable a cette autre portion, non moins impor- 
tante, de Padministration provinciale qui se rapportait k 
la lev6e des taxes. C’est la surtout qu’apres avoir passe 
du royaume k la province on a peine a croire qu'on soit 
encore dans le mcme empire. 

J’ai eu occasion de dire ailleurs comment les procedes 
qu’on suivait en Languedoc, pour asseoir et percevoir les 
tailles, etaient en partie ceux que nous suivons nous-me- 
mes aujourd’hui pour la levee des impots. Je n’y revien- 
drai pas ici; j’ajouterai seulement que la province goutait 
si bien en cette matiere la superiorite de ses methodes, 
que, toutes les fois que le roi erea de nouvelles taxes, les 
etats n’hesiterent jamais k acheter tres cher le droit de 
les lever k leur maniere et par leurs seuls agents. 

Malgre toutes les depenses que j’ai successivemeint 
enumerees, les affaires du Languedoc etaient neanmoins 
en si bon ordre, et son credit si bien etabli, que le gouver¬ 
nement central y avait souvent recours et empruntait, 
au nom de la province, un argent qu’on no lui aurait pas 
prete k de si bonnes conditions a lui-meme. Je trouve 
que le Languedoc a einprunte, sous sa propre garantie, 
mais pour le compte du roi, dans les derniers temps, 73 
millions 200,000 livres. 

Le gouvernement et ses min is tres voyaient cependant 
d’un fort mauvais ceil ces libertes particulieres. Riche¬ 
lieu les mutila d’abord, puis les abolit. Le mou et fai¬ 
neant Louis XIII, qui n’aimait rien, les detestait; il 
avait dans une telle horreur tous les privileges de pro¬ 
vinces, dit Boulainvilliers, que sa colere s’allumait rien 
que d’en entendre prononcer le nom. On ne sait jamais 
Unite 1’energie qu’ont les ames faibles pour hair ce qui les 
oblige k faire un effort. Tout ce qui leur reste de virilite 
est employe 1&, et elles se montrent presque toujours 
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fortes en cet endroit, fussent-elles d6biles dans tous les 
autres. Le bonheur voulut que l’ancienne constitution 
du Languedoc fut r^tablie durant l’enfance de Louis XIV. 
Celui-ci, la regardant comme son ouvrage, la reepecta. 
Louis XV en suspendit l’application pendant deux ans, 
mais ensuite il la laissa renaitre. 

La creation des offices municipaux lui fit courirdesperils 
moins directs, mais non moins grands ; cette detestable 
institution n’avait pas seulement pour effet de d6truire 
la constitution des villes, elle tendait encore & denaturer 
celle des provinces. Je ne sais si les d6put6s du tiers- 
6tat dans les assemblies provinciales avaient jamais iti 
ilus pour l’occasion,mais depuis longtemps ils ne l’itaient 
plus ; les officiers municipaux des villes y itaient de droit 
les seuls representants de la bourgeoisie et du peuple. 

• Cette absence d’un mandat special et donni en vue 
des intirets du moment se fit peu remarquer tant que 
les villes elurent elles-memes librement, par vote uni- 
versel et le plus souvent pour un temps tres court, leurs 
magistrats. Le maire, le consul ou le syndic reprisentait 
aussi fidelement alors dans le sein des itats les volontes 
de la population au nom de laquelle il parlait que s’il 
avait ete choisi tout expres par elle. On comprend qu’il 
n’en 6tait pas de meme de celui qui avait acquis par son 
argent le droit d’administrer ses concitoyens. Celui-ci 
ne representait rien que lui-meme, ou tout au plus les 
petits int^rets ou les petites passions de sa coterie. Ce- 
pendant on maintint a ce magistrat adjudicataire de ses 
pouvoirs le profit qu’avaient possed6 les magistrats 61us. 
Cela changea sur-le-champ tout le caractere de l’institu- 
tion. La noblesse et le clerge, au lieu d’avoir a cot6 d’eux 
et en face d’eux dans Tassemblee provinciate les repre¬ 
sentants du peuple, n’y trouv^rent que quelques bourgeois 
isotes, timides et impuissants, et le tiers-etat devint de plus 
en plus subordonn6 dans le gouvernement, au moment 
meme oti il devenait chaque jour plus riche et plus fort 
dans la soctetA II n’en fut pas ainsi pour le Languedoc, 
la province ayant toujours pris soin de racheter au roi 

Q HEAD LAM 
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les offices k mesure que celui-ci les etablissait. L’emprunt 
contracts par elle pour cet objet dans la seule ann6e 1773 
s’eieva k plus de 4 millions de livres. 

D’autres causes plus puissantes avaient contribu6 k 
faire p6n6trer l’esprit nouveau dans ces vieilles institu¬ 
tions et donnaient aux etats du Languedoc une supe¬ 
riority incontestee sur tous les autres. 

Dans cette province, comme dans une grande partie 
du Midi, la taille etait r6elle et non personnelle, c’est-it- 
dire qu’elle se reglait sur la valeur de la propriety et non 
sur la condition du proprietaire. II y avait, il est vrai, 
certaines terres qui jouissaient du privilege de ne point la 
payer. Ces terres avaient et6 autrefois celles de la no¬ 
blesse ; mais, par le progres du temps et de Pindustrie, 
il etait arrive qu’une partie de ces biens etait tombee 
dans les mains des roturiers ; d’une autre part, les nobles 
etaient devenus propri6taires de beaucoup de biens sujets 
k la taille. Le privilege, transporte ainsi des personnes 
aux choses, etait plus absurde sans doute, mais il etait 
bien moins senti, parce que, genant encore, il n’humiliait 
plus. N’etant plus lie d’une maniere indissoluble k l’idee 
de classes, ne creant pour aucune d’elles d’interets abso- 
lument etrangers ou contraires k ceux des autres, il ne 
s’opposait plus k ce que toutes s'occupassent ensemble 
du gouvernement. Plus que partout ailleurs, en Langue¬ 
doc, elles s’y melaient en effet et s’y trouvaient sur le pied 
de la plus parfaite egalite. 

En Bretagne, les gentilshommes avaient le droit de 
paraitre tous individuellement aux etats, ce qui souvent 
fit de ces demiers des esp^ces de dietes polonaises. En 
Languedoc, les nobles ne figuraient aux 6tats que par 
representants ; vingt-trois d’entre eux y tenaient la place 
de tous les autres. Le clerge y paraissait dans la personne 
des vingt-trois eveques de la province, et, ce qu’on doit 
surtout remarquer, les villes y avaient autant de voix 
que les deux premiers ordres. 

Comme Tassembiee etait unique et qu’on n’y deiibe* 
rait pas par ordre, mais par tete, le tiers-etat y acquit 
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naturellement une grande importance ; peu k peu il fit 
p6n6trer son esprit particulier dans tout le corps. Bien 
plus, les trois magistrats qui, sous le nom de syndics g6ne- 
raux, etaient charges, au nom des etats, de la conduite 
ordinaire des affaires, etaient toujours des hommes de 
loi, c’est-&-dire des roturiers. La noblesse, assez forte 
pour maintenir son rang, ne l’etait plus assez pour r^gner 
seule. De son cote, le clerg6, quoique compost en grande 
partie de gentilshommes, y v6cut en parfaite intelligence 
avec le tiers ; il s’associa avec ardeur k la plupart de ses 
pro jets, travailla de concert avec lui k accroitre la pros- 
p6rit6 mat6rielle de tous les citoyens et k favoriser leur 
commerce et leur industrie, mettant ainsi souvent k son 
service sa grande connaissance des hommes et sa rare 
dexterite dans le maniement des affaires. C’etait pres- 
que toujours un eccl6siastique qu’on choisissait pour aller 
debattre k Versailles, avec les ministres, les questions 
litigieuses qui mettaient en conflit l’autorite royale et les 
etats. On peut dire que, pendant tout le dernier siecle, 
le Languedoc a 6te administre par des bourgeois, que 
controlaient des nobles et qu’aidaient des 6veques. 

Grace 4 cette constitution particular© du Languedoc, 
l’esprit des temps nouveaux put p6n6trer paisiblement 
dans cette vieille institution et y tout modifier sans y rien 
detruire. 

D eut pu en fitre ainsi partout ailleurs. Une partie de 
la perseverance et de Teffort que les princes ont mis k 
abolir ou k deformer les etats provinciaux aurait suffi 
pour les perfectionner de cette fa^on et pour les adapter 
tous aux necessites de la civilisation modeme, si ces 
princes avaient jamais voulu autre chose que devenir 
et rester les maitres. 

FIN DE i/ANCIEN REGIME ET LA REVOLUTION 
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Page 24, ligne 10. 

Puissance du droit romain en Allcmagne.—Mani&re dont it amit 
remplact le droit germanique. 

A la fin du moyen ftge, le droit romain devint la principale 
et presque la seule dtude des legistes aUemands; la plupart 
d’entre eux, a cette dpoque, faisaient meme leur Education hors 
d’Allemagne, dans les universites d’ltalie. Ces legistes, qui 
n’^taient pas les niaitres de la societe politique, mais qui etaient 
charges d'expliquer et d’appliquer ses lois, s'ils ne purent abolir 
le droit germanique, le deformerent du moins de maniere a 
le faire entrer de force dans le cadre du droit romain. Ils 
appliquerent les lois romaines a tout ce qui semblait, dans les 
institutions germaniques, avoir quelque analogie eloignee avec 
la legislation de Justinien; ils introduisirent ainsi un nouvel 
esprit, de nouveaux usages dans la legislation nationale; elle 
fut peu a peu transforcnee de telle fa9on qu’elle devint mecon- 
naissable, et qu’au xvnR siecle, par exemple, on ne la connaissait 
pour ainsi dire plus. Elle etait reraplacee par un je ne sais 
quoi qui etait encore germanique par le nom et romain par 
le fait. 

J’ai lieu de croire que, dans ce travail des legistes, beaucoup 
des conditions de l’ancienne Bociete germanique s’empirerent, 
notamment celle des paysans ; plusieurs de ceux qui etaient 
parvenus a garder jusque-la tout ou partie de leurs Jibertes ou 
de leurs possessions les perdirent alors par des assimilations 
savantes a la condition des esclaves ou des emphyteotes romains. 

Cette transformation graduelle du droit national, et les efforts 
inutiles qui furent faits pour s’y opposer, 66 voient bien dans 
rhistoire du Wurtemberg. 

Depuis la naissance du comtd de ce nom, en 1250, jusqu’k la 
creation du duchd, en 1495, la legislation est entierement 
indigene; elle se compose de coutumes, de lois locales faites par 
les villes ou par les cours des seigneurs, de statuts promulgues 
par les etats; les choses eccl^siastiques seules sont r^glees par 
un droit etranger, le droit canonique. 

A partir de 1495, le caractere de la legislation change: le 
droit romain commence a penetrer; les docteurs, comme on les 
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appelait, ceux qui avaient 4tudid le droit dans les dcoles 
6trangfcres, entrent dans le gouvemement et s’emparent de la 
direction des hautes cours. Pendant tout le commencement du 
XV® sifecle et jusqu’au milieu, on voit la societe politique soutenir 
contre eux la meme lutte qui avait lieu a cette meme 6poque 
en Angleterre, mais avec un tout autre succes. Dans la diete 
de Tubingue, en 1514, et dans celles qui lui succedent, les 
repr^sentants de la feodalite et les deputes de villes font toutes 
sortes de representations contre ce qui se passe; ils attaquent 
les legpstes, qui font irruption dans toutes les cours et changent 
resprit ou la lettre de toutes les coutumes et de toutes les lois. 
L’avantage parait d’abord etre de leur c6t6; ils obtiennent du 
gouvemement la promesse qu’on placera dfoormais dans les 
hautes cours des personnes honorables et eclairees, prises dans 
la noblesse et dans les dtats du duche, et pas de docteurs, et 
qu’une commission, composee d’agents du gouvemement et de 
representants des etats, dressera le projet d\n code qui puisse 
servir de regie dans tout le pays. Efforts inutiles! Le droit 
romain finit bientot par chasser entierement le droit national 
d’une grande partie de la legislation, et par planter ses racines 
jusque sur le terrain meme oil il laisse cette legislation subsister. 

Ce triomphe du droit stranger sur le droit indigene est 
attribue par plusieurs historiens allenmnds a deux causes: 1° 
au mouvement qui entrainait alors tous les esprits vers les 
langues et les litteratures de l’antiquit6, ainsi qu’au mepris que 
cela faisait concevoir pour les produits intellectuels du g£nie 
national; 2° & l’idee, qui avait toujours preoccupy tout le 
moyen fige allemand et qui se fait jour meme dans la legislation 
de ce temps, que le saint-empire est la continuation de l’em- 
pire romain, et que la legislation de celui-ci est un heritage de 
celui-la. 

Mais ces causes ne suffisent pas pour faire comprendre que ce 
m£me droit se soit, a la meme epoque, introduit sur tout le 
continent de l’Europe a la fois. Je crois que cela vint de 
ce que, dans le meme temps, le pouvoir absolu des princes 
s’etablissait solidement partout sur les ruines des vieilles libertes 
de PEurope, et de ce que le droit romain, droit de servitude, 
entrait merveilleusement dans leurs vues. 

Le droit romain, qui a perfectionn6 partout la soci4t4 civile, 
partout a tendu k d^grader la societd politique, parce qu’il a 

principalement l’oeuvre d’un peuple tres civilise et tr^s 
asservi. Les rois l’adopterent done avec ardeur, et l’6tablirent 
partout oil ils furent les maitres. Les interpretes de ce droit 
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devinrent dans toute l’Europe leurs ministres on leurs principaux 
agents. Les I6gistes leur foumirent au besoin l’appui du droit 
contre le droit mgme. Ainsi ont-ils souvent fait depuis. A c6t£ 
d’un prince qui violait les lois, il est tres rare qu’il n’ait pas 
paru un l^giste qui venait assurer que rien n’etait plus legitime, 
et qui prouvait savamment que la violence etait juste et que 
l’opprim4 avait tort. 

Page 25, ligne 32. 

Passage de la monarchic ffodale a la monarchic democratique. 

Toutes les monarchies 4tant devenues absolues vers la meme 
epoque, il n’y a guere d’apparence que ce changement de 
constitution tint a quelque circonstance particuliere qui se 
rencontra par hasard au meme moment dans chaque Etat, et 
Ton doit croire que tous ces evenements semblables et contem- 
porains out dtl etre produits par une cause generale qui s’est 
trouvde agir £galement partout a la fois. 

Cette cause generale etait le passage d’un 4tat social a un 
autre, de l’inegalit^ feodale a l’egalite democratique. Les 
nobles etaient cUja abattus et le peuple ne s*4tait pas encore 
eleve, les uns trop bas et l'autre pas assez haut pour gener les 
mouvements du pouvoir. Il y a eu la cent cinquante ans, qui 
ont ete comme l’age d’or des princes, pendant lesquels ils 
eurent en meme temps la stability et la toute-puissance, choses 
qui d’ordinaire s’excluent: aussi sacres que les chefs hereditaires 
d’une monarchic feodale, et aussi absolus que le maitre d’une 
soci^te democratique. 

Page 26, ligne 17. 

Decadence des villes librcs en Allemagne. Villes imperiales. 
(Tieichsstadten.) 

D’apres les historiens allemands, le plus grand bclat de ces 
villes fut aux xivp et xve siecles. Elies etaient alors l’asile de 
la richesse, des arts, des connaissances, les maitres du commerce 
de 1 Europe, les plus puissants centres de la civilisation. Elies 
finirent, surtout dans le nord et le sud de PAllemagne, par 
former avec les nobles qui les environnaient des confederations 
ind^pendantes, comme, en Suisse, les villes avaient fait avec 
les paysans. 

Au xvie sifccle, elles conservaient encore leur prosp6rit6; 
mais Pepoque de la decadence etait venue. La guerre de Trente 
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ana acheva de prfoipiter leur ruine; il n’y en a presque pas 
une qui n’ait 6t6 detruite ou ruinee dans cette pdriode. 

Cependant le traits de Westphalie les nomme positivement 
et leur maintient la quality d’Stats immediate, c’est-a-dire qui 
ne dependent que de Tempereur; mais les souverains qui les 
avoisinent d’une part, de l’autre l’empereur lui-m§me, dont le 
pouvoir, depuis la guerre de Trente ans, ne pouvait gu&re 
s’exercer que sur ces petits vassaux de l’empire, renferment 
chaque jour leur souverainete dans des limites tres ^troites. 
Au xviii0 siecle, on les voit encore au nombre de cinquante et 
une; elles occupent deux bancs dans la diete et y possedent 
une voix distincte; mais, en fait, elles ne peuvent plus rien sur 
la direction des affaires generales: 

Au dedans, elles sont toutes surcharges de dettes; celles-ci 
viennent en partie de ce qu’on continue a les taxer pour les 
impdts de l’empire suivant leur ancienne splendeur, en partie 
de ce qu’elles sont tres mal administrees. Et ce qui est bien 
remarquable, c’est que cette mauvaise administration semble 
dependre d’une maladie secrete qui est commune a toutes, 
quelle que soit la forme de leur constitution; que celle-ci soit 
aristocratique, ou democratique, elle donne lieu a des plaintes, 
sinon semblables, au moins aussi vives: aristocratique, le 
gouvernement est, dit-on, devenu la coterie d’un petit nombre 
de families: la faveur, les interets particuliers font tout; 
democratique, la brigue, la venalite y apparaissent de toutes 
parts. Dans les deux cas, on se plaint du defaut d’honnetet^ 
et de desinteressement de la part des gouvernemcnts. Sans 
cesse Tempereur est oblige d’intervenir dans leurs affaires pour 
t&cher d’y retablir l’ordre. Elles se depeuplent, elles tombent 
dans la misere. Elles ne sont plus les foyers de la civilisation 
germanique; les arts les quittent pour aller briller dans les 
villes nouvelles, creations des souverains, et qui representent le 
monde nouveau. Le commerce s’ecarte d’elles ; leur ancienne 
energie, leur vigueur patriotique disparaissent; Hambourg, a 
peu pres seul, reste un grand centre de richesses et de lumieres, 
mais par suite de causes qui lui sont particulieres. 

Page 31, ligne 9. 

Date de Vabolition du servage en Allemagne. 

On verra, par le tableau qui suit, que l’abolition du servage 
dans la plupart des contrees de l’Allemagne est tres r^cente. 
Le servage n’a St6 aboli: 
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1° Bans le pays de Bade, qu’en 1783; 

2° Dans Honenzollern, en 1789; 
8° Schleswig et Holstein, en 1804; 
4° Nassau, en 1808 ; 
5° Prusse. Frederic-Guillaume Ier avait ddtruit, des 1717, le 

servage dans ses domaines. Le code partieulier du grand Fre¬ 
deric, comme nous l’avons vu, pretendit l’abolir dans tout le 
royaume; mais, en realite, il ne fit disparaitre que sa forme la 
pluB dure, Leibeigenschaft; il le conserva sous sa forme adoucie, 
ErbunterthcenigJceit. Ce ne fut qu’en 1809 qu’il cessa entierement; 

6° En Baviere, le servage disparut en 1808 ; 
7° Un ddcret de Napoleon, date de Madrid, en 1808, l’abolit 

dans le grand-duche de Berg et dans divers autres petits 
territoires, tels qu'Erfurth, Baireuth, etc.; 

8° Dans le royaume de Westphalie, sa destruction date de 
1808 et 1809; 

9° Dans la principaute de Lippe-Detmold, de 1809 ; 
10° Dans Schauenburg-Lippe, de 1810 ; 
11° Dans la Pomeranie suedoise, de 1810 egalement; 
12° Dans la Hesse-Darmstadt, de 1809 et de 1811 ; 
13° Dans le Wurtemberg, de 1817; 
14° Dans le Meckletnbourg, de 1820; 
15° Dansl’Oldenbourg, de 1814; 
16° En Saxe, pour la Lusace, de 1832 ; 
17° Dans Hohenzollern-Sigmaringen, de 1823 s-eulement; 
18° En Autricbe, de 1811. Des 1782, Joseph II avait detruit 

le Leibeigenschaft; mais le servage sous sa forme adoucie, Erb- 
untetihcenigkeit, a dure jusqu’en 1811. 

Page 31, ligne 9. 

Il y a une portion des pays aujourd’hui allemands, telle que 
le Brandebourg, la vioille Prusse, la Silesie, qui etait originaire* 
ment peuplee de Slaves, et qui a ete conquise et en partie 
occupee par des Allemands. Dans cos pays-la, l’aspect du ser¬ 
vage a toujours ete beaucoup plus rude encore qu'en Alle- 
magne, et il y laissait des traces encore plus marquees a la fin 
du xvme siecle. 

Page 32, ligne 15. 

Code du grand Frederic. 

Parmi les oeuvres du grand Frederic, la moins connue, ra$me 
dans son pays, et la moins eclatante, est le code redige par ses 
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ordres et promulgue par son successeur. Je ne sais neanmoins 
s’il en est aucune qui jette plus de lumieres sur Phomme lui- 
meme et sur le temps, et montre mieux l’influence reciproque 
de l’un sur l'autre. 

Ce code est une veritable constitution, dans le sens qu’on 
attribue a ce mot; il n’a pas seulement pour but de regler les 
rapports des citoyens entre eux, mais encore les rapports des 
citoyens et de P]£tat: c’est tout a la fois un code civil, un code 
criminel et une charte. 

II repose ou plutdt parait reposer sur un certain nombre de 
principes generaux exprimes dans une forme tres philosophique 
et tres abstraite, et qui ressemblent sous beaucoup de rapports 
a ceux qui reniplissent la Declaration des droits de Phomme 
dans la constitution de 1791. 

On y proclame que le bien de l’6tat et de ses habitants y est 
le but de la societe et la limite de la loi; que les lois ne 
peuvent borner la liberte et les droits des citoyens que dans le 
but de Punite commune; que chaque membre de l’fitat doit 
travailler au bien general dans le rapport de sa position et de 
sa fortune, que les droits des individus doivent coder devant le 
bien general. 

Nulle part il n’est question du droit hereditaire du prince, de 
sa famille, ni meme d’un droit particulier, qui serait distinct 
du droit de l’6tat. Le nom de Pfitat est deja le seul dont on 
se serve pour designer le pouvoir royal. 

Par contre, on y parle du droit general des horames: les 
droits generaux des hommes se fondent sur la liberte naturelle 
de faire son propre bien sans nuire au droit d’autrui. Toutes 
les actions qui ne sont pas defendues par la loi naturelle ou par 
une loi positive de l’fitat sont permises. Chaque habitant de 
l’£tat peut exiger de celui-ci la defense de sa personne et de sa 
prppnete, et a le droit de se defendre lui-meme par la force, si 
i'Etat ne vient h son aide. 

Apres avoir expose ces grands principes, le l^gislateur, au 
lieu d en tirer, comme dans la constitution de 1791, le dogme 
de la souverainete du peuple et 1’organisation d’un gouverne- 
ment populaire dans une soci4t4 libre, tourne court et va a une 
autre consequence egalement democratique, mais non lib^rale; 
il considere le prince comme le seul representant de Pfitat, et 
lui donne tous les droits qu’on vient de reconnaitre k la soci4t& 
Le souverain n’est plus dans ce code le representant de Dieu, il 
n’est que le representant de la societe, son agent, son serviteur, 
comme l’a imprime en toutes lettres Frederic dans ses oeuvres; 
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mais il la reprdsente seul, il en exerce seul tous les pouvoirs. 
Le chef de l’Etat, est-il dit dans Pintroduction, a qui appartient 
le devoir de produire le bien general, seul but de la soci6t6, est 
autoris^ a diriger et a regler tous les actes des individus vers ce 
but. 

Parmi les principaux devoirs de cet agent tout-puissant de la 
societe, je trouve ceux-ci: maintenir la paix et la securite 
publiques au dedans, et y garantir chacun contre la violence. 
Au dehors, il lui appartient de faire la paix et la guerre; lui 
seul doit donner des lois et faire des reglements generaux de 
police; il possede seul le droit de faire grace et d’annuler les 
poursuites criminelles. 

Toutes les associations qui existent dans l’fitat, tous les 
etablissements publics sont sous son inspection et sa direction, 
dans l’int^ret de la paix et de la securite generales. Pour que 
le chef de l’6tat puisse remplir ces obligations, il faut qu’il ait 
de certains revenue et des droits utiles, il a done le pouvoir 
d’etablir des impOts sur les fortunes privees, sur les personnes, 
leur profession, leur commerce, leur produit ou leur consom- 
mation. Les ordres des fonctionnaires publics qui agissent en 
son nom doivent etre suivis comme les siens memes pour tout 
ce qui est place dans les limites de leurs fonctions. 

Sous cette tete, toute moderne, nous allons maintenant voir 
apparaitre un corps tout gothique; Frederic n’a fait que lui 
6ter ce qui pouvait gener Paction de son propre pouvoir, et le 
tout va former un etre monstrueux qui semble une transition 
d’une creation a une autre. Dans cette production etrange, 
Frederic montre autant de ntepris pour la logique que de soin 
de sa puissance et d’envie de ne pas se creer des difficultes 
inutiles en attaquant ce qui etait encore de force a se defendre. 

Les habitants des campagnes, a Pexception de quelques dis¬ 
tricts et de quelques localites, sont places dans une servitude 
h6reditaire qui ne se borne pas seulement aux corvees et ser¬ 
vices qui sont inherents a la possession de certaines terres, 
mais s’etendent, ainsi que nous l’avons vu, jusqu’a la personne 
du possesseur. 

La plupart des privileges des proprietaires de sol sont de 
nouveau consacres par le code; on peut merae dire qu’ils le 
sont contre le code: puisqu’il est dit que, dans les cas oil la 
coutume locale et la nouvelle legislation differeraient, la 
premiere doit 6tre suivie. On declare formellement que 
l’Etat ne peut d^truire aucun de ces privileges qu’en les ra- 
chetant et en suivant les formes de la justice. 
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Le code assure, il est vrai, que le servage proprement dit 
(Leibeigenschaft), en tant qu’il etablit la servitude personnelle, 
esfc aboli; mais la subjection hereditaire qui le remplace (Erb- 
unterthcenigkeit) est encore une sorte de servitude, comme on 
a pu le juger en lisant le texte. 

Dans ce meme code, le bourgeois reste soigneusement s6pare 
du paysan ; entre la bourgeoisie et la noblesse, on y reconnait 
une sorte de classe intermediaire: elle se compose de hauts 
fonctionnaires qui ne sont pas nobles, des ecclesiastiques, des 
professeurs des ecoles savantes, gymnases et universites. 

Pour etre a part du reste de la bourgeoisie, ces bourgeois 
n’etaient pas, du reste, confondus avec les nobles: ils restaient, 
au contraire, dans un etat d’inferiorite vis-a-vis de ceux-ci. Ils 
ne pouvaient pas, en general, acbeter des biens equestres, ni 
obtenir les places les plus elevees dans le service civil. Ils 
n’etaient pas non plus hoffahig, c’est-a-dire qu’ils ne pouvaient 
se presenter a la cour, sinon dans des cas raves, et jamais avec 
leur famille. Comme en France, cette inferiorite blessait d’au- 
tant plus que, chaque jour, cette classe devenait plus eclairee 
et plus influente, et que les fonctionnaires bourgeois de l’fitat, 
s’ila n’occupaient pas les postes les plus brillants, remplis- 
saient deja ceux oil il y avait le plus de choses et les choses 
les plus utiles a faire. L’irritation contre les privileges de 
la noblesse, qui, chez nous, allait tant contribuer a la Revo¬ 
lution, preparait en Allemagne lapprobation avec laquelle 
celle-ci ful d’abord re^ue. Le principal redacteur du code etait 
pourtant un bourgeois ; mais il suivait sans doute les ordres de 
son maitre. 

La vieille constitution de l1 Europe n’est pas assez ruinee dans 
cette partie de VAllemagne pour que Frederic croie, malgrd le 
mepris qu’elle inspire, qu’il soit encore temps d’en faire 
diBparaitre les debris. En general, il se borne a enlever aux 
nobles le droit de s’avssembler et d’administrer en corps, et laisse 
h chacun d’eux individuellement ses privileges ; il ne fait qu’en 
limiter et en regler l’usage. Il arrive ainsi que ce code, redigd 
par les ordres d’un 41cve de nos philosophes, et applique apres 
que la Revolution fran5aise a delate, est le document legislatif 
le plus authentique et le plus recent qui donne un fondement 
14gal a ces memes inegalites feodales que la Revolution aUait 
abolir dans toute F Europe. 

La noblesse y est declaree le principal corps de l’£tat; les 
gentilshommes doivent etre nommes de preference, y est-il dit, 
h tous les postes d’honneur, quand ils sont capables de les 
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remplir. Eux seuls peuvent poss4der des biens nobles, cr6er des 
substitutions, jouir des droits de chasse et de justice inherents 
aux biens nobles, ainsi que des droits de patronage sur les 
4glises; seuls ils peuvent prendre le nom de la terre qu’ils 
poss&dent. Les bourgeois, autorises par exception expresse a 
posseder des biens nobles, ne peuvent jouir que dans les limites 
exactes de cette permission des droits et honneurs attaches a la 
possession de pareils biens. Le bourgeois, fftt-il possesseur d’un 
bien noble, ne peut laisser celui-ci a un heritier bourgeois que 
si cet heritier est du premier degre. Dans le cas oil il n’y 
aurait pas de tels heritiers ou d’autres heritiers nobles, le bien 
devait etre licite. 

Une des portions les plus caracteristiques du code de Frederic 
est le droit penal en matiere politique qui y est joint, 

Le successeur du grand Frederic, Frederic-Guillaume II, qui, 
malgre la partie feodale et absolutiste de la legislation dont je 
viens de donner un apet^u, croyait apercevoir dans cette oeuvre 
de son oncle des tendances revolutionnaires, et qui en fit 
suspendre la publication jusqu’en 1794, ne se rassurait, dit-on, 
qu’en pensant aux excellentes dispositions penales a l’aide 
desquelles ce code corrigeait le9 mauvais principes qu’il 
contenait. Jamais, en effet, on ne vit, meme depuis, en ce 
genre, rien de plus complet; non seulement les revoltes et les 
conspirations sont punies avec la plus grande severite, mais les 
critiques irrespectueuses des actes du gouvernement sont 
egalement reprimees tres severement. On defend avec soin 
l’achat et la distribution d’ecrits dangereux: I’imprimeur, 
l’4diteur et le distributeur sont responsables du fait de Fauteur. 
Les redoutes, les mascarades et autres amusements sont declares 
reunions publiques, elles doivent etre autorisees par la police. 
II en doit etre ainsi meme des repas dans les lieux publics. La 
liberty de la presse et de la parole sont etroitement soumises 
a une surveillance arbitraire. Le port des armes a feu est d4- 
fendu. 

Tout au travel's de cett.<* oeuvre, a moitie emprunt4e au moyen 
&ge, apparaissent enfin des dispositions dont l’extreme esprit 
centralisateur avoisine le socialisme. Ainsi il est declare que 
c’est a l’6tat qu’il incombe de veiller a la nourriture, a l’emploi 
et au salaire de tous ceux qui ne peuvent s’entretenir eux-m§mes 
et qui n’ont. droit ni aux secours du seigneur ni aux secours de 
la commune : on doit assurer a ceux-ladu travail conform4ment 
a leurs forces et a leur capacit4. L’Etat doit former des eta- 
blissements par lesquels la pauvrete des citoyens soit secourue. 
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L’^tat est autoris6, de plus, a ddtruire les fondatlons qui tendent 
a encourager la paresse, et distribuer lui-m6me aux pauvres 
l’argent dont ces etablissements disposaient. 

Les hardiesses et les nouveaut£s dans la th4orie, la timidit6 
dans la pratique, qui font le caractere de cette oeuvre du grand 
Fr£d6ric, s’y retrouvent partout. D’une part, on proclame le 
grand principe de la soci£t6 moderne, que tout le monde doit 
?tre 6galement sujet a Fimpdt; de l’autre, on laisse subsister 
les lois provinciales qui contiennent des exemptions k cette 
rbgle. On affirrae que tout procea entre un sujet et le souverain 
sera juge dans les formes et suivant les prescriptions indiquees 
pour tous les autres litiges; en fait, cette regie ne fut jamais 
suivie quand les int^rets ou les passions du roi s’y opposerent. 
On montra avec ostentation le moulin de Sans-Souci, et Ton fit 
plier sans eclat la justice dans plusieurs autres circonstances. 

Ce qui prouve combien ce code, qui innovait tant en ap- 
parence, innova peu en realifce, et ce qui le rend, par conse¬ 
quent, si curieux a etudier pour bien connaitre l’etat vrai de la 
society dans cette partie de l’Allemagne a la fin du xviii6 siecle, 
c’est que la nation prussienne parut a peine s’apercevoir de sa 
publication. Les legistes seuls l'etudierent, et, de nos jours, il 
y a un grand nombre de gens £clair6s qui ne Font jamais lu. 

Page 34, ligne 9. 

Biens des paysans en Allemagne. 

On rencontrait frequemment parmi les paysans des families 
qui non seulement 4taient libres et proprietaires, mais dont les 
biens formaient une espece de majorat perpdtuel. La terre 
possed4e par ceux-la etait indivisible : un fils en h^ritait seul: 
c’etait d’ordinaire le fils le plus jeune, comme dans certaines 
coutumes d’ Angle terre* Celui-la devait seulement payer une dot 
a ses freres et soeurs. 

Les Erbguter des paysans 6taient plus ou moins r^pandus 
dans toute FAllemagne; car nulle part on n’y voyait toute la 
terre englob^e dans le systeme fdodal. En Silesie, ou la noblesse 
a conserve jusqu’a nos jours des domaines immenses dont la 
plupart des villages faisaient partie, il se rencontrait cependant 
aes villages qui 6taient poss&les entierement par les habitants 
et entierement libres. Dans certaines parties de FAllemagne, 
comme dans le Tyrol et dans la Frise, le fait dominant etait 
que les paysans poss6daient la terre par ErbgUter. 

Mais, dans la grande majority des contr^es de FAllemagne, 
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ce genre de propri£t6 n’6tait qu’une exception plus ou moinB 
fr4quente. Dans les villages ou elle se rencontrait, les petits 
proprietaires de cette espece formaient une sorte d’aristocratie 
parmi les pay sans. 

Page 34, ligne 21. 

Position de la noblesse et division de la terre le long du Rhin. 

De renseignements pris sur les lieux et aupres de personnes 
qui ont vecu sous l’ancien regime, il resulte que, dans T41ectorat 
de Cologne, par exemple, il y avait un grand nombre de villages 
sans seigneurs et administres par les agents du prince; que, 
dans les lieux ou la noblesse existait, ses pouvoirs administrates 
6taient trfes bornes; que sa position etait plutdt brillante que Suissante (au moins individuellement); qu’elle avait beaucoup 

’honneurs, entrait dans les charges du prince, mais n’exer^ait 
pas de pouvoir reel et direct sur le peuple. Je me suis assure 
cTautre part que, dans ce mime electorat, la propriety dtait 
tres divisee, et qu’un tres grand nombre de paysans etaient 
proprietaires, ce qui est attribue particulierement a l’etat de f6ne et de demi-misere dans lequel vivaient depuis longtemps 

eja une grande partie des families nobles, gene qui leur faisait 
aliener sans cesse quelques petites parties de leurs terres que 
les paysans acqueraient, soit moyennant rente, soit pour argent 
comptant. J’ai eu dans les mains un releve de la population 
de r4v£ch6 de Cologne, au commencement du xvm6 siecle, ou 
se trouve l’etat des terres k cette epoque ; j’y ai vu que, des ce 
temps, le tiers du sol appartenait aux paysans. De ce fait 
naissait un ensemble de sentiments et d'idees qui mettaient ces 
populations-^ bien plus pres des revolutions que celles qui 
haoitaient d’autres parties de l’Allemagne oil ces particularites 
ne se voyaient pas encore. 

Page 34, ligne 38. 

Comment la lot sur le pret & intent avait hdU la division du sol. 

La loi qui d4fendait le pr£t a int^ret, quel que fftt l’int^r^t, 
etait encore en vigueur a la fin du xvm0 siecle. Turgot nous 
apprend m£me qu’en 1769 elle £tait observ4e en beaucoup 
d’endroits. Ces lois subsistent, dit-il, quoique souvent viol4es. 
Les juges consulaires admettent les inter§ts stipules sans 
alienation du capital, tandis que les tribunaux orainaires lea 
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rSprouvent. On voit encore des d6biteurs de mauvaise foi 
actionner au criminel leurs cr^anciers pour leur avoir pr§t6 de 
l’argent sans alienation du capital. 

Independamment des effets que cette legislation ne pouvait 
manquer d’avoir sur le commerce et en general Bur les mceurs 
industrielles de la nation, elle en avait une grande sur la 
division des terres et sur leur tenure. Elle avait multiple a 
Tinfini les rentes perpetuelles, tant foncieres que non foncieres. 
Elle avait port3 les anciens propri4taires du sol, au lieu 
d’emprunter dans leurs besoins, a vendre de petites portions de 
leurs domaines moyennant un prix, partie en capital, partie en 
rente perp^tuelle: ce qui avait fort contribue, d’une part, a 
diviser le sol, de l’autre, a surcharger la petite propriety d’une 
multitude de servitudes perpetuelles. 

Page 38, ligne 19. 

Exemple des passions qui naissaient dejd de la dime, dix arts avant 
la Revolution. 

En 1779, un petit avocat de Luce se plaint dans un style tres 
amer, et qui de.ja sent la revolution, que les cures et autres gros 
d^cimateurs vendent aux cultivateurs, a un prix exorbitant, la 
paille que leur a procuree la dime et dont ceux-ci ont un absolu 
besoin pour faire de l’engrais. 

Page 38, ligne 19. 

Exemple de la maniere dont le clerge eioignait de lui le peuple par 
Vexercice de ses privileges. 

En 1780, le prieur et les chanoines du prieure de Laval se 
plaignent de ce qu’on veut les assujettir au payement des droits 
de tarif pour les objets de consommation et pour les materiaux 
necessaires a la reparation de leurs b&timents. Ils pretendent 
que, les droits du tarif etant representatifs de la tailfe, et 6tant 
eux-memes exempts de la taille, ils ne doivent rien. Le ministre 
lea renvoie a se pourvoir a l’elcction, avec recours a la cour 
des aides. 

Page 38, ligne 22. 

Droits feodaux possides par des pritres. Un exemple entre miUe. 

Abbaye de Cherbourg (1753). 

Cette abbaye poss^dait alors des rentes seigneuriales, payables 
en argent ou en denies, dans presque toutes les paroisses des 
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environs de Cherbourg; une seule lui devait trois cent six 
boisseaux de froment. Elle avait la baronniede Sainte-Genevieve; 
la baronnie et le moulin seigneurial du Bas-du-Roule; la 
baronnie de Neuville-au-Plein, situee a dix lieues au moins. 
Elle percevait, en outre, les dimes de douze paroisses de la 
presqu’ile, dont plusieurs 6taient situees tres loin d’elle. 

Page 38, ligne 34. 

Irritation causte par les droits fiodaux aux paijsans, et en 
particulier par les droits fiodaux des pretres. 

Lettre ecrite peu avant la Revolution par un cultivateur a 
I’intendant lui-meme. Elle ne fait point autorite pour prouver 
l’exactitude des faits qu’elle contient; mais elle indique par- 
faitement Pc tat des esprits dans la classe a laquelle appartient 
celui qui l’avait ecrite. 

‘ Quoique nous ayons peu de noblesse dans ee pays, dit-il, il 
ne faut pas croire que les biens-fonds soient moins charges de 
rentes; au contraire, presque tous les fiefs appartiennent a la 
cathedrale, a Parcheveche, a la collegiale feaint-Martin, aux 
Bom'dictins de Noirmoutiers, de Saint-Julien, et autres eccle- 
siastiques, cliez qui les rentes ne se prescrivent jamais, et oil 
l’on voit dclore sans cesse de vieux parchemins moisis, dont 
Dieu seul connait la fabrique ! 

‘ Tout ce pays est infeste de rentes. La majeure partie des 
terres doit, par an, un septieme de ble froment par arpent, 
d’autres du vin; celui-ci doit un quart des fruits rendus a la 
seigneurie, celui-la le cinquieme, etc., toujours dime prelevee ; 
celui-ci le douzieme, celui-la le treizieme. Tous ces droits sont 
si singuliers, que j’en connais depuis la quatrieme partie des 
fruits jusqu’a la quarantieme. 

1 Que penser de toutes ces rentes en toutes especes de grains, 
legumes, argent, volailles, corvee, bois, fruits, chandelle ? Je 
connais de ces singulieres redevances, en pain, en cire, en ceufs, 
en pore sans tete, chaperon de rose, bouquets de violette, 
eperons dores, etc. II y a encore une foule innombrable 
d’autres droits seigneuriaux. Pourquoi n‘a-t-on pas affranchi 
la France de toutes ces extravagantes redevances? Enfin, on 
commence a ouvrir les yeux, et il y a tout a esperer de la 
sagesse du gouvernement actuel; il tendra une main secourable 
a ces pauvres victimes des exactions de l’ancien regime fiscal, 
appelees droits seigneuriaux, qu’on ne devait jamais aliener ni 
vendre. 

HEAD LA 14 B 
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4 Que penser encore de cette tyrannic des lods et ventes ? Un 
acquereur s’epuise pour faire une acquisition et est oblige de 
payer de gros frais d’adjudication et de contrats, prise de 
possession, proces-verbaux, contrdle et insinuation, centieme 
denier, huit sous par livre, etc.; et, par-dessus tout cela, il faut 
qu’il exhibe son contrat a son seigneur, qui lui fera payer les 
lods et ventes du principal de son acquisition: les uns, le 
douzieme; d’autres, le dixieme. Ceux-ci pretendent avoir le 
quint; d’autres, le quint et requint. Enfin, il y en a a tous 
prix, et memo j’en connais qui font payer le tiers de la somme 
principale. Non, les nations les plus feroces. et les plus barbares 
de l’univers connu n’ont jamais invente d’exaction semblable et 
en aussi grand nombre que nos tyrans n’en ont accumule sur la 
tete de nos peres. (Cette tirade philosophique et litt^raire 
manque absolument d’orthographe.) 

* Quoi! le feu roi aurait permis le remboursement des rentes 
foncieres assignees sur les heritages situes dans des villes, et il 
n’aurait pas compris ceux situes dans les campagnes ? C’etait 
par ces derniers qu’il fallait commencer. Pourquoi ne pas 
permettre aux pauvres cultivateurs de briser leurs chaines, de 
rembourser, et de se liberer des multitudes de rentes seigneuriales 
et foncieres qui causent tant de tort aux vassaux et si peu de 
profit aux seigneurs? On ne devait pas distinguer pour les 
remboursements entre les villes et les campagnes, les seigneurs 
et les particulars. 

*Les intendants des titulaires des biens ecclesiastiques, h, 
chaque mutation, pillent et mettent a contribution tous les 
fermiers. Nous en avons un exemple tout recent. L’intendant 
de notre nouvel archeveque a fait, en arrivant, signifier le de- 
logement a tous les fermiers de M. de Fleury, son pr&leces- 
seur, declarant nuls tous les baux qu’ils avaient contractes avec 
lui et jetant a la porte tous ceux qui n’ont pas voulu doubler 
leurs baux et donner de gros pots-de-vin, qu’ils avaient deja 
donnes a l’intendant de M. de Fleury. On les a ainsi priv^s de 
sept ou huit ann^es qu’il leur restait a jouir de leurs baux 
passes avec toute notoviete, les obligeant de sortir sur-le-champ, 
la veille de Noel, temps le plus critique de l’ann^e a cause de la 
difficulte qu’on trouve alors .1 nourrir les bestiaux, sans savoir 
ou aller demeurer. Le roi de Prusse n aurait pas fait pis.1 

Il paralt bien, en effet, que, pour les biens du clerge, les baux 
du titulaire precedent ne creaient pas une obligation legale 
pour le successeur. L’auteur de la lettre, en remarquant 
ci-dessus que les rentes feodales etaient rachetables dans les 
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villes, bien qu’elles ne le fussent pas dans lea campagnes, 
annonce un fait tres vrai. Nouvelle preuve de cet abandon ou 
vivait le paysan, et de la maniere dont tous ceux qui etaient 
places au-dessus de lui trouvaient au contraire le moyen de se 
tirer d’affaires. 

Page 38, ligne 34. 

Toute institution qui a et6 longtemps dominante, apr&s s’§tre 
6tablie dans sa sphere naturelle, pGnetre au dela et finit par 
cxercer une grande influence sur la partie mGme de la legislation 
oil elle ne regne pas; la feodalite, quoiqu’elle appartint avant 
tout au droit politique, avait transforme tout le droit civil et 
profondement modifie la condition des biens et celle des homines 
dans tout ce qui se rapporte a la vie privee. Elle avait agi sur 
les successions par l:indgalite des partages, dont le principe 
etait descendu, dans certaines provinces, jusqu’a la classe 
moyenne (temoin la Normandie). Elle avait enveloppe, pour 
ainsi dire, toute la propriete fonciere, car il n’y avait guere de 
terres qui fussent placees completement en dehors d’elle ou 
dont les possesseurs ne re^ussent un contre-coup de ses lois. 
Elle n’affectait pas seuloment la propriete des individus, mais 
celle des communes. Elle reagissait sur l’industrie par les 
retributions qu’elle levait sur celle ci. Elle reagissait sur les 
revenue par l’in^galite des charges, et en general sur l’interet 
pecuniaire des homines dans presque toutes leurs affaires: sur 
les proprietaires, par les redevances, les rentes, la corvee; sur 
le cultivateur, de millo maniercs, mais, entre autres, par les 
banalites, les rentes foncieres, les lods et ventes, etc.; sur les 
marchands, par les droits de marche ; sur les commer$ants, par 
les droits de peage, etc. En achevant de Eabattre, la Revolution 
s’est fait apercevoir: elle a touche a la fois, pour ainsi dire, a 
tous les points sensibles de l’interet particulier. 

Page 49, ligne 33. 

Charitt publique faite par VEtat.— Favoriiisme. 

En 1748, le roi accorde 20,000 livrcs de riz (c’etait une ann£e 
de grande raisere et de disette, comme il y en eut tant dans le 
XVIII0 siecle). L’archeveque de Tours pretend que c’est lui qui 
a obtenu le secours, et que ce secours ne doit etre distribue que 
par lui et dans son diocese. L’intendant aftirme que le secours 
est accorde a toute la generalite et doit etre distribu^ par lui a 

B 2 
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toutes les paroisses. Apres une lutte qui se prolong© lon^temps, 
le roi, pour tout concilier, double la quantite de riz qu’il desti- 
nait a la general ite, afin que l’archevgque et Pintendant puissenfc 
en distribuer chacun la moiti& Tous deux sont, du reste, 
d’accord que les distributions seront faites par les cures. II 
n’est question ni des seigneurs ni des syndics. On voit, par la 
correspondance de Pintendant avec le contrdleur general, que, 
suivant le premier, l’archeveque ne voulait donner le riz qu’a 
ses proteges, et notamment en faire distribuer la plus grande 
partie dans les paroisses appartenant a madame la duchesse de 
Rochechouart. D’un autre cote, on trouve dans cette liasse des 
lettres de grands seigneurs qui demandent particulierement 
pour leurs paroisses, et des lettres du contrdleur general qui 
signalont les paroisses de certaines personnes. 

La charite legale donne lieu a des abus quel que soit le 
systeme : mais elle est impraticable, exercee ainsi de loin, et 
sans publicity, par le gouvernement central. 

Page 49, ligne 85. 

Exemple de la maniere dont cette chariU Ugale Staitfaite. 

On trouve, dans un rapport fait a Passemblee provinciate de la 
Haute-Guyenne, en 1780: ‘ Sur la somme de 885,000 livres a 
laquelle se portent les Ponds accord^s par Sa Majeste k cette 
generality depuis 1773, epoque de lVtablissement des travaux 
de charite, jusqu’en 1779 inclusivement, 1’election de Montauban, 
chef-lieu et sejour de M. l’intendant, a eu a elle seule plus de 
240,000 livres, somme dont la plus grande partie a versee 
dans la communaute merae de Montauban.1 

Page 50, ligne 10. 

Pouvoirs de Vmtendant pour riglementer VIndustrie. 

Les archives des intendances sont pleines de dossiers qui se 
rapportent a cette reglementation de l’industrie. 

Non seulement l’industrie etait soumise alors aux g£nes que 
lui imposaient les corps d’etat, maitrises, etc., mais elle etait, 
de plus, livree a tous les caprices du gouvernement, represents 
le plus souvent dans les reglements generaux par le conseil du 
roi, et dans les applications particulieres par les intendants. 
On voit que ceux-ci s’occupent sans cesse de la longueur k 
donner aux 6toffes, des tissus a choisir, des m^thodes a suivre, 
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des erreurs h 6viter dans la fabrication. Ils avaient sous leurs 
ordres, ind^pendamment des subdelegues, des inspecteurs locaux 
d’industrie. De ce c6te, la centralisation s’^tendait bien plus 
loin encore que de nos jours; elle y etait plus capricieuse, plus 
arbitraire; elle faisait fourmiller les fonctionnaires publics, et 
donnait naissance a toutes sortes d’habitudes de soumission et 
de dependance. 

Remarquez que ces habitudes 6taient surtout donndes aux 
classes bourgeoises, marchandes, commer^antes, qui allaient 
triompher, plus encore qu’a celles qui allaient ctre vaincues. 
La Revolution devait done, au lieu de les detruire, les faire 
pr^dominer et les repandre. 

Toutes les remarques qui precedent sont suggerees par la 
lecture de nombreuses correspondances et pieces intitulees: 
Manufactures etfabriqiies, draperie, drogueriej elles se rencontrent 
dans les papiei*s qui restent des archives de Pintendance de 
PIle-de-France. On trouve dans le meme endroit les rapports 
frequents et d^tailles qu’adressent les inspecteurs a Pintendant, 
sur les visites faites chez eux par des fabricants, pour s’assurer 
que les regies indiquees pour la fabrication sont suivies ; plus, 
differents arrets du conseil, rendus sur l’avis de l’intendant, 
pour empeclier ou permettre la fabrication, soit dans certains 
endroits, soit de certaines etotfes, soit enfin dapres certains 
procedes. 

Ce qui domine dans les observations de ces inspecteurs, qui 
traitent de tres haut le fabricant, e’est l’idee que le devoir et le 
droit de l’fitat sont de forcer celui-ci a faire le rnieux possible, 
non seulement dans Tinteret du public, mais dans le sien propre. 
En consequence, ils se croient tenus a lui faire suivre la 
meilleure methode et a entrer avec lui dans les moindres details 
de son art, le tout accompagne d’un grand luxe de contraven¬ 
tions et d’enonnes amendes. 

Page 51, ligne 24. 

Esprit du gouvernement de Louis XL 

11 n’y a pas de document dans lequel on puisse mieux 
apprccier l’esprit vrai du gouvernement de Louis XI que dans 
les nombreuses constitutions qui ont ete donnees par lui aux 
villes. J'ai eu occasion d’etudier tres particulierement celhs 
que lui doivent la plupart des villes de PAnjou, du Maine et de 
la Touraine 
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Toutes ces constitutions sont faites sur le mSme module h 
peu pres, et les m6mes desseins s’y revelent avec une parfaite 
Evidence. On y voit apparaitre une figure de Louis XI un peu 
differente de celle qu'on connait. On considero communement 
ce prince comme l’ennemi de la noblesse, mais, en meme temps, 
comme l’ami sincere, bien qu’un peu brutal, du peuple. La, il 
fait voir une meme haine et pour les droits politiques du peu¬ 
ple et pour ceux de la noblesse. II se sert egalement de la 
bourgeoisie pour diminuer ce qui est au*dessus d’elle et pour 
comprimer ce qui est au-dessous; il est tout k la fois anti- 
aristocratique et anti-democratique: c’est le roi bourgeois par 
excellence. Il comble les notables des villes de privileges, 
voulant ainsi augmenter leur importance; il leur accorde a 
profusion la noblesse, dont il rabaisse ainsi la valeur, et en 
meme temps il detruit tout le caractere populaire et demo- 
cratique de radministration des villes, et y resserre le gouverne* 
ment dans un petit nombre de families attachees a sa reforme 
et liees a son pouvoir par d’immenses bienfaits. 

Page 52, ligne 11. 

Une administration de ville du dix huitihnc siecle. 

J’extrais de l’enquetc qui a etc faite en 1764 sur Pad- 
ministration des villes le dossier relatif a Angers: on y trouvera 
la constitution de cette ville analysee, attaquee et defendue 
tour a tour par le presidial, le corps de la ville, le subdelegue et 
Pintendant. Comme les meraes faits se reproduisent dans un 
grand nombre d’autres lieux, il faut voir dans ce tableau tout 
autre chose qu’une image individuelle. 

Memoirs du presidial sur Vetat exisfant de la constitution 

municipals d'Angers et sur les reformes d y faire. 

‘Le corps de ville d’Angers, dit le prdsidial, ne consultant 
presque jamais le gtniral des habitants, meme pour les entre* 
prises les plus importantes, si ce n’est dans le cas oil il s’y 
trouve oblige par des ordres particuliers, cette administration 
est inconnue de tous ceux qui ne sont pas du corps de ville, 
meme des echevins amovibles, qui n’en ont qu’une notion tree 
superficielle. 

(La tendance de toutes ces petites oligarchies bourgeoises 
6tait, en etfet, de consulter le moins possible ce qu’on appelle ici 
le g^n^ral des habitants.) 
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1 Le corps de ville est compose, d’apres un arret de reglement 
du 29 mars 18(51, de vingt et un officiers: 

‘Un maire qui acquiert la noblesse, et dont les fonctions 
durent quatre ans; 

‘Quatre echevins amovibles, qui restent deux ans; 
‘Douze conseillers echevins, qui, une fois elus, sont perpetuels; 
c Deux procureurs de ville ; 
‘ Un procureur en survivance; 
‘ Un greffier. 
* Ils ont differents privileges, entre autres ceux-ci: leur ca¬ 

pitation est fixe et modique; ils jouissent de l’exemption du 
logement des gens de guerre, ustensiles, fournitures et con¬ 
tributions; de la franchise des droits, de cloison double et 
triple, d’ancien et nouvel octroi, et accessoire sur les denrees de 
consommation, meme du don gratuit, dont ils ont cru de leur 
autorite privee pouvoir s’affranchir, dit le presidial; ils ont, en 
outre, des retributions de bougies, et quelques-uns des gages et 
des logements.’ 

On voit par ce detail qu’il faisait bon etre dchevin perpetuel 
d’Angers dans ce temps-la. Remarquez toujours et partout ce 
systeme qui fait tomber l’exemption d’impots sur les plus riches. 
Aussi trouve-t-on plus loin, dans ce meme Memoire: ‘Ces places 
sont briguees par les plus riches habitants, qui y aspirent pour 
obtenir une reduction de capitation considerable, dont la sur¬ 
charge retombe sur les autres. II y a actuellement plusieurs 
officiers municipaux, dont la capitation fixe est de 30 livres, 
qui devraient etre imposes a 250 ou 300 livres; il en est un, 
entre autres, qui, eu egard a sa fortune, pourrait payer 1,000 
livres de capitation au moins.’ On trouve dans un autre endroit 
du meme Memoire ‘qu'au nombre des plus riches habitants se 
rencontrent plus de quarante officiers ou veuves d’officiers (pos- 
sesseurs d’officc), dont les charges donnent le privilege de ne 
point contribuer a la capitation considerable dont la ville est 
chargee; le poids de cette capitation retombe sur un nombre 
infim de pauvres artisans, lesquels, se croyant surcharges, 
reclament continuellement contre l’exces de leurs contribu¬ 
tions, et presque toujours sans fondement, parce qu’il n’y a pas 
d’in^galites dans la division de ce qui reste a la charge de la 
ville.’ 

L'assembWe gintrcile se compose de soixante-seize personnes: 
Le maire; Deux deputes du chapitre; Un syndic des 

clercs; Deux deputes du presidial; Un depute de l’universit^ ; 
Un lieutenant g6n6ral de police; Quatre echevins; Douze 
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conseillers echevins; Un procureur du roi au presidial; Un pro- 
cureur de ville; Deux deputes des eaux et forets; Deux de 
l’61ection ; Deux du grenjer a sel; Deux des traites; Deux de 
la monnaie; Deux du corps des avocats et procureurs; Deux 
des juges consuls; Deux des notaires; Deux du corps des 
marchands; Enfin, deux deputes envoy4s par chacune des 
seize paroisses. 

Ce sont ces derniers qui sont census representer le peuple 
proprement dit, et en particulier les corporations industrielles. 
On voit qu’on s’est arrange pour les tenir constamment en 
minorite. 

Quand les places deviennent vacantes dans le corps de ville, 
c’est l’assemblee generate qui fait choix de trois sujets pour 
chaque vacance. 

La plupart des places de l’hotel de ville ne sont pas affectees 
a certains corps, comme je l’ai vu dans plusieurs autres con¬ 
stitutions municipals, c’est-a-dire que les electeurs ne sont pas 
obliges de choisir soit un magistrat, soit un avocat, etc.: ceque 
les membres du presidial trouvent tres mauvais. 

Suivant ce meme presidial, qui parait anime des plus violentes 
jalousies contre le corps de ville, et que je soup9onne fort de ne 
trouver mauvais dans la constitution municipale que de n’y pas 
avoir assez de privileges, ‘Tassemblee generale, trop nombreuse 
et compos^e en partie de personnes peu intelligentes, ne devrait 
etre consultee que dans le cas d’alienation du domaine com¬ 
munal, emprunt, etablissement d’octrois, et election desofficiers 
municipaux. Toutes les autres affaires pourraient etre delib£* 
rees dans une plus petite assemblee, composee seulement de 
notables. Ne pourraient etre membres de cette assemblee que 
le lieutenant general de la seneehaussee, le procureur du roi, et 
douze autres notables pris dans les six corps, du clerge, de la 
magistrature, de la noblesse, de l’universite, du commerce, des 
bourgeois, et autres qui ne sont pas desdits corps. Le choix 
des notables, pour la premiere fois, serait defere a Tassemblee 
generale, et, dans la suite, a TassembUe des notables, ou au corps 
dont chaque notable doit 6tre tire.' 

Tous ces fonctionnaires de l’6tat, qui entrent ainsi comme 
possesseurs d’office ou comme notables dans les corps municipaux 
de l’ancien regime, ressemblent sou vent a ceux d’aujourd’hui 
par le titre de la fonction qu’ils exercent, et quelquefois meme 
par la nature de cette fonction ; mais ils en different profond6- 
ment par la position, ce a quoi il faut toujours faire bien 
attention, si 1’on ne veut arriver a des consequences fort erron6es. 
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Presque tous ccs fonctionnaires etaient, en effet, des notables de 
la cite avant d’etre revetus de fonctions publiques, ou avaient 
ambitionne les fonctions publiques pour devenir des notables; 
ils n’avaient aucune idee de la quitter ni aucun espoir de 
monter plus haut: ce qui suffisait pour en faire tout autre chose 
que ce que nous connaissons aujourd’hui. 

Mtmoire des officiers municipaux. On y voit que le corps de 
ville a 6te cree en 1474, par Louis XT, sur lesruines de l’ancienne 
constitution d^mocratique de la ville, et toujours d’apres le 
systeme indique plus haut, c’est-a-dire resserrement de la plupart 
des droits politiques dans la seule classe moyenne, eloignement, 
ou affaiblissement du populaire, grand nombre d’officiers mu¬ 
nicipaux afin d’interesser plus de monde a la reforme, la no¬ 
blesse hereditaire prodiguee et des privileges de toutes sortes 
accordes a la partie de la bourgeoisie qui administre. 

On trouve dans ce meme Meraoire des lettres patentes des 
successeurs de Louis XI, qui reconnaissaient, en y restreignant 
encore le pouvoir du peuple, cette nouvelle constitution. On y 
apprend qu’en 1485 les lettres patentes donnees a cet effet par 
Charlrs VIII ont etc attaquees devant le parlement par les 
habitants d’Angers, absolument comme en Angleterre on eut 
porte devant une cour de justice les proces qui se seraient elev6s 
a propos de la charte d’une ville. En 1601, c’est encore un 
arret du Parlement qui fixe les droits politiques naissant de la 
charte royale. A partir de la, on ne voit plus paraitre que le 
conseil du roi. 

11 resulte du meme Memoire que, non seulement pour les 
places de maire, mais pour toutes les autres places du corps de 
ville, Passemblee generale presente troiscandiJatsentrelesquels 
le roi choisit, en vertu d’un arret du conseil du 22 juin 1708. 
II en resulte encore qu’en vertu d’arrets du conseil de 1733 et 
1741 les marcliands avaient le droit de reclamer une place 
d’echevin ou de conseiller (ce sont les echevins perpetuels). 
Enfin, on y decouvre que, dans ces temps-la, le corps de ville 
6tait charge de la repartition des sommes levees pour la capita¬ 
tion, l’ustensile, le casernement, l’entretien des pauvres, des 
militaires, gaides-cotes et enfants trouves. 

Suit Enumeration tres longue des peines que les officiers 
municipaux doivent se donner, et qui justifient pleinement, 
suivant eux, les privileges et la perpetuite qu’on voit qu'iis ont 
grand’peur de perdre. Plusieurs raisons qu’ils donnent de leurs 
travaux sont curieuses, entre autres celles-ci: ‘ Leurs occupations 
les plus essentielles, disent-ils, consistent dans l’examen des 
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matieres de finances, continuellement accrues par l’extension 
qu’on donne sans cesse aux droits d’aides, de gabelle, de con- 
trdle, insinuation des actes, perception illicite des droits 
d’enregistrement et de francs-fiefs. Les contestations que les 
compagnies financiers suscitent sans cesse a propos de ces 
differentes taxes les ont forces a soutenir, au nom de la ville, 
les proces devant les differentes juridictions, Parlement ou 
conseil du roi, afin de resister a l’oppression sous laquelle on 
les fait gemir. L’exp^rience et l’exercice de trente ans leur 
apprennent que la vie de l’homme est a peine suffisante pour se 
parer des embuches et des pieges que les commis de toutes les 
parties des fermes tendent sans cesse au citoyen pour conserver 
leurs commissions.’ 

Ce qui est curieux, c’est que toutes ces choses sont ecrites au 
contrdleur general lui-meme, et pour le rend re favorable au 
maintien des privileges de ceux qui les lui disent, tant l’habitude 
6tait bien prise de regarder les compagnies chargees de lever 
l’impdt comme un adversaire sur lequel on pouvait tomber de 
tous c6tes sans que personne le trouvfit mauvais. C’est cette 
habitude qui, s’etendant et se fortiflantde plus en plus, finit par 
faire considerer le fisc comme un tyran odieux et de mauvaise 
foi, non l’agent de tous, mais l’ennemi commun. 

‘La reunion de tous les offices, ajoute le mOme Memoire, a 
4te faite une premiere fois au corps de ville par un arret du 
conseil du 4 septembre 1694, moyennant une somme de 22,000 
livres,’ c’est-a-dire que les offices ont et6 rachetes cette annee la 
pour cette somme. Par arret du 26 avril 1723, on a encore 
reuni au corps de ville les offices municipaux crees par l’edit du 
24 mai 1722; en d’autres termes, on a admis la ville a les 
racheter. Par un autre arret du 24 mai 1723, on a permis k la 
ville d’emprunter 120,000 livres pour l’acquisitiondesdits offices. 
Un autre arr§t du 26 juillet 1728 a permis d’emprunter 50,000 
livres pour le rachat des offices de greffier secretaire de l’hOtel 
de ville. 4 La ville, est-il dit dans le Memoire, a paye ces 
finances pour conserver la liberte de ses Elections et faire jouir 
ses officiers elus, leB uns pour deux ans, les autres a vie, des 
diffdrentes prerogatives attachees a leur charged 

‘ Une partie des offices municipaux ayant 6t6 r^tablie par 
l’editde novembre 1733, il est intervenu un arret du conseil du 
11 janvier 1751, sur la requete des maire et echevins, par lequel 
le prix de rachat a ete fixd a la somme de 170,000 livres, pour 
le payement de laquelle la prorogation des octrois a et6 accord^e 
pendant quinze ansd 
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Ceci est un bon echantillon de l'administration de l’ancien 
regime relativement aux villes. On leur fait contiacter des 
dettes, et puis on les autorise a etablir des impdts extraordinaires 
et temporaires pour se liberer. A quoi il faut ajouter que, plus 
tard, on rend perpetuels ces imp6ts temporaires, comme jo l’ai 
vu souvent, ct alors le gouvernement en prend sa part. 

Le Memoire continue: ‘ Les officiers municipaux n’ont ete 
prives des grands pouvoirs judiciaires que leur avait concedes 
Louis XI que par l’etablissement dejuridictions royales. Jusqu’en 
1669, ils ont eu connaissance des contestations entre maitres et 
ouvriers. Le compte des octrois est rendu devant l’intendant, 
au de sir de tous les arrets de creation ou de prorogation desdits 
octrois.* 

On voit dgalement, dans ce Memoire, que les deputes des 
seize paroisses dont il a ete question plus haut, et qui paraissent 
a l’assemblee generate, sont choisis par lescompagnies, corps ou 
communautes, et qu’ils sont strictement des mandataires du 
petit corps qui les depute. Ils ont sur chaque affaire des in¬ 
structions qui les lient. 

Enfin, tout ce Memoire dcmontre qu’^ Angers, comme partout 
ailleurs, les depenscs, de quelque nature quelles fussent, de- 
vaient etre autorisecs par l’intendant et le conseil; et il faut 
reconnaitre que, quand on donne Tadministration d’une ville en 
t-oute propriete a certains hommes, et qu’on accorde a ces 
hommes, au lieu de traitements fixes, des privileges qui les met- 
tent personnellement hors d’atteinte des suites que leur adminis¬ 
tration peut avoir sur la fortune privee de leurs concitoyens, la 
tutelle administrative peut paraitre une necessity. 

Tout ce Memoire, du reste assez mal fait, decele une crainte 
extraordinaire de la part des officiers de voir changer l’etat de 
choses existant. Toutes sortes de raisons, bonnes ou mauvaises, 
6ont accumulees par eux dans l’interOt du maintien du statu quo. 

Mdmoire du subdtttijuL L’intendant, ayant refu ces deux 
Memoires en sens contraire, veut avoir l’avis de son subdelegue. 
Celui-ci le donne a son tour. 

‘Le Memoire des conseillers municipaux, dit-il, ne merite pas 
qu’on s’y arrete; il ne tend qu’a faire valoir les privileges de 
ses officiers. Celui du presidial peut etre utileinent consulte; 
mais il n’y a pas lieu d'accorder toutes les prerogatives que ces 
magistrate r^clament.* 

11 y a longtemps, suivant ce subdelegu£, que la constitution 
de l’h6tel de ville avait besoin d’etre ameliorSe. Outre les 
immunites qui nous sont deja connues et que poss^daient les 
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officiers municipaux d’Angers, il nous apprend que le maire, 
pendant son exercice, avait un logemcnt qui representait 600 
francs de loyer au moins; plus, 50 francs de gages et 100 francs 
de frais de poste ; plus les jetons. Le procureur-syndic etait 
aussi loge ; le greffier de meme. Pour arrlver a s’exempter des 
droits d’aides et d’octroi, les officiers municipaux avaient etabli 
pour chacun d’eux une consommation presumee. Chacun pou- 
vait faire entrer dans la ville, sans payer de droits, tant de 
barriques de vin par an, et ainsi de suite pour toutes les denrees. 

Le subdele gue ne propose pas d’enlever aux conseillers mu¬ 
nicipaux leurs immunites d’impOt; mais il voudrait que leur 
capitation, au lieu d’etre fixe et tres insuffisante, fut taxee par 
Pintendant chaque annee. Il desire que ces memos officiers 
soient assujettis, comme les autres, au don gratuit, dont ils se 
sont dispenses on ne sait sur quel precedent. 

Les officiers municipaux, dit encore le Memoire, sont charges 
de la confection des rdles de capitation pour les habitants; ils 
s’en acquittent legerement et arbitrairement; aussi y a-t-il 
annuellement une multitude de reclamations et de requetes 
adressees a Pintendant. Il serait a desirer que desormais cette 
repartition fut faite, dans l’interet de chaque coinpagnie ou 
communaute, par ses membres, d’une maniere generale et fixe; 
les officiers municipaux resteraient charges seulement du r6le 
de capitation des bourgeois et autres qui ne sont d’aucun corps, 
comme quelques artisans et les domestiques de tous les pnvi- 
legies. 

Le Memoire du subdelegue confirme ce qu’ont deja dit les 
officiers municipaux: que les charges municipales ont ete 
rachetees par la ville, en 1735, pour la somme de 170,000 livres. 

Lettre de Vintendant au contrChur general. Muni de tous ces 
documents, Pintendant ecritauministre : ‘ Il importe, dit-il,aux 
habitants et au bien de la chose publique de reduire le corps de 
ville, dont le trop grand nombre de membres est infiniment a 
charge au public, a cause des privileges dont ils jouissent. 

‘ Je suis, ajoute Pintendant, frappe de l’enormit^ des finances 
qui ont 6te payees, dans tous les temps, pour racheter a Angers 
les officiers municipaux. Le montant de cette finance, employ^ 
a des usages utiles, aurait tourne au profit de la ville, qui, au 
contraire, n’a ressenti que le poids dePautorit6 et des privileges 
de ses officiers. 

‘ Les abus interieurs de cette administration m^ritent toute 
l’attention du conseil, dit encore Pintendant. Independam- 
ment des jetons et de la bougie, qui consomment le fond® 
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annuel de 2,127 livres (c’^tait la somme indiqu£e pour ces sortes 
de d4penses par le budget normal qui de temps a autre etait 
impose aux villes par le roi), les deniers publics se dissipent et 
s’emploient, au g«re de ces officiers, pour des usages clandestins, 
et le procureur du roi, en possession de sa place depuis trente ou 
quarante ans, s’est tellement rendu maitre de l’administration, 
dont lui seui connait les ressorts, qu’il a ete impossible aux 
habitants dans aucun temps d'obtenir la moindre communication 
de l’emploi des revenus communaux.’ En consequence, l'in- 
tendant demande au ministre de reduire le corps de ville a un 
maire nomme pour quatre ans, a six echevins nommes pour six 
ans, a un procureur du roi nomine pour huit ans, a un greffier 
et a un receveur pevpetuels. 

Du reste, la constitution proposee par lui pour ce corps de 
ville est expressement celle que propose ailleurs le meme in- 
tendant pour Tours. D’apres lui, il faut: 

1° Conserver Passemblce generale, mais seulement comme 
corps electoral destine a elire les officiers municipaux ; 

2° Creer un conseil extraordinaire de notables, qui aura a 
remplir toutes les fonctions que l’cdit de 1764 semblait donner 
ii l’assemblee generale, conseil compose dedouze membres, dont 
le mandat sera de six ans, etqui serontelus, non par l’assemblee 
generale, mais par les douze corps reputes notables (chaque 
corps elit le sien). 11 dcsigne comme corps notables: 

Le presidial; I/universite ; L’election ; Les officiers des eaux 
et forets; Du grenier a sel; Des traites; Des monnaies; Les 
avocats et procureurs ; Les juges-consuls ; Les notaires; Les 
marchands; Les bourgeois. 

Comme on le remarque, presque tons ces notables etaient des 
fonctionnaires publics, et tous les fonctionnaires publics etaient 
des notables ; d’ou on peut conclure, comme dans mille autres 
endroits de ces dossiers, que la classe moyenne etait aussi avide 
de places alors et clierchait aussi peu que de nos jours le champ 
de son activite hors des fonctions publiques. La seule difference 
6tait, comme je l’ai dit dans le texte, qu’alors on achetait la 
petite importance que donnent les places, et qu’aujourd’hui les 
solliciteur8 demandent qu’on leur fasse la charite de la leur 
procurer gratis. 

On voit dans ce projet que toute la rcalite du pouvoir muni¬ 
cipal est dans le conseil extraordinaire, ce qui acheve de res- 
serrer l’administration dans une tres petite coterie bourgeoise, 
la seule assemblee oil le peuple continuat a paraitre un peu 
u’etant plus chargee que d’elire les officiers municipaux et 



254 AUTHOR’S NOTES 

n'ayant plus d’avis a leur donner. II faufc remarquer encore 
que l’intendanfc est plus restrictif et antipopulaire que le roi, 
qui semblait dans son edit donner les principals fonctions a 
l’assemblee generale, et qu’a son tour 1’intendant est beaucoup 
plus liberal et democratique que la bourgeoisie, a en juger du 
moins par le Memoire que j’ai cite dans le texte, Memoire 
dans lequel les notables d’une autre ville sont d’avis d’exclure le 
peuple meme de l’election des officiers municipaux, que le roi 
et l’intendant laissent a celui-ci. 

On a pu remarquer que l’intendant se sert des noms de 
bourgeois et de marchands pour designer deux categories dis- 
tinctes de notables; il n’est pas inutile de donner la definition 
exacte de ces mots pour montrer en combien de petits frag¬ 
ments cette bourgeoisie etait coupee et de combien de petites 
vanites elle etait travaillee. 

Ce mot de bourgeoisie avait un sens general et un sens 
restreint: il indiquait les membres de la classe moyenne, et, en 
outre, il designait dans le sein de cette classe un certain nombre 
d’hommes. 4 Les bourgeois sont ceux que leur naissance et leur 
fortune mettent en etat de vivre avec bienseance sans s’adonner 
a aucun travail lucratif,’ dit lun des Memoires produits a 
l'enquete de 1764. On voit par le reste du Memoire que le mot 
de bourgeois ne doit pas s’appliquer a ceux qui font partie, soit 
des compagnies, soit des corporations industrielles; raais dire 
precisement a qui il s'applique est chose plus difficile. * Car, 
remarque encore le meme Memoire, parmi ceux qui s’arrogent 
le titre de bourgeois, on rencontre souvent des personnes h qui 
fl ne peut convenir que par leurseuleoisivete; du reste, depour- 
vues de fortune et menant une vie inculte et obscure. Les 
bourgeois doivent, au contraire, etre toujours distingues par leur 
fortune, leur naissance, talents, mceurs et maniere de vivre. 
Les artisans composant les communautes n’ont jamais dt6 ap* 
peles au rang de notables.’ 

Les marchands etaient, avec les bourgeois, la seconde espece 
d’hommes qui n’appartenaient ni a une compagnie ni a une 
corporation; mais quelles etaient les limites de cette petite 
classe ? ‘ Faut-il, dit le Memoire, confondre les marchands de 
basse naissance et de petit commerce avec les marchands en 
gros?’ Pour resoudre ces diflficultes, le Memoire propose do 
faire faire tous les ans paries echevins un tableau des marchands 
notables, tableau qu’on remettra a leur chef ou syndic, pour 
qu'il ne convoque aux delib4rations de l’hbtel de ville que ceux 
qui s’y trouveraient inscrits. On aura soin de n’indiquer sur ce 
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tableau aucun de ceux qui auraient 6te domestiques, colporteurs, 
voituriers, ou dans d’autres basses fonctions. 

Page 54, ligne 33. 

Un des caracteres les plus saillants du xviii6 siecle, en 
matiere d’administration des villes, est raoins encore l’abolition 
de toute representation et de toute intervention du public dans 
les affaires, que l’extreme mobilite des regies auxquelles cette 
administration est soumise, les droits etant donnes, repris, 
rendus, accrus, diminues, modifies de mille manieres, et sans 
cesse. Rien ne montre mieux dans quel avilissement ces libertes 
locales etaient tombees que ce remuement eternel de leurs lois, 
auxquelles personne ne semble faire attention. Cette mobilite 
Beule aurait suffi pour detruire d’avance toute idee particuliere, 
tout gout des souvenirs, tout patriotisme local, dans Tinstitution 
qui cependant y prete le plus. On preparait ainsi la grande 
destruction du passe que la revolution allait faire. 

Page 56, ligne 16. 

Une administration de village an dix-huiticme sidcle.— Tirte des 
papiers de Vintendance de Vlle-de-France. 

L’affaire dont je vais parler est prise parmi bien d’autres pour 
faire connaitre par un exemple quelques-unes des formes suivies 
par Vadministration paroissiale, faire comprendre la lenteur 
qui les caracterisait souvent, et enfin montrer ce qu’etait, au 
xvme siecle, Tassemblee generale d’une paroisse. 

II 8*agit de reparer le presbytere et le clocher d’une paroisse 
rurale, celle d’lvry, Ile-de-France. A qui s’adresser pour 
obtenir que ces reparations soient faites? comment determiner 
sur qui la depense doit porter? comment se procurer la somme 
necessaire ? 

1° Requete du cure a l’intcndant, qui expose que le clocber 
et le presbytere ont besoin de reparations urgentes; que son 
predecesscur, ayant fait construire audit presbytere des b&ti- 
ments inutiles, a completement change et denature l’etat des 
lieux, et que les habitants l’ayant souffert, c’est a eux a sup¬ 
porter la depense a faire pour remettre les choses en etat, sauf 
a r^peter la somme sur les heritiers du cure precedent. 

2° Ordonnance de monseigneur 1’intendant (29 aoftt 1747) 
qui ordonne qu’a la diligence du syndic il sera convoque une 
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assemble pour d^liberer sur la necessity dee reparations rd* 
clamees. 

3° Deliberation des habitants, par laquelle ils declarent ne 
pas s’opposer aux reparations du presbytere, mais a celle du 
clocher, attendu que ce clocher est b&ti sur le chceur, et que le 
cure, etant gros decimateur, est charge de reparer le chceur. 
‘Un arret du conseil, de la fin du siecle precedent (avril 1695), 
attribuait, en effet, la reparation du chceur a celui qui etait en 
possession de percevoir les dimes de la paroisse, les paroissiens 
n’etant tenus qu’a entretenir la nef.' 

4° Nouvelle ordonnance de l’intendant, qui, attendu la con¬ 
tradiction des faits, envoie un architecte, le sieur Cordier, pour 
proceder a la visite et description du presbytere et du clocher, 
dresser devis des travaux et faire enquete. 

5° Proces-verbal de toutes ces operations, qui constate no- 
tamment qu’a l’enquete un certain nombre de proprietaires 
d’lvry se sont presentes devant l’envoye de l’intendant, lesquelles 
personnes paraissent etre des gcntilshommes, bourgeois et pay- 
sans du lieu, et ont fait inscrire leur dire pour ou contre les prd 
tentions du cur6. 

6° Nouvelle ordonnance de l’intendant, portant que les devis 
que l’architecte envoye par lui a dresses seront communiques, 
dans une nouvelle assemblee generate convoquee a la diligence 
du syndic, aux proprietaires et habitants. 

7° Nouvelle assemblee paroissialo en consequence de cette 
ordonnance, assemblee dans laquelle les habitants declarent per- 
sister en leurs dires. 

8° Ordonnance de monseigneur l’intendant, qui prescrit: 
1° Qu il sera procede devant son subdelegue a Corbeil, en l’hdtel 
de celui-ci, a radjudication des travaux portes au devis, adjudi¬ 
cation qui sera faite en presence des cure, syndic et principaux 
habitants de la paroisse ; 2° Que, attendu qu’il y a peril en la 
demeure, une imposition de toute la somme sera levee sur les 
habitants, sauf a ceux qui persistent a croire que le clocher fait 
partie du choeur et doit £tre repare par le gros decimateur, a se 
pourvoir devant la justice ordinaire. 

9° Sommation faite a toutes les parties de se trouver a Th6tel 
du subdelegue, a Corbeil, oil se feront les criees et l’adjudication. 

10° Requete du cure et de plusieurs habitants pour demander 
que les frais de la procedure administrative ne soient pas mis, 
comme d’ordinaire, a la charge de l’adjudicataire, ces frais 
s’&evant tres haut et devant empecher de trouver un adjudi- 
cataire. 
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11° Ordonnance de Tintendant qui porte que les frais faits 
pour parvenir a Tadjudication seront arr£tes par le subd&egue, 
pour le montant d’iceux faire partie de ladite* adjudication et 
imposition. 

12° Pouvoirs donnas par quelques notables habitants au sieur 
X. . . pour assister a ladite adjudication et la consentir au desir 
des devis de l’architecte. 

13° Certificat du syndic, portant que les affiches et publi¬ 
cations accoutumees ont ete faites. 

14° Proces-verbal d’adjudication. (Livres) 
Montant des reparations a faire.487 
Frais faits pour parvenir a Tadjudication .... 237 

15° Enfin, arret du conseil (23 juillet 1748) pour autoriser 
l’imposition destinee a couvrir cette somme. 

On a pu remarquer qu’il etait plusieurs fois question dans 
cette procedure de la convocation de Tassemblee paroissiale. 
Voici le proces-verbal de la tenue de l’une de ces assemblies; 
il fera voir au lecteur comment les choses se passaient en 
general dans ces occasions-la. 

Acte notarie : ‘ Aujourd’hui, a Tissue de la messe paroissiale, 
au lieu ordinaire et accoutume, apres la cloche sonnee, ont 
comparu en Tassemblee tenue par les habitants de ladite paroisse, 
par-devant X. . . , notaire, a Corbeil, souBsigne, et les temoins 
ci-apres nommes, le sieur Michaud, vigneron, syndic de ladite 
paroisse, lequel a presente l’ordonnance de Tintendant qui 
permet Tassemblee, en a fait faire lecture et a requis acte de 
ses diligences. 

‘ Et a Tinstant est comparu un habitant de ladite paroisse, 
lequel a dit que le clocher etait sur le chueur, et, par consequent, 
a la charge du cure; sont aussi comparus (suivent les noms de 
quelques autres, qui, au contraire, consentaient a admettre la 
requete du cure). . . Ensuite se presentent quinze paysans, 
manouvriers, masons, vignerons, qui declarent adherer a ce 
qu’ont dit les precedents. Est aussi comparu le sieur Raimbaud, 
vigneron, lequel dit qu’il s’en rapporte entierement a ce qui 
sera decide par monseigneur Tintendant. Est aussi comparu le 
sieur X., docteur en Sorbonne, cure, qui persiste dans les dires 
et fins de la requete. Dont, et de tout ci-dessus les comparants 
ont requis acte. Fait et passe audit lieu d’lvry, au-devant du 
cimetiere de ladite paroisse, par-devant le soussign£; et a 4te 

8 HBADLAM 
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vaqu6 a la redaction du present depuis onze heures du matin 
jusqu’k deux heures/ 

On voit que cette assemblee de paroisse n’est qu’une enquGte 
administrative, avec les formes et le cofit des enqufites judi- 
ciaires; qu’elle n’aboutit jamais k un vote, par consequent k la 
manifestation de la volont6 de la paroisse ; qu’elle ne contient 
que des opinions individuelles, et n’enehaine nullement la 
volont6 du gouvernement. Beaucoup d’autres pieces nous 
apprennent, en effet, que l’assemblee de paroisse 6tait faite 
pour eclairer la decision de Pintendant, non pour y faire 
obstacle, lors m§me qu’il ne s’agissait que de 1’interGt de la 
paroisse. 

On remarque egalement, dans les memes pieces, que cette 
affaire donne lieu a trois enquetes : une devant le notaire, une 
seconde devant l’arcbitecte, et une troisieme enfin devant deux 
notaires, pour savoir si les habitants persistent dans leurs pre¬ 
cedents dires. 

L’impOt de 724 livr. 18 s., ordonn6 par l’arret du 23 juil- 
let 1748, porte sur tous les proprietaires privil^gies, ou non 
privilegies, ainsi que cela avait presque toujours lieu pour ces 
sortes de depenses; mais la base dont on se sert pour fixer la 
part des uns et des autres est differente. Les taillables sont 
tax^s en proportion de leur taille, et les privilegies en raison 
de leur fortune presumee, ce qui laisse un grand avantage aux 
seconds sur les premiers. 

On voit enfin, dans cette meme affaire, que la repartition de 
la somme de 724 livr. 18 s. est faite par deux collecteurs, 
habitants du village, non elus, ni arrivant a leur tour comme 
cela se voit le plus souvent, mais choisis et nominee d’office par 
le subdelegue et Pintendant. 

Page 56, ligne 10. 

Le pr^texte qu’avait pris Louis XIV pour d^truire la liberty 
municipale des villes avait ete la mauvaise gestion de leurs 
finances. Cependant le meme fait, dit Turgot avec grande 
raison, persista et s’aggrava depuis la reforme que fit ce prince. 
‘La plupart des villes sont considerablement endett^es au- 
jourd’hui, ajoute-t-il, partie pour des fonds qu’elles ont prates 
au gouvernement, et partie pour des d4penses ou decorations 
que les officiers municipaux, qui disposent de l’argent d’autrui, 
et n’ont pas de comptes a rendre aux habitants, ni d’instructions 
k en recevoir, multiplient dans la vue de s'illustrer, et quelque* 
fois de s’enrichir.* 
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Page 60, ligne 22. 

L'tltat etait- tuteur des convents ciussi bien que des communes; 
exemple de cette tutelle. 

Le contrdleur general, en autorisant l’intendant a verser 
15,000 livres au couvent des Carmelites, auquel on devait des 
indemnites, recommande a lintendant de s’assurer que cet 
argent, qui represente un capital, sera replace utilement. Des 
faits analogues arrivent a chaque instant. 

Page 66, ligne 22. 

Comment c'est au Canada qu'on p ourrait le mieux juger la 
centralisation administrative de Vancien regime. 

C’est dans les colonies qu’on peut le mieux juger la phy- 
sionomie du gouvernement de la metropole, parce que c’est la 
que d’ordinaire tons les traits qui le caracterisent grossissent et 
deviennent plus visibles. Quand je veux juger l’esprit de Tad- 
ministration de Louis XIV et ses vices, c’est au Canada que 
je dois aller. On aperfoit alors la diftormite de l’objet comme 
dans un microscope. 

Au Canada, une foule d’obstacles que les faits anterieurs ou 
l’ancien etat social opposaient, soit ouvertement, soit secrete- 
ment, au libre developpement de l’esprit du gouvernement, 
n’existaient pas. La noblesse ne s’y voyait presque point, ou 
du moins elle y avait perdu presque toutes ses racines; l’figlise 
n’y avait plus sa position dominante; les traditions feodales 
y etaient perdues ou obscurcies; le pouvoir judiciaire n’y etait 
plus enracine dans de vieilles institutions et de vieilles mceurs. 
Rien n’y empechait le pouvoir central de s’abandonner a tous 
ses penchants naturels et de fa9onner toutes les lois suivant 
l'esprit qui Panimait lui-meme. Au Canada, done, pas l’ombre 
^institutions municipales ou provinciales, aucune force collec¬ 
tive autorisee, aucune initiative individuelle permise. Un in- 
tendant ayant une position bien autrement preponderante que 
celle qu’avaient ses pareils en France; une administration se 
melant encore de bien plus de choses que dans la metropole, et 
voulant de meme faire tout de Paris, malgre les dix-huit cents 
lieues qui Ten separent; n’adoptant jamais les grands principes 
qui peuvent rendre une colonie peupl^e et prospere, mais, en 
revanche, employ ant toutes sortes de petits procedes artificiels 
et de petites tyrannies reglementaires pour accroitre et r^pandre 
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la population: culture obligatoire, tous les proces naissant de 
la concession des terres retires aux tribunaux et remis au 
jugement de Tadministration seule, necessity de cultiver d’une 
certaine maniere, obligation de se fixer dans certains lieux 
plutOt que dans d’autres, etc., cela se passe sous Louis XIV; 
ces edits sont contre-signes Colbert. On se croirait d6ja en 
pleine centralisation moderne, et en Algerie. Le Canada est, 
en effet, l’image fidele de ce quon a toujours vu la. Des deux 
cdtes, on se trouve en presence de cette administration presque 
aussi nombreuse que la population, preponderate, agissante, 
reglementante, contraignante, voulant prevoir tout, se chargeant 
de tout, toujours plus au courant des interets de Tadministre 
qu’il ne Test lui-meme, sans cesse active et sterile. 

Aux l^tats-Unis, le systeme de decentralisation des Anglais 
s’outre, au contraire: les communes deviennent des munici¬ 
pality presque independantes, des especes de republiques 
democratiques. L’element republicain, qui forme comme le 
fond de la constitution et des moeurs anglaises, se montre sans 
obstacle et se developpe. L’administration proprement dite 
fait peu de chose en Angleterre, et les particuliers font beaucoup; 
en Amerique, l’administration ne se mele plus de rien, pour 
ainsi dire, et les individus, en s’unissant, font tout. L’absence 
des classes superieures, qui rend l’habitant du Canada encore 
plus soumis au gouvernement que ne l’etait, a la meme epoque, 
celui de France, rend celui des provinces anglaises de plus en 
plus independant du pouvoir. 

Dans les deux colonies, on aboutit a l’dtablissement d’une 
societe entierement democratique ; mais ici, aussi longtemps, 
du moins, que le Canada reste a la France, Legality se m^le 
au gouvernement absolu; la, elle se combine avec la liberte. 
Et, quant aux consequences mat^rielles des deux methodes 
coloniales, ou sait qu’en 17H3, epoque de la conquete, la 
population du Canada etait de 60,000 &mes, et la population 
des provinces anglaises de 3,000,000. 

Page 67, ligne 3. 

Exemple, entre bien d’autres, des reylements g&ntraux que le conseil 
d'Etat fait sans cesse, lesquels ont force de loi dans toute la 
France et crtent des dtlits speciaux dont les tribunaux adminis- 
tratifs sont les seuls juges. 

Je prends les premiers que je trouve sous ma main. Arr§t 
du conseil, du 29 avril 1779, qui etablit qu’a l'avenir, dans tout 
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le royaume, les laboureurs et marchands de moutons auront 
a marquer leurs moutons d’une certaine maniere, sous peine de 
300 livres d’amende; enjoint Sa Majeste aux intendants de 
tenir la main a l’execution du present arret, est-il dit; d’oii 
r&ulte que c’est a l’intendant a prononcer la peine de la 
contravention. Autre exemple: arret du conseil, 21 decembre 
1778, qui defend aux rouliers et voituriers d’entreposer les 
marchandises dont ils sont charges, a peine de 300 livres 
d’amende; enjoint Sa Majeste au lieutenant general de police 
et aux intendants d’y tenir la main. 

Page 77, ligne 12. 

L’assemblee provinciale de la haute Guyenne demande a 
grands cris l’etablissement de nouvelles brigades de marA 
chaussee, absolument comme, de nos jours, le conseil general 
de l’Aveyron ou du Lot reclame sans doute Petablissement de 
nouvelles brigades de gendarmerie. Toujours la m§me id6e: 
la gendarmerie, c’est l’ordre, et l’ordre ne peut venir avec le 
gendarme que du gouvernement. Le rapport ajoute: ‘On se 
plaint tous les jours qu'il n’y a aucune police dans les 
campagnes (comment y en aurait-il ? le noble ne se mele de 
rien, le bourgeois est en ville, et la communaute, representee 
par un paysan grossier, n’a, d’ailleurs, aucun pouvoir), et il faut 
convenir que, si on en excepte quelques cantons dans lesquels 
des seigneurs justes et bienfaisants se servent de l’ascendant que 
leur situation leur donne sur leurs vassaux pour prevenir ces 
voies de fait auxquelles les habitants des campagnes sont 
naturellement portes par la grossierete de leurs mceurs et la 
durete de leur caractere, il n’existe partout ailleurs presque 
aucun moyen de contenir ces hommes ignorants, grossiers et 
emportes.1 

Voila la maniere dont les nobles de l’assemblee provinciale 
souffraient qu’on parlat d’eux-memes, et dont les membres du 
tiers (dat, qui formaient a eux seuls la moitie de l’assemblee, 
parlaient du peuple dans des documents publics! 

Page 78, ligne 8. 

Les bureaux de tabac 4taient aussi recherches sous l’ancien 
regime qu’a present. Les gens les plus notables les sollicitaient 
pour leurs creatures. J’en trouve qui sont donnes a la recom- 
mandation de grandes dames; il y en a qu’on donne a la sol* 
licitation d’archeveques. 
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Page 79, ligne 2. 

Cette extinction de toute vie publique locale avait alora 
depasse tout ce qu’on peut croire. Un des chemins qui con- 
duisaient du Maine en Normandie etait impraticable. Qui 
demande qu’on le repare ? La generalite de Touraine, qu’il 
traverse? la province de Normandie ou celle du Maine, si 
interessees au commerce des bestiaux , qui suit cette voie ? 
quelque canton enfin particulierement lese par le mauvais etat 
de cette route? La generalite, la province, les cantons sont 
sans voix. 11 faut que les march anas qui suivent ce chemin et 
qui s’y embourbent se chargent eux-memes d’attirer de ce cdte 
les regards du gouvernement central. Ils ecrivent k Paris au 
controleur general, et le prient de leur venir en aide. 

Page 87, ligne 8. 

Importance plus ou moms grande des rentes ou redevances sei- 
gneurkites, suivant les provinces. 

Turgot dit dans ses CEuvres: 1 Je dois faire observer que ces 
sortes de redevances sont d’une tout autre importance dans la 
plupart des provinces riches, telles que la Normandie, la Picardie 
et les environs de Paris. Dans ces dernieres, la principale 
richesse consiste dans le produit merne des terres qui sont 
reunies en grands corps de fermes, et dont les proprietaires 
retirent de gros loyers. Les rentes seigneuriales des plus 
grandea terres n’y torment qu’une tres modique portion du 
revenu, et cet article est presque regarde comme honorifique. 
Dans les provinces les moins riches et cultivees d’apres des 
principes differents, les seigneurs et gentilshommes ne possedent 
presque point de terres a eux ; les heritages, qui sont cxtreme- 
ment divises, sont charges de ties grosses rentes en grains, dont 
tous les co-tenanciers sont tenus solidairement. Ces rentes ab¬ 
sorbent souvent le plus clair du produit des terres, et le revenu 
dea seigneurs en est presque entierement compose. 

Page 93, ligne 8. 

Influence anticaste de la discussion commune des affaires. 

On voit par les travaux peu importants des soci^tes d’agricul- 
ture du xviii6 siecle l’influence anticaste qu’avait la discussion 
commune sur des interets communs. Quoique ces reunions 
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aient lieu trente ans avant la Revolution, en plem ancien 
regime, et qu’il ne s’agisse que de theories, par cela seulement 
qu’on y debat des questions dans lesquelles les differentes 
classes se sentent interess^es et qu’elles discutent ensemble, on 
y sent aussitdt le rapprochement et le melange des hommes, on 
voit les idees de reformes raisonnables s’emparer des privilegies 
comme des autres, et cependant il ne s’agit que de conservation 
et d’agriculture. 

Je suis convaincu qu’il n’y avait qu’un gouvernement ne 
cherchant jamais sa force qu’en lui-meme, et prenant toujours 
les hommes a part, comme celui de l’ancien regime, qui eiit pu 
maintenir l’inegalite ridicule et insensee qui existait en France 
au moment de la Revolution; le plus leger contact du self- 
government l’aurait profondement modifiee et rapidement trans- 
formee ou detruite. 

Page 93, ligne 31. 

Les liberty provinciales peuvent subsister quelque temps 
sans que la liberty nationale existe, quand ces libertes sont 
anciennes, melees aux habitudes, aux moeurs et aux souvenirs, 
et que le despotisme, au contraire, est nouveau; mais il est 
deraisonnable de croire qu’on puisse, a volont6, cr£er des 
libertes locales, ou meme les maintenir longtemps, quand on 
supprime la liberty gen^rale. 

Page 94, ligne 37. 

Turgot, dans un Memoire au roi, resume de cette fa9on, qui 
me parait tres exacte, quelle etait l’^tendue vraie des privileges 
des nobles en matiere d’impOt: 

‘ 1° Les privilegies peuvent faire valoir en exemption de 
toute imposition taillable une ferme de quatre charrues, qui 
porte ordinairement, dans les environs de Paris, 2,000 francs 
d’imposition. 

‘2° Les memes privilegies ne payent absolument rien pour 
les bois, prairies, vignes, etangs, ainsi que pour les terres en¬ 
closes qui tiennent a leurs chateaux, de quelque £tendue qu’elles 
soient. Il y a des cantons dont la principale production est en 
prairies ou en vignes; alors le noble qui fait regir ses terres 
s’exempte de toute imposition, qui retombe a la charge du 
taillable; second avantage, qui est immense/ 
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Page 95, hone 18. 

Privilege indirect en fait d'impdts. — Difference dans la perception, 
lore mime que la taxe est commune. 

Turgot fait ngalement de ceci une peinture que j’ai lieu de 
croire exacte, d’apres les pieces: 

*Les avantages indirects des privileges en matiere de capi¬ 
tation sont tres grands. La capitation est une imposition ar- 
bitraire de sa nature; il est impossible de la repartir sur la 
totality des citoyens autrement qu’a l’aveugle. On a juge plus 
commode de prendre pour base les r6les de la taille, qu’on a 
trouves tout faits. On a fait un rdle particulier pour les 
privilegies; mais, comme ceux-ci se defendent et que les taill- 
ables n’ont personne qui parle pour eux, il est arrive que la 
capitation des premiers s’est reduite peu a peu, dans les pro¬ 
vinces, a un objet excessivement modique, tandis que la capi¬ 
tation des seconds est presque egale au principal de la taille.’ 

Page 95, ligne 13. 

Autre exemple de Vinigaliti de perception dans une taxe commune. 

On sait que, dans les impots locaux, la taxe ntait levee sur 
tout le monde; ‘ lesquelles sommes, disent les arrets du conseil 
qui autorisent ces sortes de depenses, seront levees sur tous les 
justiciables, exempts ou non exempts, privilegies ou non privi- 
l^gies, sans aucune exception, conjointement avec 1a. capita¬ 
tion, ou au marc le franc d’icelle.’ 

Remarquez que, comme la capitation du taillable, assimilee 
a la taille, s’elevait comparativement toujours plus haut que la 
capitation du privilegie, l’inegalite se retrouvait sous la forme 
meme qui semblait le plus l’exclure. 

Page 95, ligne 13. 

Mime sujet. 

Je trouve dans un projet d’6dit de 1764, qui tend k creer 
l’egalite de 1 impdt, toutes sortes de dispositions qui ont pour 
but de conserver une position a part aux privileging dans la 
perception; j’y remarque, entre autres, que toutes les mesures 
dont l’objet est de determiner, en ce qui les concerne, la valeur 
de la matiere imposable, ne peuvent etre prises qu’en leur 
presence ou en celle de leurs fond4s de pouvoirs. 
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Page 95, ligne IB. 

Comment le gouvemement reconnaissait lui-mime que les privilegies 
latent favorises dans la perception, lors meme que la taxe 
itait commune. 

‘ Je vois, ecrit le ministre de 1766, que la partie des impo¬ 
sitions dont la perception est toujours la plus difficile consiste 
dans ce qui est du par les nobles et les privilegies, a cause des 
managements que les percepteurs des tailles se croient obliges 
d’observer a leur egard, au moyen de quoi il subsiste sur leur 
capitation et leurs vingtiemes (les impots qui leur etaient 
communs avec le peuple) des restes tres anciens et beaucoup 
trop considerables.’ 

Page 105, ligne 20. 

On trouve, dans le Voyage d'Arthur Young en 89, un petit 
tableau ou cet etat des deux societes est si agreablement peint 
et si bien encadre, que je ne puis resister au desir de le placer ici. 

Young, traversant la France au milieu de la premiere emotion 
que causait la prise de la Bastille, est arrete dans un certain 
village par une troupe de peuple qui, ne lui voyant pas de 
cocarde, veut le conduire en prison. Pour se tirer d’affaire, il 
imagine de leur faire ce petit discours: 

‘Messieurs, dit-il, on vient de dire que les imp6ts doivent 
£tres payes comrne auparavant. Les impCts doivent etre payes, 
assurement, mais non pas comme auparavant. Il faut les payer 
comme en Angleterre. Nous avons beaucoup de taxes que vous 
n’avez point; mais le tiers etat, le peuple, ne les paye pas; 
elles ne portent que sur le riche. Chez nous, chaque fenetre 
paye; mais celui qui n’a que six fenetres a sa maison ne paye 
rien. Un seigneur paye les vingtiemes et les tailles; mais 
le petit proprietaire d’un jardin ne paye rien. Le riche 
paye pour ses chevaux, ses voitures, ses valets; il paye meme 
pour avoir la liberte de tirer ses propres perdrix ; le petit pro¬ 
prietaire reste stranger a toutes ces taxes. Bien plus! nous 
avons en Angleterre une taxe que paye le riche pour venir au 
secours du pauvre. Done, s’il faut continuer a payer des taxes, 
il faut les payer autrement. La methode anglaise vaut bien 
mieux. 

‘ Comme mon mauvais fran^ais, ajoute Young, allait assez de 
pair avec leur patois, ils m’entendirent tres bien ; il n’y eut pas 
un mot de cc discours auquelils ne donnassent leur approbation, 
et ils penserent que je pouvais bien etre un brave homme, ce 
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que je confirmai en criant: Vive le tiers / II me laisserent alors 
passer avec un hourra.5 

Page 107, ligne 21. 

L’eglise de X., Election de Chollet, tombait en ruines; il 
s’agissait de la reparer suivant le mode indique par l’arret de 
1684 (16 die.), c’est-a-dire a l’aide d’un impdt leve sur tous les 
habitants. Lorsque des collecteurs veulent lever cet impdt, le 
marquis de X., seigneur de la paroisse, declare que, comme il se 
charge a lui seul ae reparer le choeur il ne veut pas participer 
k l’impot; les autres habitants repliquent, avec beaucoup de 
raison, que, comme seigneur et comme gros decimateur (il 
possedait sans doute les dimes inf'iodees), il est oblige a reparer 
seul le choeur; que, par consequent, cette reparation ne peut 
le soustraire a la charge commune. Sur quoi intervient une 
ordonnance de Pintendant qui declare le marquis mal fondi et 
autorise la poursuite des collecteurs. Il y a au dossier plus de 
dix lettres de ce marquis, toutes plus pressantes les unes que les 
autres, demandant a grand cris que le reste de la paroisse paye 
a sa place, et daignant, pour Pobtenir, traiter Pintendant de 
monseigneur et meme le supplier. 

Page 108, ligne 30. 

Exemple de la maniere dont le gouvernement de Vancien regime 
respectait les droits acquis, les contrats formels et les liberty des 
villes ou des associations. 

Declaration du roi qui 1 suspend, en temps de guerre, le 
remboursement de tous les emprunts faits par les villes, bourgs, 
colleges, communautes, administrations des hopitaux, maisons 
de charity, communautes d’arts et metiers et autres, qui 
s’acquittent et se remboursent par le produit des octrois ou 
droits par nous concedes, est-il dit dans la declaration, a l’effet 
desdits emprunts, les interets continuant a courir.1 

Cfest non seulement la suspension du remboursement a 
Pepoque indiquee dans le contrat fait avec les creanciers, mais 
encore une atteinte portee au gage donne pour repondre de la 
creance. Jamais de pareilles mesures, qui fourmillent dans 
Pancien regime, n’auraient ete praticables sous un gouvernement 
surveille par la publicity ou par des assemblies. Qu’on compare 
cela avec ce qui s’est toujours passe pour ces sortes de choses en 
Angleterre et mime en Amerique. Le miprisdu droit est aussi 
flagrant ici que le mipris pour les liberies locales. 
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Page 110, ligne 15. 

Le cas cit6 ici dans le texte est loin d’etre le seul ou les 
privilegies ape^ussent que le droit feodal qui pesait sur le 
paysan les atteignait eux-memes. Voici ce que disait, trente 
ana avant la Revolution, une societe d’agriculture compos^e 
tout entiere de privilegies: 

‘ Les rentes inamortissables, soit foncieres, soit feodales, af- 
fectees sur les fonds de terre, quand elles sont un peu con¬ 
siderables, deviennent si onereuses au debiteur, qu’elles causent 
sa ruine et successivement celle du fonds meme. II est force 
de le negliger, ne pouvant trouver la ressource de faire des 
emprunts sur un fonds trop charge, ni d’acquereurs, s’il veut 
vendre. Si ces rentes etaient amortissables, ce rentier mine 
ne manquerait pas d’occasions d’emprunter pour amortir, ni 
d’acquereurs en etat de rembourser le fonds et la rente. On est 
toujours aise d’entretenir et d’ameliorer un bien libre dont on 
se croit paisible possesseur. Ce serait procurer un grand en¬ 
couragement a 1’agriculture que de trouver des moyens pra- 
ticables pour rendre amortissables ces sortes de rentes. Beau- 
coup de seigneurs de fiefs, persuades de cette verite, ne se 
feraient pas prier pour se prefer a ces sortes d arrangements. II 
serait done bien interessant de trouver et d’indiquer des moyens 
praticables pour parvenir a faire cet affranchissement des 
rentes foncieres.’ 

Page 111, ligne 37. 

Toutesles fonctions publiques, meme celles d’agent desfermes, 
etaient retribuees par des immunites d’impots, privileges qui 
leur avaient etd accordes par l’ordonnance de 1681. Dans une 
lettre adressee au ministre de 1782 par un intendant, il est dit: 
‘ Parmi les privilegies, il n’y a pas de classe aussi nombreuse 
que celle des employes des gabelles, des traites, des domaines, 
des postes, des aides, et autres regies de toute espece. Il est 
peu de paroisses oil il n’en existe, et Ton en voit dans plusieurs 
jusqu’a deux ou trois.’ 

Il s’agissait de detourner le ministre de proposer au conseil 
un arret pour etendre rimmunite d’impot aux employes et 
domestiques de ces agents privilegies, immunites dont les 
fermiers generaux, dit l’intendant, ne cessent de demander 
l’extension, afin de se dispenser de payer ceux auxquels on les 
accorde. 
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Page 112, ligne 6. 

Les offices n’etaient pas absolument inconnus ailleurs. En 
Allemagne, quelques petits princes en avaient introduit plu- 
sieurs, mais en petit nombre et dans des parties peu impor- 
tantes de radministration publique. Le systeme n'^tait suivi 
en grand qu’en France. 

Page 116, ligne 4. 

II ne faut pas s’etonner, quoique cela paraisse fort strange et 
le soit en etfet, de voir dans 1’aneien regime des fonctionnaires 
publics, dont plusieurs appartiennent a Tadministration pro- 
prement dite, plaider en Parlement pour savoir quelle est la 
limite de leurs differents pouvoirs. Cela s’explique lorsque Von 
pense que toutes ces questions, en meme temps qu’elles etaient 
des questions d’administration publique, etaient aussi des ques¬ 
tions de propriety privee. Ce qu’on prend ici pour un empiete- 
ment du pouvoir judiciaire n’etait qu’une consequence de la faute 
que le gouvemement avait commise en mettant les fonctions 
publiques en office. Les places etant tenues en office, et, cbaque 
fonctionnaire etant r^tribue en raison des actes qu’il faisait, on 
ne pouvait changer la nature de la fonction sans leser un droit 
qui avait ete achete du predecesseur. Exemple, entre mille: le 
lieutenant general de police du Mans soutient un long proces 
contre le bureau de finances de cette ville, pour prouver que, 
ayant la police des rues, il doit etre charge de faire tous les 
actes relatifs a leur pavage et toucher le prix de ces actes. A 
quoi le bureau repart que le pavage des rues lui est attribu^ par 
le titre meme de sa commission. Ce n’est pas, cette fois, le 
conseil du roi qui decide; comme il s’agit principalement de 
l’interet du capital engage dans l'acquisition de l’office, c’est le 
Parlement qui prononce. L’affaire administrative s’est trans¬ 
form^ en proces civil. 

Page 117, ligne 13. 

Analyse des cahiers de la noblesse. 

La revolution fran9aise est, je crois. la seule au commencement 
de laquelle les differentes classes aient pu donner s^parement 
un temoignage authentique des idees qu’elles avaient con^ues et 
faire connaitre les sentiments qui les animaient avant que cette 
revolution meme eut denature ou modifie ces sentiments et ces 
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id6es. Ce temoignage authentique fut consign^, comme chacun 
sait, dans lea cahiers que lea trois ordres dresserent en 1789. 
Ces cahiers ou memoires furent rediges en pleine liberty, au 
milieu de la publicity la plus grande, par cnacun des ordres 
qu’ils concernaient; ils furent longuement discutes entre les 
interesses et mftrement reflechis par leurs redacteurs; car le 
gouvernement de ce temps-la, quand il s’adressait a la nation, 
ne 8e chargeait pas de faire tout a la fois la demande et la 
r^ponse. A Pepoque ou les cahiers furent dresses, on en reunit 
les parties principales en trois volumes imprimes qu’on voit dans 
toutes les bibliotheques. Les originaux sont deposes aux Ar¬ 
chives nationales, et avec eux se trouvent les proces-verbaux 
des assemblees qui les redigerent, et, en partie, la correspon- 
dance qui eut lieu, a la me me epoque, entre M. Necker et ses 
agents, a propos de ces assemblees. Cette collection forme une 
longue serie de tomes in-folio. C’est le document le plus pre- 
cieux qui nous reste de l’ancienne France, et celui que doivent 
sans cesse consulter ceux qui veulent savoir quel etait P4tat 
d’esprit de nos pfcres au moment ou la Revolution eclata. 

Je pensais que peut-etre l’extrait imprint en trois volumes, 
dont il est question plus haut, avait ete P oeuvre dun parti et 
ne reproduisait pas exactement le caractere de cette immense 
enquete; mais, en comparant Pun a l’autre, j’ai trouve la plus 
grande ressemblance entre le grand tableau et la copie reduite. 

L’extrait des cahiers de la noblesse que je donne ici fait 
connaitre au vrai le sentiment de la grande majority de cet 
ordre. On y voit clairement ce que celle-ci voulait obstinement 
retenir des anciens privileges, ce qu’elle £tait peu eloignee d’en 
ceder, ce qu’elle offrait elle-meme d'en sacrifier. On y decouvre 
surtout en plein l’esprit qui l’animait tout entiere alors a l’^gard 
de la liberte politique. Curieux et triste tableau ! 

Droits individuels. Les nobles demandent, avant tout, qu’il 
eoit fait une declaration explicite des droits qui appartiennent 
a tous les homines, et que cette declaration constate leur liberte 
et assure leur surete. 

Liberty de la personne. Ils desirent qu’on abolisse la servitude 
de la glebe la ou elle existe encore, et qu’on cherche les moyens 
de detruire la traite de l’esclavage des negres; que chacun eoit 
libre de voyager ou de fixer sa demeure oil il le veut, so it au 
dedans, soit au dehors du royaume, sans qu’il puisse etre arr^te 
arbitrairement; qu’on reforme l’abus des reglements de polg6i, 
et que la police soit dorenavant entre les mains des juges, meme 
en cas d’emeute; que personne ne puisse etre arret<$ et juec 
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que par ses juges naturels; qu’en consequence, les prisons 
a’fitat et autres lieux de detention ilkgaux soient supprimSs. 
Quelques-uns demandent la demolition de la Bastille. La no¬ 
blesse de Paris insiste notamment sur ce point. 

Toutes lettres closes ou de cachet doivent Stre prohib^es. 
— Si le danger de 1‘Etat rend n^cessaire 1’arrestation d’un 
citoyen sans qu’il soit livr£ immediatement aux cours ordinaires 
de justice, il faut prendre des mesures pour empecher les abus, 
soit en donnant communication de la detention au conseil 
d’fitat, ou de toute autre maniere. 

La noblesse veut que toutes les commissions parti culie res, 
tous les tribunaux d’attribution ou d’exception, tous les privi 
14ges de committimusy arrets de surs4ance, etc., soient abolis, et 
que les peines les plus soveres soient port^es contre ceux qui 
ordonneraient ou mettraient a execution un ordre arbitraire; 
que, dans la juridiction ordinaire, la seule qui doive 6tre con¬ 
serve, on prenne les mesures necessaires pour assurer la 
liberty individuelle, surtout en ce qui concerne le criminel; que 
la justice soit rendue gratuitement et les juridictions inutiles 
supprimees. ‘Les magistrats sont etablis pour le peuple, et 
non les peuples pour les magistrats,’ dit-on dans un cahier. On 
demande mgme qu’il soit etabli dans chaque bailliage un conseil 
et des dt‘fenseurs gratuits pour les pauvres, que l’instruction 
soit publique, et que la liberty soit donnee aux plaideurs do se 
defendre eux-mSmes; que, dans les matieres criminelles, l’ac- 
cuse soit pourvu d’un conseil, et que, dans tous les actes de 
la procedure, le juge soit assiste d’un certain nombre de citoyens 
de l’ordre de celui qui est accuse, lesquels seront charges de 
prononcer sur le fait du crime ou delit du pr6venu : on renvoie 
a cet egard a la constitution d’Angleterre ; que les peines soient 
proportionnees aux d^lits, et qu’elles soient egales pour tous; 
que la peine de mort soit rendue plus rare, et tous les supplices 
corporels, questions, etc., supprimos; qu’enfin le sort des pri- 
Sonniers soit am41ior4, et surtout celui des prSvenus. 

Suivant les cahiers, on doit chercher les moyens de faire 
respecter la liberty individuelle dans l’enrOlement des troupes 
de terre et de mer. II faut permettre de convertir l’obligation 
du service militaire en prestations p^cuniaires, ne proceaer au 
tirage qu’en presence d’une deputation des trois ordres Vunis, 
enfin combiner les devoirs de la discipline et de la subordination 
militaire avec les droits du citoyen et de Vhomme libre. Lea 
coups de plat de sabre seront supprimos. 

Liberty et inviolability de la propriiU. On demande que la 
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propri6te soit inviolable et qu’il ne puisse y 6tre port6 atteinte 
que pour cause d’utilit6 publique indispensable. Bans ce cas, 
le gouvernement devra donner une indemnity d’un prix 61eve 
et sans d41ai. La confiscation doit §tre abolie. 

Libert4 du commerce, du travail et de VIndustrie. La liberty 
de rindustrie et du commerce doit etre assuree. En conse¬ 
quence, on supprimera les maitrises et autres privileges accordes 
a certaines compagnies; on reportera les lignes de douanes aux 
frontieres. 

Liberty de religion. La religion catholique sera la seule do- 
minante en France; mais il sera laisse a chacun la liberte de 
conscience, et on reintegrera les non-catholiques dans leur etat 
civil et dans leurs proprietes. 

Liberty de la presse, inviolability des secrets de la poste. La 
liberte de la presse sera assuree, et une loi fixera d’avance les 
restrictions qui peuvent y etre apportees dans l’interet general. 
On ne doit etre assujetti aux censures ecclesiastiques que pour 
les livres traitant de dogme; pour le reste, il suffit de prendre 
les precautions necessaires afin de connaitre les auteurs et 
imprimeurs. Plusieurs demandent que les delits de la presse 
ne puissent etre soumis quau jugement des jures. 

Les cahiers insistent surtout, et unanimement, pour que l’on 
respecte inviolablement les secrets confics k la poste, de maniere, 
dit-on, que les lettres ne puissent devenir un titre on un moyen 
d’accusation. L’ouverture des lettres, disent-ils crument, est le 
plus odieux espionnage, puisqu’il consiste dans la violation de 
la foi publique. 

Enseignement, dducation. Les cahiers de la noblesse se 
bornent k demander qu’on s’occupe activement de favoriser 
l’education, qu’on l’^tende aux villes et aux campagnes, et qu’on 
la dirige d’apres des principes conformes a la destination 
presumee des enfants; que surtout on donne a ceux-ci une 
Education nationale en leur apprenant leurs devoirs et leurs 
droits de citoyen. Ils veulent meme qu’on redige pour eux un 
catechisme oil seraient mis a leur portee les points principaux 
de la constitution. Du reste, ils n’indiquent pas les moyens a 
employer pour faciliter et pour repandre l’instruction; ils se 
bornent a r^clamer des etablissements d’education pour les en¬ 
fants de la noblesse indigente. 

Soins gu'il faut prendre du peuple. Un grand nombre de 
cahiers insistent pour que plus d’egards soient months au 
peuple. Plusieurs r^clament contre Tabus des reglements de 
police, qui, disent-ils, trainent habituellement, arbitraireraent 
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et sans jugeinent regulicr, dans les prisons, maisons de force, 
etc., une foule d’artisans et de citoyens utiles, souvent pour des 
faute8 ou me me de simples soup9ons, ce qui est une atteinte h 
la liberte naturelle. Tous les cahiers demandent que la corvOe 
soit definitivement abolie. La majority des bailliages desire 
qu’on permette le rachat des droits de banalite et de peage. 
Un grand nombre demande qu’on rende moins pesante la 
perception de plusieurs droits feodaux et l’abolition du droit 
de franc-fief. Le gouvernement est interesse, dit un cahier, 
a faciliter l’aehat et la vente des terres. Cette raison est 
precisement celle qu’on va donner pour abolir d’un seul coup 
tous les droits seigneuriaux et mettre en vente les biens de 
mainmorte. Beaucoup de cahiers veulent qu’on rende le droit 
de colombier moins prejudiciable a l’agriculture. Quant aux 
etablissements destines a conserver le gibier du roi, connus 
sous le nom de capitaineries, ils en demandent l’abolition 
immediate, comme attentatoires au droit de propriety. Ils 
veulent qu’on substitue aux impOts actuels des taxes d’une 
perception moins onereuse au peuple. 

La noblesse demande qu’on cherche a repandre l’aisance et 
le bien-etre dans les campagnes ; qu’on etablisse des filatures et 
tissages d’etoffes grossieres dans les villages pour occuper les 
gens de la campagne pendant la saison morte ; qu’on cree dans 
chaque bailliage des greniers publics sous l’inspection des 
administrations provincialcs, pour prevenir les disettes et main- 
tenir le prix des decrees a un certain taux ; qu'on cherche a 
perfectionner l’agriculture et a ameliorer le sort des campagnes; 
qu’on augmente les travaux publics et particulierement qu’on 
s’occupe de dessecher les marais et de prevenir les inondations, 
etc.; qu’enfin on distribue dans toutes les provinces des en¬ 
couragements au commerce et a l’agriculture. 

Les cahiers voudraient qu’on repartit les hOpitaux en petits 
etablissements crees dans chaque district, que Ton supprimat 
les depdts de mendierte et qu’on les rempla^at par des ateliers 
de charite; qu’on etablit des caisses de secours sous la direc¬ 
tion des etats provinciaux, et que des chirurgiens, mOdecins et 
sages-femmes fussent distributes dans les arrondissements, aux 
frais des provinces, pour soigner gratuitement les pauvres; que, 
pour le peuple, la justice fht toujours gratuite; qu’enfin on 
songeat a creer des etablissements pour les aveugles, sourds et 
muets, enfants trouves, etc. 

Du reste, en toutes ces mati&res, 1’ordre de la noblesse se 
borne, en g4n£ral, a exprimer gas deairg de reformed sans entrer 
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dans de grands details d’ex^cution. On voit qu’il a moins vecu 
que le bas clerg6 au milieu des classes inferieures, et que, 
moins en contact avec leur misere, il a moins r6fl£chi aux 
moyens d’y remedier. 

De Vadmissibility aux fonctions publiques, de la hierarchie des 
rangs et des privileges honorifiques de la noblesse. C’est surtout, 
ou plutdt c’est seulement en ce qui concerne la hierarchie des 
rangs et la difference des conditions que la noblesse s’ecarte de 
resprit general des reformes demandees, et que. tout en faisant 
quelques concessions importantes, elle se rattaeke aux principes 
de l’ancien regime. Elle sent qu’elle combat ici pour son 
existence meme. Ses cahiers demandent done avec instance le 
maintien du clerge et de la noblesse comme ordres distinctifs. 
11b desirent meme qu’on cherche les moyens de conserver dans 
toute sa purete l’ordre de la noblesse; qu’ainsi il soit defendu 
d’acquerir le titre de gentilhomme a prix d’argent, que ce titre 
ne soit plus attribue a certaines places, qu’on ne l’obtienne 
qu’en le meritant par de longs et utiles services rendus a l’fitat. 
Ils souhaitent que l’on recherche et qu’on poursuive les faux 
nobles. Tons les cahiers enfin insistent pour que la noblesse 
soit maintenue dans tous ses honneurs. Quelques uns veulent 
qu’on donne aux gentilshommes une marque distinctive qui les 
fasse exterieurement reeonnaitre. 

On ne saurait rien imaginer de plus caract4ristique qu’une 
pareille demande et de plus propre a montrer la parfaite 
similitude qui existait deja entre le noble et le roturier, en 
depit de la difference des conditions. En general, dans ses 
cahiers, la noblesse, qui se montre assez coulante sur plusieurs 
de ses droits utiles, s’attache avec une ardeur inquiete a ses 
privileges honorifiques. Elle veut conserver tous ceux qu’elle 
possede, elle voudrait pouvoir en inventer qu’elle n’a jamais 
eus, tant elle se sent deja entrainee dans lea flots de la 
democratic et redoute de s’y dissoudre. Chose singuliere ! elle 
a l’instinct de ce peril, et elle n’en a pas la perception. 

Quant a la distribution des charges, les nobles demandent 
que la venalite des offices soit supprimee pour les places de 
magistrature; que, quand il s’agit de ces sortes de places, tous 
les citoyens puissent etre presentes par la nation au roi, et 
nomrpes par lui indistinctement, sauf les conditions d’5,ge et de 
capacite. Pour les grades militaires, la majorite pense que lc 
tiers etat ne doit pas en etre exclu, et que tout militaire qui 
aura bien merite de la patrie est en droit d’arriver jusqu’aux 
places les plus ^minentes. 4 L’ordre de la noblesse n’approuve 
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aucune des lois qui ferment 1’entrde des emplois militaires k 
l’ordre du tiers etat,’ disent quelques cahiers seulement, les 
nobles veulent que le droit d’entrer comme officier dans un 
regiment sans avoir d’abord passe par les grades inferieurs soit 
reserve a eux seuls. Presque tous les cahiers demandent, du 
reste, que Ton etablisse des regies fixes, et applicables a tout le 
monde, pour la distribution des grades de l’armee; que ceux-ci 
ne soient; pas entierewent laisses a la faveur, et que Ton arrive 
aux grades autres que ceux d’officier superieur par droit d’an- 
ciennete. 

Quant aux fonctions clericales, ils demandent qu’on retablisse 
l’election dans la distribution des benefices, ou qu’au moins le 
roi cree un comite qui puisse l’eclairer dans la repartition de 
ces benefices. 

Ils disent enfin que ddsormais les pensions doivent 6tre dis¬ 
tributes avec plus de discemement, qu’il convient qu’elles ne 
soient plus concentrees dans certaines families, et que nul citoyen 
ne puisse avoir plus d’une pension, ni toucher les emoluments de 
plus d’une place a la fois ; que les survivances soient abolies. 

figlise et clergt. Quand il ne s’agit plus de ses droits et de sa 
constitution particuliere, mais des privileges et de l’organisation 
de l’figlise, la noblesse n’y regarde plus de si pres; la, elle a les 
yeux fort ouverts sur les abus. 

Elle demande que le clerge n’ait point de privileges d’impdt 
et qu’il paye ses dettes sans les faire supporter a la nation, que 
les ordres monastiques soient profondement rdformes. La ma,jo- 
rite des cahiers declare que ces dtablissements s’ecartent de 
1’esprit de leur institution. 

La majorite des bailliages veut que les dimes soient rendues 
moins dommageables a l’agriculture; il y en a meme un grand 
nombre qui reclament leur abolition. ‘ La plus forte partie des 
dimes, dit un cahier, est pei*9ue par ceux des curds qui s’em- 
ploient le moins a procurer au peuple des secours spirituels.’ 
On voit que le second ordre menageait peu le premier dans ses 
remarques. Ils n’en agissent guere plus respectueusement a 
l’egard de l’Eglise elle - meme. Plusieurs bailliages recon- 
naissent formellement aux etats generaux le droit de supprimer 
certains ordres religieux et d’appliquer leurs biens ti un autre 
usage. Dix-sept bailliages declarent que les etats generaux 
sont competents pour regler la discipline. Plusieurs disent que 
les jours de fete sont trop multiplies, nuisent a l’agriculture et 
favorisent Tivrognerie ; qu’en consequence, il faut en supprimer 
un grand nombre, qu’on renverra au dimanche. 
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Droits politiques. Quant aux droits politiques, les cahiers 
reconnaissent k tous les Fran^ais le droit de concourir au 
gouvernement, soit dircetement, soit indirectement, c’est-a-dire 
le droit d’elire et d’etre elu, mais en conservant la hierarchie des 
rangs; qu’ainsi personne ne puisse nominer et etre nomine que 
dans son ordre. Ce principe pose, le systeme de representation 
doit etre etabli de maniere a garantir a tous les ordres de la 
nation le moyen de prendre une part serieuse a la direction des 
affaires. 

Quant a la maniere de voter dans l'assemblee des £tats 
generaux, les avis se partagent: la plnpart veulent un vote 
separe pour chaque ordre; les uns pensent qu’il doit etre fait 
exception a cette regie pour le vote de l’impot; d’autres, enfin, 
demandent que cela ait toujours lieu ainsi. ‘Les voix seront 
comptees par tete, et non par ordre, disent ceux la, cette forme 
etant la seule raisonnablc, et la seule qui puisse ecarter et 
aneantir 1’egoisme de corps, source unique de tous nos maux; 
rapprocher les hoinmes et les conduire au resultat que la 
nation a droit d’esperer d’une assemblee ou le patriotisme et 
les grandes vertus seront fortifies par les lumieres.’ Toutefois, 
comme cette innovation, faite trop brusquement, pourrait etre 
dangereuse dans l’etat actuel des esprits, idusieurs pensent 
qu’on ne doit l’adopter qu’avec precaution, et qu’il faut que 
Fassemblee juge s’il ne serait pas plus sage de remettre le vote 
par tete aux etats generaux suivants. Dans tous les cas, la 
noblesse demande quo cliaque ordre puisse conserver la dignite 
qui est due a tout Fran^ais; qu’en consequence, on abolisse les 
formes humiliantes auxquelles le tiers etat etait assujetti dans 
l’ancien regime, par exemple de se mettre a genoux, ‘le 
spectacle d’un homme a genoux devant un autre blessant la 
dignite humaine, et annon<;ant, entre des etres egaux par la 
nature, une inferiorite incompatible avec leurs droits essentiel8,, 
dit un cahier. 

Du systeme a ttablir dans la forme du goavemxement et des 
principes de la constitution. Quant a la forme du gouvernement, 
la noblesse demande le maintien de la constitution monarchique, 
la conservation dans la personne du roi des pouvoirs legislatif, 
judiciaire et executif, mais, en meme temps, l’etablissement 
des lois fondamentales destinees a garantir les droits de la 
nation dans l’exercice de ses pouvoirs. 

En consequence, les cahiers proclament tous que la nation 
a le droit de s’assembler en Itats generaux, composes d’un 
nombre de membres assez grand pour assurer l’independance 

T 2 
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de Tassemblee. Ils disirent que ces itats se riunissent dia- 
ormais a des epoques piriodiques fixes, ainsi cju’k chaque 
nouvelle succession au trine, sans qu’il y ait jamais besoin de 
lettres de convocation. Beaucoup de bailliages declarent meme 
qu’il serait a souhaiter que cette assemblee fit permanente. 
Si la convocation des itats giniraux n’avait pas lieu dans le 
delai indique par la loi, on aurait le droit de refuser l’impot. 
Un petit nombre veut que, pendant l’intervalle qui separe une 
tenue d’itats de Bautre, il soit itabli une commission inter- 
mediaire chargee de surveiller Tadministration du royaume; 
mais la generality des cahiers s’oppose formellement a l’eta- 
blissement de cette commission, en declarant qu’une telle com¬ 
mission serait tout a fait contraire a la constitution. La 
raison qu’ils en donnent est curieuse: ils craignent qu’une si 
petite assemblee restie en presence du gouvernement ne se 
laisse seduire par les instigations de celui-ci. 

La noblesse veut que les ministres n’aient pas le droit de 
dissoudre l’assemblie, et qu’ils soient punis juridiquement 
lorsqu’ils en troublent l'ordre par leurs cabales; qu’aucun 
fonctionnaire, aucune personne dependante, en quelque chose 
que ce soit, du gouvernement ne puisse etre depute; que la 
personne des deputes soit inviolable, et qu’ils ne puissent, 
disent les cahiers, etre poursuivis pour les opinions qu’ils 
auraient imises; qu’enfin les seances de l’assemblie soient 
publiques, et que, pour convier davantage la nation a ses 
dilibirations, elles soient repandues par la voie de rimprimerie. 

La noblesse demande uniquement que les principes qui 
doivent rigler le gouvernement de l’Etat soient appliques a 
l’administration des diverses parties du territoire; qu’en con¬ 
sequence, dans chaque province, dans chaque district, dans 
chaque paroisse, il soit forme des assemblies composees de 
membres librement elus et pour un temps limiti. 

Plusieurs cahiers pensent que les fonctions d’intendants et de 
receveurs giniraux doivent etre supprimees; tous estiment 
que desormais les assemblies provinciales doivent seules etre 
chargies de repartir 1’impOt et de surveiller les intirets 
particuliers de la province. Ils entendent qu’il en soit de 
meme des assemblies d’arrondissement et de celles des pa- 
roisses, lesquelles ne dependront plus disormais que des etats 
provinciaux. 

Distinction des pouvoirs. Ponvoir lerjislatif’ Quant & la dis¬ 
tinction des pouvoirs entre la nation assemblee et le roi, la 
noblesse demande qu aucune loi ne puisse avoir d’effet qu’autant 
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qu'elle aura £te consentie par les 4tats generaux et le roi, et 
transcrite sur le registre des cours chargees d’en maintenir 
l’execution; qu’aux etats generaux appartienne exclusivement 
d’etablir et de fixer la quotite de l’imp6t; que les subsides qui 
seront consentis ne puissent l’etre que pour le temps qui 
s’ecoulera d’une tenue d’etats a l’autre; que tous ceux qui 
auraient 4te per^us ou constitu^s sans le consentement des 
etats soient declares illegaux, et que les ministres et percep- 
teurs qui auraient ordonn6 et per^u de pareils impdts soient 
poursuivis comme concussionnaires; 

Qu’il ne puisse de me me etre consenti aucun emprunt sans le 
consentement des etats generaux; qu'il soit seulement ouvert 
un credit fixe par les etats, et dont le gouvernement pourra 
user en cas de guerre et de grandes calamites, sauf a provoquer 
une convocation d’etats generaux dans le plus bref delai; 

Que toutes les caisses nationales soient mises sous la sur¬ 
veillance des etats; que les depenses de chaque departement 
soient fixees par eux, et qu’il soit pris les mesures les plus sures 
pour que les ressources votees ne puissent etre excedees. 

La plupart des cahiers desirent qu’on sollicite la suppression 
des impdts vexatoires, connus sous le nom de droits d’insinua- 
tion, centieme denier, enterinements, reunis sous la denomi¬ 
nation de regie des domaines du roi. ‘ La denomination de 
regie suftirait seule pour blesser la nation, puisqu’elle annonce 
comme appartenant au roi des objets qui sont une partie reelle 
de la propriete des citoyens,’ dit un cahier; que tous les do¬ 
maines qui ne seront pas alienes soient mis sous l’adminis- 
tration des etats provinciaux, et qu'aucune ordonnance, aucun 
edit bursal ne puisse etre rendu que du consentement des trois 
ordres de la nation. 

La pensee evidente de la noblesse est de conferer k la nation 
toute l’administration financiere, soit dans le reglement des 
emprunts et impots, soit dans la perception de ces impots, par 
i’intermediaire des assemblees generales et provinciales. 

Pouvoir judiciaire. De meme, dans l’organisation judiciaire, 
elle tend a faire dependre, au moins en grande partie, la 
puissance des juges, de la nation assemblee. C’est ainsi que 
plusieurs cahiers declarent: 

‘Que les magistrats seront responsables du fait de leurs 
charges a la nation assemblee; ’ qu’ils ne pourront etre de- 
stitues qu'avec le consentement des etats generaux; qu’aucun 
tribunal ne pourra, sous quelque pretexte que ce soit, etre 
trouble dans lexercice de ses fonetions sans le consentement 
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de ces 6tats; que les prevarications du tribunal de cassation, 
ainsi que celles des parlements, seront jugees par les etats 
g6n6raux. D’apres la majorite des cahiers, les juges ne doivent 
etre nommes par le roi que sur une presentation faite par le 
peuple. 

Pouvoir executif. Quant au pouvoir executif, il est exclusive- 
ment reserve au roi; mais on y met les limites n^cessaires 
pour prevenir les abus. 

Ainsi, quant a Fadministration, les cahiers demandent que 
F6tat des comptes des dillerents departements soit rendu 
public par la voie de rimprimerie, et que les ministres soient 
responsables a la nation assemblee; de meme que, avant 
d’employer les troupes a la defense ext^rieure, le roi fasse 
connaitre ses intentions d’une maniere precise aux 4tats 
generaux. A Finterieur, ces memes troupes ne pourront etre 
employees contre les citoyens que sur la requisition des etats 
generaux. Le contingent des troupes devra etre limite, et les 
deux tiers seulement, en temps ordinaire, resteront dans le 
second elfectif. Quant aux troupes etrangeres que le gouver- 
nement pourra avoir a sa solde, il devra les ecarter du centre 
du royaume et les envoyer sur les frontieres. 

Ce qui frappe le plus en lisant les cahiers de la noblesse, 
mais ce qu’aucun extrait ne saurait reproduire, c’est a quel 
point ces nobles sont bien de leur temps: ils en ont Fesprit, 
lls en emploient tres couramment la langue. Ils parlent des 
droits inalitnables de Vhomme, des principes inherents au pacte 
social. Quand il s’agit de l’individu, ils B’occupent d’ordinaire 
de ces droits, et, quand il s’agit de la societe, des devoirs de 
celle-ci. Les principes de la politique leur semblent aussi 
absolus que ceux de la morale, et les uns et les autres ont pour base 
commune la raison. Veulent-ils abolir les restes du servage, il 
s'agit d'effacer jusqu'aux dernieres traces de la degradation de 
Vespke humaine. Ils appellent quelquefois Louis XVI un roi 
citoyen, et parlent a plUsieurs repriseB du crime de Ike-nation, 
qui va leur etre si souvent impute. A leurs yeux comme aux 
yeux de tous les autres, on doit tout se promettre de l’education 
publique, et c’est l’6tat qui doit la diriger. Les itats gtntraux, 
dit un cahier, s'occuperont d'inspirer un caractere national par 
des changements dans Veducation des enfants. Comme le reste de 
leurs contemporains, ils montrent un gout vif et continu pour 
l’uniformit6 de legislation, excepte pourtant dans ce qui 
touche a l’existence des ordres. Ils veulent Tunifonnite 
administrative, Tuniformite des mesures, etc., autant que le 
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tiers 6fcat; ils indiquent toute sorte de rcformes, et ils enten- 
dent que ces reformes soient radicales. Suivant eux, tous les 
impdts sans exception doivent etre abolis ou transform^; tout 
ie systeme de la justice change, sauf les justices seigneuriales, 
qui ont seulement besoin d’etre pcrfectionnees. Pour eux 
comme pour tous les autres Fran^ais, la France est un champ 
d’experiences, une espece de ferme modele en politique oil tout 
doit etre retourne, tout essaye, si ce n’est un petit endroit ou 
croissent leurs privileges particulars ; encore faut-il dire a leur 
honneur que celui-la meme n’est guere epargne par eux. 

Page 118, ligne 20. 

Exemple du gouvemement religieux d'une province ecclesiastique au 
milieu du dix-huitieme siecle. 

1° L’archeveque; 
2° Sept vicaires generaux; 
8° Deux cours ecclesiastiques nominees officialites: I’unc, ap* 

pelee officiality metropolitainey connait des sentences des sutfra- 
gants; l’autre, appelee officiality diocysaine, connait: 1° des 
affaires personnelles entre clercs; 2° de la validity des manages 
quant au sacrement. 

Ce dernier tribunal est compose de trois juges. II y a des 
notaires et des procureurs qui y sont attaches. 

4° Deux tribunaux fiseaux. 
L’un, appele le bureau diocysain, connait en premier ressort 

de toutes les affaires qui se rapportent aux impositions du clerge 
dans le diocese. (On sait que le clerge s’imposait lui-meme.) 
Ce tribunal, preside par l’archeveque, est compose de six autres 
pretres. 

L’autre cour juge sur appel les causes qui ont ite portees aux 
autres bureaux diocesains de la province ecclesiastique. Tous 
ces tribunaux admettent des avocats et entendent des plai- 
doiries. 

Page 110, ligne 4. 

Esprit du clergy dans les stats et assembUes pror in dales, 

Ce que je dis ici, dans le texte des itats du Languedoc, 
s’applique aussi bien aux assemblies provinciales reunies en 
1779 et en 1787, notamment dans la haute Guyenne. Les 
membres du clergi, dans cette assemblee provinciale, sont 
parmi les plus eclaires, les plus actifs, les plus liberaux. C’est 
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P6v§que de Rodez qui propose de rend re publics les proces- 
verbaux de l’assemblee. 

Page 120, ligne 15. 

Cette disposition liberate, en politique, des prGtres, qui se 
voit en 1789, netait pas seulement produite par l’excitation du 
moment; on la voit deja paraitre a une epoque fort anterieure. 
Elle se montre notamment dans le Berry, des 1779, par l’offre 
que fait le clerge de 68,000 livres de dons volontaires, a la seule 
condition que P administration provinciate sera conservee. 

Page 122, ligne 11. 

Faites bien attention que la societe politique etait sans liens, 
mais que la societe civile en avait encore. On etait lie les uns 
aux autres dans l’interieur des classes; il restait meme quelque 
chose du lien etroit qui avait existe entre la classe des seigneurs 
et le peuple. Quoique ceci se passat dans la society civile, la 
consequence s’en faisait sentir indirectement dans la societe 
politique; les homines ainsi lies formaient des masses irregu- 
lieres et inorganisees, mais refractaires sous la main du pouvoir. 
La Revolution, ayant brise ces liens sociaux sans etablir a leur 
place de liens politiques, a prepare a la fois lVgalite et la ser¬ 
vitude. 

Page 123, ligne 12. 

Exemple de la manidre dont les tribunaux s'exprimaient d Voccasion 
de certains actes arbitraires. 

D’un memoire mis sous les yeux d'un contrdleur general, en 
1781, par l’intendant de la generality de Paris, il resulte qu’il 
etait dans l’usage de cette generality que les paroisses eussent 
deux syndics, l’un elu par les habitants dans une assemblee 
presidee par le subdelegue, l’autre choisi par Pintendant, et qui 
etait le surveillant du premier. Dans la paroisse de Rueil, une 
querelle survint entre les deux syndics, le syndic elu ne voulant 
pas obeir au syndic choisi. L’intendant obtint de M. de Breteuil 
de faire raettre pour quinze jours a la Force le syndic yiu, lequel 
fut, en effet, arrete, puis destitu^, et un autre mis h sa place. 
La-dessus, le parlement, saisi a la requete du syndic emprisonny, 
commence une procedure, dont je n’ai pas trouv4 la suite, oil il 
dit que l’emprisonnement de l’appelant et son Election cassee 
ne peuvent etre consideres que comme des actes arbitraires et 
despotiques. La justice £tait alors parfois mal embouchye ! 
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Page 126, ligne 18. 

Loin que les classes eclairees et aisees, sous l’ancien regime, 
fussent opprimees et asservies, on peut dire que toutes, en y 
comprenant la bourgeoisie, 4taient souvent beaucoup trop 
libres de faire ce qui leur convenait, puisque le pouvoir royal 
n’osait pas empecher leurs membres de se creer sans cesse une 
position a part, au detriment du peuple, et croyait presque 
toujours avoir besom de leur livrer celui-ci pour obtenir leur 
bienveillance ou faire cesser leur mauvais vouloir. On peut 
dire que, dans le xvnie siecle, un Frangais appartenant a ces 
classes-la avait souvent beaucoup plus de facilite pour resister 
au gouvernement. et pour forcer celui-ci de le menager, que n’en 
aurait eu un Anglais du meme temps, dans la meme situation. 
Le pouvoir se fut cru parfois oblige envers lui a plus de 
temperament et a une marche plus timide que le gouvernement 
anglais ne s’y fut cru tenu vis-a-vis d’un sujet de la meme 
categorie : tant on a tort de confondre l’independance avec la 
liberty. II n’y a rien de moins independant qu’un citoyen 
libre. 

Page 126, ligne 19. 

Raison qui forfait souvent, dansVancienne socidte', le gouvernement 
absolu a se moderer. 

II n’y a guere que l’augmentation d’anciens impOts, et 
surtout que la creation de nouveaux, qui puissent, dans les 
temps ordinaires, cr£er de grands embarras au gouvernement et 
emouvoir le peuple. Dans l’ancienne constitution financiere 
de l’Europe, quand un prince avait des passions depensieres, 
quand il se jetait dans une politique aventureuse, quand il 
faisait introduire le desordre dans ses finances, ou bien encore 
lorsqu’il avait besoin d’argent pour se soutenir en gagnant 
beaucoup de gens par de gros profits ou par de gros salaires 
qu’on touchait sans les avoir gagnes, en entretenant de nom- 
breuses armees, en faisant faire de grands travaux, etc., il lui 
fallait aussitdt recourir aux impots: ce qui eveillait et agitait 
immediatement toutes les classes, celle surtout qui fait les 
revolutions violentes, le peuple. Aujourd’hui, dans la meme 
situation, on fait des emprunts dont l’effet immediat est presque 
inapergu, et dont le resultat final ne sera senti que par la 
g&i&ution suivante. 
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Page 127, ligne 29. 

Je trouve connne exemple de ceci, entre bien d’autres, que 
le8 principaux domaines situes dans 1’election de Mayenne 
etaient ali'ermes a des fermiers generaux, qui prenaient pour 
sous-fermiers de petits metayers miserables, qui n’avaient rien 
a eux, et a qui on fournissait jusqu’aux ustensiles les plus 
n£cessaires. On comprend que de pareils fermiers generaux 
ne devaient pas menager les fermiers ou debiteurs de l’ancien 
seigneur feodal qui les avait mis a sa place, et que, exercee par 
leurs mains, la feodalite put paraitre souvent plus dure qu*au 
moyen age. 

Page 127, ligne 29. 

Autre exemple. 

Les habitants de Montbazon avaient portd h la taille les 
regisseurs du duche que possedait le prince de Rohan, quoique 
ces regisseurs n’exploitassent qu’en son nom. Ce prince (qui 
etait sans doute fort riche) non seulement fait cesser cet abus} 
comme il l’appelle, mais obtient de rentrer dans une somme de 
5,844 livres 15 sous qu’on lui avait fait indument payer et qui 
sera reportee sur les habitants. 

Page 130, ligne 30. 

Exemple de la maniere dont les droits pccuniaires du clergS 
lui alienaient le coeur de ceux que leur isolement aurait dd 
rapprocher de lui. 

Le cure de Noisai pretend que les habitants sont obliges de 
reparer sa grange et son pressoir, et demande une imposition 
locale pour cela. L’intendant repond que les habitants ne sont 
tenus qu’a la reparation du presbytere; la grange et le pressoir 
resteront a la charge de ce pasteur, plus preoccupy de sa ferme 
que de ses ouailles (1767). 

Page 133, ligne 15. 

On trouve dans un des memoires envoyes en 1788 par des 
paysans, en reponse a une enquete que faisait une assemblee 
provinciale, memoire ecrit avec clarte et sur un ton modere, 
ceci: 4 Aux abus de la perception de la taille se joint encore 
celui des garnisaires. Ils arrivent d’ordinaire cinq fois pen* 
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dant le recouvrement de la taille. Ce sont le plus sou vent 
des Boldats invalides ou des suisses. 11b s^journent a chaque 
voyage quatre ou cinq jours sur la paroisse et sont taxes par le 
bureau de la recette des tailles, a trente-six sous par jour. 
Quant a l’assiette des tailles, nous n’exposerons pas les abus de 
Parbitraire trop connus, ni les mauvais effeis qu’ont produits 
les rdles faits d’office par des officiers souvent incapables et 
presque toujours partiaux et vindicatifs. Ils ont ete pourtant 
la source de troubles et de differends. Ils ont occasionn4 des 
proces tr&s dispendieux pour les plaideurs et tres avantageux 
aux sieges des elections,1 

Page 134, ligne 3. 

Superiority des methodes suivies dans les pat/s d'eiats, reconnuepar 
les fonctionnaires du youvernement central lui-meme. 

Dans une lettre confidentielle ecrite le 3 juin 1772 par le 
directeur des impositions a l’intendant, il est dit: ‘Dans les 
pays d’dtats, l’imposition etant d’un tantieme fixe, chaque 
contribuable y est assujetti et la paye reellement. On fait 
dans la repartition une augmentation sur ce tantieme en 
proportion de Paugmentation demandee par le roi sur le total 
qui doit etre fourni (1 million, par exemple, au lieu de 900,000 
livres), C’est une operation simple, au lieu que, dans la 
generalite, la repartition est personnelle et, pour ainsi dire, 
arbitraire; les uns payent ce qu’ils doivent, les autres ne payent 
que la moitie; d’autres le tiers, le quart ou rien du tout. 
Comment done assujettir l’imposition a un neuvieme d’aug- 
mentation ? ’ 

Page 136. ligne 20. 

De la maniere dont les primleyies, au debut, comprenaient les 
proyres de la civilisation par les chemins. 

Le comte de X... se plaint, dans une lettre a l’intendant, 
du peu d’empressement qu’on met a etablir une route qui 
Tavoisine. C’est, dit-il, la faute du subdelegue, qui ne met pas 
assez d’energie dans ses fonctions et ne force pas les paysans 
a faire leurs corvees. 

Page 136, ligne 38. 

Prison arbitraire pour la comic. 

Exemple: on voit dans une lettre d’un grand prevftt, en 1748: 
‘J’avais ordonne bier d’emprisonuer trois hommes, sur la 
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requisition de M. C.le sous-ingenieur, pour n’avoir pas 
satisfait a leur corvee. Sur quoi, u y eut emotion parmi les 
femmes du village qui se sont ecriees: ‘Voyez-vous! on songe 
aux pauvres gens quand il s’agit de la corvee; on ne s’en oc- 
cupe point pour les faire vivre.’ 

Page 137, ligne 7. 

Les ressources pour faire les chemins etaient de deux sortes: 
1° la plus grande etait la corvee pour tous les gros ouvrages qui 
n’exigeaient que du travail; 2° la plus petite etait tiree d’une 
imposition general e dont le produit etait mis a la disposition 
des ponts et chaussees pour subvenir aux ouvrages d’art. Les 
privilegies, c’est-a-dire les principaux proprietaires, plus inte- 
resses que tous aux chemins, ne contribuaient point a la corvee, 
et, de plus, l’imposition des ponts et chaussees etant conjointe 
a la taille et levee comme elle, ces privilegies en etaient encore 
exempts. 

Page 137, ligne 20. 

Exemple de corvde pour transporter les formats. 

On voit, par une lettre qu’adresse, en 1761, a l’intendant, un 
commissaire prepose a la police des chaines, que les paysans 
etaient forces de charrier en voiture les fo^ats, qu’ils le laisaient 
de tres mauvaise volonte, et qu’ils etaient sou vent maltraites 
par les gardes-chiourmes, ‘ attendu, dit le commissaire, que les 
gardes sont gens grossiers et brutaux, et que ces paysans, qui 
font ce service malgre eux, sont souvent insolents.’ 

Page 137, ligne 22. 

Turgot fait des inconvenients et des rigueurs de la corvee 
employee a transporter les effets militairos des peintures qui, 
apres la lecture des dossiers, ne me semblent pas exagerees; il 
dit, entre autrcs choses, que son premier inconvenient est 
l’extr^me inegalit6 d’une charge tres forte en elle-meme. Elle 
tombe tout entiere sur un petit nombre de paroisses que le 
malheur de leur situation y expose. La distance a parcourir 
est souvent de cinq, six, et quelquefois dix et quinze lieues; il 
faut alors trois jours pour aller et venir. Le pavement accordd 
aux proprietaires n’est que le cinquieme de la charge cju’ils 
supportent. Le moment de cette corvee est presque toujourg 
l’et6, le temps dea recoltes. Les bceufs y sont presque toujourg 
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surmen^s, et souvent malades apres y avoir £te employes, a ce 
point qu’un grand nombre de proprietaires preferent donner 
15 a 20 livres plutflt quede fournir une voiture et quatre boeufs. 
11 y regne enfin un desordre inevitable; le paysan y est sans 
cesse expose a la violence des militaires. Les officiers exigent 
presque toujours plus qu’il ne leur est du; quelquefois ils 
obligent de force les condueteurs d’atteler des chevaux de selle 
a des chaises, au risque de les estropier. Les soldats se font 
porter sur des voitures deja tree chargdes; d’autres fois, im- 
patient^s de la lenteur des boeufs, il les piquent avec leurs ep£es, 
et, si le paysan veut faire quelques representations, il est fort 
mal venu. 

Page 137, ligne 27. 

Exetnple de la muniere dont on appliquait la corvte d tout. 

L’intcndant de la marine de Rochefort se plaint de la mau- 
vaise volonte des paysans, obliges par corvee de charrier les 
bois de construction achetes par les fournisseurs de la marine 
dans les diflerentes provinces. On voit par cette correspondance 
qu’en effet les paysans etaient encore tenus (1775) a cette 
corvee, dont Pintendant fixait le prix. Le ministre de la 
marine, qui renvoie cette lettre a Pintendant de Tours, lui dit 
qu’il faut faire fournir les voitures qui sont reclamees. L’in- 
tendant, M. Ducluzel, refuse dautoriser ces sortes de corvees. 
Le ministre de la marine lui ecrit une lettre mena9ante, ou il 
lui annonce qu’il rendra compte de sa resistance au roi. 
L’intendant repond sur-le-champ, 11 decembre 1775, avec 
ferniete, que, depuis dix ans qu’il est intendant a Tours, il n’a 
jamais voulu autoriser ces corvees, a cause des abus inevitables 
qu’elles entrainent, abus que le prix fixe pour les voitures 
n’aliege pas; ‘ car souvent, dit-il, les animaux sont estropies 
par la charge de pieces enormes, qu’ils sont obliges d’enlever 
par des chemins aussi mauvais que les saisons dans lesquelles 
on les commande. ’ Ce qui rend Pintendant si ferine parait 
§tre une lettre de M. Turgot, jointe aux pieces, datee du 30 
juillet 1774, epoque de son entree au ministere, oil celui-ci dit 
qu’il n’a jamais autorise ces corvees a Limoges, et approuve 
M. Ducluzel de ne pas le faire a Tours. 

Il resulte d’autres parties de cette correspondance que les 
fournisseurs de bois exigeaient meme souvent ces corvees sans 
y 6tre autorises par les marches passes entre eux et l’fitat, 
parce qu’ils y trouvaient au moins un tiers d’economie des frais 
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de transport. Un exemple de ce profit est donnd par un 
eubdelegud. * Distance pour transporter les bois du lieu oil ils 
8ont abattus a la riviere par des chemins de traverse presque 
impraticables, dit-il, six lieues; temps employe pour aller et 
venir, deux jours. En passant aux corveables, pour leur in- 
demnite, le pied cube a raison de six liards par lieue, cela 
fera 13 fr. 10 s. pour le voyage; ce qui est a peine suffisant pour 
couvrir la depense du petit proprietaire, celle de son aide, et 
des bceufs ou chevaux dont il faut que sa charrette soit attelde. 
Ses peines, son temps, le travail de ses bestiaux, tout est perdu 
pour lui.* Le 17 mai 1776, Fordrc positif du roi de faire faire 
cette corvee est intime a rintendant par le ministre. M. Ducluzel 
dtant mort, son successeur, M. l’Escalopier, se li&te d’obeir et de 
publier une ordonnance qui porte que ‘le subddldgue fera la 
repartition de la charge entre les paroisses, a 1’effet de quoi les 
divers corveables desdites paroisses seront contraints de se 
rendre, aux lieu et heure qui leur seront presents par les syndics, 
a l’endroit ou se trouvent les bois, et de les charrier au prix qui 
sera regie par le subdelegud.’ 

Page 142, ligne 35. 

Exemple de la maniere dont on proevdait sonvent d Veganl des 
paysans. 

1768. Le roi accorde 2,000 francs de remise de taille & la 
paroisse de la Chapelle-Blanche, prds de Saumur. Le cure 
pretend distraire une partie de cette somme pour faire con- 
Btruire un clocher et se delivrer du bruit des cloches qui 
l’incommode, dit-ii, dans son presbytere. Les habitants re- 
Bistent et se plaignent. Le subdelegud prend parti pour le 
curd et fait arreter de nuit et renfermer en prison trois des 
principaux habitants. 

Autre exemple: Ordre du roi pour faire rester en prison 
pendant quinze jours une femme qui a insultd deux cavaliers de 
la mardchaussee. Autre ordre pour faire emprisonner pendant 
quinze jours un tisseur de bas qui a mal parle de la mardchaussee. 
L’intendant rdpond au ministre qu’il a deja fait mettre cet 
homme en prison, ce dont ce ministre l’approuve fort. Les 
injures adressdes a la marechauRsee avaient eu lieu h propos de 
l’arrestation violente des mendiants, mesure qui, a ce qu’il 
parait, rdvoltait la population. Le subdelegud, en faisant 
arreter le tisseur, fait, dit-il, savoir au public que ceux qui 
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continueront encore a insulter la marechauss^e seront plus 
severement punis. 

On voit par la correspondance des subdeldgu^s et de Tin- 
tendant (1760 1770) que l’intendant leur donnait l’ordre de 
faire arreter les gens nuisibles, non pour les faire juger, mais 
pour les faire detenir. Le subdelegue demande a l’intendant 
de faire detenir a perpetuite deux mendiants dangereux qu’il 
avait fait arreter. Un pere reclame contre l’arrestation de son 
fils, arretc coniine vagabond parce qu’il voyageait sans papiers. 
Un propri^taire de X. . . demande qu’on fasse arreter un hoinme, 
son voisin, dit-il, qui est venu s'etablir dans sa paroisse, qu’il a 
secouru, mais qui se conduit tres mal a son egard et l’incom- 
mode. L’intendant de Paris prie celui de Rouen de vouloir 
bien rendre ce service a ce proprietaire, qui est son ami. 

A quelqu’un qui veut faire mettre en liberte des mendiants, 
l’intendant repond que ‘le depot des mendiants ne doit pas 
etre considere commc une prison, mais seulement comme une 
maison destince a retenir, par correction administrative, ceux 
qui mendient et les vagabonds.’ Cette idee a penetre jusque 
dans le Code penal, taut les traditions de l’ancien regime, en 
cette mat iere, se sont bien conservees. 

Page 146, ligne 34. 

On a dit que le caractere do la philosophic du xvme siecle 
6tait une sorte d’adoration de la nature humaine, une confiance 
sans homes dans sa toute-puissance pour transformer a son gre 
lois, institutions et mceurs. II faut bien s’entendre: c’etait 
moins encore, b vrai dire, la raison humaine que quelques-uns 
de ces philosophes adoraient que leur propre raison. Jamais 
on n’a montre moins de confiance que ceux-la dans la sagesse 
commune. Je pourrais en citer plusieurs qui m^prisaient 
presque autant la foule que le bon Dieu. Ils montraient un 
orgueil de rivaux a celui-ci et un orgueil de parvenus a celle-la. 
Tia soumission vraie et respectueuse pour les volontes de la 
majorite leur etait aussi etrangere que la soumission aux 
volontes divines. Presque tous les revolutionnaires ont montre 
depuis ce double caractere. II y a bien loin de la a ce respect 
temoigne par les Anglais et les Americains aux sentiments de 
la majorite de leurs concitoyens. Chez eux, la raison est fiere 
et confiante en elle-meme, mais jamais insolente ; aussi a-t*elle 
conduit a la liberte, tandis que la notre n’a guere fait qu’in- 
vcnter de nouvelles formes de servitude. 
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Page 159, ligne 33. 

Le grand Frederic a ecrit dans ses Memoires: *Les Fon- 
tenelle et lea Voltaire, lea Hobbes, les Collins, lea Shaftesbury, 
les Bolingbroke, ces grands hommes porterent un coup mortel 
a la religion. Les hommes commencerent & examiner ce qu’ila 
avaient stupidement adore; la raison terrassa la superstition; 
on prit un aegout pour les fables qu’on avait crues. Le ddisme 
fit de nombreux sectateurs. Si l’epicureisme devint funeste au 
culte idol&tre des palens, le deisme ne le fut pas moins de nos 
iours aux visions judaiques adoptees par nos ancetres. La 
liberty de penser qui regnait en Angleterre avait beaucoup 
contribue aux progres de la philosophie.’ 

On voit, ]par le passage ci-dessus, que le grand Frederic, au 
moment oil ll <5crivait ces lignes, c’est-a-dire au milieu du xviii6 
siecle, considerait encore a cette epoque 1*Angleterre comme le 
foyer des doctrines irreligieuses. On y voit quelque chose de 
plus frappant: un des souverains les plus verses dans la science 
des hommes et dans celle des affaires qui n’a pas l’air de se 
douter de l’utilite politique des religions; tant les defauts de 
l’esprit de ses maitres avaient altere les qualites propres du sien. 

Page 179, ligne 38. 

Get esprit de progres, qui se faisait voir en France a la fin 
du xviii6 siecle, apparaissait a la meme epoque dans toute 
l’Allemagne, et partout il etait de meme accompagne du desir 
de changer les institutions. Voyez cette peinture que fait un 
historien allemand de ce qui se passait alors dans son pays: 

‘ Dans la seconde moitie du xviii6 siecle, dit-il, le nouvel 
esprit du temps s’introduit graduellement dans les territoires 
ecclesiastiques eux-nuunes. On y commence des reforme*. 
L'industrie et la tolerance y penetrent partout; l’absolutisme 
eclaire qui s’etait deja empare des grands fitats se fait jour de 
meme ici. II faut le dire, a aucune epoque du xviii0 siecle, on 
n’avait vu dans ces territoires ecclesiastiques des princes aussi 
remarquables et aussi dignes d’estime que precisement pendant 
les dernieres dizaines d’annees qui precederent la Revolution 
fran$aise.’ 

II faut remarquer comme le tableau qu’on fait 1& ressemble 
a celui que presentait la France, ou le mouvement d’amelioration 
et de progres commence a la meme epoque, et ou les hommes 
les plus dignes de gouverner paraissent au moment ou la Re¬ 
volution va tout devorer. 
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On doit reconnaitre aussi a quel point toute cette partie de 
l’Allemagne etait visiblement entrainee dans le mouveinent de 
la civilisation et de la politique de la France. 

Page 180, ligne 27. 

La Revolution n’est pas arrivee a cause de cette prosp^rite; 
mais l’esprit qui devait produire la Revolution, cet esprit actif, 
inquiet, intelligent, novateur, ambitieux, cet esprit democratique 
des societes nouvelles, commei^ait a animer toutes choses, et, 
avant de bouleverser momentanement la society, suffiBait ddja 
a la rernuer et a la developper. 

Page 181, ligne 14. 

Comment les lots judiciaires des Anglais prouvent que des institu¬ 
tions peuvent avoir beaucoup de vices secondaires sans que cela 
les empeche d'atteindre le but principal quon s'est propose en 
les etahlissant. 

Cette faeulte qu’ont les nations de prosporer malgre Tim 
perfection qui se rencontre dans les parties secondaires de leurs 
institutions, lorsque les principcs generaux, l’esprit meme qui 
anime ces institutions, sont feconds, ce phenomcne ne se voit 
jamais mieux que quand on examine la constitution de la justice 
chez les Anglais au siccle dernier, telle que Blackstone nous la 
m outre. 

On y aperjoit d’abord deux grandee diversites qui frappent: 
1° La diversity des lois ; 
2° La diversity des tribunaux qui les apj)liqucnt. 
I. Diversity des lois. 1° Les lois sont differentes pour l’Angle- 

terre proprement dite, pour l’Ecosse, pour l’lrlande, pour divers 
appendices europeens de la Grande-Bretagne, tels que Pile de 
Man, les lies normandes, etc., enfin pour les colonies. 

2° Dans PAngleterre proprement. dite, on voit quatre especes 
delois: le droit coutumier, les statuts, le droit romain, Pequite. 
Le droit coutumier se divise lui-meme en coutumes generates, 
adoptees dans tout le royaume; en coutumes qui sont par- 
ticulieres a certaines seigneurics, a certaines villes, quelque- 
fois a certaines classes seulement, telles que la coutume des 
marchands, par exemple. Ces coutumes different quelquefois 
beaucoup les unes des autres, comme, par exemple, cellcs qui, 
en opposition avec la tendance generale des lois anglaises, 
veulent le partage egal entre tous les enfants (gavelkindj, et, ce 
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qui eat plus singulier encore, donnent un droit de primogeniture 
a l’enfant le plus jeune. 

II. Diversity des tribunaux. La loi, dit Blackatone, a insti- 
tue une variete prodigieuse de tribunaux differents; on peut 
en juger par 1’analyse tres sommaire que voici: 

1° On rencontrait d’abord des tribunaux etablis en dehors de 
I’Angleterre proprement dite, tels que les cours d’ficosse et 
d’lrlande, qui ne relevaient pas toujours des cours superieures 
d’Angleterre, bien qu’elles dussent aboutir toutes, je pense, a 
la cour des lords. 

2° Quant a l’Angleterre proprement dite, si je n’oublie rien, 
parmi les classifications de Blackstone, je trouve qu’il compte: 

1° Onze esp&ces de cours existant d’apres la loi commune 
(common law), dont quatre, il est vrai, semblent deja tombees 
en desuetude : 

2° Trois especes de cours dont la juridiction s'etend a tout le 
pays, mais ne s’applique qu’a certaines matieres ; 

3° Dix especes de cours ayantun caractere special. L’une 
de ces especes se compose de cours locales, creees par differents 
actes du parlement ou existant en vertu de la tradition, soit a 
Londres, soit dans les villes ou bourgs des provinces. Celles-ci 
sont si nombreuses et offrent une si grande variete dans leur 
constitution et dans leurs regies, que l’auteur renonce a en faire 
Texposition detaillee. 

Ainsi, dans l’Angleterre proprement dite seulement, si Ton 
s’en rapporte au texte de Blackstone, il existait, dans les temps 
oil celui-ci ecrivait, c’est a-dire dans la seconde moitie du xviiic 

siecle, vingt-quatre especes de tribunaux, dont plusieurs se 
subdivisaient en un grand nombre d’individus, qui avaient 
chacun sa physionomie particuliere. Si Ton ecarte les especes 
qui semblent des lors a peu pres disparues, il en reste encore 
dix-huit ou vingt. 

Maintenant, si Ton examine ce systeme judiciaire, on voit 
sans peine qu’il contient toute sorte d’imperfections. 

Malgre la multiplicite des tribunaux, on y manque Bouvent 
de petits tribunaux de premiere instance places pres des jus- 
ticiables et faits pour juger sur place ct a peu de frais lea 
petites affaires, ce qui rend la justice embarrassee et coftteuse. 
Les monies affaires sont de la competence de plusieurs tribunaux, 
ce qui jette une incertitude facheuse sur le debut des instances. 
Presque toutes les cours d’appel jugent dans certains cas en 
premier ressort, quelquefois cours de droit commun, d’autres foia 
cours d'equite. Les cours d'appel sont tres diverses. Le seul 
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point central est la chambre des lords. Le contentieux ad¬ 
ministrate n’est point separe du contentieux ordinaire ; ce qui f>araitrait une grande difformite aux yeux de la plupart de nos 
egistes. Enfin tous ces tribunaux vont puiser les raisons de 

leurs decisions dans quatre legislations differentes, dont l’une 
ne s’etablit que par precedents, et dont Pautre, l’equit^, ne 
s’etablit sur rien de precis, puisque son objet est le plus souvent 
d’allercontre la coutume ou les statuts, et de corriger par l’arbi- 
traire du juge ce que le statut ou la coutume ont de suranne ou 
de trop dur. 

Yoila bien des vices, et, si Ton compare cette machine 
enorme et vieille de la justice anglaisc a la fabrique moderne 
de notre systeme judiciaire, la simplicity, la coherence, l’en- 
chainement qu'on aper^oit dans celui-ci, avec la complication, 
l’incoherence qui se remarquent dans celle-la, les vices de la 
premiere paraitront plus grands encore. Cependant il n’y 
a pas de pays au monde ou, des le temps de Blackstone, la 
grande fin de la justice tut aussi completement atteinte qu’en 
Angleterre, c’est-a-dire oil chaque horn me, quelle que tut sa 
condition, et qu’il plaidat contre un paiticulier ou contre le 
prince, fut plus stir de se faire entendre, et trouvat dans tous les 
tribunaux de son pays de meilleures garanties pour la defense 
de sa fortune, de sa liberte et de sa vie. 

Cela ne veut pas dire que les vices du systeme judiciaire 
anglais servissent a ce que j’appelle ici la grande fin de la 
justice; cela prouve seulement qu’il y a dans toute organisa¬ 
tion judiciaire des vices secondaires qui peuvent ne nuire que 
moderement a cette fin de la justice et d’autres principaux qui 
non seulement lui nuisent, mais la detruisent, bien qu’ils soient 
joints a beaucoup de perfections secondaires. Les premiers sont 
les plus facilement aper^us; ce sont ceux-la qui d’ordinaire 
frappent d’abord les espnts vulgaires. Ils sautent aux yeux, 
comme on dit. Les autres sont souvent plus caches, et ce ne 
sont pas toujours les jurisconsultes et autres gens du metier qui 
les decouvrent ou les signalent. 

Remarquez, de plus, que les memes qualites peuvent §tre 
gecondaires ou principales, suivant les temps et suivant Forgani- 
sation politique de la soci^te. Dans les epoques d’aristocratie, 
d’inegalites, tout ce qui tend a amoindrir un privilege pour 
certains individus devant la justice, a y assurer des garanties au 
justiciable faible contre le justiciable fort, a faire predominer 
Faction de l’fitat, naturellement impartial quand il ne s’agit 
que d’un debat entie deux sujets, tout cela devient quality 
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principale, mais diminue d’importance a mesure que l’etat social 
et la constitution politique tournent & la democratic. 

Si Ton etudie d'apres ces principes le system© judiciaire 
anglais, on trouve qu’en laissant subsister tous les defauts qui 
pouvaient rendre chez nos voisins la justice obscure, embar- 
rassee, lente, cliere et incommode, on avait pris des precautions 
infinies pour que le fort ne put jamais etre favorise aux depens 
du faible, l’foat aux depens du particulier; on voit, a mesure 
qu’on penetre davantage dans le detail de cette legislation, 
qu’on y a fourni a ckaque citoyen toute sorte d’annes pour se 
dofendre, et que les choses y sont arrangees de maniere k 
presenter a cliacun le plus de garanties possible contre la 
partialite, la v^nalite proprement dite des juges, et cette sorte 
de venalite plus ordinaire, et surtout plus dangereuse, dans 
les temps de democratic, qui nait de la servilite des tribunaux 
a l’egard de la puissance publique. 

A tous ces points de vue, le system© judiciaire anglais, mal* 
gr6 les nombreux defauts secondaires qui s’y rencontrent en¬ 
core, me semble superieur au notre, lequel n’est atteint, il 
est vrai, de presque aucun de ses vices, mais qui n’offre pas non 
plus au meme degre les qualites principales qui s’y rencontrent; 
qui, excellent quant aux garanties qu’il offre a chaque citoyen 
dans les debats qui s’el event entre particulars, faiblit par le 
cOte qu’il faudrait toujours renforcer dans une societe demo* 
cratique comme la notre, k savoir, les garanties de l’individu 
contre l’Etat. 

Page 182, ligne 10. 

Avantagea dont jouissait la general ltd de Paris. 

Cette generality etait aussi avantagee quant aux charitys 
gouvernementales qu’elle l’etait pour la levee des taxes; ex- 
emple: lettre du controleur general a M. Pintendant de la 
generality de l’lle-de-France, 22 mai 1787, qui informe celui-ci 
que le roi a fixy, pour la generality de Paris, la somme qui doit 
etre employye en travaux de charite, dans l’annee, a 172,800 
livres. En outre, 100,000 livres sont destinees a acheter des 
vaches qui doivent etre donnees a des cultivateurs. On voit 
par cette lettre que la somme de 172,800 livres devait £tre 
distribute par l intendant seul, a la condition de se conformer 
aux regies generales que le gouvernement lui a fait connaitre, 
et de faire approuver Pdtafc de repartition par le controleui 
gyneral. 
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Page 182, ligne 83. 

L’administration de l’ancien regime se composait d’une mul¬ 
titude de pouvoirs difterents, crees en difterents temps, le plus 
souvent en vue du fisc et non de l’administration proprement 
dite, et qui parfois avaient le meme champ d’action. La con¬ 
fusion et la lutte ne pouvaient s’eviter qu’ii la condition que 
chacun n’agit que peu ou point. Du moment oil ils voulurent 
sortir de cette langueur, ils se generent et s'enchevetrerent les 
uns dans les autres. De la vient que les plaintes contre la 
complication des rouages administratifs et la confusion des 
attributions sont bien plus vives dans les annees qui precedent 
immediatement la Revolution que trente ou quarante ans au- 
paravant. Les institutions politiques n’etaient pas devenues 
plus mauvaises; au contraire, elles s’etaient fort ameliorees; 
mais la vie politique etait devenue plus active. 

Page 187, ligne 12. 

Augmentation arbitraire des taxes. 

Ce que le roi dit ici de la taille, il cut pu le dire avec au- 
tant de raison des vingtiemcs, ainsi qu’on en peut juger par 
la correspondance suivante. En 1772, le controleur general 
Terray avait fait decider une augmentation considerable, 
100,000 livres, sur les vingtiemes de la generalite de Tours. 
On voit la douleur et l’embarras que cette mesure cause a 
Pintendant, M. Ducluzel, habile administrateur et honnne de 
bien, dans une lettre confidentielle, ou il dit: 4 (Pest la facilite 
avec laquelle les 250,000 livres ont ete donnees (augmentation 
precedente) qui a probablement encourage la cruelle inter¬ 
pretation et la lettre du mois de juin.* 

Dans une lettre tres confidentielle que le directeur des con¬ 
tributions ecrit a Pintendant a la meme occasion, il dit: ‘Si 
les augmentations que Pon demande vous semblent toujours 
aussi aggravantes, aussi revoltantes, par rapport a la misere 
generale, quo vous avez bien voulu me le temoigner, il serait a 
desirer pour la province, qui ne peut trouver de defenseur et 
de protecteur que dans votre genereuse sensibilite, que vous 
pussiez au moins lui epargner les roles de supplement, im¬ 
position retroactive toujours odieuse.* 

On voit aussi par cette correspondance combien on manquait 
de base, et quel arbitraire (meme avec des vues honnetes) etait 
pratique. L’intendant, ainsi que le ministre, font tomber le 
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fardeau de la surtaxe tantdt sur lagriculture plutAt que sur 
l’induBtrie, tantOt sur un genre d’agriculture plut6t que sur un 
autre (les vignes, par exeinple), suivant qu’ils jugent que l’in- 
dustrie ou une branche d’agriculture ont besoin d’etre menagees. 

Page 189, ligne 11. 

Manibre dont Turgot parle du peuple des campagnes dans le 
prbambule d'une declaration du roi. 

* Les communautes de campagne sont composees, dit-il, dans 
la plus grande partie du royaurae, de pay sans pauvres, igno- 
rants et brutaux, incapables de s,administrer., 

Page 192, ligne 23. 

L‘ing£meur en chef ecrit en 1781 a l’intendant, a propos 
d’une demande en surplus d’indemnite : 1 Le reclamant ne fait 
pas attention que les indemnites que l’on accorde sont une 
faveur particuliere pour la generalite de Tours, et que l’on 
est fort heureux de recuperer une partie d<• sa perte. Si l’on 
dedommageait de la maniere que le reclamant indique, quatre 
millions ne suffiraient pas.’ 

Page 193, ligne 4. 

Comment les uUes rivolutionnaires germaient tout naturellement 
dans les esprits, en plein ancien regime. 

En 1779, un avocat s’adresse au conseil et demande un arret 
qui retablisse un maximum du pvix de la paille dans tout le 
royaume. 

Page 200, ligne 12. 

Lutte des dijprents poueoirs administrates en 1767. 

Exemple de ceci; la commission intermediaire de l’assembl6e 
provinciate de PIle-de-France reclame l’administration du depdt 
de mendicite. L’intendant veut en rester charge, ‘parce que 
cette maison n’est pas entretenue, dit-il, sur les fonds de la 
province.’ Pendant le debat, la commission intermediaire 
s’4tait adressee aux commissions intermediates d’autres pro¬ 
vinces pour en obtenir des avis. On trouve, entre autres, la 
r^ponse que fait a ces questions la commission intermediaire 
de Champagne, laquelle annonce a celle de l’lle-de-France 
qu’on lui a fait la meme difficult^ et qu’elle oppose la meme 
resistance. 
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Page 205, ligne 14. 

Je trouve dans le proces-verbal de la premiere assemblee 
provinciale de l'lle-de-France cette enonciat.ion dans la bouche 
du rapporteur d’une commission: ‘ Jusqu’a present, les fonc- 
tions de syndic, beaucoup plus penibles qu’honorables, devaient 
en eloigner tous ceux qui joignaient de Paisance a des lumieres 
proportionnees a leur etat.’ 

(Note relative a plusieurs passages de ce volume.) 

Droits ftodcmx existant encore a Vdpoque de la Revolution, d'apres 
les feudist es du temps. 

Je ne veux point faire ici un traite sur les droits feodaux, ni 
surtout recherclier quelle pouvait en avoir ete l’origine; je 
desire seulemcnt indiquer quels etaient ceux qui etaient encore 
exerc^s dans le xvme siecle. Ces droits ont joue alors un si 
grand role, et ils ont conserve depuis une si grande place dans 
^imagination de ceux memos qui n’en souffrent plus, qu’il m’a 
paru tres interessant de savoir cc qu’ils etaient precisement 
quand la Revolution les a tous detruits. Dans ce but, j’ai 
d’abord etudie un certain nombre de terriers ou registres de 
seigneuries, en choisissant ceux qui etaient de date plus 
r^cente. Cette methode ne me menait a rien, car les droits 
feodaux, quoique regis par une legislation qui etait la meme 
dans toute PEurope feodale, variaient a l’infini, quant aux 
especes, suivant la province et meme suivant les cantons. Le 
seul systeme qui ra’ait paru de nature a indiquer ce que je 
chercbais d’une maniere approximative a done ete celui-ci. 
Les droits feodaux donnaient lieu a toute sorte d’affaires 
contenticuses. 11 s’agissait de savoir comment ces droits s’ac- 
queraient, comment ils se perdaient, en quoi exactement ils 
consistaient, quels etaient ceux qui ne pouvaient ctre per^s 
qu’en vertu d’une patent e royale, ceux qui ne pouvaient s’e- 
tablir que sur un titre prive, ceux, au contraire, qui n'avaient 
pas besoin de titres formels et pouvaient se percevoir aux 
termes des coutumes locales ou meme en vertu d’un long 
usage. Enfin, quand on voulait les vendre, on avait besoin de 
savoir quelle etait la maniere de les apprecier, et quel capital 
representait, suivant son importance, ehaque espece d’entre 
eux. Tous ces points, qui toucliaient a mille interets pecuni- 
aires, etaient sujets a debats, et il s’etait forme tout un ordre 
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de l^gistes dont l’unique occupation £tait de les ^claircir. 
Plusieurs de ceux-la ont ecrit dans la seconde moitie du XVIII6 
siecle, quelques-uns aux approches merae de la Revolution. Ce 
ne sont pas des jurisconsultes proprement dits, ce sont des 
pratieiens dont le seul but est d’indiquer aux gens du metier 
les regies a suivre dans cette partie si speciale et si attrayante 
du droit. En etudiant attentivement ces feudistes, on arrive a 
se faire une idee assez detaillee et assez claire d’un objet dont 
la masse et la confusion 4tonnont d’abord. Je donne ci-dessous 
le resume le plus succinct que j’ai pu faire de mon travail. Ces 
notes sont principalement tirees de l’ouvrage d’Edme de 
Freminville, qui ecrivait vers 1750, et de celui de Renauldon, 
ecrit en 1705 ct intitule: Trade historique et pratique des Droits 
seigneuriaux. 

Le cens (c’est-a-dire la redevance perpetuelle en nature et en 
argent qui est attachee par les lois feodales a la possession de 
certaines terres) modifie encore profondement, au xviii0 siecle, 
la condition d’un grand nombre de proprietaires. Le cen8 
continue a etre indivisible, c’est-a-dire qu’on peut s’adresser a 
celui des jpossesseurs que l’on veut de rimmeuble donne a ce 
cens et lui demander le cens entier. II est toil jours impre¬ 
scriptible. Lc proprietaire d’un immeuble charge de cens ne 
peut le ventire sans etre expose au retrait censuel, c’est-a-dire 
sans etre oblige de laisser reprendre la propriety au prix de la 
vente; mais cela n’a plus lieu que dans ceitaines coutumes; 
celle de Paris, qui est la plus repandue, ne reconnait pas ce 
droit. 

Lods et rentes. C’est une regie generate, en pays coutumier, 
que la vente de tout heritage ccnsuel produit des lods et ventes: 
ce sont des droits de vente qui doivent etre payes aux seigneurs. 
Les droits sont plus ou moins considerables suivant les cou- 
tumes, mais ass( z considerables partout; ils existent egalement 
dans les pays de droit ecrit. Ils y consistent ordinairement 
dans le sixieme du prix; ils s’y nomment lods. Mais, en ces 
pays, c’est au seigneur a etablir son droit. En pays ecrit 
comme en pays coutumier, le cens croc pour le Beigneur un 
privilege qui prime toutes les autres creances. 

Terrage ou champart, agrier, tusque. C’est une certaine por¬ 
tion des fruits que le seigneur permit sur l’heritage donne a 
cens: la quantite varie suivant les contrats et les coutumes. 
On rencontrait encore assez souvent ce droit au xviii6 siecle. 
Je crois que le terrage. mdme en pays coutumier, devait 
toujours resulter d’un title. Le tenage est seigneurial ou 
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foncier. Les signes qui constatcnt ces deux differentee espfcces 
sont inutiles a expliquer ici; il suffit de dire que le terrage 
foncier se present par trente ans, com me les rentes foncieres, 
tandis que le terrage seigneurial est imprescriptible. On ne 
peut hypotliequer la terre sujette au terrage sans le consente- 
ment du seigneur. 

Bordelage. Droit qui n’existait qu’en Nivernais et en Bour- 
bonnais, et qui consistait en une redevance annuclle en argent, 
en grains et en volailles, due par l’heritage tonu a cens. Ce 
droit avait des consequences ties rigoureuses ; le non-payement 
pendant troi i ans donnait lieu a la commise ou confiscation au 
profit du seigneur. Le debiteur bordelier etait de plus sujet a 
une foule de genes dans sa propriety; quelquefois le seigneur 
pouvait en heritor, bien qu’il y eut des heritiers successibles. 
Ce contrat etait le plus rigoureux du droit feodal, et la 
jurisprudence avait fini par le restreindre aux heritages ruraux; 
‘car le paysan est toujours le mulet pret a recevoir toutes 
charges,’ dit hauteur. 

Marriage. C’est un droit particular percu, dans tres peu de 
lieux, sur les possesseurs d’heritages ou terres a cens, et qui 
consiste dans une certaine redevance qui n’est due qu’a la mort 
du seigneur de Theritage. 

Dimes infdodees. 11 y avait encore, au xviii6 siecle, un 

grand nombre de dimes infeodees. Elies doivent, en general, 
resulter d’un contrat, et ne sont pas exigibles par le fait seul de 
la seigneurie. 

Parciere. Les parcieres sont des droits qui se per^oivent sur 
la recolte des fruits produits par les heritages. Assez sem- 
blables au champart ou a la dime infeodee, elles sont prin- 
cipalement en usage dans le Bourbonnais et l’Auvergne. 

Carpot. Usite dans le Bourbonnais, ce droit est aux vignes 
ce que le champart est aux terres labourables; e’est-a-dire le 
droit de prelever une partie de la recolte. II etait le quart de 
la vendange. 

Serrage. On appelle coutumes serves celles qui contiennent 
encore quelques traces de servage; elles sont en petit nombre. 
Dans les provinces qui sont regies par elles, il n’y a point ou il 
n’y a que tres peu de terres ou ne se voient quelques traces de 
l’ancienne servitude. (Ceci etait ecrit en 1765.) Le servage, 
ou comrne le nomine hauteur, la servitude, etait ou personnelle 
ou revile. 

La servitude personnelle etait inherente a la personne et la 
suivait partout. Quelque part que le serf all&t, en quelque 
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endroit qu’il transports son pecule, le seigneur pouvait reven- 
diquer celle-ci par droit de suite. Les auteurs rapportent 
plusicurs arrets qui etablissent ce droit, entre autres un arret 
du 17 juin 1760, par lequel la Cour deboute un seigneur du 
Nivernais de la succession mortaillable de Pierre Truchet, 
decede a Paris, lequel etait fils d’un serf de poursuite de la 
coutume du Nivernais, qui avait epouse une femme libre de 
Paris et qui etait decede, ainsi que son fils. Mais Varret paralt 
fonde sur ce que Paris etait lieu d'asile, ou la suite ne pouvait 
avoir lieu. Si le droit d’asile empechait le seigneur de se saisir 
du bien que les serfs possedaient dans le lieu de l’asile, il ne 
s’opposait pas a ce qu’il succedat au bien laisse dans la 
seigneurie 

La servitude reelle etait le result at de la detention d’une 
terre, et pouvait cesser en abandonnant cette terre ou Thabi¬ 
tation dans un certain lieu. 

Corvees. Droit que le seigneur a sur ses sujets, en vertu 
duquel il peut employer, a son profit, un certain nombre de 
leurs journees de travail ou de celles de leurs bteuls et de leurs 
chevaux. La corvee a voloute, e’est-a-dire suivant le bon plaisir 
du seigneur, est tout a fait abolie; elle a ete reduite depuis 
longtemps a un certain nombre de journees par an. 

La corvee pouvait etre personnelle ou reelle. . . Les corvees 
personnelles sont dues par les gens de labeur qui ont leur 
domicile etabli dans la terre du seigneur, chaque homme 
suivant son metier. Les corvees reelles sont attachees a la 
possession de certains heritages. Les nobles, ecclesiastiques, 
clercs, oificiers de justice, avocats, medecins, notaires et ban- 
quiers, notables, doivent etre exempts de la corvee. L’auteur 
cite un arret du 13 aout 1735, qui exempte un notaire que son 
seigneur voulait forcer a venir, pendant trois jours, faire pour 
lien les actes qu'il avait a passer dans sa seigneurie, oil le 
notaire demeurait. Autre arret de 1750, qui declare que, 
quand la corvee est duo soit en personne, soil, cn argent, le choix 
doit etre laisse au debiteur. Toute corvee a besoin d’etre 
etablie sur un titre ecrit. La corvee seigneuriale btait devenue 
fort rare au xvm siecle. 

Banalites. Les provinces de Flandre, d’Artois et de Hainaut 
dtaient seules exemptes de banalites. La coutume de Paris est 
tres rigoureuse pour ne laisser exercer ce droit qu’avec titre. 
Tous ceux qui sont domicilies dans lV'*tendue de la banalito y 
sont sujets, rnerne le plus souvent les gentilshommes et les 
pretres. 
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Independamment de la banalite des moulins et des fours, il y 
en a beaucoup d’autres : 

1° Banalites de moulins industriels, comme moulin a drap, a 
ecorces, a chanvre. Plusieurs coutumes, entre autres cellos 
d’Anjou, du Maine, de Bretagne, etablissent cette banalite. 

2° Banalites de pressoir. Ties peu de coutumes en parlent; 
celle de Lorraine l’etablit, ainsi que celle du Maine. 

3° Taureau banal. Aueune coutume nen parle: mais il y 
a certains titres qui l’etablissent. Il en est de meme de la 
bouclierie banale. 

En general, les secondes banalites dont nous venons de 
parler sont plus rares et vues d’un ceil encore moins favorable 
que les autres ; elles ne peuvent s’etahlir que sur un texte tres 
clair des coutumes, ou, a leur defaut, sur un titre tres precis. 

Ban des vendanges. 11 etait encore usite dans tout le 
royaume au xvnr siecle; c’etait un droit de pure police, 
attache a la haute justice. Pour Texercer, le seigneur haut 
justicier n’a besoin d'aucun titre. Le ban des vendanges 
oblige tout le monde. Les coutumes de Bourgogne donnent au 
seigneur le droit de vendanger ses vins un jour avant tout 
autre proprietaire de vigne. 

Droit de banvin. Droit qu’ont encore guantxU de seigneurs, 
discnt les auteurs, soit en vertu de coutume, soit par titres 
particuliers, de vendre le vin du cru de leurs seigneuries 
pendant un certain temps (en general, un mois ou quarante 
jours) avant tous autres. Parmi les grandes coutumes, il n’y 
a que celles de Tours, d’Anjou, du Maine, de la Marche, qui 
Tdtablissent et le rcglent. Un arret de la cour des aides du 28 
aout 1751 autorise, par exemption, des cabaictiers a vendre du 
vin durant le banvin, mais aux etrangers sculement; encore 
faut-il que ce soit le vin du seigneur, provenant de son cru. 
Les coutumes qui etablissent et reglent ce droit de banvin 
exigent d'ordinaire qu’il soit fonde sur titre. 

Droit de blairie. Droit qui appartient au seigneur haut 
justicier pour la permission qu’il accorde aux habitants de faire 
pacager leurs bestiaux sur les terres situees dans l’etendue de 
sa justice ou bien sur les terres vaines et vagues. Ce droit 
n’existe pas en pays de droit ecrit, mais est fort connu en pays 
de droit coutumier. On le trouve, sous differents noms, par- 
ticulierement dans le Bourbonnais, le Nivernais, l’Auvergne et 
la Bourgogne. Ce droit suppose que la propriety de tout le sol 
£tait originairement au seigneur, de telle sorte que, apres en 
avoir distribu^ les meilleures parties en fiefs, en censives, et en 
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autres concessions de terres moyennant redevances, il en est 
reste encore qui ne servent qu'au pacage vague et dont il 
concede l’usage temporaire. La blairie est etablie dans plu- 
sieurs coutuines; mais il n’y a que le seigneur haut justicier 
qui puisse y pretendre, et il faut l’appuyer sur un titre 
parfciculier, ou tout au moins sur d’anciens aveux, soutenus 
d’une longue possession. 

Des pe'ages. 11 existait dans l’origine un nombre prodigieux 
de peages seigneuriaux sur les ponts, rivieres, chemins, disent 
les auteurs. Louis XIV en detruisit un grand nombre. En 
1724, une commission nommee pour examiner tous les titres de 
peaces en supprima douze cents, et on en supprime encore tous 
les jours (1765). Le premier principe, dit Renauldon, en cette 
matiere, est que le peage, ctant un impOt, doit non seulement 
etre fonde sur titre, mais sur titre emanant du souverain. Le 
peage est intitule: De par le roi. Une des conditions des 
peages est d’y joindre un tarif de tous les droits que chaque 
marchandise doit payer. Ce tarif a toujours besoin d'etre 
approuve par un arret du conseil. Le titre de concession, dit 
l’auteur, doit etre suivi d’une possession non interrompue. 
Malgre ces precautions prises par le legislateur, la valour de 
quelques peages s’est tres augmentee dans les temps modernes. 
Je connais un peage, ajoute-t-il, qui n’etait alierme que 100 
livres il y a un siecle, et qui en rapporte aujourd’hui 1,400; un 
autre, afferme 39,000 livres, en rapporte 90,000. Les prin¬ 
cipals ordonnances ou principaux edits qui out regie le droit 
des peogcs sont le titre 29 dc l’ordonnance de 1669, et les edits 
de 1683, 1693, 1724, 1775. 

Les auteurs que je cite, quoique en general assez favorables 
aux droits feodaux, reconnaissent qu’il se commet de grands 
abus dans la perception des peages. 

Bacs. Le droit de bac diftere sensiblement du droit de 
peage. Celui-ci ne se preleve que sur les marchandises, celui-la 
sur les personnes, les animaux, les voitures. Ce droit, pour 
etre exerce, a aussi besoin d'etre autorise par le roi, et les 
droits qifon preleve doivent etre fixes dans l’arret du conseil 
qui le fonde ou l'autorise. 

Le droit de leyde (on lui donne plusieurs autres noms, suivant 
les lieux) est une imposition qui se preleve sur les marchandises 
qu’on apporte aux foires ou marches. Quantity de seigneurs 
regardent ce droit comme attache a la haute justice et pure- 
ment seigneurial, disent les feudistes que nous citons, mais a 
tort; car e’est un impot qui doit etre autorise par le roi. En 
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tout cas, ce droit n’appartient qu’au seigneur haut justicier, 
lequel permit les amendes de police auxquelles le droit donne 
lieu. II parait cependant que, bien que, suivant la theorie, le 
droit de leyde ne put emaner que du roi, en fait il etait tree 
souvent fonde seulcment sur le titre feodal et la longue jouis- 
sance. 

11 est certain que les foires ne pouvaient etre dtablies que par 
autorisation royale. 

Les seigneurs, pour avoir droit de regler de quels poids et de 
quelles mesures leurs vassaux devaient se servir dans les foires 
et marches de la seigneurie, n’ont point besoin de titre precis 
ni de concession de la part du roi. II suffit que ce droit soit 
fonde sur la coutume et une possession constante. Tous les 
mis qui ont successivement eu envie de ramener l’uniformite 
dans les poids et mesures ont echoue, disent les auteurs. Les 
clioses en sont restees oil elles etaient lors de la redaction des 
coutumes. 

Chemins. Droits exerces par les seigneurs sur les chemins. 
Les grands chemins, ce qu’on appeiait les chemins du roi, 

n appartiennent, en effet, qu’aux souverains; leur creation, leur 
entretien, les delits qui s’y commettent, sont hors la competence 
des seigneurs ou de leurs juges. Quant aux chemins particuliers 
qui se rencontrent dans l’etendue d’une seigneurie, ils ap¬ 
partiennent sans contredit aux seigneurs hauts justiciers. 
Ceux-ci ont sur eux tous les droits de voirie et de police, et 
leurs juges connaissent de tous les delits qui s’y commettent, 
hors les cas royaux. Autrefois, les seigneurs etaient charges 
de l’entretien des grands chemins qui traversaient leur sei¬ 
gneurie, et, pour les couvrir des frais a faire pour cette 
reparation, on leur avait accorde sur ces chemins des droits de 
peage, bornage, traverse: mais, depuis, le roi a repris la di¬ 
rection gene rale des grands chemins. 

Eaux. Toutes les rivieres ncivigablcs et Jiottables appar¬ 
tiennent au roi, quoiqu’elles traversent les terres des seigneurs, 
nonobstant tout titre contraire. (Ordonn. de 1669.) Si les 
seigneurs per^oivent quelques droits sur ces rivieres, ce sont les 
droits de peche, moulins, bacs, pontonages, etc., en vertu de 
concessions qui doivent leur avoir ete faites par le roi. 11 y a 
des seigneurs qui s'arrogent encore sur ces rivieres des droits de 
justice et de police; mais c’est par suite dune usurpation 
manifeste ou de concessions extcrquees. 

Les petites rivieres appartiennent sans contredit aux sei¬ 
gneurs sur le.R terres desquels elles passent. 11s y ont les memes 
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droits de propri£t4, de justice et de police, que le roi sur lea 
rivieres navigables. Tous les seigneurs hauts justiciers sont 
seigneurs umversels des rivieres non navigables qui coulent 
dans leur territoire. Pour en avoir la propriety, ils n’ont 
besoin d’autre titre quo celui que donne la haute justice. 
Quelques coutumes, telles que la coutume du Berry, autorisent 
les particulars a Clever, sans la permission du seigneur, un 
moulin sur une riviere seigneuriale qui passe sur leur heritage. 
La coutume de Bretagne n’accordait ce droit qu’aux par¬ 
ticulars nobles. Dans le droit general, il est certain que le 
seigneur haut justicier a seul le droit de pennettre de con- 
struire un moulin dans l’etendue de sa justice. On ne peut 
faire de traverses sur la riviere seigneuriale, pour defendre son 
heritage, sans la permission des juges du seigneur. 

Des fontaines, puits, routoirs, etangs. Les eaux pluviales qui 
coulent dans les grands chemins appartiennent aux seigneurs 
hauts justiciers; ceux-ci peuvent en disposer exclusivement. 
Le seigneur haut justicier peut faire construire un 6tang dans 
ritendue de sa justice, meme dans les heritages des justiciables, 
en payant a ceux-ci le prix de leurs heritages submerges. C’est 
la disposition precise de plusieurs coutumes, entre autres celles 
de Troyes et de Nivernais. Quant aux particulars, ils ne 
peuvent en faire que sur leur propre fonds; encore plusieurs 
coutumes obligent-elles, dans ce cas, le proprietaire a deman- 
der la permission du seigneur. Les coutumes qui obligent a 
prendre l’agrcment des seigneurs exigent que, quand ils le 
donnent, ce soit gratuitement. 

La peche. La peche, dans les rivieres navigables ou flot- 
tables, n’appartient qu’au roi; lui seul peut en faire concession. 
Ses juges ont seuls le droit de juger les delits de peche. II y a 
cependant bien des seigneurs qui ont droit de pecher dans des 
rivieres de cette espece; mais ils le tiennent de la concession 
du roi ou l’ont usurpd. Quant aux rivieres non navigables, il 
n’est pas perrais d’y p§cher, meme a la ligne, sans la per¬ 
mission du seigneur haut justicier dans les limites duquel eiles 
coulent. Un arret du 30 avril 1749 condamne un p^cheur dans 
ce cas. Du reste, les seigneurs eux-memes, en pechant, doivent 
se soumettre aux reglements generaux sur la peche. Le sei- 
gmeur haut justicier peut donner le droit de pecher dans sa 
riviere a fief ou a cens. 

La chasse. La chasse ne peut §tre affermee comme la p£che. 
C’est un droit personnel. On tient que e’est un droit royal, dont 
les gentilshommes eux-memes n’usent dans l’interieur de leur 
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justice ou sur leur fief que par la permission du roi. Cette 
doctrine est celle de l’ordonnance de 1669, titre 80. Les juges 
du seigneur sont competents pour tous delits de chasse, a 
^exception de la chasse aux betes rousses (ce sont, je crois, les 
grosses betes: cerfs, biches), qui est un cas royal. 

Le droit de chasse est le plus interdit de tous aux roturiers, 
le franc-alleu roturier meme ne le donne pas. Le roi ne l’ac- 
corde pas dans ses plaisirs. Un seigneur ne peut pas meme 
permettre de chasser, taut le prinoipe est etroit. Telle est la 
rigueur du droit. Mais tous les jours on voit des seigneurs 
donner des permissions de chasser non seulement a des gentils- 
hommes, mais a des roturiers. Le seigneur haut justicier peut 
chasser dans toute l’etendue de sa justice, mais seul. 11 a droit 
de faire, dans cette etendue, tous les reglements, defenses et 
prohibitions sur le fait de chasse. Tons les seigneurs de fief, 
quoiqu’ils n’aient pas de justice, peuvent chasser dans l’etendue 
de leur fief. Les gentilshommes qui n’ont ni fiefs ni justice 
peuvent aussi chasser sur les terres qui leur appartiennent aux 
environs de leurs maisons. On a juge qu’un roturier qui a pare 
dans une haute justice doit le tenir ouvert pour les plaisirs du 
seigneur; mais l’arret est tres ancien: il est de 1068. 

Garennes. On ne peut maintenant en etablir sans titre. II 
est permis aux roturiers coinme aux nobles d’ouvrir des ga¬ 
rennes; mais les gentilhommes seuls peuvent avoir des furets. 

Colombiers. Certaines coutumes attribuent le droit de colom- 
biers a pied aux seuls seigneurs justiciers; d’autres l’accordent 
a tous les possesseurs de fief. En Dauphine, en Bretagne, en 
Normandie, il est prohib4 a tout roturier d’avoir des colombiers, 
fuies et volieres; il n’y a que les nobles qui puissent avoir des 
pigeons. Les peines prononcees contre ceux qui tuent les pi¬ 
geons sont tres severes: il y echoit souvent des peines afliic- 
tives. 

Tels sont, d'apres les auteurs cites, les principaux droits 
feodaux encore peivus dans la seconde moitie du xviii® siecle. 
Ils ajoutent: ‘ Les droits dont il a etc question jusqu’a present 
sont ceux generalement etablis. Il y en a encore une quantite 
d’autres, moins connus et moins etendus, qui n’ont lieu que 
dans quelques coutumes ou meme dans quelques seigneuries, 
en vertu de titres particulars.’ Ces droits rares ou restreints, 
dont parlent ici les auteurs et qu’ils nomment, s’elevent au 
nombre de quatre-vingt-dix-neuf, dont la plupart pesent directe- 
ment sur l’agriculture, en donnant aux seigneurs certains droits 
aux recoltes ou en 6tablissant des peages sur la vente des 
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denies, ainsi que sur leur transport. Les auteurs disent que 
plusieurs de ces droits etaient hors d’usage de leur temps; je 
pense pourtant qu’un grand nombre devaient encore §tre per- 
$us dans quelques lieux en 1789. 

Apres avoir etudie, dans les feudistes du xviii® siecle, quels 
etaient les principaux droits feodaux encore exerces, j’ai voulu 
savoir quelle etait, aux yeux des contemporains, leur importance, 
du moins au point de vue du revenu de celui qui les percevait 
et de ceux qui les acquittaient. 

I/un des auteurs dont je viens de parler, Renauldon, nous 
Tapprend en nous faisant connaitre les regies que les gens de 
loi doivent suivre pour /valuer dans les inventaires les diff/rents 
droits feodaux qui existaient encore en 1765, c’est-a-dire vingt- 
quatre ans avant la Revolution. Suivant ce legiste, voici les 
regies qu’on doit suivre en cette matiere: 

Droits de justice. ‘ Quelques unes de nos coutumes, dit-il, 
portent ^estimation de la justice haute, basse et moyenne, au 
dixieme du revenu de la terre. La justice seigneuriale avait 
alors une grande importance ; Edme de Freminville pense que, 
de nos jours, la justice ne doit etre portee qu’au vingtiemo des 
revenus de la terre ; je crois cette evaluation encore trop forte/ 

Droits honorifjques. Quelque inestimables que soient ces 
droits, assure not re auteur, homme fort posit if et auquel les 
apparences imposent peu, il est cependant de la prudence des 
experts de les fixer a un prix fort modique. 

Corvees seigneur idles. L’auteur donne des regies pour Testima- 
tion de ces corvees, ce qui prouve que ce droit so rencontrait 
encore quelquefois; il evalue la journee de bceuf a 20 sous, et 
celle de manoeuvre a 5 sous, plus la nourriture. Ceci indique 
assez bien le^ prix des salaires en 1765. 

Plages. A l’occasion de revaluation de ces p/ages, l’auteur 
dit: ‘ Il n’y a pas de droits seigneuriaux qui doivent etre 
estimes a plus bas prix que les peages; ils sont tres casuels; 
l’entretien des routed et des ponts les plus utiles au commerce 
6tant maintenant a la charge du roi et des provinces, quantite 
de peages sont aujourd’hui inutiles, et on en supprime tous les 
jours.’ 

Droit de piche et de chasse. Le droit de peche peut 6tre 
afferme et peut donner lieu a expertise; le droit de chasse est 
purement personnel et ne peut s’aftermer; il est done au rang 
des droits honorifiques, mais non des droits utiles, et les experts 
ne peuvent le comprendre dans leurs estimations. 

L’auteur parle ensuite particulierement des droits de banalite, 
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de banvin, de leyde, de blairie; ce qui fait voir que ces droits 
etaient les plus frequemment exerces et ceux qui conservaient 
encore le plus d’importance, et il ajoute: ‘II y a une quantity 
d’autres droits seigneuriaux, lesquels se rencontrent encore de 
temps en temps, qu'il serait trop long et mome impossible de 
rapporter ici; rnais, dans les exemples que nous venons de 
donner, les experts intelligents trouveront des regies pour ven- 
tiler les droits dont nous ne parlons pas.1 

Estimation du cens. La plupart des coutnmes veulent que le 
cens soit estime au denier 30. Ce qui porte si baut 1’evaluation 
du cens, c’est que ce droit represente, outre le cens lui-meme, 
des casualites productives, telles que les lods et ventes. 

Dimes infeod ales, terrage. Les dimes infeodales lie peuvent 
s'estimer a moins qu'au denier 25, cette espece de bien n'ayant 
ni soin, ni culture, ni depense. Quand le terrage ou le champart 
emporte lods et ventes, c’est-a-dire quand le champ soumis a 
ces droits ne peut etre vendu sans payer droit de mutation au 
seigneur, qui a la directe, cette casualite doit faire porter 
revaluation au denier 30 ; sinon, il taut les evaluer comme la 
dime. 

Les rentes foncieres, qui ne produisent aucuns lods et ventes, ni 
droit de retenue (e’est-a-dire qui ne sont pas rente seigneuriale), 
doivent etre estimees au denier 20. 

Estimation des dijferents heritages existant en France 
arant la Revolution. 

Nous ne connaissons en France, dit 1'auteur, que trois con¬ 
ditions de biens: 

1" J,e franc-allcu. (Test un heritage libre, exempt de toutes 
charges, et qui n’est sujet a aucuns devoirs ou droits seigneuriaux, 
utiles ou honorifiques. 

11 y a des fiancs-alleux nobles et des francs-alleux roturiers. 
Le franc-alleu noble a la justice, ou des fiefs mouvant de lui, ou 
des censives ; il suit les lois du droit feodal quant au partage. 
Le franc-alleu roturier n’a ni justice, ni fiefs, ni censive, et se 
partage roturicrement. L’auteur ne reconnait comme ayant la 
propricte complete du sol que les proprietaires de francs-alleux. 

Estimation de Vheritage en franc-alleu. Celui qui doit etre 
porte le plus bant. Les coutumes d1 Auvergne et de Bourgogne 
en portent l’estimation au denier 40. L’auteur pense qu’au 
denier 30 revaluation serait exacte. 

H&ADLAM z 
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II faut remarquer que les francs-alleux roturiers places dana 
lea limites d’une justice seigneuriale relevaient de cette justice. 
Ce n’etait pas ici une sujetion vis-a-vis du seigneur, mais une 
soumission a une juridiction qui tenait la place de celle des 
tribunaux de Tfitat. 

2° La seconde condition des biens est celle dea heritages 
tenus a fief, 

3° La troisieme se compose des biens tenus & cens, ou, dans le 
langage du droit, des rotures. 

Estimation d'un heritage tmu a fief. L’evaluation doit etre 
moindre suivant que les charges feodales qui pesent sur lui 
sont plus grandes. 

1° Dans les pays de droit ecrit, et dans plnsieurs coutumes, 
les fief’s ne devaient que la bouche et les mains, c’est-a-dire 
l’hommage. 

2° Dans d’autres coutumes, les fiefs, outre la bouche et les 
mains, sont ce qu’on nomine de danger, comme en Bourgogne, 
et sont sou mis a la commise, ou confiscation feodale, dans le cas 
ou le proprietaire en prend possession, sans avoir pret6 foi et 
hommage. 

3° D’autres coutumes, comme celle de Paris et quantity 
d’autres, assujettissent le fief, outre la foi et Phommage, au 
rachat, au quint et requint. 

4° Par d’autres enfin, comme celle de Poitou et quelques 
autres, ils sont assujettis au droit de chambellage et cheval de 
service, etc. 

L’heritage de la premiere categoric doit 6tre estime plus 
haut que les autres. 

La coutume de Paris porte l’estimation au denier 20; ce qui 
parait, dit l’auteur, assez proportionne. 

Estimation des heritages en roture et en censire. Pour arriver 
k cette estimation, il convient de les diviser en trois classes: 

1° Ces heritages sont tenus en simple cens ; 
2° Outre le cens, ils peuvent etre assujettis a d'autres genres 

de servitude; 
3° Ils peuvent etre tenus en mainmorte, a taille reelle, en 

bordelage. 
De ces trois formes de la propriety roturiere indiqu&s ici, la Eremiere et la seconde etaient tres ordinaires au xvme sifccle; 

t troisieme etait rare. Les evaluations qu’on en fera, dit 
Pauteur, seront plus faibles a mesure qu’on arrivera a la seconde, 
et surtout a la troisieme classe. Les possesseurs des heritages 
de la troisieme classe ne sont me me pas, a vrai dire, dea pro- 
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piietaires, puisqu’ils ne peuvent aliener sans a permission du 
seigneur. 

Le terrier. Voici les regies qu’indiquent les feudistes cit&s 
plus haut, quant a la maniere dont on redigait ou renouvelait 
les registres seigneuriaux nommes terriers, dont j’ai parle dans 
plusieurs endroits du texte. Le terrier etait, comme on sait, 
un seul et meme registre oil etaient rappeles tous les titres 
constatant les droits qui appartenaient a la seigneurie, tant en 
proprietes qu’en droits honoritiques, reels, personnels ou mixtes. 
On y inserait toutes les declarations des censitaires, les usages 
de la seigneurie, les baux a cens, etc. Dans la coutume de 
Paris, disent nos auteurs, les seigneurs pouvaient renouveler 
leurs terriers tous les trente ans aux depens des censitaires. 
11s ajoutent: ‘On est neanmoins fort heureux quand on en 
trouve un par chaque siecle.’ On ne peut renouveler son terrier 
(ce qui etait une operation genante pour tous ceux qui relevaient 
de la seigneurie) sans obtenir, soit de la grande chancellerie s’il 
s’agit de seigneuries situces dans le ressort de differents parle- 
ments, soit du Parlement dans le cas cont.raire, une autorisation 
qui se nomine leitres a terrier. Le notaire est designe par la 
justice. C’est devant ce notaire que tous les vassaux, nobles et 
roturiers, censitaires, emphyt^otes et justiciables de la sei¬ 
gneurie, doivent se presenter. Un plan de la seigneurie doit 
etre joint au terrier. 

Independamment du terrier, on trouvait dans la seigneurie 
cTautres registres appeles lidves, sur lesquels les seigneurs ou 
leurs fermiers mottaient les sommes qu'ila avaient revues des 
censitaires, avec leurs noms, la date de leur reconnaissance. 



SKELETON OUTLINE OF REIGN OF 
LOUIS XVI 

Louis XVI. 1774-92. 

A few notes on the Administration of this reign may not be 
out of place. 

I. 1774-76. 

Attempt at reform ; Turgot in control of Finance ; Vergennes 
of Foreign affairs; St. Germain of the Army ; Malesherbes 
of the Household ; Maurepas nominal head of Government. 

N.B. (1). Parlement of Paris re-established. 
(2) . Many stato prisoners released : abuse of lettres de 

cachet diminished. 
(3) . Re-organization of army, especially of its artillery. 
(4) . Nine tenths of useless pensions abolished in order 

to reduce National Debt. (100 million franca 
cleared off.) 

(6). Internal free trade in corn established. 
(6) . Guilds and other close industrial corporations dis¬ 

solved. 
(7) . Abolition of Corv^es. Road-tax imposed on pos¬ 

sessors of the soil. 
These reforms were opposed by Parlement and Nobles, be¬ 

cause, although beneficial to the community, they were carried 
out in an arbitrary manner, and tended to increase the royal 
power; also, Turgot was known to contemplate othor more 
sweeping changes. On May 10, 1776, Malesherbes resigned in 
disgust: ‘ Vous etes bjen heureux de pouvoir donner votre demis¬ 
sion,’ said Louis. Two days later, the influence of the Queen 
and Court prevailed and Turgot received his dismissal. 

II. May—October, 1776. Nuis de Clugny. 

N.B. (1). Corv4es, guilds, &c., re-established. 
(2). Internal free trade suppressed. 

III. 1776-81. Necker. 

N.B. (1). System of National loans for oonduct of war in 
support of United States against England. 

(2) . Improved system of incidence of taille. 

(3) . Serfs on royal domain liberated. 1779. 
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(4). One or two Provincial assemblies (e. g., Berry) 
instituted as an experiment; the members nomi¬ 
nated by the king. 

(6). 1 Le compte-rendu ’ the first national balance-sheet 
published in France, to a great extent inaccurate, 
but clearly demonstrating to the people the ex< 
travagaiice of the Court. This led to dismissal 
of the minister, who was said ‘ d’en appeler au 
peuple contre le monarque.’ 

IV. 1783-87. Caionne. 
N.B. (1). Nominee of Marie-Antoinette ; ‘Madame, si c’est 

possible, c’est fait; si c’est impossible, cela se fera.’ 
lienee (2). Policy of reckless expenditure at Court (much 

money also expended upon public works). 
(3) . Scandals at Court; e. g., Queen’s Necklace. 
(4) . As a result of this policy, complete exhaustion of 

treasury. 
(5) . Corv6e again abolished, impositions on Nobles sub¬ 

stituted as a means of raising money. 
(6) . Finally in 1787 ‘Assembly of Notables,’ ‘la nouvelle 

troupe de com^diens engag^e par le sieur de 
Caionne,’ in the words of a pamphlet. 

The Notables demanded a publication of the Na¬ 
tional accounts. Caionne unable to meet their 
demands, and forced to retire. 

V. 1787-88. Lom£nie de Brienne (archbishop of Toulouse). 
N.B. (1). Generalization of system of provincial assemblies, 

with power of controlling local imposts, and 
‘ vote par tete.’ 

(2) . The Parlement insisted that States-general alone 
could alter management of taxation,and was exiled 
to Troyes; soon afterwards recalled; Lit de justice 
held, and a loan of 420 millions registered in 
apite of Protest by the Parlement. ‘ C’est illegal,’ 
cried the Duke of Orleans. ‘ C’est 16gal, parco que 
je le veux,’ said the King. Two magistrates 
imprisoned by lettres de cachet. Orleans exiled. 

(3) . Brienne declared national bankruptcy; and dis¬ 
missed. 

VL 1788-89. Necker, recalled, advised summoning of Estates- 
general for January, 1789. The Tiers-6tat to be represented 
by a number equal to that of the other two estates combined. 
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Page 11, line 26. 

Pilnitz. 

Here the Emperor Leopold (brother of Marie-Antoinette) met 
Frederick William II of Prussia in August 1791, after Louis’ 
flight from Paris in the preceding June had been checked 
at Varennes. There were present at Pilnitz amongst others 
the Count of Provence (subsequently Louis XVIII) and the 
Count of Artois (subsequently Charles X), the brothers of 
Louis XVI, leaders of the reactionary court party. The Count 
of Artois, in particular, was a firm adherent of the cause of the 
ancien regime, and exercised a great influence over the Queen. 
The Declaration published as the result of this meeting called 
upon the great powers of Europe to take steps to ensure the 
safety of the throne of Louis XVI. This interference exasperated 
the French people, and led indirectly to the Revolutionary wars. 
This was very far from being the object of Leopold, whose in¬ 
tentions were in reality pacific : he had, for this reason, inserted 
in the manifesto a clause which made any action of his own or 
of thB King of Prussia dependent upon the formation of a coali¬ 
tion against France by the other powers of Europe, and he knew 
that Pitt at that time would not accede to such a soheme. It 
was the action of Artois, who by publishing the Declaration in 
Franoe, and by taking the guarding clause for granted, aroused 
the fury of the French .people. 

Page 12, line 21. 

Arthur Young. 

A Suffolk squire, enthusiastic upon the subject of agriculture, 
who made three tours in France in the years 1787, 1788, 1789, 
for the sake of studying the conditions and methods of French 
farming. Devoid of nerves and extremely observant, he jour¬ 
neyed throughout France, usually on horseback, on the eve of 
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the Revolution, Apart from a great mass of technical detail 
dealing with the subject in which he was principally interested, 
he has left behind him in his diary many notes of unique 
interest upon the social and political conditions of rural 
Franoe at that time. He met many of the French nobility 
both in Paris and in the country, and his accounts of them 
bear out to a great extent the description which Tocqueville 
gives of their life and character. Young’s travels form one of 
Tocqueville’s main authorities; there are continual references 
to them in this volume. 

Page 13, line 30. 

, . . joule les pennies . . . les gagne d sa cause. 

The Belgian Republic of 1790, indeed, may be said to have 
been directly occasioned by the removal of Louis XVI from 
Versailles to Paris by the National Guard on October 6, 1789. 
Similarly the constitution of Holland was more than once 
altered to keep in harmony with the development of the Revolu¬ 
tion in France. There was practically no country in Europe 
where the spirit of the French nation did not make itself felt. 
In Italy the impetus was given to a struggle for nationality 
lasting for more than half a century, before it gained any 
measure of success, whilst even in England there was a party 
which was won over by the generous impulses of the revolu¬ 
tionaries. ‘ How much the greatest event it is that has happened, 
and how much the best,’ exclaimed Fox, when he heard the 
news of the capture of the Bastille. 

Page 14, line 13. 

Presbyter of Marseilles ; wrote 4 De Gubematione Dei *; lived 
during the fifth century. Of his writings Mr. Hodgkin says: 
‘ How easily we could imagine, in listening to that description 
of a Gaulish Conventus, that we had glided unconsciously over 
thirteen centuries and were listening to the preparation of 
a cahier setting forth the wrongs of the iniquitously taxed 
Tiers-Etats before the convocation of the States-General.’ 
St. Salvien’s answer to the question ‘Why does the Christian 
Empire fall before the barbarians ? ’ was, ‘ Sola nos morum 
nostrorum vitia vice runt.’ 
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Page 14, line 7. 

M. de Maistre. 

A publicist of the late eighteenth and early nineteenth 
century, in company with others, such as Bonald and Lamen- 
nais, representative of a party which favoured a return to the 
principles of the ancien regime, on the ground that the 
doctrines of the perfectability of man and complete religious 
scepticism had been proved to be failures, and that the theory 
of the social contraot upheld by llousseau was as fallacious as 
it was disastrous. 

Page 15, line 23. 

11 est facile aujourd'hui . . . 

Between the years 1830-50 there was a revival of roligious 
enthusiasm throughout Europe ; in England it took shape in the 
Oxford Movement; in France it reached its climax during 
the Second Republic (1848-51). In the revolution of 1848 the 
Paris mob brought their flags to be blessed at Notre-Dame, 
and in the country the clergy were induced in many places to 
bless the trees of liberty. The contrast between this state of 
affairs and the violent anti-religious enthusiasm of the first and 
second revolutions is startling enough to justify this remark of 
Tocqueville. The subsequent history of the Church in France, 
first under the Second Empire (1851-70), and afterwards under 
the Third Republic, if not so happy as that between 1830-50, 
has at all events proved that the frantic anti-christian outbursts 
in 1789 formed but a temporary phase in the development of 
the Revolution, as Tocqueville insists. 

Page 16, line 19. 

Une sorte de fureur a Vfiglise. 

As early as 1753 the following words were written by a 
prominent French statesman, D’Argenson: ‘On ne saurait 
attribuer la perte de la religion en France k la philosophic 
anglaise qui n’a gagn6 k Paris qu’une centaine de philosophes, 
mais a la haine contre les pretres qui va au dernier excds. 
A peine osent-ils se montrer aans les rues sans 6tre hues . . . tout 
chemine k une grande revolution dans la religion ainsi que dans 
le gouvemement.... On pretend que si cette revolution est pour 
arriver k Paris elle oommencera par le deohirement de quelques 
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pretres, m6me par celui de l’archeveque de Paris . , . enfin la 
haine contre le sacerdoce et l’6piscopat est portae au dernior 
exc&s.’ 

It was against the higher ranks of the clergy and the rich 
religious associations that this feeling of exasperation was 
aroused. The country clergy, the parish priests, were men 
who belonged by birth to the Tiers-fitat, and against them 
there was comparatively no feeling. Indeed, their sympathies 
wero proved at the summoning of the States-general, when on 
the critical question of the 4 vote par ordre ’ and 4 vote par 
tete * the clergy decided in favour of the former alternative by 
only 133 votes to 114. Arthur Young’s evidence is interesting 
on this point: 4 The parish priests preserved, what is not always 
preserved in England, an exterior decency of behaviour—one 
did not find among them poachers or fox-hunters, who, having 
spent the morning in scampering after hounds, dedicate the 
evening to the bottle, and reel from inebriety to tho pulpit,’ 

Page 17, line 20. 

Ricn. . . dans le Catholicisms 

It may be true in fact that there is nothing in the Roman 
Catholic religion opposed to Democratic institutions, but it is 
not easy to cite an example of a country where the influence 
of the priesthood has originated or even favoured liberal 
government. 

Page 18, line 4. 

Mirabeau. 

The greatest orator and statesman of the Revolution; died 
April 2, 1791. Although he led the Tiers-fitat at the first 
meetings of the fitats-g6n£raux, he very soon realized the 
anarchy that was in store for Franco. He therefore established 
communications with the Court, by means of his friend La Marck, 
and attempted to become the adviser of the King, whilst at the 
same time exercising a leading influence over the extremist 
party in the assombly. Louis, however, influenced by his wife, 
the unpopular 4 Autrichienno/ never really trusted him, and was 
rather relieved by his death. Nevertheless, the correspondence 
of Mirabeau with La Marck proves conclusively the wisdom 
and the statesmanship of the counsels which the King, who 
in the words of M. Sorel4 sut aimer, sut pardonner, sut souffrir, 
sut mourir; mais ne sut pas r6gner,’ was not willing to accept. 



314 EDITOR’S NOTES 

Mirabeau wished the King to go to Rouen. ‘ Paris no vent que 
l’argent: les provinces demandent les lois.* ‘ Se retirer k Meta 
ou sur toute autre frontier© serait declarer la guerre a la Nation 
et abdiquer le trone.’ 

Page 18, line 38. 

Fragiles et puissants. 

Highly centralized governments, depending upon few persons, 
having their seat in the enclosed area of several ‘ bureaux,* 
and supported by military authority, occupy much the same 
position and can exercise much the same arbitrary rule as an 
individual autocrat. The revolutions of 1830 and 1851 havo 
proved, however, that it is only necessary to get possession of 
the government offices to effect a revolution under such con* 
ditions. 

Page 20, line 17. 

On vit alors des Frangais . . . 

This refers to the expedition sent by Charles I to assist the 
Huguenots in La Rochelle, 1627. Partly owing to ill-fortune, but 
chiefly to bad generalship, Buckingham, who was the commander 
of the force, was completely unsuccessful, and Richelieu was 
enabled to reduce the insurgents. 

Page 20, line 19. 

Des homines nes au fond de la Baltique. 

I. e., the Swedes under the leadership of Gustavus Adolphus, 
who successfully championed the cause of Protestantism in Ger¬ 
many from July, 1630, till November, 1632. 

Page 23, line 7. 

Le meme brandon. 

During the latter part of the fourteenth and the beginning 
of the fifteenth century Western Europe was in a condition 
of social and political unrest. In England this feeling was 
evidenced by such risings as those of Wat Tyler and Jack Straw, 
the preachings of John Ball, and also by the more important 
doctrines of Wyclif and his followers the Lollards. In Bohemia 
the followers of John Huss, who was praotioally a disciple of 
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Wyolif, combated the established religion, and were not easily 
subdued ; while in France the peasantry rose in an insurrection 
known as the Jacquerie, and the citizens of Paris and other 
towns were frequently in a state of riot and revolt. 

In France the main causes for this state of affairs were the 
misery inflicted on the rural districts by the 100 years* war, by 
the black death, and by the exactions of the nobles and the 
Church ; while in the towns the growing wealth of the bourgeois, 
fostered by the policy of Philip the Fair (1285-1314) and his 
successors, led to an attempt to enforce a regular constitution 
upon the monarchy, weakened by the 100 years’ war. 

Page 25, line 27. 

Oil la civilisation semble •, • 
In one sense civilization can hardly be said to simplify social 

institutions or political systems. During the nineteenth cen¬ 
tury it seems rather to have emphasized the individuality of 
nations. In fact, the doctrine of Nationality has dominated 
European politics since the time of Napoleon. 

Page 28, line 2. 

Udgalitd devant la loi, etc.; la libertd de la presse* 

In England the press became free in 1695, owing to a tacit 
arrangement allowing the licensing act, which had been passed 
annually since 1662, to lapse altogether. Only the law of libel 
and the Stamp Act (1712) have limited the power of the press 
since 1695. 

Speeches in the House of Commons were very indifferently 
reported during the greater part of the eighteenth century. 
In 1771 Conway’s case led to reporters being definitely ad¬ 
mitted to the gallery, where even now they only sit on suffer¬ 
ance, though since 1875 a resolution of the House is necessary 
for the ejection of a stranger. 

These very primary civil rights, which the English have 
enjoyed ever since they have been of any practical use, were 
obtained by the French people only at the beginning of the 
Revolution, and were withdrawn temporarily under the Empire 
of Napoleon ; unless the full meaning of this fact is realized, one 
of the chief causes of the violence of revolutionary feeling in 
France cannot possibly be grasped. 
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Page 32, line 4. 

Proprietaire fonder. 

As early as 1315, Louis le Hu tin (X) had allowed his serfs to 
buy their emancipation, proclaiming : 4 Selon le droit de nature 
chacun doit naitre franc.’ Of the bonefits of the system of 
peasant proprietorship in the various districts in France where 
he saw it, Arthur Young says : ‘ Going out of Gange (H6rault) 
I was surprised to find by far tho greatest exertion in irrigation 
which I had yet seen ; an activity has been here that has 
swept away all difficulties before it and has clothed the very 
rocks with verdure. It would be a disgrace to common sense 
to ask the cause. The enjoyment of property had done it. 
Give a man secure possession of a bleak rock, and he will turn 
it into a garden. Give a man a nine years' lease of a garden, and 
he will turn it into a desert.’ 

‘ There are some parts of England (where small yeomen still 
remain) that resemble this country of B6arn ; but we have 
very little that is equal to what I have seen in this ride of 
twelve miles from Pau to Moneng (Basses-Pyren6es). It is all 
in the hands of little proprietors, without the farms being so 
small as to occasion a vicious and miserable population. An 
air of neatness pervades the whole.’ Compare also the Remon¬ 
strance of the Parliament of Pau, 1788 : ‘ Dans nos campagnes, 
tout le monde est proprietaire.’ 

Page 34, line 9. 

En Angleterre il y avait eu des payeana. 

The Yeoman class is now of little importance in England. 
There are a certain number of the old freeholders, especially 
in Lincolnshire, but in most places tenant-farming has been 
found very much more remunerative for the cultivators of the 
soil. From 1430-1832 the francliise qualification in England 
was the 40s. freehold, a proof of tho important position of 
the yeomen in early English history; the fact that Cromwell 
did not make any alteration in this qualification also tends to 
indicate that as late as the middle of the seventeenth century 
the freeholders were a considerable body. The Reform Bill 
took from this class its political prerogative. Arthur Young 
estimates that half France was cultivated by metayers, i. e., 
tenants who hold rent-free and share the profits of agriculture 
with the owners of the soil. This system, never accepted in 
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England, is now used with great success in parts of France. 
Young has nothing to say in its favour. It is practically the 
profit-sharing system of agriculture. 

Page 36, line 28. 

UAngleterre dtait adminiatrde ... 

The local administration in England from Tudor times was 
mainly in the hands of the Justices of Peace, whose powers lay 
not only in the local Courts of Justice but also in the general 
supervision of the district rates, wages, &c. The great Poor 
Law Act of 1601 gave them much control in the question of 
relief, while the Settlement Acts in 1662 gave them further power 
in controlling local labour. The offico of Lord Lieutenant, also 
instituted by Queen Mary (Tudor), gave to a large landowner 
in each county an increased share of responsibility for the 
conduct of local affairs. The active part played in the adminis¬ 
tration of the country by the gentry in England saved the 
country from becoming a prey to a class of official administrators 
(Intendants, &c.) who, while they deprived the French local 
magnates of their authority, left to them their right of receiving 
the feudal dues from their tenants. The peasants thus had no 
proteotor, but two masters. 

Page 37, line 37. 

Droit exclusif de la chasse. 

Arthur Young says of the ‘ capitaineries ’ (i. e., paramount- 
ships over certain lands granted by the king to princes of the 
blood, with game rights even over the lands not belonging to 
them): ‘ It must be observed that by game must be understood 
whole droves of wild boars, and herds of deer not confined by 
any wall or pale, but wandering at pleasure over the whole 
country to the destruction of crops, and to the peopling of the 
galleys by the wretched peasants who presumed to kill them in 
order to save that food which was to support their helpless 
children. . . . There were numerous edicts for preserving the 
game which prohibited weeding and hoeing, lest the partridges 
should be disturbed; manuring with night-soil lest the flavour 
of the partridges should be injured by feeding on corn so 
produced; taking away stubble which would deprive the birds 
of shelter. . *. These capitaineries extended over 400 leagues of 
country.’ 
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Page 41, line 11. 

Dana le temps oil nous avions . • . 
I.e., under the ‘July Monarchy,* 1830-48, and the Second 

Republic, 1848-51. Tocqueville is thinking bitterly of the rule 
of Louis Napoleon. 

Page 42, line 8. 

Pays detection. 
The pays direction were so called because in early times 

the royal domain was divided into districts for purposes of 
taxation,* and each district allotted to a farmer of taxes, ‘ 61u,’ 
nominally elected by the community, but in reality appointed 
by the king. This was the case from the fourteenth century 
onwards. For the pays cTdtat, which comprise some of the 
more distant provinces such as Lille, Douai, Provence, Foix, 
Soule, B6arn, and several others, see Tocqueville’s appendix. 
The pays d'dtat consisted of lands which had lapsed to the 
throne either by the feudal doctrine that when the male line 
of a house dies out the king inherits, or simply by right of 
conquest in the fifteenth and sixteenth oenturies. 

Page 42, line 35. 

Prince apanagiste. 
I. e., a prince of the royal house to whom was allotted by the 

king an ‘ apanage,’ or district, for his sustenance. This system 
originated in the desire on the part of the early Capetians to 
suppress the power of the feudal nobles, but the remedy often 
proved worse than the disease, as for instance was the case 
in Burgundy, given in apanage to Philip the Hardy, younger 
son of John the Good (d. 1364), with fatal results to the peace 
of France for many years. However, most of the great houses 
of France owe their power to this system, though as early as 
the days of Charles V (d. 1380) its dangers were realized and 
annuities and money payments granted to the princes of the 
blood instead of land. Subsequent kings however reverted to the 
arrangement of which Louis IX (1226-70) himself had made use. 

Page 45, line 9, 

The Marquis d'Argenson. 

Secretary of State for Foreign affairs under Louis XV, from 
November, 1744, to January, 1747. He died in 1757. His 



EDITOR’S NOTES 319 

memoirs form a most valuable commentary on the state of 
publio feeling during his day, and also prove him to have been 
a man of considerable foresight and originality. Of him 
Voltaire, his friend, said, ‘ C’est le meilleur citoyen qui ait tat6 
du miniature,’ and Rousseau himself admitted that ‘ il avait 
conserve dans le minis tere le coeur d’un citoyen et des vues 
droites et saines sur le gouvemement de son pays.’ The broad¬ 
ness and modernity of his views may be judged from such 
remarks as, ‘ Laisser faire, telle devrait etre la devise de toute 
puissance publique depuis que le monde est civilian,’ or ‘ Dans 
tout bon gouvemement il doit exister liberty absolue de con¬ 
science,’ or ‘ La Liberty est l’appui du trone, l’ordre rend 
legitime la liberty, c’est l’6galit6, c’est le travail assidu, qui 
augmentent le capital de l’6tat,’ which constantly appear in 
his writings. 

Page 45, line 10. 

Law. 

A Scot who, under the patronage of the regent, Orleans, 
opened a private bank in Paris in 1716. He had a great 
success, and in 1718 he was authorized to adopt for his bank the 
name of * Royal bank,’ so that his notes were accepted as 
currency equivalent to gold and silver. He soon began to 
speculate and form companies. A boom ensued followed by 
a scare: then came the crash, and Law, being unable to meet 
the run upon his bank, took flight from Paris in 1720. The 
story corresponds in a most remarkable manner with that of 
the South Sea Bubble which occurred at the same timo in 
England. 

Page 48, line 19. 

Les imeutes que le prix des grains faisait mitre. 

Cf. Young, Paris, June 10, 1789 :—‘ The want of bread is 
terrible; accounts arrive every moment from the provinces, of 
riots and disturbances and calling in the military to preserve 
the peace of the markets. The prices reported are the same 
as I found at Abbeville and Amiens, 5 sous (2\d.) a pound for 
white bread and 3£ to 4 sous for the common sort eaten by the 
poor. These rates are beyond their faculties and occasion 
great misery/ At Meudon the police (that is to say, the m- 
tendant) ordered that no wheat should be sold on the market 
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without a person at the same time taking an equal quantity 
of barley. Even as early as the time of Maupeou (chancellor 
1770-4) the words ‘ pain k deux sous, chancelier pendu, ou 
revolution a Paris * had been found written on the walls of 
the palace at Versailles. 

Page 50, line 3. 

Fondait des socidtfo d’ agriculture. 

Young describes a meeting of the Royal Society of Agri¬ 
culture at the Hotel de Ville in Paris, June, 1789. Being an 
honorary member, ho attended and had a right to vote. Nothing 
can exceed the contempt which he felt for these purely theoretio 
farmers, upon whom in vain he pressed the merits of turnips. . . 
* I did not tell them that all hitherto done had been absolute 
folly; and that the right way to begin was to undo everything 
done.’ 

Page 5G, line 29. 

La paroisse en Angleterre. 

The beginnings of the Parochial system are attributed to 
Theodore, Archbishop of Canterbury at the close of the seventh 
century. For practical purposes in very early times the parish 
may be considered roughly as coincident with the Anglo-Saxon 
administrative unit the 4 township.’ In the nineteenth century, 
from the Select Vestry Act of 1819 to the Parish Councils Act 
of 1894, which practically reconstituted the 4 township,’ giving to 
villages of less than 300 inhabitants an elective body with power 
to control allotments of land, &c., the tendency has been all 
in the direction of strengthening that ancient administrative 
unit of which the vestry meeting is the most familiar survival. 

Page 75, line 8. 

A la date de 1757 une declaration du ro% . .. 
The violent penal code aimed against Roman Catholics, 

especially the priests, which existed also nominally at this time 
in Ireland, forms a curious parallel to this ordinance of Louis XV. 
In reality the penalties of the law were seldom enforced either 
in Ireland or in France. 
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Page 76, line 11. 

Mirabeau le pire. 

1715-1789. One of the 4 physiocratic * school of economists, 
author of several works on political subjects, notably ‘ Ami des 
hommes,’ 1756, * Utility des Etats Provinoiaux,’ 1750, ‘ Th6orie 
de l’lmpot,’ 1760. His ability was recognized outside France 
by Leopold of Tuscany (afterwards Emperor) and Gustavus III 
of Sweden. He advocated local administration, and a restitu¬ 
tion of the noblesse to their former powers. He suffered eight 
days’ imprisonment and exile from Paris owing to his attack on 
the farmers of taxes. His relations with his more famous son 
were far from happy. 

Page 79, line 14. 

Maid sed fondement8 itaient restds. 

The extraordinary strength of centralized institutions has 
never been more conclusively proved than by the history of 
France during the wars of the Revolution and the Empire, 
when Europe was arrayed against her. The national character 
of the French seems to lend itself to a centralized form of rule, 
whether it be absolute monarchy or bureaucracy ; the words of 
Richelieu have been verified by subsequent history: ‘ La 
16g&ret6 et l’inoonstance des Fransais no peuvent etre vaincues 
que par la presence de leur maitre. Ils sont capables de tout, 
pourvu que ceux qui les commandent soient capables de bicn 
enseigner ce qu’il faut qu’ils pratiquent.’ 4 Voil&,’ says M. Sore], 
4 toute la base de l’anoien etablissement monarchique et, l’on 
peut ajouter, toutes les causes de la grandeur et de la decadence 
de la royaut6 fran^aise.’ Tocqueville himself emphasized this 
feature of the French national character when he wrote : 4 We 
are the most civilized people in the world, and yet in certain 
respects we have retained more of the savage than any other 
nation; for the great characteristic of the savage is to be 
influenced by the sudden impressions of the present, without 
recollection of the past or thought of the future.* 

Page 80, line 4. 

La Fronde. 

An unsuccessful rising against the rule of Mazarin, 1649-1652. 
At first it took the form of a constitutional revolt headed by the 

HEADLAU Y 



322 EDITOR’S NOTES 

Parlement o! Paris, aiming at the abolition of the Intendants 
(instituted by Richelieu several years previously), the reduction 
of the taille, the granting of rights to the Habeas Corpus, and 
the general control of taxation. The Nobility, however, joined 
the Parlement: the revolt became a civil war, and its character 
changed altogether. The struggle was now one between olig¬ 
archy and the bureaucracy instituted by Louis XIII and 
Richelieu, and continued by Mazarin in the name of the infant 
king Louis XIV. After three years of disorder the minister 
managed to divide his foes, who had nothing in common but 
their hatred of himself, and the Fronde came to an end. The 
country in general would not support the nobles, and Paris had 
not then the power to carry the provinces with it alone. 
Mazarin returned to power, and till his death in 1601 continued 
to strengthen the prestige of the monarchy. The Fronde 
marked the attempt and failure on the part of the Parle- 
mont of Paris to emulate the deeds of the Parliament of London : 
it also proved the unworthiness of the French nobility, and 
condemned them to become a body of courtiers and cavalry 
officers during the reigns of Louis XIV and his successor, and so 
to lose all sympathy with their vassals, to whom they henceforth 
were to be bound by no tie except that of pecuniary extortion. 

Page 81, line 33. 

Avant la prise de la Bastille. 

Cf. Arthur Young, Nancy, July 16, 1789. (The Bastille was 
stormed on the 14th.) 

‘ Letters from Paris ! all confusion ! the ministry removed, 
M. Necker ordered to quit the country without noise. The 
effect on the people of Nancy was considerable ... all agreed 
that it was fatal news and that it would occasion great commo¬ 
tion. “ What will be the result at Nancy ? ” The answer was in 
effect the same from,all I put the question to: “We are a 
provincial town, we must wait to see what is done at Paris ; but 
everything is to be feared from the people, because bread is so 
dear, they are half starved and are consequently ready for 
commotion ...” i. e. if a starving populace were not in question, 
no one would dream of moving.’ 

One of the most obvious reasons for the inertness and lack of 
enterprise in the French provincial towns, at this period, 
Young points out, lay in the fact that there were scaroely 
any newspapers to be procured. With great difficulty he ob- 
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tained one at Dijon, the capital of Burgundy, but in less 
important places there was a complete absence of reliable 
information ; on the great high roads, he adds, he met very little 
traffic even near the larger cities. It was this lack of intercom¬ 
munication which deprived the country of any corporate feeling. 
Paris, as Tocquoville says, seemed to have absorbed the vital 
power of the nation. Yet the one exception, the town of 
Grenoble in Dauphin^, showed enough initiative (under the 
inspiration of Mounier) to make its influence felt in Paris and 
give vast impetus to the revolutionary sentiment. 

Page 93, line 1. 

Le bourgeois du XI Ve sitcle. 

The reign of Philip the Fair, 1285-1314, marks the beginnings 
of bourgeois power in France. The king summoned representa¬ 
tives of the cities to the assemblies of the States-general in 1302, 
1308, and 1314, the first three regular meetings of the national 
representatives. Ho also definitely completed the formation of 
the three central courts of France, the Conseil, the Parlement, 
and tho Chambre des Comptes. The administration thus began 
to pass into the hands of jurists and other men not of noble 
birth, ‘ Borjois avec le ray se tinrent * ; chivalry felt the force 
of the king’s attack. 

Charles V continued this polic}^ both as Dauphin during his 
father’s captivity after Poicticrs (1356), and as King, 1364-1380. 
‘ La royaut6 autorise les sujets des seigneurs k se soustraire k leurs 
juridictions pour se soumettre 4 celle du roi et k devenir 
bourgeois du roi. Le ticrs-6tat fournit au roi des conseillors, 
des fonctionnaires. Les distinctions s’effacent entre les roturiers 
que le service du roi anoblit et les chevaliers qui se confondent 
aveo eux dans les rangs des 16gistes. II en est qui arrivent aux 
fonctions 6piscopales : d’autres qui, acqu^rant des fiefs nobles, 
se melent k la noblesse d’6p6e.’ 

Page 93, line 14. 

Les etats generaux du XIF0 si&cle. 

In the memorable meetings of the States-general in 1356, 
1357, the three estates united themselves together to draw up 
what has been called ‘ la Grande charte franijaise.’ In the body 
assembled at Paris in 1356 there were 800 members, 400 of 
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whom represented the Tiers-6tat: the leading spirits were 
Etienne-Marcel, Pr6vot des Marchands de Paris, a bourgeois, 
and Robert le Coq, bishop of Laon. By their ordinance, says 
M. Gasquet, 4 le gouvernement tout entier passait ainsi des 
mains de la royaute k cellos des etats. Consentement libre 
d’impot, dur6e et periodicity de cet impot entrainant la periodi¬ 
city des etats, control© financier, designation des membres du 
conseil, c’est-&-dire, responsabilite ministerielle; du premier 
coup, sous la pression des evenements les nobles et bourgeois du 
quatorzieme stecle avaient trouve toutes les regies et assure les 
conditions d’existence du gouvernement constitutionnel.’ 

Unfortunately for France the Hundred Years’ War and the lack 
of combination between the estates at subsequent crises enabled 
the kings to evade the conditions of this ordinance. It was 
only in 1484 that a noble could say with truth, in the assembly 
of the estates, 4 Les d6put6s des trois ordres travaillent en com- 
mun au bien de la chose publique.’ 

‘ Malheureusement . . . cette concorde et cette harmonie 
n’auront pas do lendemain . . . aux convocations suivantes les 
deputes de noble k bourgeois se traiteront comme do maitre k 
valet, sans souci de 1’unite do la nation.’ Even when forced to 
summon the estates the kings of Franco could rely on their dis¬ 
union, and foster it to suit their own ends. 

Page 03, line 10. 

Dans les dtats particulars, 

4 Dans le Languedoc, si les trois ordres redigeaient separement 
leurs cahiers, ils nommaient en commun leurs deputes. II en 
etait de meme en Champagne. Dans la Bretagne chaque ordre 
choisissait les deputes de Pordre different: ceux du clergy 
etaient eius par la noblesse et par le tiers ; ceux du tiers par le 
clergy et la noblesse; ceux de la noblesse par le clergy et par 
le tiers.*—Gasquet. 

Page 93, line 23. 

Tout le monde connait cet acte cdtebre, 

Cf. Lavisse. 4 En 1314 les barons de France s’unirent... ils 
resolurent de dire au roi qu’ils ne se laisseraient plus tailler sans 
resistance. . . . Des ligues s’etaient forages dans plusieurs pro¬ 
vinces. ... La ligue de Bourgogne, date de Novembre 1314, est 
conclue 44 entre un certain nombre de barons pour eux et pour les 
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autres nobles du duch6 de Bourgogne, des abb£s, des doyens, et 
des prieurs, au nom du clcrg6 ” et le “ commun de onze villes ” 
pour toutes les villes grandes et petites du duch6.’ 

c Nous avons jur6 de nous d^fendre les uns et les autres contre 
toutes les entreprises d^raisonnables du roi.’ 

This Burgundian league allied itself to that of the Champenois 
and other districts, and forced Philip le Bel to make some more 
or less superficial concessions. Similarly leagues were formed 
against his successor Louis X in 1315. 

Page 94, line 26. 

Charles VII. 1422-1461. 

This king drove the English from France and ended the Hundred 
Years’ War by the aid of Joan of Arc. In 1439 the States-general 
met at Orleans, and granted Charles the right of levying the 
taille for the maintenance of the army. Originally the taille was 
a payment made by those who did not light (but might have 
been called upon to do so), in order that an efficient fighting 
force might be maintained by the king: at first it was paid 
by ‘ tous marchands, mechaniques, labourours, praticiens, 
officiers, tabellions, notaires et autres.’ Those exempted were 
the nobles, the students of the Universities of Paris, Orleans, 
Angers, and Poictiers, the royal officials, 4 pauvres et mis^rables 
personnes,’ the clergy, and the members of the royal courts. 
Subsequently many towns and individuals came to be exempted. 

Page 96, line 14. 

C'dtait un moyen d'abaisser la noblesse. 

Similarly the Tudors established a nobility entirely dependent 
upon themselves ; while James I created the order of baronets 
largely as a means of raising money. 

Page 97, line 18. 

Lavoisier. 1743-1794. 

This famous chemist, amongst other great scientific achieve¬ 
ments, invented gas meters and revolutionized the terminology 
of science ; in 1769 he was made a farmer of taxes. During the 
earlier part of the Revolution he composed a scheme of taxation, 
De la richesse territoriale de la France. He was guillotined on 
May 6, 1794, when all who had held farms of taxes were pro¬ 
scribed. ‘ The Republic has no need of savants,’ was the answer 
to a petition in his favour. 

Y 3 
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Page 105, line 29. 

N*impose qui ne veuU 

The ordinance of 1356. ‘ L’octroi de cet impot ne vaudra 
que pour un an. H eat lev6 sans prejudice dos franchises eb 
liberths des 6 tats, qui seuls ont le droit d’en prescrire la pro¬ 
rogation pour les annees suivantes, si les n6cessit6s du royaume 
commandent de nouveaux sacritices.’—Gasquet. 

In England arbitrary taxation had been opposed as early 
as 1198, when Hugh of Lincoln refused to pay an imposition of 
Richard I, and Becket had previously resisted Henry II. 

1341. Consent of Parliament required for direct taxation 
beyond fixed revenue. 

1362. Parliament gains similar control over indirect taxation. 
The meetings of the £tats-g6n6raux were so irregular and 

infrequent that the concessions obtained from the French kings 
were merely temporary and superficial. 

Page 106, line 5. 

Captivity du roi Jean et la ddmence de Charles VI. 

Jean II, called ‘ The Good * for no very obvious reason, was 
taken prisoner by the Black Prince at Poictiers in 1356, and 
remained in England till 1359. 

Charles VI went mad in 1392, and remained in that condition 
with some lucid intervals until he died in 1422. 

Page 107, line 32. 

Mazarin . . . ee borna d ajouter ... a la taille. 

In this policy of giving way before the resistance of the rich 
and letting the weight of taxation fall upon the poor lies 
the explanation of the disorder in the state of the national 
finances which Mazarin left to his successor Colbert in 1661. 
This action is very typical of the policy of French kings as 
described by Pascal: ‘ ne pouvant fortifier la justice, on a 
justifi6 la force ’: as soon as they failed to carry out this 
maxim, the revolutionary spirit arose and swept them away. 

Page 110, line 3. 

Le fief de la terre tenue en roture. 

Feudal tenures were definitely abolished in England by the 
Convention Parliament, 1660, the king’s revenue, amounting to 
£1,200,000, being raised by excise. 
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Page 110, line 27. 

Saint Louis. 

Louis IX (1226-1270), with his provost fitienne Boileau, 
collected and codified the charters of guilds, giving them a 
legal status. 

Page 110, line 35. 

Henry III (1574-1589). 
Cf. Gasquet. 
Henry ill granted his sister Margaret the right to create 

two masters of every craft in each town through which she 
should pass. By his ordinance of 1581 he also insisted on the 
control of trades and crafts being absolutely in the hands of 
their respective guilds and corporations. 

Page 113, line 10. 

Louis XII (1498-1515). Le pere du peuple. 

Cf. Voltaire : 

Oe roi qu’a nos aieux donna le eicl propice 
Sur son trone avec lui fit asseoir la justice; 
11 pardonna souvent, il regna sur les coeurs, 
i£t dcB yeux de son peuple ii essuya les pleurs.* 

* J’aime mieux voir les courtisans rire de mon avarice que 
les peuples pleurer de mes depenses.’ (Louis XII.) 

‘ Le roi Louis XII, l’auteur de l’ordonnance de 1498, ouvrit la 
voie k la v6nalit6^des offices en rendant venaux les offices de 
finances.’ (Gasquet.) 

Page 113, line 11. 

Henry IV (1593-1610). 

* Seul roi de qui le pauvre ait gard6 la m6moire.’ In 1604 
Henry instituted the ‘ Paulette,’ a system by which ‘ les offi- 
ciers de justice et de finance purent transmettre leur charge 
a leurs h^ritiers, a la condition de payer tous les ans au Tr6sor 
le soixanti&me du prix de cette charge.’ The name ‘ Paulette ’ 
is derived from the originator of the idea, Charles Paulet, a 
secretary of Henry IV. 
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Page 125, line 16. 

Dans les hautes classes . . . 

Cf. Talleyrand’s remark: ‘ Qui n’a pas v6ou avanfc 1789 no 
connait pas la doucour do vivre.’ 

Page 139, line 9. 

Le Due de Choiseul. 

Chief minister of Franco 1758-1770, previously ambassador 
at Vienna to the court of Maria Theresa. He was responsible 
for the marriage of the future Louis XVI to Marie Antoinette, 
the expulsion of the Jesuits from France (176-1), and a more 
vigorous foreign policy, intended to remedy the disasters of the 
Seven Years’ War. The story of his disgrace well illustrates the 
character of the monarchy of Louis XV. The Due d’Aiguillon, 
Governor of Brittany, was accused by the Parloment of Rennes of 
actions arbitrary and unjust. Ho appealed to the judgement of 
his peers, and the case was adjourned to the Parlement of Paris. 
The case began, but Louis suddenly ordained that the proceed¬ 
ings should cease. The Parlement protested in vain. Choiseul 
gavo it his support. The Chancellor Maupeou insisted on the 
royal prerogative in an address to the magistrates assembled at 
Versailles : their reply was a refusal to continue the adminis¬ 
tration of justice any longer. Under the influence of Madame 
du Barry, his mistress, who was also a friend of d’Aiguillon 
and Maupeou, Louis determined to chastise ‘ this factious 
party bent on injuring the power of the crown,’ and Choiseul 
was ordered to resign and retire to his property at Chanteloup. 

Page 140, line 14. 

Je vois sous me8 yeux . . . 

Arthur Young was here alluding to the ‘ open-field system y 
of agriculture, which had been in use in England from Anglo- 
Saxon times until the eighteenth century. ‘The Goths and 
Vandals of husbandry ’ he calls these open-field farmers else¬ 
where, whose lands were cultivated in strips, who knew 
nothing of scientific rotation of crops, who had no money to 
invest in the soil, and could not irrigate for fear of ruining 
their neighbours’ holdings. 
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Page 144, line 13. 

lls n'llaient point m4Us aux affaires comme en Angleterre. 
e. g. Swift, Addison, Bolingbroke, Burke. 

Page 152, line 37. 

Salente. 

An ideal republic, the subject of the ‘ T616maque ’ of F&nelon 
written in 1699. This work was suppressed by Louis XIV, for 
under the name of ‘ Idom6n6e ’ the character of the king was 
described. F6nelon had been tutor to the Duke of Burgundy, 
the grandson and heir of Louis, but had been banished to his 
archbishopric of Cambrai, where he devoted himself to writings 
upon political science. Louis XIV called him 1 le bel esprit le 
plus chim6rique de notre royaume.’ F^nelon was a convinced 
aristocrat; his ideas for the regeneration of France consisted in 
the abolition of Intendants and the secretaries of state, for 
whom he wished to substitute ‘ missi,’ or mere advisory officials 
sent by the king, and committees of nobles ; he longed ‘ rendre 
la vie k la nation par l’exercice de ses franchises locales, 
provinciales, nationales, et en memo temps, mettre un contre- 
poids a. la centralisation monarchique.’ 

Page 159, line 11. 

Diderot, &c. 

Authors of the Encyclopedia produced 1751-65. Nominally 
a summary of knowledge, this work also played the part of 
a sort of revolutionary press. ‘ The encyclopedists,’ says Mr. 
Hassall, ‘ aimed at nothing less than the establishment of a 
complete system of education which was to succeed the de¬ 
struction of the monarchy and the Church.’ 

Page 168, lines 1, 8, 11, 12. 

Letronne. Mercier de la Rivihre. Quesnay. Abbd Bodeau. 
These, with Gournay, Turgot, and the elder Mirabeau, formed 

the leaders of the ‘ Physioorats.’ This school of economists 
(circ. 1750-89) favoured a return to a natural system of life. 
The land is the only source of wealth: therefore agriculture 
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is the true vocation of man : every man has a right to work and 
to be encouraged,* in order that the net produce of toil may 
be great thero must be freedom of trade and industry, for 
‘ pauvro paysan, pauvre royaume ; pauvre royaume, pauvre roi. 
Society accepts government by contract as a necessary evil. 
Government must bo absolute, but must not interfere in the 
details of life. ‘ Laisser faire, laisser passer ’ should bo its motto. 

‘ Prosperity, security, liberty, these comprise the whole social 
order.* 

Page 170, line 30. 

La centralisation et le socialisms 

This statement may appear a little paradoxical; but it is 
possible to argue that socialism is only another form of auto¬ 
cracy. In every civilized community not in a state of blank 
anarchy there must be some ultimate authority. This autho¬ 
rity may lie in the hands of the mass or of an individual. If 
there is no rival to check or challenge, then this authority is 
absolute and autocratic. When Louis XIV said ‘ L’6tat e’est 
moi,’ he meant he could do what he pleased. Whenever a 
whole community recognizes no leaders, but submits itself 
absolutely in every detail of administration and legislature to 
the authority, either of the majority of its representatives or the 
representatives of its majority, then that community is as auto¬ 
cratic as a community can be. There may be equality either 
under an autocratic individual or under an autocratic state ; 
again there may be despotism, either of one man or of the 
majority. Pervert the socialistic organization, or decapitate 
the autocrat, and in either case the result will be bureaucracy. 

Page 175, line 16. 

Vauban . . . Duke of Burgundy. 

In 1707 Vauban published the Dime royale9 addressed to 
Louis XIV: the book was destroyed by the public executioner 
and Vauban died of chagrin. The following quotation explains 
Tocqueville’s allusion : ‘ La dixieme partie des habitants du 
royaume est r^duite k la mendicity, cinq autres dixiemes sont 
k peu prds dans la meme condition, des quatre autres parties 
trois sont embarrass^es de dettes et de proc&s, dans la derni&re 
il y a tout au plus 10.000 families qui soient k raise.’ Again, 
speaking of the district of V^zelay, Vauban says: ‘ Cinq cent 
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onzo maisons sont en mines et inhabitables, et deux cent 
quarante-huit dans leaquelles il ne loge personne; le tout fai- 
sant sept cent cinquante-neuf, qui est encore la septieme du 
tout.’ 

Vauban proposed to remedy the universal poverty and misery 
by a tax of a tithe graduated according to the means of the 
contributors. 

In 1697 Louis XIV authorized an inquiry to be made into 
the condition of the country, for the benefit of his grandson 
‘ le Grand Dauphin,’ duke of Burgundy. Les metnoires des 
commissaires, the result of this command, draw a picture, no 
less terrible than the writings of Vauban, of the decayed and 
wretched condition of France. 

Page 176, lines 7-24. 

La morl de Louis XIV . . . une sorte de Idthargie; 

The peace of Utrecht was signed in 1713, and Louis died two 
years later, leaving his throne to a sickly child, under the 
regency of the Duke of Orleans. The old king had been 
unpopular at the end of his reign, but Paris acclaimed his 
great-grandson, Louis XV, with as much enthusiasm as it was 
capable of showing at the time. The following episode shows 
the condition of the people. ‘. . . Dans le tumulte accourt le 
gouverneur de Paris, le due de Tresmes. “ H6! Messieurs, 
Messieurs, qu’est-ce cela, Messieurs 1 Messieurs ! ” voila toute sa 
harangue, on calmait a peu de frais d’Eloquence les insurrections 
parisiennes en ce temps-14.’—‘ Rien n’egale la soumission des 
peuples.’ 

The government of Orleans was liberal-minded to a certain 
extent, yet regency did nothing to impair the prospects of 
Louis XV, nor were the economies of Fleury his successor 
calculated to do ought but improve the prospects of the 
young king. ‘ Loin d’avoir M aussi 6branl6 qu’on le pr6tend 
par le regne de Louis XIV, le principe monarchique en 1715 
6tait done en pleine vigueur. Son afiaiblissement fut l’oouvre 
de Louis XV lui-meme et du XVIII016 sidcle.’ Compare with 
this also D’Argenson’s jeremiad on the court of Louis XV. 4 La 
cour ! la cour! L4 est tout le mal. La cour est le tombeau de 
la nation. O poveretta Francia l tout est pille par les grands 
et la noblesse ; la noblesse est la rouille du gouvernement . . . 
un vent de folie, de prodigality d'iuipots, de ruine et de re volte 
souffle partout en France, et nos ennemis en profiteront bientot.* 
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Page 177, line 27. 

Sully. 

* England,’ says A. Young, ‘ has produced many Colberts, but 
not one Sully.’ This great minister of Henry IV (1593-1610) 
devoted his energies to the improvement of French agriculture. 
4 Paturage et labourage sont les deux mamelles dont la France 
est aliment^e, les vraies mines et tr^sors de P6rou/ he said. 
The king was no less eager than the minister. ‘ Quand il 
allait au pays il s’arretait pour parler au peuple, il s’informait 
des passants quel £tait le prix de chaque chose ; il disait: “ Je 
voudrais savoir ce que vaut un liard, eombicn de peine ont ces 
pauvres gens pour Pacqu6rir, afin qu’ils ne fussent charges que 
selon leur portae.” ’ Sully and Henry carried into effect much 
legislation for the benefit of farmers ; they encouraged various 
forms of production, made canals, and introduced for the first 
time scientific ideas of cultivation in France by giving support 
to Olivier do Sevres, whose ‘ Th6atre d’agriculture et mesurage 
des champs/ the result of thirty years’ varied and practical 
experience, appeared in 1610. Sully would not lend himself to 
Henry’s other schemes for the restoring and improving the 
decayed industries of the country : herein lies the difference 
between him and Colbert, who, during the first years of his ad¬ 
ministration, before the wars of Louis XIV, diverted all available 
revenue to army organization, and directed all his resources to 
the encouragement of trade and industry by a policy of protec¬ 
tion and high tariffs, not only for external but for internal trade, 
high duties being placed upon corn to prevent transport from 
province to province. 

Page 179, line 38. 

Les trente-sept ans. 

i. e. 1815-1852. Louis XVIII, Charles X, Louis Philippe, and 
the Second Republic. 

Page 182, line 20. 

Une telle vue itonne. 

‘ I told M. de la Bourdonnaye that his province of Bretagne 
Beemed to have nothing in it but poverty and privilege/ says 
Arthur Young, but this was one of the districts where, as 
Tocqueville points out, the Revolution produced a civil war, 
the peasants having to be subdued by Hoche, a general 
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appointed by the Constituent Assembly. Perhaps a partial 
explanation of this conservatism in one of the most wretched 
districts in France lies in tho fact that the local noblesse had 
remained at home instead of going to court. The raison d'etre 
of the feudal exactions was thus obvious to tho peasants. Tho 
payments may have been more burdensome, but the lord was 
there: the tie was still strong. The Breton nobility were not 
rich, and thus their poverty also brought them nearer to the 
peasantry. 

Page 183, line 6. 

Beaumarchais. 1732-99. 

Originally a watchmaker, named Caron, ho was employed by 
Madame de Pompadour in this capacity. He married an 
aristocrat and became a courtier. Involved in a lawsuit 
regarding a disputed will, he wrote his Memoires, which Voltaire 
himself envied. Losing his case, he was deprived of his civil 
rights for two years. Subsequently he wrote The Marriage of 
Figaro and The Barber of Seville, two famous plays, now 
perhaps better known in England in their operatic form. He 
was employed by Louis XV as a political agent in England, 
and he subsequently actively assisted the Americans in the War 
of Independence. 

Page 183, line 7. 

Les dragonnades. 

In 1682 Louis XIV began a policy of religious persecution. 
His first measure was to closo many Protestant schools and 
churches : finding that Huguonots were leaving the country, he 
issued a proclamation threatening the galleys to all caught 
trying to emigrate. In 1684 a rising took place in the 
Cevennes; Louis subdued it mercilessly, and, to punish the 
insurgents, quartered dragoons upon them, until they conformed 
to the orthodox creed. This episode came to be known as the 
* dragonnades.’ In the next year, 1685, the king completed 
his work by revoking the Edict of Nantes, thereby putting an 
end to religious toleration in France for tho time. 

Page 190, line 32. 

La Oalicie. 

In 1846 tho Ruthenian peasantry in Galicia, encouraged 
secretly, it was said, by the Austrian Government, rose against 
the Polish nobles and massacred them indiscriminately. 
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Page 192, line 1. 

La Jacquerie. 

A rising of the Fronch peasantry in 1358. The insurrection 
of ‘ chiens enrages,* as Froissart calls them, broke out in Cham¬ 
pagne, He de France, and the Beauvaisis ; as many as 100,000 
men are said to have been under arms ; their leader was William 
Karle, with whom fitienne Marcel associated himself. Fearful 
excesses were committed; towns closed their gates, and the 
French and English armies associated themselves to massacre 
the insurgents. With the extinction of the Jacquerie the 
career of Marcel came to an inglorious end. 

Page 192, line 1. 

Les waillotins. 

In March, 1382, an insurrection, due to the heavy taxation 
by the Duke of Anjou, one of the regent uncles of Charles VI, 
broke out in Paris. Tax-gatherers and tax-farmers were 
massacred, but the University opposed itself to the rioters, and, 
the young king promising to withdraw the impost and pardon 
those who dispersed, the disturbance came to an end ; some of 
the ringleaders were thrown into the Seine, however, in spite of 
the king’s pledge. The name ‘ maillotin * is derived from 
rnaillet, i. e. a sort of hammer or mallet used by the mob. 
About the same time risings of the same kind and tor the same 
causes took place in Languedoc, Rouen, Reims, Orl6ans, Chalons, 
Troyes, and Sens. 

Page 192, line 1. 

Les Seize. 

A faction in Paris at the time of the League in the reigns of 
Henry III, Charles IX, and Henry IV ; so called because it had 
sixteen leaders representing the sixteen quarters of Paris. 

Page 194, line 32. 

C'esi Vidde mbe du socialisms moderns. . 

This remark is more or less the corollary of that on page 170, 
that socialism is to centralization as the cultivated to the wild 
tree. The idea of the king being the ultimate owner of all the 
land never held good in France, because the Capetian dynasty 
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took so long a period to enforce its sovereignty in the country. 
For several centuries the kings of France were mere suzerains, 
often less powerful than some of the great feudal princes (e. g. 
those of the House of Anjou in the twelfth century), but the 
doctrine was always in the background and evidenced by all the 
symbolism of vassalage. As soon as the king felt himself strong 
enough to do so, he announced himself owner in deed as well as 
in name of the possessions of his nobles. In this land question 
lies the main difference between English and French (and also 
German) feudalism. The Norman kings of England at once 
insisted on their sofereignty, and lordship of the soil not only 
of the feudatory lords, but also of the mere freemen (Oath of 
Salisbury, 1086), with the result that the right of private 
warfare, so fatal to Franco, was never admitted in England, 
except perhaps once in the case of Baldwin de Redvers during 
the reign of Stephen. 

Page 196, line 20. 

Le maximum. 

This law fixed a maximum price at which articles of prime 
necessity were to be sold. It was made use of by the Revolu¬ 
tionary tribunal in September, 1793, which thus gave itself 
a power of terrorizing over the smaller bourgeois. The sys¬ 
tem was abolished in December, 1794, by the Thermidorians. 
Napoleon reinstituted it in 1811 for a short time, when the 
price of com was rising rapidly in Paris. 

Page 199, line 36. 

Des lois obscures. 

Cf. Cromwell's description of the common law of England 
as ‘ an ungodly jumble.’ 

Page 206, line 31. 

La revolution d' Angleterre, 

The story of the gentleman who was hunting between the lines 
of the armies of King and Parliament on the day of the battle 
of Edgehill shows that the civil war in England, even in a part 
of the country often the seat of the operations of war, did 
not go far below the surface of the soil; it is also known that 
the season at Bath was not appreciably affected during the 
most crucial period of the campaign. 
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Of.: 

Page 207, line 29. 

lls jugeaient. . . 
1 And this is law I will maintain 

Until my dying day, sir, 
That whatsoever king may reign 

I’ll bo the Vicar of Bray, sir.’ 

Page 212, line 31. H 

La Jiaine de Vinegaliti. 

It may be noticed that Tocqueville makes no mention of the 
word ‘ Fraternity *; and with reason. There is no truer oriticism 
of the absurdity of the use of this word by the French than that 
of Mettemich: ‘ Fraternity in France has led me to suppose 
that, if I had a brother, I should call him my cousin.* From 
the days of the Jacquerie, in 1358, to those of the Commune in 
1871, the French have shown a most remarkable savagery 
towards one another on innumerable occasions. When roused 
to passion they seem to massacre one another more willingly 
than they do their foes. In the cause of Equality the guillotine 
and the barricade have played a larger part than either ‘ Liberty ’ 
or * Fraternity.* 
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